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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

1re Civ., 16 janvier 2019, n° 18-10.603, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Qualité – Héritier – Donation – Révocation – Inexécution des 
charges – Applications diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Simon Y... a consenti à l’association L’Incitation 
à la création (IAC) une donation portant sur quatorze de ses oeuvres, en précisant, 
par lettre du 5 mars 1987 adressée au vice-président de celle-ci, que « ces oeuvres ne 
pourront en aucun cas être revendues et qu’elles ne pourront être utilisées que pour 
des accrochages ou des expositions à caractère non commercial et non publicitaire » ; 
que Simon Y... est décédé le [...], laissant pour lui succéder son épouse, Mme X..., bé-
néficiaire de l’attribution intégrale en toute propriété des biens meubles et immeubles 
dépendant de la communauté universelle, ainsi que de l’usufruit des droits patrimo-
niaux d’auteur, et ses cinq enfants issus de leur union, Daniel, Jean-Marc, André, Pierre 
et Anna (les consorts Y...), qui ont reçu la nue-propriété de ces droits et le droit moral ; 
qu’ayant découvert, en novembre 2012, que l’oeuvre « [...] », incluse dans cette dona-
tion, allait faire l’objet d’une vente aux enchères publiques à la requête de la société 
Total lubrifiants, et que le débiteur saisi n’était pas l’association IAC mais M. A..., 
son président depuis 1988, Mme X... a fait procéder, avant la vente, à une saisie-re-
vendication, puis a assigné l’association IAC, M. A... et la société Total lubrifiants en 
révocation de la donation pour inexécution fautive des charges ; que ses enfants sont 
intervenus volontairement à l’instance ;

Sur le deuxième et le troisième moyens du pourvoi principal et 
les deux moyens du pourvoi incident, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, qui est recevable :

Vu les articles 953 et 954 du code civil ;
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Attendu que l’action en révocation d’une donation pour inexécution des charges peut 
être intentée par le donateur ou ses héritiers ;

Attendu que, pour dire que Mme X... est dépourvue de qualité pour agir en révoca-
tion de la donation et en conséquence déclarer irrecevables ses demandes, l’arrêt relève 
que celle-ci sollicite la révocation de la donation au motif que la volonté de son époux 
tenant à l’absence de revente des oeuvres ou à leur exposition n’a pas été respectée ; 
qu’il énonce que ces charges invoquées ne relèvent pas, par leur nature, de la propriété 
matérielle des supports des oeuvres et ne peuvent être assimilées à des charges grevant 
des donations portant sur des biens matériels, mais relèvent du droit moral de l’artiste, 
peu important que l’association n’ait pas été investie du moindre droit d’auteur ; qu’il 
en déduit que Mme X... agit donc afin que soit respecté le droit moral de Simon Y..., 
lequel a été dévolu à ses enfants ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la donation portait sur des biens corporels, dont l’action 
en révocation pour inexécution de charges engagée par Mme X... tendait à la restitu-
tion, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que Mme X... est dépourvue de 
qualité pour agir en révocation de la donation et en conséquence déclare irrecevables 
ses demandes, l’arrêt rendu le 22 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 953 et 954 du code civil.

AGENT COMMERCIAL

Com., 23 janvier 2019, n° 15-14.212, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Statut légal – Période d’essai – Indemnité compensatrice prévue 
par l’article L. 134-12 du code de commerce – Bénéfice.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Demeures terre et tradition (la société 
DTT) a conclu avec la société Conseils et mise en relations (la société CMR) un 
contrat d’agence commerciale pour la construction de maisons individuelles dans un 
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secteur déterminé ; que le contrat stipulait une période d’essai de douze mois, à l’issue 
de laquelle il serait réputé à durée indéterminée, avec la faculté pour chaque partie 
de le résilier au cours de cette période en respectant un préavis ; que la société DTT 
ayant rompu le contrat au cours de la période d’essai, avec préavis, pour non-réalisa-
tion des objectifs convenus, la société CMR l’a assignée en paiement d’une indemnité 
compensatrice en réparation du préjudice résultant de la cessation des relations et en 
paiement de dommages-intérêts pour rupture abusive du contrat ; que par un arrêt 
du 6 décembre 2016, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de l’Union euro-
péenne d’une question préjudicielle portant sur l’application de l’article 17 de la di-
rective 86/653/CEE du Conseil du 18 décembre 1986, lorsque la cessation du contrat 
d’agence commerciale intervient au cours de la période d’essai ; que la société DTT 
ayant été mise en liquidation judiciaire, la société CMR a assigné M. X..., liquidateur 
de celle-ci, en reprise d’instance ;

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 134-12 du code de commerce, tel qu’interprété à la lumière de l’ar-
ticle 17 de la directive 86/653/CEE du Conseil du 18 décembre 1986 ;

Attendu que par un arrêt du 19 avril 2018 (C-645/16, société Conseils et mise en 
relations c/ société Demeures terre et tradition), la Cour de justice de l’Union euro-
péenne a dit pour droit que l’article 17 de la directive 86/653/CEE du Conseil, du 
18 décembre 1986, relative à la coordination des droits des États membres concernant 
les agents commerciaux indépendants, doit être interprété en ce sens que les régimes 
d’indemnisation et de réparation que cet article prévoit, respectivement à ses para-
graphes 2 et 3, en cas de cessation du contrat d’agence commerciale, sont applicables 
lorsque cette cessation intervient au cours de la période d’essai que ce contrat stipule ;

Attendu que pour rejeter la demande d’indemnité compensatrice prévue par l’article 
L. 134-12 du code de commerce formée par la société CMR, l’arrêt retient que cette 
indemnité n’est pas due lorsque la cessation du contrat intervient pendant la période 
d’essai dès lors que le statut des agents commerciaux, qui suppose pour son applica-
tion que la convention soit définitivement conclue, n’interdit pas la stipulation par les 
parties d’une période d’essai ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemnité de 
cessation du contrat d’agence commerciale de la société Conseils et mise en relations, 
l’arrêt rendu le 18 décembre 2014, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ; 
remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
d’Angers.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Laporte - Avocat général : Mme Pé-
nichon - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 134-12 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : Com., 23 juin 2015, pourvoi n° 14-17.894, Bull. 2015, IV, n° 108 (cassation 
partielle).

AGENT IMMOBILIER

1re Civ., 23 janvier 2019, n° 18-11.677, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Loi du 2 janvier 1970 – Domaine d’application – Distinction en 
fonction de la profession du mandant (non).

La loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 n’établit aucune distinction en fonction de la profession du mandant.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 1er et 6 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, le premier dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2004-634 du 1er juillet 2004 et le second dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006, et les articles 72 et 73 du décret n° 72-
678 du 20 juillet 1972, dans leur rédaction issue du décret n° 2005-1315 du 21 oc-
tobre 2005 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 11  juillet 2013, la société HMC a confié à la 
société Y... immobilier stratégie et conseils (la société PRISC) un mandat non exclusif 
de vendre le fonds de commerce de l’hôtel « Le Pic blanc », moyennant des honoraires 
d’un montant de 125 000 euros à la charge de l’acquéreur et, le 29 août 2013, un 
second mandat non exclusif de vendre le fonds de commerce et les murs de l’hôtel 
« Alpenrose », moyennant des honoraires de 260 000 euros à la charge de l’acqué-
reur ; que, le 30 juillet 2014, les deux ventes ont été réalisées en faveur de la société 
Maranatha ; que la société PRISC a assigné la société HMC en indemnisation, sur le 
fondement de la clause pénale stipulée aux mandats ;

Attendu que, pour accueillir la demande, l’arrêt énonce que, selon son extrait Kbis, 
la société HMC a une activité de vente, location, gestion de tous biens immobiliers, 
syndic d’immeuble, études et réalisation de toutes opérations liées aux mandats ou 
mission d’agence immobilière, exécution et promotion de tout programme immobi-
lier, création, acquisition et exploitation d’hôtels résidences de tourisme hôteliers ou 
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para-hôteliers, et que, la société PRISC ayant la même activité, la loi du 2 janvier 1970 
ne s’applique pas pour un mandat conclu entre deux professionnels ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la loi précitée n’établit aucune distinction en fonction 
de la profession du mandant, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

RABAT partiellement l’arrêt n° 80 F-P+B rendu le 23 janvier 2019 par la première 
chambre civile et statuant à nouveau :

Rectifie partiellement le dispositif comme suit :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il valide les deux mandats signés 
entre la société HMC et la société I... F... immobilier stratégie et conseils les 11 juillet 
2013 et 29 août 2013, en ce qu’il dit que la clause pénale contenue dans chacun de ces 
deux mandats ne contrevient pas aux dispositions de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, 
et en ce qu’il condamne la société HMC à payer à la société I... F... immobilier straté-
gie et conseils la somme de 385 000 euros, l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; remet, en conséquence, sur ces points, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2004-
634 du 1er juillet 2004 ; article 6 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 ; articles 72 et 73 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972, dans 
leur rédaction issue du décret n° 2005-1315 du 21 octobre 2005.

Rapprochement(s) : 
Sur le champ d’application des dispositions de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, à rapprocher : 1re 
Civ., 28 janvier 2003, pourvoi n° 00-21.758, Bull. 2003, I, n° 20 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 
9 janvier 2019, pourvoi n° 17-27.841, Bull. 2019, I, (rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 9 janvier 2019, n° 17-27.841, (P)

– Rejet –

 ■ Loi du 2 janvier 1970 – Domaine d’application – Sous-mandat du 
mandataire initial (non).

Les dispositions de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et de son décret d’application ne sont pas applicables au 
sous-mandat donné par un notaire, mandataire initial, à un agent immobilier.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 20  septembre 2017), que, par acte sous seing 
privé du 15 mars 2013, M. X... (le notaire), notaire agissant en qualité de mandataire 
de M. Z... ainsi que de M. et Mme A... (les vendeurs), a confié à la société IFCA dé-
fiscalisation (l’agent immobilier) la mission de rechercher un acquéreur pour des biens 
et droits immobiliers leur appartenant ; que, le 24 juillet 2014, celle-ci l’a assigné, sur 
le fondement des articles 1779 et 1787 du code civil, en paiement de la somme de 
281 250 euros au titre de sa rémunération, correspondant à 7,5 % du prix de vente 
des biens ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le notaire fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande de la société, alors, 
selon le moyen :

1°/ que les dispositions édictées par la loi Hoguet et son décret d’application s’ap-
pliquent entre professionnels de l’immobilier  ; qu’en énonçant, pour déclarer rece-
vable l’action de la société, que les dispositions en cause ne s’appliquaient pas au 
sous-mandat donné par le mandataire initial à un mandataire substitué, lui-même 
agent immobilier, ni encore aux conventions de rémunération conclues entre un agent 
immobilier et un autre professionnel de l’immobilier, quand elles avaient vocation à 
s’appliquer entre professionnels, dans les rapports entre le notaire et la société, agent 
immobilier, la cour d’appel a violé les articles 1er et 6 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 
1970, dite loi Hoguet, et 72 de son décret d’application n° 72-678 du 20 juillet 1972 ;

2°/ que c’est aux conventions de rémunération conclues entre agents immobiliers que 
les dispositions de la loi Hoguet et de son décret d’application ne sont pas applicables ; 
qu’au demeurant, en retenant, pour déclarer l’action recevable, que M. X... était no-
taire et qu’il n’exerçait pas la profession d’agent immobilier, pour en déduire que les 
dispositions en cause n’étaient pas applicables en tant que le notaire précisait que la 
société était titulaire d’une carte professionnelle d’agent immobilier et qu’il lui avait 
délégué partie du mandat qui lui avait été donné de vendre en lui confiant la mission 
de rechercher un acquéreur, quand le mandat litigieux n’était pas une convention de 
rémunération conclue entre agents immobiliers, la cour d’appel a encore violé les ar-
ticles 1er et 6 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, dite loi Hoguet, et 72 de son décret 
d’application n° 72-678 du 20 juillet 1972 ;

Mais attendu qu’ayant constaté que le notaire avait confié à l’agent immobilier un 
sous-mandat en qualité de mandataire substitué des vendeurs, la cour d’appel a retenu, 
à bon droit, que, dans les rapports existant entre le notaire et l’agent immobilier, tous 
deux professionnels de l’immobilier, les dispositions de la loi du 2 janvier 1970 et de 
son décret d’application n’étaient pas applicables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que le notaire fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à l’agent immobilier 
une certaine somme en réparation du dommage causé par la perte de sa rémunération, 
alors, selon le moyen :

1°/ que la cassation à intervenir sur le premier moyen du chef ayant déclaré rece-
vable l’action de la société entraînera, par voie de conséquence, celle du chef ayant 
condamné le notaire à payer à cette société une somme de 150 000 euros en répara-
tion du dommage causé par la perte de sa rémunération, qui se trouve dans un lien 



35

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de dépendance nécessaire, et ce en application des articles  624 et 625 du code de 
procédure civile ;

2°/ que le notaire a l’interdiction de rémunérer de ses deniers personnels les membres 
d’autres professions avec lesquelles il collabore ; qu’en se bornant, pour le condamner 
à payer à la société une indemnité de 150 000 euros en réparation du dommage causé 
par la perte de sa rémunération, à considérer qu’en sa qualité de notaire instrumen-
taire, il lui appartenait de prévoir dans l’acte que les frais de cette société étaient à la 
charge de l’acquéreur et que, faute de l’avoir fait, il devait la dédommager pour l’avoir 
privée de la faculté de percevoir sa rémunération de l’acquéreur, de sorte que c’était 
vainement, que, pour se soustraire à cette responsabilité, le notaire invoquait les dis-
positions de l’article 16 du décret n° 78-262 du 8 mars 1978 prohibant le partage des 
rémunérations, sans rechercher si, le partage d’émoluments ou d’honoraires de négo-
ciation étant strictement interdit, sauf entre notaires, et ne pouvant donc qu’être mis 
à la charge des clients eux-mêmes, la commission litigieuse, à la supposer due, devait 
être réglée par l’acquéreur, et si ce n’était d’ailleurs pas Mme D... qui avait réglé les 
honoraires de négociation des notaires, ce dont la société avait pleinement conscience 
puisqu’elle s’était adressée, dans un premier temps, à celle-ci pour obtenir paiement, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 16 du décret 
n° 78-262 du 8 mars 1978 ;

Mais attendu qu’ayant retenu qu’il appartenait au notaire de prévoir, dans l’acte qu’il 
instrumentait, que la rémunération de l’agent immobilier serait à la charge de l’acqué-
reur et que, faute de l’avoir fait, il lui incombait de dédommager son mandataire ainsi 
privé de la faculté de percevoir sa commission, la cour d’appel, qui a condamné le no-
taire au paiement de dommages-intérêts et non d’une rémunération, n’était pas tenue 
d’effectuer une recherche inopérante ; que le moyen, rendu sans portée en sa première 
branche par le rejet des griefs du premier moyen, n’est pas fondé en sa seconde ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat(s) : SCP Caston ; SCP 
Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Articles 1er et 6 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ; article 72 du décret n° 72-678 du 20 juillet 
1972.

Rapprochement(s) : 

Sur la non application des dispositions de la loi n°  70-9 du 2  janvier 1970 et de son décret 
d’application au sous-mandat donné par un notaire, mandataire initial, à un agent immobilier, à 
rapprocher : 1re Civ., 7 février 1995, pourvoi n° 93-14.158, Bull. 1995, I, n° 68 (rejet).
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AIDE SOCIALE

2e Civ., 17 janvier 2019, n° 17-24.083, (P)

– Rejet –

 ■ Personnes handicapées – Prestations – Prestation de compensation 
du handicap – Renouvellement – Demande – Obligation – Défaut – 
Portée.

Une victime n’est pas tenue de demander le renouvellement de la prestation de compensation du handicap 
qu’elle perçoit.

C’est dès lors à bon droit qu’une cour d’appel a décidé que la prestation de compensation du handicap ne 
pouvait être déduite de l’indemnisation due au titre de l’assistance par une tierce personne au-delà de la date à 
laquelle la victime démontrait l’avoir perçue.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 16 mars 2017), que Mme X... a été victime d’un 
accident de la circulation au Maroc et qu’elle a saisi une commission d’indemnisation 
des victimes d’infraction (CIVI) à fin d’obtenir l’indemnisation de ses préjudices ;

Attendu que le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres in-
fractions (FGTI) fait grief à l’arrêt d’allouer à Mme X... la somme de 124 452,88 eu-
ros au titre de l’assistance tierce personne permanente, alors selon le moyen :

1°/ que le juge ne peut refuser de statuer en se fondant sur l’insuffisance des preuves 
qui lui sont fournies par les parties ; qu’il ne peut ainsi refuser de déduire une presta-
tion qu’il y a lieu d’imputer sur les indemnités allouées à la victime, faute de savoir si 
cette prestation est encore versée à celle-ci ; qu’en retenant, pour évaluer les sommes 
allouées à la victime au titre de la tierce personne permanente, qu’il n’y avait pas lieu 
de procéder à la déduction – dont elle avait admis le principe – des sommes reçues 
par Mme X... au titre de la prestation de compensation du handicap après le 31 août 
2012, faute de savoir si celle-ci a continué à percevoir cette prestation après cette date, 
la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, en violation des articles 4 du 
code civil ;

2°/ que la CIVI tient compte, dans le montant des sommes allouées à la victime au 
titre de la réparation de son préjudice, des indemnités de toute nature reçues ou à rece-
voir d’autres débiteurs au titre du même préjudice ; qu’à ce titre, la prestation de com-
pensation du handicap, qui constitue une prestation indemnitaire, doit être déduite des 
sommes allouées à la victime notamment au titre de l’assistance tierce personne ; qu’en 
se bornant, pour fixer le montant de l’indemnité allouée au titre de l’assistance per-
manente par une tierce personne, à déduire les sommes versées à Mme X... au titre de 
la prestation de compensation du handicap jusqu’au 31 août 2012 seulement, faute de 
savoir si Mme X... a continué à percevoir la prestation de compensation du handicap 
après cette date, date d’échéance de la prestation qui lui avait été initialement attribuée, 
sans rechercher si le handicap de l’intéressée ne conduisait pas au maintien du verse-
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ment de la prestation au-delà du 31 août 2012, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 706-9 du code de procédure pénale ;

Mais attendu qu’ayant d’une part rappelé que la prestation de compensation du han-
dicap n’a aucun caractère obligatoire pour la victime qui n’est pas tenue d’en deman-
der le renouvellement et que l’article 706-10 du code de procédure pénale confère 
au FGTI un droit de remboursement total ou partiel de l’indemnité allouée lorsque 
la victime, postérieurement au paiement de l’indemnité, obtient du chef du même 
préjudice, une des prestations ou indemnités visées à l’article 706-9 du code de procé-
dure pénale, et d’autre part relevé que Mme X... démontrait avoir perçu la prestation 
de compensation du handicap du 1er septembre 2009 au 31 août 2012 mais que rien 
ne permettait de retenir qu’elle avait continué à percevoir cette prestation au-delà de 
cette date, la cour d’appel a décidé à bon droit que celle-ci ne pouvait être déduite 
au-delà du 31 août 2012 de l’indemnisation due au titre de l’assistance par une tierce 
personne ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

Laisse les dépens à la charge du Trésor public ;

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de la SARL Cabinet 
Briard.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Articles L. 243-3 et D. 245-35 du code de l’action sociale et des familles ; articles 706-9 et 706-10 
du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence d’obligation à solliciter la prestation de compensation du handicap, à rapprocher : 2e 
Civ., 4 février 2016, pourvoi n° 14-29.255, Bull. 2016, II, n° 40 (rejet).
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ANIMAUX

2e Civ., 17 janvier 2019, n° 17-28.861, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle – Garde – Gardien – 
Propriétaire – Chiens effrayant un cheval et provoquant la chute de 
son cavalier – Comportement anormal – Caractérisation.

Sur le moyen unique du pourvoi principal et 
du pourvoi incident qui sont identiques :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 5 octobre 2017), que le [...], Mme E... a été vic-
time d’une chute de cheval alors qu’elle se promenait avec un autre cavalier et que 
les chiens de Mme Y... et de Mme Z... se sont trouvés sur leur chemin ; qu’avec ses 
parents, M. Alain E... et Mme Christiane E..., elle a assigné Mme Y... et son assureur, 
la société Filia-Maif, et Mme Z... et son assureur, la société Mutuelle de l’Est la Bresse 
assurances, en indemnisation de leurs préjudices, en présence de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Ain ;

Attendu que Mme Y..., Mme Z... et leurs assureurs font grief à l’arrêt de les déclarer 
responsables in solidum de l’accident dont a été victime Mme E..., de les déclarer te-
nues in solidum à réparer les dommages causés à Mme Audrey E..., ainsi qu’Alain E... 
et Christiane E..., alors, selon le moyen :

1°/ que la responsabilité du propriétaire d’un animal suppose la preuve du rôle actif 
de cet animal dans la survenance du dommage ; qu’en l’absence de contact avec la 
victime, le rôle actif de l’animal résulte soit de l’anomalie de sa position, soit de son 
comportement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que le chien de Mme Y... 
comme celui de Mme Z... ne se sont pas approchés à moins de dix mètres des che-
vaux ; qu’il résultait ainsi des propres constatations de la cour d’appel qu’il n’y avait eu 
aucun contact matériel entre le chien de Mme Y... et la victime ou son cheval ; qu’en 
affirmant pour retenir la responsabilité de Mme Y..., que l’engagement de la responsa-
bilité du gardien de l’animal n’est pas subordonnée au caractère anormal du compor-
tement de celui-ci, la cour d’appel a violé l’article 1385, devenu 1243, du code civil ;

2°/ que la responsabilité du propriétaire d’un animal suppose la preuve du rôle actif 
de cet animal dans la survenance du dommage ; qu’en l’absence de contact avec la 
victime, le rôle actif de l’animal résulte soit de l’anomalie de sa position, soit de son 
comportement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que les chiens ne se sont pas 
approchés à moins de dix mètres des chevaux, qu’ils n’ont pas eu un comportement 
exceptionnel ou inhabituel et, en particulier, qu’ils n’ont pas montré une quelconque 
agressivité à l’encontre des chevaux et ne se sont pas trouvés en état de divagation ; 
qu’en affirmant néanmoins que le rôle actif des chiens dans la réalisation du dommage 
est démontré, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient 
de ses propres constatations, a violé l’article 1385, devenu 1243, du code civil ;
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3°/ que la responsabilité du propriétaire d’un animal suppose la preuve du rôle actif 
de cet animal dans la survenance du dommage ; qu’en l’absence de contact avec la 
victime, le rôle actif de l’animal résulte soit de l’anomalie de sa position, soit de son 
comportement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que les chiens ne se sont pas 
approchés à moins de dix mètres des chevaux, que, courant dans le chemin, ils n’ont 
pas eu un comportement exceptionnel ou inhabituel et, en particulier, n’ont pas mon-
tré une quelconque agressivité à l’encontre des chevaux et ne se sont pas trouvés en 
état de divagation ; qu’en affirmant que la seule circonstance qu’à la vue des chiens, le 
cheval de Mme E... ait pu être apeuré ou se soit affolé sous l’effet de l’emballement du 
cheval de M. F... qui le précédait, suffisait à établir le rôle actif des chiens dans la réali-
sation du dommage, la cour d’appel a violé l’article 1385, devenu 1243, du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé d’une part qu’alors que les deux cavaliers avaient fait 
une vingtaine de mètres dans l’impasse dans laquelle ils s’étaient engagés au pas, deux 
gros chiens qui jouaient ensemble se sont soudain mis à courir vers eux, d’autre part 
que ces deux chiens de grosse taille, débouchant du talus en surplomb en courant en 
direction des chevaux, ont manifestement affolé celui de M. F..., quand bien même ils 
ne se sont pas approchés à moins de dix mètres des chevaux et n’ont montré aucune 
agressivité et que la chute de Mme E..., cavalière confirmée et de très bon niveau, ne 
peut s’expliquer que par l’emballement de son propre cheval, soit du fait des chiens, 
soit du fait du cheval de M. F... lui-même affolé par les chiens et enfin souligné que le 
fait que ces deux gros chiens non tenus en laisse soient arrivés en courant d’un talus 
en surplomb non visible a accentué l’effet de surprise et de peur au moins pour le 
premier cheval, la cour d’appel, qui a ainsi caractérisé le comportement anormal des 
chiens a pu, par ces seuls motifs et abstraction faite des motifs surabondants critiqués 
par la première branche du moyen, retenir que Mme Y... et Mme Z..., propriétaires 
des chiens à l’origine du dommage, devaient indemniser les consorts E... ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Savatier (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Bohnert  - Avocat général  : M. Grignon Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP 
de Chaisemartin, Doumic-Seiller  ; SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 1385 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, devenu article 1243 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la responsabilité du fait d’un animal en l’absence de contact avec la victime, à rapprocher : 2e 
Civ., 1er février 1962, Bull. 1962, II, n° 140 (rejet) ; 2e Civ., 27 septembre 2001, pourvoi n° 00-
10.208, Bull. 2001, II, n° 148 (rejet).
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APPEL CIVIL

2e Civ., 10 janvier 2019, n° 17-20.018, (P)

– Rejet –

 ■ Intimé – Conclusions – Irrecevabilité – Effet.

L’intimé dont les conclusions sont déclarées irrecevables est réputé ne pas avoir conclu et s’être approprié les 
motifs du jugement attaqué.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’intimé – Irrecevabilité – Effets – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 17 janvier 2017), que par acte sous seing pri-
vé du 27 juin 1986, M. Jean-Paul X... a cédé à titre onéreux à ses frères, MM. Alain, 
Jacques et Christian X..., ses parts dans la société X..., fondée par leur père et dont ils 
étaient les coassociés ; qu’une action en partage a été introduite après le décès de leur 
père ; qu’estimant avoir été spolié lors de la cession de ses parts sociales, M. Jean-Paul 
X... a fait assigner, par acte du 17 juin 2011, ses frères en annulation de celle-ci pour 
dol et, subsidiairement, en responsabilité pour manquement à leur obligation de loyau-
té en tant que dirigeants sociaux à l’égard de l’associé cédant, puis, par acte du 17 juin 
2013, la société Fidal, rédactrice de l’acte, en responsabilité civile extracontractuelle ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. Jean-Paul X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’action di-
ligentée à sa requête à l’encontre de MM. Jacques, Christian et Alain X..., sauf en ce 
qu’elle tendait à la condamnation de MM. Jacques, Christian et Alain X... à lui payer 
des dommages-intérêts, alors, selon le moyen, que les juges ne peuvent pas suppléer 
d’office le moyen résultant de la prescription ; que, selon les dispositions de l’article 954, 
alinéa 2, du code de procédure civile, dans leur rédaction applicable à la cause, dans les 
procédures avec représentation obligatoire, les conclusions d’appel doivent formuler 
expressément les prétentions des parties et les moyens de fait et de droit sur lesquels 
chacune de ses prétentions est fondée et la cour d’appel n’est saisie que des prétentions 
énoncées au dispositif des conclusions d’appel des parties ; qu’en outre, aux termes des 
dispositions de l’article 561 du code de procédure civile, dans leur rédaction applicable 
à la cause, l’appel remet la chose jugée en question devant la juridiction d’appel pour 
qu’il soit à nouveau statué en fait et en droit ; qu’il en résulte que la cour d’appel ne 
peut retenir qu’une demande formulée par l’appelant est prescrite, lorsque l’intimé n’a 
pas déposé devant la cour d’appel des conclusions d’appel recevables, et ceci même si 
l’intimé a soulevé la fin de non-recevoir tirée de la prescription devant la juridiction 
de première instance, même si la juridiction de première instance a déclaré prescrite 
cette demande et même si la dévolution s’est opérée pour le tout devant la cour d’ap-
pel ; qu’en déclarant, par conséquent, irrecevable car prescrite l’action diligentée à la 
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requête de M. Jean-Paul X... à l’encontre de MM. Jacques, Christian et Alain X..., 
sauf en ce qu’elle tendait à leur condamnation à lui payer des dommages-intérêts, 
aux motifs que le moyen tiré de la prescription d’une telle action était manifestement 
dans le débat pour avoir été soulevé par MM. Jacques, Christian et Alain X... dans 
leurs écritures déposées devant la juridiction de première instance, que celle-ci y avait 
expressément répondu et l’avait d’ailleurs considéré opérant, que l’appel formé par 
M. Jean-Paul X... n’était pas limité en sorte qu’en application des dispositions de l’ar-
ticle 562 du code de procédure civile, la dévolution s’était opérée pour le tout et que 
l’appelant avait conclu lui-même sur ce moyen à titre subsidiaire pour obtenir qu’il 
soit écarté, quand elle relevait que MM. Jacques, Christian et Alain X... n’avaient pas 
conclu devant elle dans le délai imparti par les dispositions de l’article 909 du code de 
procédure civile et que le conseiller de la mise en état avait, par une ordonnance du 
24 mai 2016, déclaré irrecevables leurs conclusions d’appel déposées le 21 mars 2016 
et quand, en conséquence, elle ne pouvait retenir que l’action diligentée à la requête 
de M. Jean-Paul X... à l’encontre de MM. Jacques, Christian et Alain X..., sauf en ce 
qu’elle tendait à leur condamnation à lui payer des dommages-intérêts, était prescrite, 
la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 2247 du code civil et des articles 561, 
562 et 954 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant constaté que les conclusions déposées par MM. Jacques, Chris-
tian et Alain X... avaient été déclarées irrecevables, ce dont il résultait qu’ils étaient 
réputés ne pas avoir conclu et s’être approprié les motifs du jugement ayant accueilli 
la fin de non-recevoir tirée de la prescription, c’est à bon droit que la cour d’appel a 
statué sur le moyen de défense dont elle était saisie ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les autres branches du premier moyen, le deuxième 
et le troisième moyens, ci-après annexés :

Délibéré par la première chambre civile de la Cour de cassation, sur l’avis de Mme Ma-
rilly, avocat général référendaire, après débats à l’audience publique du 5 juin 2018, où 
étaient présentes : Mme Batut, président, Mme Auroy, conseiller rapporteur, Mme Wal-
lon, conseiller doyen, Mme Pecquenard, greffier de chambre :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 472 du code de procédure civile ; article 954, alinéa 5, du code de procédure civile, dans 
sa version antérieure au décret n° 2017-891 du 6 mai 2017.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’assimilation de l’intimé dont les conclusions sont déclarées irrecevables à l’intimé qui ne 
conclut pas, à rapprocher : 2e Civ., 3 décembre 2015, pourvoi n° 14-26.676, Bull. 2015, II, n° 266 
(cassation), et les arrêts cités. Sur la présomption d’appropriation des motifs de la décision de 
première instance, à rapprocher : 1re Civ., 30 novembre 2004, pourvoi n° 01-12.997, Bull. 2004, 
I, n° 291 (cassation partielle), et les arrêts cités.

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-31.432, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Audience – Débats 
devant un conseiller rapporteur – Conditions – Absence 
d’opposition des parties – Applications diverses – Défaut de 
comparution d’une partie régulièrement convoquée.

En application de l’article 945-1 du code de procédure civile, dans la procédure sans représentation obligatoire 
devant la cour d’appel, le magistrat chargé d’instruire l’affaire peut, si les parties ne s’y opposent pas, tenir seul 
l’audience pour entendre les plaidoiries, dont il rend compte à la cour d’appel dans son délibéré. Le droit conféré 
aux parties de s’opposer à la tenue de l’audience dans ces conditions ne tendant qu’à permettre à la partie qui 
le requiert d’exposer oralement sa cause devant l’ensemble des magistrats composant la formation de jugement, 
l’absence de comparution ou de présentation à l’audience d’une partie ne fait pas obstacle à l’usage par le ma-
gistrat chargé d’instruire l’affaire de la faculté de tenir seul l’audience.

C’est dès lors sans méconnaître les exigences de ce texte qu’une cour d’appel, constatant qu’une partie ne s’était 
pas présentée à l’audience à laquelle elle avait été régulièrement convoquée, a statué au terme de débats s’étant 
déroulés devant le juge rapporteur.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 19 octobre 2017), qu’ayant fait l’objet, par le 
RSI de Picardie, d’une mise en demeure de payer une certaine somme au titre des co-
tisations, contributions, majorations et pénalités, Mme X... a saisi une commission de 
recours amiable d’une contestation, puis relevé appel du jugement d’une juridiction 
de sécurité sociale ayant confirmé la décision défavorable rendue par la commission ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de confirmer la décision de la commission 
de recours amiable de la caisse de RSI de Picardie du 23 septembre 2015 et de valider 
la mise en demeure du 10 juin 2015 pour la somme de 37 079,00 euros au titre des 
cotisations, contributions, majorations et pénalités du quatrième trimestre 2014 et du 
deuxième trimestre 2015, alors, selon le moyen, que le magistrat chargé d’instruire 
l’affaire peut, si les parties ne s’y opposent pas, tenir seul l’audience pour entendre les 
plaidoiries et en rendre, ensuite, compte à la formation collégiale dans son délibéré ; 
qu’en l’espèce, en faisant application de cette faculté tandis que, Mme X... n’étant ni 
comparante ni représentée, elle était dans l’impossibilité d’acquiescer ou de s’opposer 
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à ce que l’audience soit ainsi tenue devant un seul magistrat, la cour d’appel a violé, 
par fausse application, l’article 945-1 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en application de l’article  945-1 du code de procédure civile, le 
magistrat chargé d’instruire l’affaire peut, si les parties ne s’y opposent pas, tenir seul 
l’audience pour entendre les plaidoiries, dont il rend compte à la cour d’appel dans 
son délibéré ; que le droit conféré aux parties de s’opposer à la tenue de l’audience 
dans ces conditions ne tendant qu’à permettre à la partie qui le requiert d’exposer 
oralement sa cause devant l’ensemble des magistrats composant la formation de juge-
ment, l’absence de comparution ou de présentation à l’audience d’une partie ne fait 
pas obstacle à l’usage par le magistrat chargé d’instruire l’affaire de la faculté de tenir 
seul l’audience ; qu’ayant constaté que Mme X... ne s’était pas présentée à l’audience 
à laquelle elle avait été régulièrement convoquée, c’est sans encourir les reproches du 
moyen que la cour d’appel a statué au terme de débats s’étant déroulés devant le pré-
sident de la chambre ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 945-1 du code de procédure civile.

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-27.815, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Convocation des 
parties à l’audience – Convocation par le greffe – Avis au 
demandeur – Délai de comparution – Augmentation en raison de la 
distance (non).

Si l’article 937 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2015-282 du 11 mars 2015, 
énonce que le greffier de la cour convoque le défendeur à l’audience prévue pour les débats, dès sa fixation et 
quinze jours au moins à l’avance, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, il prévoit que le 
demandeur est seulement avisé, par tous moyens, des lieu, jour et heure de l’audience. Ce texte ne fixant pas de 
délai de comparution pour l’appelant, les dispositions de l’article 643 du code de procédure civile, qui ont pour 
objet d’augmenter un tel délai, ne lui sont pas applicables.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 avril 2016), que M. X... a relevé appel du ju-
gement rendu par une juridiction de sécurité sociale qui, dans un litige l’opposant à la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse (la caisse), l’a débouté d’un recours tendant au 
paiement d’arrérages d’une pension de réversion de sa mère ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de le déclarer non fondé en son appel et de 
confirmer le jugement du tribunal des affaires de sécurité sociale de Paris du 10 jan-
vier 2013 l’ayant débouté de ses demandes, alors, selon le moyen, que dans le cadre 
d’un appel formé contre un jugement rendu par le tribunal des affaires de sécurité 
sociale, les parties sont convoquées au moins quinze jours avant l’audience devant la 
cour d’appel, ce délai étant augmenté de deux mois pour les parties qui demeurent à 
l’étranger ; qu’en considérant que M. X..., qui demeure en Algérie, avait été réguliè-
rement convoqué le 15 décembre 2015 pour une audience fixée au 4 février 2016, 
cependant que le délai ayant commencé à courir au jour de la convocation n’était pas 
expiré au jour de l’audience, compte tenu du délai de distance, la cour d’appel a violé 
les articles R. 142-28 du code de la sécurité sociale, 937 et 643 du code de procédure 
civile ;

Mais attendu que si l’article 937 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2015-282 du 11 mars 2015, applicable à l’affaire, énonce que le greffier 
de la cour d’appel convoque le défendeur à l’audience prévue pour les débats, dès sa 
fixation et quinze jours au moins à l’avance, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, il prévoit que le demandeur est seulement avisé, par tous moyens, 
des lieu, jour et heure de l’audience ; que ce texte ne fixant pas de délai de comparu-
tion pour l’appelant, les dispositions de l’article 643 du code de procédure civile, qui 
ont pour objet d’augmenter un tel délai, ne lui sont pas applicables ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en droit, ne peut être accueilli ;

Et vu l’article 462 du code de procédure civile ;

Attendu que l’erreur matérielle affectant l’identité de M. X... dans l’arrêt attaqué doit 
être réparée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

RECTIFIE l’arrêt rendu le 14  avril 2016 par la cour d’appel de Paris (n°  RG  : 
13/04755), en ce sens que le mot : « B... » est remplacé par : « X... ».

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Article  937 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n°  2015-282 du 
11 mars 2015 ; article 643 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’inapplication de l’article 643 du code de procédure civile aux procédures pour lesquelles le 
délai de comparution n’est pas fixé par les textes, à rapprocher : 2e Civ., 9 novembre 2006, pourvoi 
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n° 06-10.714, Bull. 2006, II, n° 311 (rejet) ; 2e Civ., 18 octobre 2012, pourvoi n° 11-24.807, Bull. 
2012, II, n° 177 (irrecevabilité et rejet).

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 30 janvier 2019, n° 18-10.197, n° 18-10.699, (P)

– Cassation –

 ■ Réception de l’ouvrage – Définition – Réception tacite – Prise de 
possession d’un lot – Conditions – Achèvement de la totalité de 
l’ouvrage (non).

L’achèvement de la totalité de l’ouvrage n’est pas une condition de la prise de possession d’un lot et de sa 
réception.

Le paiement de l’intégralité des travaux d’un lot et sa prise de possession par le maître de l’ouvrage valent 
présomption de réception tacite.

 ■ Réception de l’ouvrage – Définition – Réception tacite – Prise de 
possession des lieux – Paiement du montant des travaux réalisés – 
Volonté non équivoque de recevoir – Présomption.

Joint les pourvois n° 18-10.197 et 18-10.699 ;

Sur le moyen unique de chacun des pourvois, réunis :

Vu l’article 1792-6 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 26 octobre 2017), que, pour la réalisation d’une 
construction permettant de relier deux bâtiments d’habitation, M. Y... a confié les 
travaux de terrassement et de gros oeuvre à M. X..., assuré en responsabilité décennale 
auprès de la caisse régionale d’assurance mutuelle agricole de Bretagne-Pays-de-Loire 
(la société Groupama), lesquels ont été intégralement payés ; qu’invoquant l’apparition 
de désordres, le maître de l’ouvrage a, après expertise, assigné en responsabilité M. X... 
et son assureur ;

Attendu que, pour dire la responsabilité de M. X... engagée sur le seul fondement 
contractuel, rejeter les demandes de MM. X... et Y... dirigées contre la société Groupa-
ma, mise hors de cause, et condamner M. X... à payer à M. Y... diverses sommes, l’arrêt 
retient que la réception tacite par l’entrée dans les lieux ou la prise de possession et 
le paiement du prix des travaux de construction de l’ouvrage exige la preuve que le 
maître de l’ouvrage a affirmé sa volonté non équivoque de le recevoir, qu’en l’espèce, 
rien ne permet d’affirmer qu’en payant la dernière facture de M. X..., M. Y... a, de 
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façon non équivoque, voulu accepter les travaux de gros oeuvre et que les conditions 
d’une réception partielle tacite du lot de M. X... ne sont pas réunies ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’achèvement de la totalité de l’ouvrage n’est pas une 
condition de la prise de possession d’un lot et de sa réception et que le paiement de 
l’intégralité des travaux d’un lot et sa prise de possession par le maître de l’ouvrage 
valent présomption de réception tacite, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 octobre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gaschignard ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 1792-6 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’influence de l’achèvement de l’ouvrage comme condition de sa réception, à rap-
procher : 3e Civ., 11 février 1998, pourvoi n° 96-13.142, Bull. 1998, III, n° 28 (cassation partielle), 
et l’arrêt cité. Sur la présomption de réception tacite, à rapprocher : 3e Civ., 18 mai 2017, pourvoi 
n° 16-11.260, Bull. 2017, III, n° 60 (cassation partielle), et les arrêts cités.

3e Civ., 30 janvier 2019, n° 18-10.941, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Maître d’oeuvre – Décès – Effets – Obligations des héritiers – 
Détermination.

Les héritiers d’un maître d’oeuvre sont tenus des conséquences dommageables de l’exécution du contrat de 
louage par le de cujus en raison de la transmission des obligations.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23  novembre 2017), rendu en référé, que 
M. et Mme Z... ont fait réaliser des travaux de consolidation de leur maison sous la 
maîtrise d’œuvre de Roger Y... ; qu’invoquant l’existence de désordres, ils ont obtenu 
la désignation d’un expert ; que, Roger Y... étant décédé, M. et Mme Z... ont assigné 
ses ayants droit, Mme Y... et M. Philippe Y... (les consorts Y...), afin que les opérations 
d’expertise leur soient déclarées communes et opposables ;
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Attendu que les consorts Y... font grief à l’arrêt d’accueillir cette demande, alors, selon 
le moyen :

1°/ que les actions exclusivement attachées à la personne du défunt ne sont pas trans-
missibles à ses héritiers ; que l’action en garantie décennale exercée contre un maître 
d’oeuvre a pour objet d’obtenir sa condamnation à reprendre les désordres affectant 
l’ouvrage, ou d’obtenir à défaut sa condamnation à dommages-intérêts  ; qu’en dé-
cidant que l’action introduite en référé à l’encontre de M. Roger Y..., en sa qualité 
d’architecte, à l’effet de voir ordonner une expertise destinée à mettre en évidence sa 
responsabilité était transmissible à ses héritiers, quand ces derniers, étrangers aux pro-
fessions du bâtiment, étaient dans l’impossibilité de reprendre les désordres susceptibles 
d’affecter l’ouvrage de M. et Mme Z..., la cour d’appel a violé l’article 724 du code 
civil ;

2°/ que le contrat de louage d’ouvrage est dissous par la mort de l’ouvrier, de l’archi-
tecte ou entrepreneur ; qu’en retenant en l’espèce que les héritiers de M. Roger Y..., 
architecte, pouvaient être tenus des obligations souscrites par leur auteur avant son 
décès dans le cadre du contrat de maîtrise d’oeuvre conclu avec M. et Mme Z..., la 
cour d’appel a violé l’article 1795 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que, si le contrat de louage d’ouvrage avait été dissous 
par la mort de l’architecte, il avait été exécuté par Roger Y... avant son décès et que 
celui-ci avait été attrait à l’instance pour répondre des conséquences dommageables 
de son exécution, la cour d’appel a retenu à bon droit que les consorts Y... en étaient 
tenus en raison de la transmission des obligations du de cujus ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat(s)  : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Marlange et de La Burgade -

ASSOCIATION SYNDICALE

3e Civ., 17 janvier 2019, n° 17-26.490, (P)

– Rejet –

 ■ Association foncière urbaine libre – Constitution – Régularité – 
Conditions – Qualité de membre – Détermination – Cas – 
Propriétaire intéressé par l’exécution des travaux.

Une cour d’appel fait l’exacte application de l’ordonnance du 1er juillet 2004 et de l’article L. 322-1 du code 
de l’urbanisme en retenant qu’une société propriétaire de lots non encore vendus et l’acquéreur d’un local com-
mercial, qui était dispensé de contribuer aux travaux du fait des conditions de défiscalisation de l’opération, ont 
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la qualité de propriétaire intéressé par l’exécution des travaux, laquelle n’implique pas leur paiement, et peut en 
déduire que la constitution des AFUL et leur mode de fonctionnement n’étaient entachés d’aucune irrégularités.

Donne acte à l’association foncière urbaine libre (AFUL) du [...] du désistement de 
son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la Caisse centrale de garantie de la responsa-
bilité professionnelle des notaires, M. Z..., M. A..., M. B..., M. C..., M. D..., M. E..., 
Mme E..., M. F... et M. T... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 29 juin 2017), que la société Résonance 
Diderot-Hugo a acquis deux immeubles dans un secteur sauvegardé du Puy-en-Ve-
lay ; qu’après division et placement des biens sous le régime de la copropriété, elle a 
entrepris de les revendre par lots, en l’état de vétusté ; que, pour la réalisation de tra-
vaux de restauration s’inscrivant dans un dispositif de défiscalisation, elle a constitué, 
avec les copropriétaires, une AFUL pour chaque immeuble ; que les actes de vente et 
les statuts des associations ont été établis par M. Y..., notaire, qui a également procédé 
au versement aux AFUL ou à la société CTMO, chargée de la réalisation des travaux, 
des fonds empruntés à cette fin par les copropriétaires ; que, les travaux n’ayant pas été 
réalisés par la société CTMO, mise en liquidation judiciaire, et une action en com-
blement de passif ayant été engagée contre ses dirigeants, l’AFUL du 14 [...], l’AFUl 
du 36 [...] et divers copropriétaires ont engagé une action en responsabilité contre le 
notaire, M. Y..., et le directeur des AFUL, M. X... ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal, ci-après annexé :

Attendu que l’AFUL du 14 [...] fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes en réparation 
du préjudice causé par les agissements fautifs du notaire et du directeur des AFUL ;

Mais attendu que, l’association n’ayant pas qualité pour critiquer le rejet de demandes 
d’indemnisation formées exclusivement par les copropriétaires, le moyen est irrece-
vable ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en ses six premières branches :

Attendu que les demandeurs font grief à l’arrêt d’écarter la responsabilité du notaire, 
alors, selon le moyen :

1°/ que le notaire est tenu d’informer et d’éclairer les parties sur la portée et les effets, 
notamment quant à ses incidences fiscales, ainsi que sur les risques de l’acte auquel il 
prête son concours, et, le cas échéant, de le leur déconseiller ; que cette obligation doit 
prendre en considération les mobiles des parties, extérieurs à l’acte, lorsque le notaire 
en a eu précisément connaissance ; que pour débouter les acquéreurs de leur action 
en responsabilité dirigée contre M. Gérard Y..., l’arrêt retient que, si ce notaire a bien 
manqué à son devoir d’information et de mise en garde sur les risques de l’opération 
envisagée, il n’y avait pas lieu de retenir sa responsabilité dès lors qu’il n’était pas dé-
montré qu’«  ils auraient renoncé à contracter alors que l’objectif de défiscalisation 
poursuivi par ces investisseurs, soumis à forte pression fiscale, fit présumer, au contraire, 
qu’ils étaient prêts à les assumer pleinement pour obtenir le plus rapidement possible 
la défiscalisation attendue » ; qu’en se déterminant ainsi, alors que, mieux informés des 
aléas de la défiscalisation attendue, les acquéreurs auraient pu reconsidérer leur projet, 
la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction alors applicable ;
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2°/ que pour écarter l’existence d’un lien de causalité entre, d’une part, le défaut 
d’information et de conseil du notaire sur l’absence d’obtention, au moment de la 
vente, du permis de construire et de l’autorisation spéciale de travaux, et d’autre part, 
le préjudice tenant à l’échec de l’opération immobilière défiscalisée à laquelle les in-
vestisseurs avaient souscrit, l’arrêt retient que « les permis de construire et les autorisa-
tions spéciales ont été obtenues et transférées aux deux AFUL courant 2005, de sorte 
qu’il n’est justifié d’aucun préjudice en lien avec l’absence de conditions suspensive » ; 
qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la circonstance que 
la vente avait été conclue avant la délivrance du permis de construire et de l’autorisa-
tion préalable des travaux, n’était pas de nature à alerter le notaire sur le risque lié à la 
faisabilité juridique et financière de cette opération de défiscalisation immobilière, de 
sorte qu’il leur incombait d’en informer les investisseurs, lesquels, ayant eu la volonté 
de s’engager dans une opération parfaitement sécurisée, auraient pu, étant informés 
et conseillés, renoncer à cet investissement, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et l’article 1382, devenu 1240 
du même code ;

3°/ que si la réparation d’une perte de chance ne peut être égale à l’avantage qu’au-
rait procuré la chance perdue si elle s’était réalisée, elle ne saurait être réduite à zéro ; 
qu’il résulte des constatations des juges du fond qu’« il appartenait à Gérard Y..., en sa 
qualité d’officier ministériel, chargé de procéder aux notifications prévues par l’article 
L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation et de rédiger les actes authen-
tiques, d’attirer l’attention des acquéreurs profanes sur les contraintes liées à l’objectif 
de défiscalisation et sur les risques induits, notamment en cas de non-obtention du 
permis de construire ou de l’autorisation spéciale de travaux obligatoires pour lesquels 
il aurait dû recommander l’insertion d’une condition suspensive, et de les éclairer 
sur les règles de fonctionnement des AFUL, ce qu’il ne prouve pas avoir fait » ; que 
cependant, après avoir relevé le défaut d’information du notaire, la cour d’appel a cru 
pouvoir considérer qu’il n’existait entre ce défaut de conseil et le préjudice subi en se 
contentant d’énoncer qu’« il n’est pas démontré que le défaut de conseil du notaire 
aurait fait perdre une chance raisonnable aux acquéreurs de ne pas contracter » ; qu’en 
statuant par des motifs impropres à démontrer l’absence de toute probabilité que les 
acquéreurs ne contractent pas, alors que la perte certaine d’une chance, même faible, 
est indemnisable, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction 
alors applicable ;

4°/ que celui qui expose fautivement une personne à un risque ou lui tait fautive-
ment l’existence d’un risque, doit réparation intégrale du dommage subi en cas de 
réalisation du risque ; qu’il est constant que M. Gérard Y... s’est départi des fonds très 
importants versés par les acquéreurs en vue de l’acquisition et de la réhabilitation de 
lots dans le cadre du dispositif « loi Malraux », entre les mains de la CTMO, qui les 
a détournés ; qu’il résulte par ailleurs des constatations des juges du fond que M. Y... 
avait commis une faute en omettant d’attirer l’attention des acquéreurs profanes sur les 
contraintes liées à l’objectif de défiscalisation et sur les risques induits et de les éclairer 
sur les règles de fonctionnement des AFUL ; qu’il s’ensuit qu’en taisant aux acquéreurs 
l’existence de ce risque, le notaire devait réparation intégrale du dommage subi dès 
lors que le risque s’est réalisé ; qu’en écartant cependant la responsabilité du notaire, 
la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction alors applicable ;
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5°/ que M. Gérard Y... était tenu d’une obligation de prudence et de vigilance, s’agis-
sant des fonds provenant des emprunts des acquéreurs dont il était le détenteur, qui 
devait le conduire, avant de les débloquer, à s’assurer que les travaux avaient bien com-
mencé et à ne le faire qu’en fonction de l’état d’avancement de ceux-ci et que la faute 
commise par le notaire ne pouvait être exclue par le fait que les règlements effectués 
entre le 31 décembre 2004 et le 23 janvier 2006 aient été entérinés par le président des 
AFUL à l’occasion de la signature des conventions de séquestre passées avec le notaire 
en février 2006 ; qu’en relevant que le notaire « ne pouvait pas s’opposer aux ordres 
de paiement du directeur de l’AFUL, dûment habilité à cet effet, même si le permis 
de construire et l’autorisation de travaux n’avaient pas encore été obtenus », que « cer-
tains de ces paiements ont été effectués avec l’accord de Jean-Christophe G... et des 
époux J... » et que « tous ces règlements effectués par Gérard Y... entre le 31 décembre 
2004 et le 23 janvier 2006 inclus, au bénéfice des AFUL ou de la société CTMO ont 
été expressément entérinés par le président de chacune des associations à l’occasion de 
la signature des conventions de séquestre passées avec le notaire en février 2006 », pour 
en conclure que « le notaire ayant versé les fonds travaux en exécution des résolutions 
des assemblées générales du 31 décembre 2004 et des ordres du directeur des AFUL, 
régulièrement habilité, et tous ces règlements ayant été avalisés expressément jusqu’au 
23 janvier 2006 inclus dans les conventions de séquestre précitées, aucun manquement 
ne peut lui être reproché de ce chef étant précisé que le notaire n’a pas l’obligation de 
se rendre sur place pour vérifier l’état d’avancement des travaux et qu’il n’est produit 
aucun élément permettant d’affirmer que Gérard Y... savait, à l’époque où il a procédé 
aux règlements litigieux, que les fonds seraient détournés et les travaux jamais exécu-
tés », la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 du 
code civil, alors applicable ;

6°/ que les associations foncières urbaines sont des associations syndicales régies par les 
dispositions de l’ordonnance du 1er juillet 2004, constituées entre propriétaires intéres-
sés pour l’exécution des travaux et opérations énumérés à l’article L. 322-2 du code 
de l’urbanisme ; que, dans leurs conclusions d’appel, les acquéreurs faisaient valoir que 
le notaire n’ignorait pas que les AFUL n’avaient pu être constituées régulièrement au 
31 décembre 2004 et ne pouvait en conséquence ni recevoir les fonds des banques ni 
les remettre à M. R..., dès lors que d’une part, M. H... ou M. Z... n’ont acquis leur lot 
qu’en décembre 2005, et d’autre part, la société Gecko, acquéreur d’un local à usage 
commercial, participait aux assemblées générales de l’AFUL, alors même qu’elle était 
dispensée de l’obligation de contribuer aux travaux ; qu’en considérant que M. Y... 
n’avait pas commis de faute, alors même que les AFUL n’étaient pas régulièrement 
constituées lors des assemblées générales, la cour d’appel a violé l’article L. 322-1 du 
code de l’urbanisme, ensemble l’ordonnance du 1er juillet 2004 ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant relevé que les permis de construire et autorisations 
spéciales de travaux avaient été obtenus courant 2005 et retenu qu’aucune des pièces 
produites aux débats ne démontrait que, si les acquéreurs avaient été plus amplement 
informés sur les contraintes de l’opération et les règles de fonctionnement de l’AFUL, 
ils auraient renoncé à contracter, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche préten-
dument omise, a pu déduire de ces seuls motifs que la preuve d’un lien de causalité 
entre le défaut de conseil et le préjudice invoqué n’était pas rapportée ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant relevé qu’au moment de l’intervention de M.  Y..., 
la société Résonance Diderot-Hugo était propriétaire de lots non encore vendus à 
MM. H... et Z... et que la société Gecko, acquéreur d’un local commercial, était dis-
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pensée de contribuer aux travaux du fait des conditions de défiscalisation de l’opéra-
tion, la cour d’appel, qui a fait l’exacte application de l’ordonnance du 1er juillet 2004 
et de l’article L. 322-1 du code de l’urbanisme en retenant leur qualité de propriétaire 
intéressé par l’exécution des travaux, laquelle n’implique pas leur paiement, et qui 
n’était pas saisie d’un manquement du notaire à une obligation de prudence et de 
vigilance en tant que séquestre, a pu en déduire que la constitution des AFUL et leur 
mode de fonctionnement n’étaient entachés d’aucune irrégularité et que le notaire 
n’avait pas commis de faute en versant les fonds affectés aux travaux en exécution des 
résolutions des assemblées générales et des ordres du directeur de ces associations ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en ses 
septième et huitième branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s)  : Me Carbonnier  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; 
Me Haas -

Textes visés : 

Ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 ; article L. 322-1 du code de l’urbanisme.

ASSURANCE (règles générales)

1re Civ., 9 janvier 2019, n° 18-12.906, (P)

– Rejet –

 ■ Garantie – Cas – Etablissement français du sang – Contamination 
transfusionnelle par le virus de l’hépatite C – Indemnisation – 
Substitution de l’ONIAM à l’Etablissement français du sang – Effets – 
Mise en jeu de la garantie des assureurs des structures reprises par 
l’Etablissement français du sang – Conditions – Contamination 
pendant la période de validité du contrat.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 15 novembre 2017), que M. X..., atteint d’hé-
mophilie, a reçu, à partir de 1968, un grand nombre de produits sanguins provenant 
du centre de transfusion sanguine du Mans (le CTS du Mans) et du centre régional de 
transfusion sanguine de Nantes (le CRTS de Nantes) ; qu’ayant appris, en 1991, qu’il 
était contaminé par le virus de l’hépatite C, il a assigné en responsabilité et indemnisa-
tion, devant la juridiction administrative, l’Etablissement français du sang (EFS), venu 
aux droits de ces centres ; que, par jugement du 7 juin 2012, le tribunal administratif a 
retenu l’origine transfusionnelle de la contamination de l’intéressé et condamné l’Of-
fice national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales (l’ONIAM), substitué à l’EFS, à verser différentes sommes à 
M. X... en réparation de ses préjudices et à la caisse primaire d’assurance maladie des 
Bouches-du-Rhône au titre de ses débours ; que l’EFS a assigné en garantie, devant la 
juridiction judiciaire, la société Covea Risks, assureur du CTS du Mans, et la Société 
d’assurance mutuelle des collectivités locales (SMACL), assureur du CRTS de Nantes 
du 26 mai 1977 au 31 décembre 1989 ; que la société MMA IARD est intervenue vo-
lontairement à l’instance en sa qualité d’assureur du CTS du Mans du 1er janvier 1971 
au 31 décembre 1981, et comme venant aux droits de la société Winterthur, assureur 
du CTS du Mans à compter du 1er janvier 1982 ; que l’ONIAM, substitué à l’EFS, est 
intervenu volontairement à cette instance ;

Attendu que l’ONIAM fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes à l’encontre des 
sociétés SMACL et MMA IARD, alors, selon le moyen :

1°/ que, hors les hypothèses dans lesquelles la couverture d’assurance est épuisée, le 
délai de validité de la couverture est expiré ou les assureurs peuvent se prévaloir de 
la prescription, la garantie des assureurs des établissements de transfusion sanguine est 
due à l’ONIAM lorsque l’origine transfusionnelle d’une contamination est admise, 
que l’établissement de transfusion sanguine qu’ils assurent a fourni au moins un pro-
duit administré à la victime et que la preuve que ce produit n’était pas contaminé n’a 
pu être rapportée  ; qu’ayant constaté que l’origine transfusionnelle de la contami-
nation de M. X... avait pour origine les injections de produits dérivés du sang reçus 
entre 1968 et 1987 des deux centres de transfusion sanguine du Mans et de Nantes, 
et l’absence de preuve que ces produits n’étaient pas contaminés, la cour d’appel, 
en écartant le recours en garantie de l’ONIAM au motif inopérant que la date de 
la contamination n’était pas déterminée, n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations et a violé les articles 102 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002, 
67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 et 72 de la loi n° 2012-1404 du 
17 décembre 2012, ensemble l’article L. 1221-14 du code de la santé publique, dans 
leurs rédactions applicables ;

2°/ qu’en exigeant qu’il soit établi que la contamination a eu lieu pendant la période 
au cours de laquelle les centres de transfusion sanguine fournisseurs étaient assurés, 
quand il résulte de ses propres constatations que les produits fournis par ces établisse-
ments lorsque ces derniers étaient assurés n’ont pas vu leur innocuité démontrée, la 
cour d’appel a violé l’article 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 com-
plété par l’article 72 de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, ensemble l’article 
L. 1221-14 du code de la santé publique, dans leurs rédactions applicables ;

3°/ qu’il résulte des termes clairs et précis de l’enquête transfusionnelle produite aux 
débats à laquelle l’arrêt se réfère, que les centres de transfusion sanguine du Mans et 
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de Nantes ont fourni des produits sanguins pendant toute la période allant de 1968 
à 1987, y compris pendant les périodes au cours desquelles ces établissement étaient 
assurés ; qu’en retenant une incertitude quant au point de savoir si la fourniture par 
l’un ou l’autre de ces établissements a eu lieu au cours des périodes pendant lesquelles 
ces établissements étaient assurés, la cour d’appel a dénaturé le document précité et a 
violé l’article 1103 du code civil ensemble le principe selon lequel il est interdit au 
juge de dénaturer les écrits qui lui sont soumis ;

Mais attendu qu’il résulte des articles  102 de la loi n°  2002-303 du 4 mars 2002, 
67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 et 72 de la loi n° 2012-1404 du 
17 décembre 2012, que le législateur a confié à l’ONIAM et non plus à l’EFS, venant 
aux droits et obligations des établissements de transfusion sanguine, la mission d’in-
demniser les victimes de contaminations transfusionnelles, sans modifier le régime de 
responsabilité auquel ces derniers ont été soumis, et a donné à l’ONIAM la possibilité 
de demander à être garanti des sommes versées aux victimes de dommages et, le cas 
échéant, aux tiers payeurs par les assureurs de ces structures, de sorte que, hors les hy-
pothèses dans lesquelles la couverture d’assurances est épuisée, le délai de validité de la 
couverture est expiré ou les assureurs peuvent se prévaloir de la prescription, leur ga-
rantie est due à l’ONIAM, lorsque l’origine transfusionnelle d’une contamination est 
admise, que l’établissement de transfusion sanguine qu’ils assurent a fourni au moins 
un produit administré à la victime et que la preuve que ce produit n’était pas conta-
miné n’a pu être rapportée ; que, cependant, une telle garantie ne peut être mobilisée 
qu’à la condition préalable qu’il soit établi que le fait dommageable, constitué par la 
contamination, s’est produit pendant la période de validité du contrat d’assurance ;

Et attendu qu’ayant constaté que la contamination, dont la date est demeurée indéter-
minée, avait pu se produire entre 1968 et 1987, et que les sociétés SMACL et MMA 
IARD n’avaient pas assuré le CTS du Mans et le CRTS de Nantes durant l’ensemble 
de cette période, la cour d’appel en a déduit, à bon droit et hors toute dénaturation, 
qu’elles ne pouvaient être tenues à garantie ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Ingall-Montagnier (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathon-
net ; SCP Gaschignard ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 102 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 ; article 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 dé-
cembre 2008 ; article 72 de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 ; article 1103 du code civil ; 
article L. 1221-14 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Sur la condition préalable de la contamination pendant la période de validité du contrat d’assu-
rance, à rapprocher : 2e Civ., 17 juin 2010, pourvoi n° 09-65.190, Bull. 2010, II, n° 118 (rejet). 
Sur les conditions du recours de l’ONIAM à l’encontre des assureurs des centres de transfusion 
sanguine, à l’issue de l’indemnisation de victimes de contamination par le virus de l’hépatite C, 
à rapprocher : 1re Civ., 20 septembre 2017, pourvoi n° 16-23.451, Bull. 2017, I, n° 197 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.
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ASSURANCE MARITIME

Com., 30 janvier 2019, n° 17-19.420, (P)

– Cassation –

 ■ Contrat d’assurance maritime – Nullité – Réticence ou fausse 
déclaration – Opinion du risque – Applications diverses – Omission 
ou déclaration inexacte de circonstances de fait déjà survenues au 
jour de la conclusion de la police.

Il résulte des articles L. 172-2 et L. 172-19 du code des assurances que seule l’omission ou la déclaration 
inexacte de circonstances de fait déjà survenues au jour de la conclusion de la police d’assurance fluviale, et qui 
sont de nature à diminuer sensiblement l’opinion de l’assureur sur le risque, annule l’assurance.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant une police signée le 15 juillet 2008 à effet au 
25 avril 2008, la société Gabare évasion a assuré sur corps auprès de la société Generali 
Iard le bateau de rivière dénommé «[...]» qu’elle avait acquis le 24 avril 2008 ; que le 
26 août 2008, la Société générale a consenti à la société Gabare évasion un prêt pour 
financer une partie du prix d’acquisition ainsi que des travaux de rénovation et d’amé-
nagement du bateau, prêt en garantie duquel la banque a inscrit une hypothèque flu-
viale le 2 septembre 2008 ; que dans la nuit du 19 au 20 septembre 2010, un incendie a 
partiellement détruit le bateau ; qu’assignée en paiement de l’indemnité d’assurance, la 
société Generali a conclu à la nullité du contrat d’assurance sur le fondement de l’ar-
ticle L. 172-2 du code des assurances au motif que la société Gabare évasion n’avait pas 
déclaré, lors de sa conclusion, le recours à un prêt garanti par une hypothèque fluviale ; 
que la Société générale est intervenue volontairement à l’instance pour demander la 
condamnation de l’assureur à lui verser l’indemnité d’assurance ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 172-2 et L. 172-19 du code des assurances ;

Attendu que seule l’omission ou la déclaration inexacte de circonstances de fait déjà 
survenues au jour de la conclusion de la police d’assurance fluviale, et qui sont de na-
ture à diminuer sensiblement l’opinion de l’assureur sur le risque, annule l’assurance ;

Attendu que pour prononcer la nullité du contrat d’assurance, l’arrêt retient que la so-
ciété assurée aurait dû déclarer qu’elle devait financer la moitié de l’investissement de 
son unique moyen de production par un prêt à moyen terme et qu’une hypothèque 
fluviale devait être envisagée pour en garantir le remboursement ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté qu’à la date de la souscription de l’as-
surance, la société Gabare évasion n’avait pas conclu le prêt ni consenti d’hypothèque 
sur le bateau «[...]», la cour d’appel d’appel a violé les textes susvisés ;

Sur ce moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 172-2 du code des assurances ;
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Attendu que pour statuer comme il fait, l’arrêt retient encore qu’au moment de la 
souscription du contrat, l’assurée ne pouvait ignorer qu’elle devait financer pratique-
ment la moitié de l’investissement de son unique moyen de production par un prêt 
à moyen terme et qu’une hypothèque sur cet outil devait être envisagée, cependant 
qu’elle devait créer son activité, et que l’omission de déclarer ces éléments était de 
nature à modifier l’opinion que l’assureur avait du risque assuré, au regard notamment 
des facultés de l’assurée d’entretenir suffisamment le bateau ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs tirés du mode de financement de l’acqui-
sition du bien assuré, impropres à caractériser des circonstances de nature à diminuer 
sensiblement l’opinion de l’assureur sur le risque à garantir, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation du chef de dispositif prononçant la nullité du contrat d’as-
surance entraîne, par voie de conséquence, la cassation du chef de dispositif ayant 
condamné la banque au paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
subi par la société Gabare évasion né de la perte de chance d’être assurée ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 mars 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Schmidt  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles L. 172-2 et L. 172-19 du code des assurances.

ASSURANCE RESPONSABILITE

3e Civ., 30 janvier 2019, n° 17-31.121, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance obligatoire – Travaux de bâtiment – Garantie – 
Obligation – Etendue – Modalités d’exécution de l’activité 
déclarée – Exclusion – Cas.
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Le recours à un procédé d’aménagement de combles avec surélévation de la toiture, conformément à des tech-
niques particulières nécessitant des compétences spécifiques, contenu dans la clause relative à l’objet du contrat 
d’assurance, ne constitue pas une simple modalité d’exécution de l’activité déclarée par un entrepreneur à son 
assureur, mais l’activité elle-même.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 23 octobre 2017), que des travaux de suré-
lévation avec aménagement des combles d’une maison d’habitation ont été confiés 
à la société AJ construction, assurée auprès de la société Aviva assurances au titre de 
l’activité déclarée de « contractant général, unique locateur d’ouvrage avec le maître 
de l’ouvrage, dans le cadre de l’aménagement de combles et greniers selon le procédé 
Harnois, assumant la maîtrise d’oeuvre de conception et d’exécution et tout ou partie 
de l’exécution des travaux » ; que, des infiltrations d’eaux pluviales étant apparues, la 
société AJ construction a assigné en garantie son assureur ;

Attendu que la société AJ construction fait grief à l’arrêt de dire que la société Aviva 
assurances ne doit pas sa garantie, alors, selon le moyen, que toute personne physique 
ou morale, dont la responsabilité peut être engagée sur le fondement de la présomp-
tion établie par les articles  1792 et suivants du code civil à propos des travaux de 
bâtiment, doit être couverte par une assurance  ; que tout contrat d’assurance sous-
crit par une personne assujettie à l’obligation d’assurance est, nonobstant toute clause 
contraire, réputé comporter des garanties au moins équivalentes à celles figurant dans 
les clauses types prévues par l’article A. 243-1 du code des assurances ; qu’il en résulte 
qu’aucune stipulation d’un contrat d’assurance ne peut avoir pour effet d’amoin-
drir d’une manière quelconque le contenu de ces garanties et que toute clause d’un 
contrat d’assurance faisant échec aux règles d’ordre public relatives à l’étendue de 
l’assurance de responsabilité obligatoire en matière de construction doit être répu-
tée non écrite ; que si la garantie de l’assureur ne concerne que le secteur d’activité 
professionnelle déclaré par le constructeur, la clause limitant la garantie des travaux 
réalisés, dans ce secteur d’activité, par une personne assujettie à l’obligation d’assu-
rance à ceux effectués selon des modalités d’exécution particulières, fait échec aux 
règles d’ordre public relatives à l’étendue de l’assurance de responsabilité obligatoire 
en matière de construction et doit, par suite, être réputée non écrite ; qu’en énonçant, 
par conséquent, pour dire que la société Aviva assurances ne devait pas sa garantie à la 
société AJ construction et pour débouter la société AJ construction de ses demandes 
formulées à l’encontre de la société Aviva assurances, que le contrat d’assurance liant 
la société Aviva assurances et la société AJ construction avait pour objet une activité 
de « contractant général, unique locateur d’ouvrage avec le maître de l’ouvrage, dans 
le cadre de l’aménagement de combles et greniers selon le procédé Harnois, assumant 
la maîtrise d’oeuvre de conception et d’exécution et tout ou partie de l’exécution 
des travaux », que le procédé Harnois était décrit dans le cahier des charges accepté 
par l’entreprise Socotec comme permettant d’aménager les combles des maisons par-
ticulières et même d’effectuer une surélévation de la toiture afin de rendre utilisable 
l’espace existant entre la couverture et les plafonds considéré a priori comme perdu 
par suppression d’une multitude des barres de fermettes en bois ou métalliques créant 
un volume libre à toute circulation et accessible à toute forme d’aménagement, que 
la surface supplémentaire ainsi constituée pouvait aller jusqu’à 70 % de la surface ha-
bitable et être aménagée en pièces d’habitation et qu’au regard de la réalisation de ce 
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type de travaux conformément à des techniques particulières nécessitant des compé-
tences spécifiques que l’entrepreneur était supposé détenir à la date de la souscription 
de son contrat d’assurance, les parties avaient entendu limiter la garantie de l’assureur 
en sorte que le recours au procédé Harnois contenu dans la clause relative à l’objet du 
contrat ne constituait pas une simple modalité d’exécution de l’activité déclarée mais 
bien cette activité elle-même, quand, en se déterminant de la sorte, elle se fondait sur 
une modalité d’exécution particulière de l’activité d’aménagement de combles et de 
greniers déclarée par la société AJ construction, et non sur son objet, et quand la clause 
du contrat d’assurance liant la société Aviva assurances et la société AJ construction, en 
ce qu’elle subordonnait la garantie au recours au procédé Harnois, et, donc, à une mo-
dalité d’exécution particulière de l’activité d’aménagement de combles et de greniers 
déclarée par la société AJ construction, faisait échec aux règles d’ordre public relatives 
à l’étendue de l’assurance de responsabilité obligatoire en matière de construction et 
devait, par suite, être réputée non écrite, la cour d’appel a violé les dispositions des 
articles L. 241-1, L. 243-8 et A. 243-1 du code des assurances ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le procédé Harnois permettait d’aménager les 
combles et d’effectuer une surélévation de la toiture afin de rendre utilisable l’espace 
existant entre la couverture et les plafonds considéré a priori comme perdu par sup-
pression d’une multitude des barres de fermettes en bois ou métalliques, créant un 
volume libre à toute circulation et accessible à toute forme d’aménagement, la sur-
face supplémentaire ainsi constituée pouvant être aménagée en pièces d’habitation, la 
cour d’appel a exactement retenu qu’au regard de la réalisation de ce type de travaux, 
conformément à des techniques particulières nécessitant des compétences spécifiques 
que l’entrepreneur était supposé détenir à la date de la souscription de son contrat 
d’assurance, les parties avaient entendu limiter la garantie de l’assureur en sorte que 
le recours au procédé Harnois contenu dans la clause relative à l’objet du contrat ne 
constituait pas une simple modalité d’exécution de l’activité déclarée, mais cette acti-
vité elle-même ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP 
Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Articles L. 241-1, L. 243-8 et A. 243-1 du code des assurances.
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AVOCAT

2e Civ., 17 janvier 2019, n° 18-10.198, (P)

– Cassation –

 ■ Honoraires – Contestation – Honoraires de résultat – Convention sur 
le principe d’un honoraire de résultat – Caractérisation.

Méconnaît l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, et l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 le premier président qui décide qu’un client 
n’avait pas accepté le principe d’un honoraire de résultat, après avoir constaté, d’une part, que l’avocat avait 
participé à la négociation entre le client et son adversaire pour mettre fin à leur litige, d’autre part, relevé que, par 
courrier électronique, le client, donnant suite à des lettres de l’avocat relatives à sa rémunération qui mention-
naient un honoraire de résultat, en avait proposé le paiement, ce dont il résultait l’existence d’une convention sur 
le principe d’un tel honoraire, nonobstant un désaccord sur son montant qui devait conduire le juge à l’apprécier.

Donne acte à M. Y... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. et 
Mme A... ;

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, qu’en octobre 2010, la société Le Baldaquin hôtel (la société), au sein de 
laquelle M. et Mme A... étaient associés, a chargé M. Y... (l’avocat) de défendre ses 
intérêts dans le litige qui l’opposait aux consorts E..., propriétaires de l’immeuble 
dans lequel elle exploitait son fonds de commerce, et qui venaient de lui signifier une 
assignation en référé-expulsion ; que l’avocat a fait connaître ses conditions tarifaires 
pour son intervention dans le contentieux judiciaire relatif à la résiliation du bail com-
mercial par une lettre du 12 octobre 2010, dans laquelle il indiquait son taux horaire 
et précisait, qu’en fin de dossier, il pourrait solliciter un honoraire de résultat ; qu’il 
a modifié son taux horaire par lettre du 6 juillet 2012 ; que par un courrier électro-
nique du 10 février 2015, la société a proposé à l’avocat de lui verser un honoraire de 
résultat de 22 750 euros HT, offre qui a été refusée, l’avocat réclamant le 1er septembre 
2015 la somme de 68 400 euros TTC ; que cette réclamation a été refusée par M. et 
Mme A... par lettre du 19 octobre 2015 ; que le litige entre la société et les consorts 
E... a pris fin à la suite de négociations amiables, un accord étant signé entre les parties 
le 30 septembre 2015 ; que le 10 février 2016, l’avocat a saisi le bâtonnier de son ordre 
afin d’obtenir la fixation des honoraires qu’il réclamait à la société ; que, par lettre de 
son conseil du 12 septembre 2016, la société a fait savoir qu’elle maintenait sa pro-
position de paiement d’un honoraire de résultat de 22 750 euros et que, pour sa part, 
l’avocat a maintenu sa prétention à hauteur de 68 400 euros ; que le bâtonnier a rejeté 
la demande au titre de l’honoraire de résultat ;
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Attendu que pour rejeter la demande de l’avocat au titre d’un honoraire de résultat, 
l’ordonnance énonce que l’honoraire de résultat doit répondre à deux conditions, 
à savoir la conclusion d’une convention d’honoraires et la facturation de diligences 
accomplies ; que si l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971 n’exige pas que les mo-
dalités de fixation du complément d’honoraires soient déterminées dans la convention 
des parties, il exige néanmoins que le principe de l’honoraire de résultat soit acquis, 
l’accord du client sur le principe de l’honoraire de résultat devant être exprès et ne 
pouvant en tout état de cause être simplement « explicite » ; qu’en l’espèce, si M. et 
Mme A... ont envisagé de proposer le versement de la somme de 22 750 euros HT 
par courriel en date du 10 février 2015, il n’en demeure pas moins qu’ils n’ont ja-
mais signé la moindre convention d’honoraires de résultat avec l’avocat définissant 
précisément la mission qu’il lui aurait confiée en contrepartie, étant observé que les 
deux courriers adressés par l’avocat ont pour finalité de faire connaître le taux horaire 
qu’il pratique dans le cadre de la seule procédure liée à la résiliation du bail qu’il a 
été chargé de mener ; qu’il est constant que la participation de l’avocat à la rédaction 
du protocole d’accord et à la négociation avec le notaire des consorts E... n’a pas fait 
l’objet d’une convention d’honoraires ni de diligences, ni de résultat ; que la société 
n’a jamais accepté le principe de paiement d’un honoraire de résultat ;

Qu’en statuant ainsi, alors, d’une part, qu’il avait estimé que l’avocat avait participé 
à la négociation entre la société et son bailleur pour mettre fin à leur litige, d’autre 
part, relevé que, par courrier électronique du 10 février 2015, la société, donnant suite 
à deux lettres de l’avocat relatives à sa rémunération, avait proposé le paiement d’un 
honoraire de résultat, ce dont il résultait l’existence d’une convention sur le principe 
d’un tel honoraire, nonobstant un désaccord sur son montant qui devait conduire le 
juge de l’honoraire à l’apprécier, le premier président, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 8 novembre 
2017, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Versailles ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ladite 
ordonnance et, pour être fait droit, les renvoie devant le premier président de la cour 
d’appel de Paris.

- Président : M. Savatier (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Isola - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Coutard et Munier-Apaire -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

Rapprochement(s) : 
Sur la convention préalable d’honoraires de résultat, à rapprocher : 2e Civ., 18 mai 2017, pour-
voi n° 16-18.294, Bull. 2017, II, n° 103 (rejet), et les arrêts cités. Sur la forme de la convention 
d’honoraires d’avocat, à rapprocher : 1re Civ., 19 mai 1999, pourvoi n° 97-13.984, Bull. 1999, I, 
n° 163 (cassation) ; 2e Civ., 29 avril 2004, pourvoi n° 02-20.249, Bull. 2004, II, n° 196 (cassation). 
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Sur le pouvoir du juge d’apprécier le montant de l’honoraire de résultat, à rapprocher : 2e Civ., 
13 juillet 2006, pourvoi n° 03-21.013, Bull. 2006, II, n° 206 (rejet) ; 2e Civ., 6 mars 2014, pourvoi 
n° 13-14.922, Bull. 2014, II, n° 62 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 8 février 2018, pourvois 
n° 16-28.632 et 16-28.633, Bull. 2018, II, n° 24 (cassation partielle).

2e Civ., 17 janvier 2019, n° 18-10.016, (P)

– Rejet –

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Contestation relative à l’existence d’un mandat 
entre le client et l’avocat.

En matière de fixation d’honoraires d’avocat, le premier président doit surseoir à statuer dans l’attente de la 
décision de la juridiction compétente lorsqu’il est saisi d’une contestation sur l’existence du mandat ; mais tel 
n’est pas le cas lorsque la contestation porte uniquement sur l’étendue de la mission confiée à l’avocat.

Par suite, il entre dans les pouvoirs d’un premier président de déterminer si la mission confiée à un avocat re-
lativement à une inscription d’hypothèque comprend la saisine de la juridiction compétente en cas de rejet de 
cette demande d’inscription.

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Domaine d’application – 
Cas – Contestation relative à l’étendue d’un mandat entre le client 
et l’avocat.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches, 
qui est recevable comme étant de pur droit :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Aix-en-Provence, 24 octobre 2017), que, par lettre du 8 janvier 2014, la com-
mune de Cap d’Ail (la commune) a invité M. Y... (l’avocat) à renouveler l’inscription 
d’une hypothèque provisoire  ; que par lettre du 6 octobre 2014, l’avocat a avisé la 
commune du rejet du renouvellement de l’hypothèque, de la vraisemblable nécessité 
de saisir le président du tribunal selon une procédure qu’il détaillait, et a précisé que, 
s’il y avait faute professionnelle de sa part susceptible de générer un préjudice pour la 
commune, elle serait garantie par son assureur ; que le 18 mars 2015, l’avocat a avi-
sé la commune de ce qu’il avait saisi le président du tribunal de grande instance de 
Nice par assignation délivrée le 20 février 2015 ; que le 8 avril 2015, la commune a 
invité l’avocat à abandonner la procédure de référé et à formaliser une déclaration de 
sinistre ; que l’avocat a alors saisi le bâtonnier de son ordre afin d’obtenir la fixation de 
ses honoraires ; que la commune a formé un recours contre la décision du bâtonnier 
faisant droit à la demande de l’avocat ;

Attendu que l’avocat fait grief à l’ordonnance de fixer à 551 euros TTC seulement 
les honoraires et frais qui lui sont dus et de condamner la commune à lui payer cette 
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somme, avec intérêts au taux légal à compter du 20 mars 2016 et capitalisation des 
intérêts échus le 20 mars, alors, selon le moyen :

1°/ que la procédure de contestation d’honoraires et débours d’avocats concerne les 
seules contestations relatives au montant et au recouvrement des honoraires ; qu’en 
l’espèce, le premier président de la cour d’appel a jugé que la commune n’avait pas 
donné mission à l’avocat de saisir le président du tribunal de grande instance aux fins 
de contestation de la décision de rejet opposée par le service de la publicité foncière, et 
qu’elle n’est donc tenue à aucun honoraire ou débours relatif à cette procédure ; qu’il 
a ainsi excédé les pouvoirs qui lui sont attribués par l’article 174 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991, qu’il a violé ;

2°/ que toute juridiction saisie d’une demande relevant de sa compétence doit surseoir 
à statuer lorsqu’elle doit connaître de moyens de défense relevant de la compétence 
exclusive d’une autre juridiction ; qu’en l’espèce, le premier président, qui était saisi 
d’une contestation relative à l’existence du mandat confié à l’avocat, devait surseoir à 
statuer dans l’attente de la décision du juge compétent ; qu’en jugeant qu’il n’existait 
pas de mandat de saisir le tribunal de grande instance aux fins de contestation de la 
décision de rejet opposée par le service de la publicité foncière et, partant, aucun droit 
à percevoir un honoraire au titre de cette procédure, au lieu de surseoir à statuer dans 
l’attente de la décision de la juridiction compétente pour trancher la question préa-
lable, le premier président a violé l’article 174 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, ensemble les articles 49 et 378 du code de procédure civile ;

Mais attendu que si, saisi d’une contestation sur l’existence du mandat, le premier pré-
sident doit surseoir à statuer dans l’attente de la décision de la juridiction compétente, 
tel n’est pas le cas lorsque la contestation porte uniquement sur l’étendue de la mission 
confiée à l’avocat ; qu’ayant relevé que la commune avait confié à l’avocat un mandat 
portant sur le renouvellement d’une hypothèque provisoire, il entrait dans les pouvoirs 
du premier président de statuer sur l’étendue de cette mission, et, en particulier, de 
déterminer si elle comprenait la saisine de la juridiction compétente en cas de rejet de 
la demande d’inscription, afin de fixer les honoraires dus à l’avocat ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deux dernières branches du moyen, annexé, qui ne sont manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Savatier (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Isola - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boul-
loche ; Me Balat -

Textes visés : 

Article 174 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; articles 49 et 378 du code de procédure 
civile.
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Rapprochement(s) : 
Sur les contestations exclues de la compétence du juge de l’honoraire, à rapprocher  : 2e Civ., 
8 mars 2018, pourvoi n° 16-22.391, Bull. 2018, II, n° 45 (cassation), et les arrêts cités.

BAIL COMMERCIAL

1re Civ., 9 janvier 2019, n° 17-31.609, n° 17-31.610, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Domaine d’application – Crédit-bail immobilier – Bail consenti 
par le crédit-preneur – Effet translatif de propriété – Défaut – 
Conséquences fiscales – Détermination.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 17-31.609 et 17-31.610 ;

Donne acte à Mme Martine X... et à MM. Marcel, Mathieu et Z... X... (les consorts 
X...) du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société CNA 
Audit ;

Sur les moyens uniques des pourvois, pris en leurs premières 
branches, rédigés en termes identiques, réunis :

Vu l’article 93 quater, IV, du code général des impôts, ensemble l’article 1382, devenu 
1240 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 20  juillet 1991, la société Batimap-Sicomi a 
consenti à la société civile immobilière BMP (la SCI), constituée par les consorts X..., 
un crédit-bail immobilier portant sur une parcelle de terrain sur laquelle a été édifié 
un bâtiment à usage industriel ; que, par acte authentique du 4 septembre 2008, reçu 
par M. A... (le notaire), la SCI a levé l’option du crédit-bail ; qu’un bail commercial a 
été conclu entre la SCI et la société PTA, à effet du 1er août 2008, qui s’est substitué 
à une sous-location conclue entre les mêmes parties ; que, par acte du 27 juillet 2011, 
reçu par le notaire, les consorts X... ont demandé à bénéficier du report d’imposition 
de la plus-value constatée lors de la levée de l’option d’achat ; que l’administration 
fiscale a notifié aux consorts X... une proposition de rectification, précisant que la 
demande de report d’imposition aurait dû être formulée dans l’acte authentique du 
4  septembre 2008 constatant le transfert de la propriété de l’immeuble  ; qu’ils ont 
notamment assigné le notaire en responsabilité et indemnisation ;

Attendu que, pour rejeter les demandes des consorts X..., l’arrêt retient que la faute 
du notaire est caractérisée, dès lors qu’il s’est abstenu de rechercher le régime fiscal 
auquel était soumise la SCI et n’a pas mis ses associés en mesure de demander le report 
d’imposition de la plus-value conformément aux dispositions de l’article 93 quater, 
IV, paragraphes 1 et 3, du code général des impôts ; qu’il ajoute que, cependant, le lien 
de causalité entre cette faute et les préjudices par eux subis n’est pas établi, dès lors 
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que rien ne démontre que l’administration fiscale, informée de l’existence d’un bail 
commercial ayant opéré le transfert de propriété préalablement à l’acte authentique 
qui avait constaté la levée de l’option et modifié, dès sa conclusion, le régime fiscal 
des revenus produits par ce bail, aurait apporté une réponse favorable à une demande 
de report d’imposition formulée dans un acte que les parties auraient ultérieurement 
requis le notaire d’authentifier ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en l’absence d’effet translatif de propriété, un bail com-
mercial d’un immeuble ne constitue pas l’acte qui constate le transfert de propriété de 
celui-ci, au sens de l’article 93 quater, IV, du code général des impôts, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches des moyens :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de Mme Mar-
tine X... et de MM. Marcel, Mathieu et Z... X... dirigées contre M. A... et la SCP 
Xavier G..., Pierre B..., Pierre A..., Stéphanie C..., l’arrêt rendu le 23 octobre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre (pre-
mier avocat général) - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240 du code civil ; article 93 quater, IV, du code général des impôts.

BAIL D’HABITATION

2e Civ., 10 janvier 2019, n° 17-21.774, (P)

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Résiliation – Causes – 
Manquement du preneur à ses obligations – Non-paiement des 
loyers – Applications diverses – Effacement d’une dette locative à 
l’issue d’une procédure de traitement du surendettement.
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Sur le moyen unique du pourvoi principal et le moyen 
unique du pourvoi incident qui sont identiques :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 29 juin 2016) et les productions, que la SCI 
Tardy (la SCI) ayant fait assigner le 15 mai 2013 M. et Mme X... en résiliation du 
bail qu’elle leur avait consenti pour défaut de paiement des loyers, un jugement du 
24 mars 2014, partiellement confirmé par un arrêt du 29 juin 2016, a prononcé, au 
jour du jugement, la résiliation du bail, ordonné à ces derniers de quitter les lieux et 
les a condamnés à payer une certaine somme au titre de l’arriéré de loyer ainsi qu’une 
indemnité d’occupation ; que, parallèlement, à la suite du dépôt le 5 septembre 2013 
par M. et Mme X... d’une demande tendant au traitement de leur situation financière, 
le juge d’un tribunal d’instance a prononcé par jugement du 26 janvier 2015 un réta-
blissement personnel sans liquidation judiciaire ;

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt de prononcer la résiliation du bail 
conclu entre les parties le 1er février 1997, d’ordonner leur expulsion, au besoin avec 
le concours de la force publique et de les condamner à payer à la SCI une indem-
nité d’occupation de 493,19 euros à compter du mois de mars 2014, alors, selon le 
moyen, que l’effacement d’une dette locative à l’issue d’une procédure de traitement 
du surendettement fait obstacle au prononcé de la résiliation du bail pour défaut de 
paiement des loyers couverts par la mesure d’effacement ; qu’en décidant le contraire, 
la cour d’appel a violé les articles L. 332-5, devenu L. 741-3, du code de la consom-
mation et 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’effacement de la dette locative qui n’équivaut pas à son paiement 
ne fait pas disparaître le manquement contractuel du locataire qui n’a pas réglé le 
loyer, de sorte qu’il ne prive pas le juge, saisi d’une demande de résiliation judiciaire 
du contrat de bail, de la faculté d’apprécier, dans l’exercice de son pouvoir souverain, 
si le défaut de paiement justifie de prononcer la résiliation du bail ; que, dès lors, c’est 
à bon droit que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : Me Haas ; SCP 
Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 741-3 du code de la consommation ; article 1184 du code civil, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets de l’effacement de la dette en présence d’une clause de réserve de propriété, à rap-
procher : 2e Civ., 27 février 2014, pourvoi n° 13-10.891, Bull. 2014, II, n° 59 (rejet). Sur les effets 
de l’effacement de la dette en présence de la clause résolutoire d’un bail, à rapprocher : 2e Civ., 
18 février 2016, pourvoi n° 14-17.782, Bull. 2016, II, n° 53 (rejet).
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BANQUE

Com., 30 janvier 2019, n° 17-21.279, (P)

– Rejet –

 ■ Garantie à première demande – Créancier bénéficiaire d’une 
garantie à première demande – Obligation de mise en garde – 
Absence.

Le créancier bénéficiaire d’une garantie à première demande n’est débiteur d’aucune obligation de mise en garde 
à l’égard du garant autonome.

Sur le premier et le second moyen, réunis :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 29 mars 2017), que le 19 février 2013, M. Y... 
a signé un acte intitulé « garantie à première demande » au profit de la société Cuisines 
design industries ; que cette société a déclaré une créance de 86 165,08 euros au passif 
de la société Euro cuisines bain 2000, mise en redressement judiciaire, et dont M. Y... 
était le gérant  ; qu’après la conversion du redressement en liquidation judiciaire, la 
société Cuisines design industries a assigné M. Y... en exécution de son engagement ; 
que celui-ci a soutenu que cet engagement devait être qualifié de cautionnement et 
qu’il n’avait pas été mis en garde ;

Attendu que M. Y... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société Cuisines 
design industries, créancière, la somme de 86 165,08 euros et de retenir que cette der-
nière n’avait pas manqué à son devoir de mise en garde alors, selon le moyen :

1°/ qu’en dépit de l’intitulé de l’acte, constitue un cautionnement l’engagement por-
tant sur l’obligation du débiteur principal  ; que l’arrêt infirmatif attaqué a constaté 
qu’il était inscrit dans l’acte que M. Y... s’engagerait à payer le créancier dès réception 
d’une lettre demandant un paiement et lui notifiant la défaillance de la débitrice prin-
cipale ; qu’en retenant que l’engagement litigieux constituait une garantie autonome 
après avoir constaté qu’il portait sur l’obligation du débiteur principal, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations en violation des ar-
ticles 2298 et 2321 du code civil ;

2°/ qu’en dépit de l’intitulé de l’acte, constitue un cautionnement la garantie sous-
crite à titre solidaire et indivisible et signée par une seule personne ; qu’il ressort des 
constatations de l’arrêt infirmatif attaqué que l’acte litigieux n’avait été signé que par 
M. Y... qui s’était engagé solidairement et indivisiblement envers le créancier ; qu’il en 
résultait nécessairement que l’engagement en cause constituait un cautionnement, de 
sorte que, en décidant le contraire, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé les articles 2298 et 2321 du code civil ;

3°/ que seul celui qui signe un acte de garantie s’engage au titre de cette garantie ; 
qu’il ressort des constatations de l’arrêt infirmatif attaqué que l’acte litigieux n’avait 
été signé que par M. Y... qui s’était engagé solidairement et indivisiblement envers le 
créancier ; qu’en statuant par des motifs impropres à établir que la solidarité et l’indi-
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visibilité prévues à l’acte concernaient les garants entre eux et faisaient de l’acte une 
garantie autonome, quand il résultait de ses constatations que seul M. Y... avait signé 
l’acte, la cour d’appel a violé les articles 2298 et 2321 du code civil ;

4°/ qu’un gérant de société n’est pas nécessairement un cocontractant averti ; qu’en 
affirmant que M. Y... était averti sans motiver sa décision plus avant sur ce point, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’après avoir relevé que le premier paragraphe des 
mentions dactylographiées de l’acte signé par M. Y... décrit un engagement des « ga-
rants » autonome et indépendant des relations contractuelles existant entre la société 
Cuisines design industries et la société Euro cuisines bain 2000, que le deuxième pa-
ragraphe de ces mentions précise que les garants s’engagent à paiement dès réception 
d’une demande de paiement du bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé de 
réception notifiant la défaillance de la société Euro cuisines bain 2000 dans ses obliga-
tions, « étant bien entendu que l’effectivité ou le bien-fondé du manquement dénoncé 
est totalement indifférent à l’exécution de notre engagement de garantie », et que, dans 
le troisième paragraphe, les garants s’interdisent d’opposer une quelconque nullité, ex-
ception, objection, fin de non-recevoir tirée des relations juridiques ou d’affaires entre 
ces deux sociétés, enfin, qu’il est clairement ajouté dans un paragraphe suivant que la 
garantie n’est pas un cautionnement, l’arrêt retient que ces mentions sont suivies d’une 
mention manuscrite de M. Y... ainsi rédigée : « Bon pour garantie à première demande, 
solidaire et indivisible à hauteur de 100 000 euros en principal frais et accessoires en 
sus à compter du jour des présentes et jusqu’au 31 mars 2014 » ; qu’en l’état de ces 
constatations et appréciations, c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’inter-
prétation d’un acte ambigu que la cour d’appel a retenu que l’engagement de M. Y... 
n’avait pas pour objet la propre dette du débiteur mais s’analysait en un appel motivé 
par l’inexécution par le débiteur de ses obligations, de sorte que le garant, à réception 
de cette demande, ne pouvait en différer le paiement ni soulever de contestation pour 
quelque motif que ce soit ; qu’ainsi, en dépit des mentions « solidaire et indivisible » et 
du fait que l’acte désignant « les garants » a été signé par M. Y... seul, elle a légalement 
justifié sa décision de qualifier l’engagement de garantie à première demande ;

Et attendu, en second lieu, que le créancier bénéficiaire d’une garantie à première 
demande n’est débiteur d’aucune obligation de mise en garde à l’égard du garant au-
tonome ; que la quatrième branche est inopérante ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : M. Le Mesle (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Zribi et Texier -
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CASSATION

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 16-25.259, (P)

– Annulation sans renvoi –

 ■ Moyen – Décision d’une juridiction de renvoi – Doctrine conforme 
à celle de l’arrêt de cassation – Moyen le critiquant de ce chef – 
Recevabilité – Cas – Appréciation de la Cour de cassation non 
conforme au droit de l’Union tel qu’interprété par la Cour de justice 
de l’Union européenne.

Par arrêt du 20 octobre 2011 (C-396/09 Interedil), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit 
que le droit de l’Union s’oppose à ce qu’une juridiction nationale soit liée par une règle de procédure nationale, 
en vertu de laquelle les appréciations portées par une juridiction supérieure nationale s’imposent à elle, lorsqu’il 
apparaît que les appréciations portées par la juridiction supérieure ne sont pas conformes au droit de l’Union, tel 
qu’interprété par la Cour. Il s’ensuit qu’un moyen, qui reproche à la juridiction de renvoi d’avoir statué confor-
mément à l’arrêt de cassation qui la saisissait, est recevable lorsqu’il soutient, à bon droit, que les appréciations 
portées par la juridiction supérieure ne sont pas conformes au droit de l’Union, tel qu’interprété par la Cour de 
justice de l’Union européenne.

Sur le moyen unique, pris en ses trois premières branches :

Vu l’article 23 du règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 7  octobre 
2015, pourvoi n° 14-16.898), que la société eBizcuss.com (eBizcuss) s’est vue recon-
naître la qualité de revendeur agréé pour les produits de la marque Apple par contrat 
conclu le 10 octobre 2002 avec la société Apple Sales International, contenant une 
clause attributive de compétence au profit des juridictions irlandaises ; qu’invoquant 
des pratiques anticoncurrentielles et des actes de concurrence déloyale qui auraient 
été commis à partir de l’année 2009 par les sociétés Apple Sales International, Apple 
Inc. et Apple retail France (Apple), la société eBizcuss, désormais représentée par la 
société MJA, en qualité de mandataire liquidateur, les a assignées en réparation de son 
préjudice devant un tribunal de commerce sur le fondement des articles 1382, devenu 
1240 du code civil, L. 420-2 du code de commerce et 102 du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne ; que l’arrêt ayant accueilli l’exception d’incompétence 
soulevée par la société Apple Sales International a été cassé, au visa de l’article 23 du 
règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

Attendu que, pour accueillir le contredit de compétence et renvoyer l’affaire devant le 
tribunal de commerce de Paris, l’arrêt retient que la clause attributive de compétence 
invoquée par les sociétés Apple ne stipule pas expressément qu’elle trouve à s’appli-
quer en matière d’abus de position dominante ou de concurrence déloyale ;

Attendu cependant que, saisie par voie préjudicielle, la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE 24 octobre 2018, C-595/17) a dit pour droit que l’article 23 du 
règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la com-
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pétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale, doit être interprété en ce sens que l’application, à l’égard d’une action 
en dommages-intérêts intentée par un distributeur à l’encontre de son fournisseur sur 
le fondement de l’article 102 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
d’une clause attributive de juridiction contenue dans le contrat liant les parties n’est 
pas exclue au seul motif que cette clause ne se réfère pas expressément aux différends 
relatifs à la responsabilité encourue du fait d’une infraction au droit de la concurrence ;

Et attendu que, par arrêt du 20 octobre 2011 (C-396/09 Interedil), la Cour de justice 
de l’Union européenne a dit pour droit que le droit de l’Union s’oppose à ce qu’une 
juridiction nationale soit liée par une règle de procédure nationale, en vertu de la-
quelle les appréciations portées par une juridiction supérieure nationale s’imposent 
à elle, lorsqu’il apparaît que les appréciations portées par la juridiction supérieure ne 
sont pas conformes au droit de l’Union, tel qu’interprété par la Cour de justice de 
l’Union européenne ;

D’où il suit que, bien que la cour d’appel de renvoi se soit conformée à la doctrine de 
l’arrêt qui l’avait saisie, l’annulation est encourue ;

Vu les articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code 
de procédure civile ;

Attendu que la société eBizcuss a assigné les sociétés Apple devant le tribunal de 
commerce de Paris en soutenant que, dès l’ouverture de son premier Apple Store en 
France, en novembre 2009, Apple avait décidé le développement de son propre réseau 
de distribution et réservé, à cette fin, un traitement discriminatoire aux distributeurs 
indépendants qui, comme elle, en sont les principaux concurrents, en refusant ou en 
retardant la fourniture de nouveaux modèles au moment de leur mise sur le marché, 
puis en retardant les livraisons, la plaçant ainsi en situation de pénurie par rapport à 
son propre réseau de distribution, lui-même abondamment achalandé, en lui refusant 
la possibilité de procéder à la pré-vente de certains produits, par ailleurs offerte aux 
clients se rendant sur le site Internet Apple Store ou dans les magasins Apple Store, 
et en imposant à eBizcuss des tarifs grossistes supérieurs aux prix de vente au dé-
tail pratiqués sur le site Internet Apple Store ou dans les magasins Apple Store ; que 
ces pratiques anticoncurrentielles alléguées, qui se seraient matérialisées dans les rela-
tions contractuelles nouées entre les sociétés eBizcuss et Apple Sales International, au 
moyen des conditions contractuelles convenues avec elle, ne sont donc pas étrangères 
au rapport contractuel à l’occasion duquel la clause attributive de juridiction a été 
conclue ; que cette clause doit, donc, recevoir application ;

D’où il suit que, le comportement anticoncurrentiel allégué à l’encontre des sociétés 
Apple étant en lien avec le contrat contenant la clause attributive de juridiction, la 
Cour de cassation est en mesure de mettre fin au litige en constatant l’incompétence 
des juridictions françaises ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 octobre 2016, entre les parties, 
par la cour d’appel de Versailles ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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Confirme le jugement entrepris, sauf en ce qu’il fixe à la somme de 1 000 euros la 
créance de la société Apple Sales International, au passif de la liquidation judiciaire de 
la société eBizcuss.com au titre de l’article 700 du code de procédure civile.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -

Textes visés : 
Article 23 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 octobre 2017, pourvoi n° 16-25.259, Bull. 2017, I, n° 216 (renvoi devant la Cour de 
justice de l’Union européenne), et l’arrêt cité. Sur la portée d’une clause attributive de juridiction 
ne se référant pas expressément aux différends relatifs à la responsabilité encourue du fait d’une 
infraction au droit de la concurrence, cf. : CJUE, arrêt du 24 octobre 2018, Apple Sales Inter-
national e.a., C-595/17. Ch. mixte, 30 avril 1971, pourvoi n° 61-11.829, Bull. 1971, Ch. mixte, 
n° 8 (rejet). Sur l’obligation de laisser inappliquées des appréciations portées par une juridiction 
supérieure nationale lorsque celles-ci ne sont pas conformes au droit de l’Union, tel qu’interprété 
par la CJUE, cf. : CJUE, arrêt du 20 octobre 2011, Interedil, C-396/09 ; CJUE, ordonnance du 
24 mai 2016, Leonmobili et Leone, C-335/15.

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-28.605, (P)

– Cassation –

 ■ Pourvoi – Effet suspensif (non) – Exécution de la décision attaquée – 
Cassation ultérieure – Restitution – Applications diverses – Cassation 
d’un arrêt rendu en référé.

Selon l’article L. 111-11 du code des procédures civiles d’exécution, sauf dispositions contraires, le pourvoi en 
cassation en matière civile n’empêche pas l’exécution de la décision attaquée. Cette exécution ne peut donner 
lieu qu’à restitution ; elle ne peut en aucun cas être imputée à faute.

Dès lors, encourt la cassation, l’arrêt qui retient qu’une partie qui a fait procéder à l’exécution forcée à ses risques 
et périls d’un arrêt rendu en matière de référé, engage sa responsabilité sur le fondement de l’article L. 111-10 
du code des procédures civiles d’exécution, au motif qu’il constitue un titre exécutoire à titre provisoire n’ayant 
pas statué au fond, alors que la cassation d’un arrêt exécuté ne peut donner lieu qu’à restitution, peu important 
qu’il ait été rendu en matière de référé.

 ■ Pourvoi – Effet suspensif (non) – Exécution de la décision attaquée – 
Absence de faute.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 111-11 du code des procédures civiles d’exécution ;
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Attendu qu’aux termes de ce texte, sauf dispositions contraires, le pourvoi en cassation 
en matière civile n’empêche pas l’exécution de la décision attaquée ; que cette exécu-
tion ne peut donner lieu qu’à restitution ; qu’elle ne peut en aucun cas être imputée 
à faute ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, statuant sur l’appel d’une ordonnance de référé 
du 6 décembre 2006 ayant débouté M. X... de ses demandes en résiliation du bail 
commercial le liant à la société Saber et en expulsion, une cour d’appel a, par un arrêt 
du 23 octobre 2007, infirmé cette décision et, statuant à nouveau, constaté la résilia-
tion du bail, ordonné l’expulsion de la société Saber et a condamné cette dernière au 
paiement d’une indemnité d’occupation égale au montant du loyer ; que M. X... a 
fait signifier cet arrêt et fait délivrer un commandement d’avoir à quitter les lieux à la 
société Saber ; que par un arrêt du 9 décembre 2008 (3e Civ., 9 décembre 2008, pour-
voi n° 07-22.002), la Cour de cassation a cassé l’arrêt du 23 octobre 2007 ; que par un 
arrêt irrévocable du 5 février 2015, la cour d’appel de renvoi a confirmé l’ordonnance 
de référé du 6 décembre 2006 ; que M. Y..., en qualité de liquidateur judiciaire de la 
société Saber, a saisi un juge de l’exécution à fin d’indemnisation du préjudice résul-
tant de son départ des lieux en exécution de l’arrêt du 23 octobre 2007 sur le fonde-
ment de l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu que pour dire que la responsabilité de M. X... est engagée sur le fondement 
de l’article L. 111-10 du code des procédures civiles d’exécution, l’arrêt retient qu’il 
a fait procéder à l’exécution forcée à ses risques et périls d’un arrêt rendu en matière 
de référé, constituant un titre exécutoire à titre provisoire n’ayant pas statué au fond ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la cassation d’un arrêt exécuté ne peut donner lieu qu’à 
restitution, peu important qu’il ait été rendu en matière de référé, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Lesourd ; Me Haas -

Textes visés : 

Article L. 111-11 du code des procédures civiles d’exécution.
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Com., 16 janvier 2019, n° 16-26.989, (P)

– Renvoi –

 ■ Pourvoi – Qualité pour le former – Entreprise en difficulté – 
Liquidation judiciaire – Débiteur dessaisi de l’administration de 
ses biens – Pourvoi formé par le débiteur seul à l’encontre d’une 
décision ayant une incidence sur son passif – Recevabilité – 
Indivisibilité à l’égard du liquidateur – Effets – Appel en intervention 
du liquidateur – Nécessité.

Vu l’article 332 du code de procédure civile ;

Attendu que M. Y... a formé seul, le 5 décembre 2016, un pourvoi contre l’arrêt de 
la cour d’appel de Poitiers du 30 mars 2016, qui, par confirmation du jugement qui 
lui était déféré, l’a condamné à relever et garantir Mme A..., dont il est divorcé, « de 
toutes les sommes qui pourraient être mises à [la] charge » de celle-ci au profit de 
divers créanciers ;

Attendu que si M. Y... est en liquidation judiciaire depuis le 18 septembre 2012 et si 
son liquidateur n’a pas été mis en cause devant les juges du fond, ni devant la Cour 
de cassation, le pourvoi n’est pas pour autant irrecevable, dès lors que M. Y... peut 
contester seul une décision qui a une incidence sur son passif ;

Qu’en revanche, en raison de l’indivisibilité de l’objet de ce pourvoi, qui concerne le 
passif et n’est donc pas étranger à la mission du liquidateur, la mise en cause de celui-ci 
est nécessaire à la régularisation de la procédure ;

PAR CES MOTIFS :

Invite M. Y... à mettre en cause son liquidateur ;

Lui impartit, à compter de ce jour, un délai de quatre mois pour effectuer cette mise 
en cause et dit qu’à défaut, l’irrecevabilité du pourvoi sera prononcée ;

Dit que l’affaire sera à nouveau examinée à l’audience de formation restreinte du 
28 mai 2018.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : M. Le Mesle (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article 332 du code de procédure civile.
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CAUTIONNEMENT

Com., 16 janvier 2019, n° 17-14.002, (P)

– Cassation –

 ■ Redressement ou liquidation judiciaire du débiteur principal – 
Créances – Effets d’une décision d’admission – Opposabilité d’une 
intervention de prescription – Action en paiement contre la caution 
solidaire – Délai – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y... a consenti à la société Cassone plusieurs 
prêts garantis par le cautionnement solidaire de M. X... ; que cette société ayant été 
mise en redressement judiciaire le 25 janvier 1994, M. Y... a, le 9 février 1994, décla-
ré sa créance qui a été admise au passif par une ordonnance du 3 février 1995 ; que 
le 16 mai 1995, la société débitrice a bénéficié d’un plan de cession ; qu’assigné par 
M. Y... en exécution de son engagement de caution, le 18 juin 2013, M. X... lui a 
opposé la prescription de sa demande ;

Sur la recevabilité du moyen unique, pris en sa 
troisième branche, contestée par la défense :

Attendu que, dans ses conclusions d’appel, M. X... a soutenu que la prescription de la 
demande en paiement formée contre lui par M. Y... était acquise, en faisant valoir que 
si la déclaration de créance de ce dernier avait eu pour effet d’interrompre le délai de 
prescription de dix ans prévu à l’ancien article 189 bis, devenu L. 110-4, du code de 
commerce, cet effet interruptif avait toutefois cessé à la date de la clôture de la pro-
cédure collective correspondant au jugement d’arrêté du plan de cession du 16 mai 
1995, que l’assignation n’ayant été délivrée que le 18 juin 2013, le délai pour agir à son 
égard était expiré et que M. Y... ne pouvait invoquer l’interversion de la prescription ; 
que le moyen, qui n’est donc pas nouveau, est recevable ;

Et sur le moyen, pris en sa troisième branche :

Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 111-4 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

Attendu que l’opposabilité à la caution solidaire de la substitution de la prescription 
trentenaire à la prescription décennale ayant pu se produire, en l’état du droit antérieur 
à la loi du 17 juin 2008, à la suite de la décision d’admission de la créance garantie au 
passif du débiteur principal n’a pas pour effet de soumettre l’action en paiement du 
créancier contre la caution à cette prescription trentenaire ; que le délai du créancier 
pour agir en paiement contre cette caution reste déterminé par la nature de la créance 
détenue sur la caution, le délai de prescription étant néanmoins interrompu pendant 
la durée de la procédure collective du débiteur principal jusqu’à la date de sa clôture ;

Attendu que, pour juger que la demande de M. Y... n’est pas prescrite, l’arrêt énonce, 
d’abord, que la décision d’admission de créance a pour effet d’opérer une substitution 
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de la prescription trentenaire, prescription de droit commun d’exécution d’un titre 
exécutoire, à la prescription attachée à la nature de la créance et notamment la pres-
cription décennale de l’article L. 110-4 du code de commerce, et que cette interver-
sion de prescription est opposable à la caution ; qu’il retient, ensuite, que les actes de 
cautionnement en cause ayant une nature commerciale, la prescription décennale s’est 
vue substituée par la prescription trentenaire attachée à l’exécution d’un titre exécu-
toire à la date de l’ordonnance d’admission des créances en garantie desquelles M. X... 
s’est porté caution solidaire, soit au 3 février 1995, et que, par l’effet de la loi du 17 juin 
2008 portant réforme du régime de la prescription, cette prescription trentenaire, qui 
n’était pas acquise, a été remplacée par une prescription de dix ans courant à compter 
de la nouvelle loi ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’admission de la créance de M. Y... au passif de la so-
ciété débitrice principale n’avait pas eu pour effet de soumettre à la prescription tren-
tenaire l’action en paiement dirigée contre M. X..., qui demeurait soumise à celle de 
l’article L. 110-4 du code de commerce, laquelle avait été interrompue jusqu’à la clô-
ture de la procédure collective de la société débitrice, laquelle ne résultait pas du seul 
jugement arrêtant le plan de cession, et non au délai d’exécution prévu par l’article 
L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution dès lors que M. Y... n’agissait pas 
en recouvrement d’un des titres exécutoires mentionnés à l’article L. 111-3, 1° à 3°, 
du même code, la cour d’appel a violé le premier texte susvisé par refus d’application 
et le second par fausse application ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 novembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 

Article L. 110-4 du code de commerce ; article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exé-
cution.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : Com., 3 octobre 2018, pourvoi n° 16-26.985, Bull. 2018, IV, (cassation), 
et l’arrêt cité.
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Com., 30 janvier 2019, n° 16-18.468, (P)

– Cassation –

 ■ Sauvegarde – Sauvegarde du débiteur principal – Action en 
paiement contre la caution personne morale – Déchéance du 
terme non encourue par le débiteur principal – Paiement de la 
partie exigible de la dette cautionnée – Déduction des sommes 
payées en exécution du plan.

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche :

Vu l’article L. 626-11, alinéa 2, du code de commerce, ensemble l’article 2288 du code 
civil ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, la caution personne morale ne peut se pré-
valoir des dispositions du plan de sauvegarde ; qu’il en résulte que, si la déchéance du 
terme non encourue par le débiteur principal ne peut être invoquée contre une telle 
caution, celle-ci est tenue de la partie exigible de la dette cautionnée, conformément 
au terme convenu dans son engagement, jusqu’à extinction de la dette garantie par le 
cautionnement, sous déduction des sommes payées en exécution du plan ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par un acte du 10 décembre 1997, la Caisse des 
dépôts et consignations (la CDC) a consenti à l’Association départementale pour la 
sauvegarde de l’enfance, de l’adolescence et des adultes en difficulté (l’ADSEA 24) 
un prêt de 4 809 000 francs (733 127,32 euros), remboursable en 80 trimestrialités 
jusqu’au 1er octobre 2018, en garantie duquel la Caisse d’épargne et de prévoyance 
Aquitaine Poitou-Charentes (la Caisse) s’est, le 24 novembre 1997, rendue caution ; 
que l’ADSEA 24 a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde le 18 janvier 2010, puis 
a bénéficié d’un plan de sauvegarde homologué le 19 septembre 2011 ; que pendant 
la période d’observation, la Caisse avait procédé au règlement des échéances dues par 
l’ADSEA 24, tandis que le commissaire à l’exécution du plan a, le 22 mars 2013, payé 
à la CDC la somme de 115 342 euros au titre du premier dividende ; que la CDC 
a assigné la Caisse en paiement d’une somme correspondant aux échéances du prêt 
exigibles pour les mois d’avril et juillet 2013 et janvier 2014 restées impayées ;

Attendu que pour rejeter ces demandes, l’arrêt, après avoir relevé qu’il était admis par 
les parties que la Caisse ne pouvait pas se prévaloir du plan et que la CDC deman-
dait le paiement des échéances telles que prévues au contrat de prêt, retient que ce 
à quoi cette dernière prétend conduirait à ce qu’elle soit réglée intégralement avant 
l’échéance normale du contrat, ce qui excède les obligations des coobligés et que, 
faute pour elle de produire un décompte qui tiendrait compte des paiements effectifs 
du débiteur principal, elle ne peut qu’être déboutée, étant observé qu’elle n’a pas 
produit de décompte actualisé depuis ses dernières écritures de décembre 2014, où 
elle fait état d’une affectation comptable du dividende à un remboursement anticipé 
qu’elle ne peut exiger puisqu’il n’existe pas de déchéance du terme ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la Caisse ne prétendait pas que les dividendes payés en 
exécution du plan avaient éteint la dette à due concurrence, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 avril 2016, entre les 
parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : M. Le Mesle (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 626-11, alinéa 2, du code de commerce.

CHOSE JUGEE

2e Civ., 17 janvier 2019, n° 18-10.350, (P)

– Rejet –

 ■ Autorité du pénal sur le civil – Etendue – Détermination – Portée.

 ■ Autorité de la chose jugée – Décision revêtue de l’autorité de la 
chose jugée – Décision reconnaissant le droit à indemnisation d’une 
victime sur le fondement de l’article 706-3 du code de procédure 
pénale – Décision pénale de relaxe postérieure – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 26 janvier 2017), que par requête dé-
posée le 7 septembre 2006, Mme Y..., divorcée Z..., a saisi une commission d’indem-
nisation des victimes d’infractions (CIVI) pour obtenir la désignation d’un médecin 
expert aux fins d’évaluer son préjudice à la suite des agressions dont elle disait avoir 
été victime de la part de son époux les [...], ainsi que le paiement d’une somme pro-
visionnelle ; que par arrêt du 14 mai 2008, la cour d’appel a dit que Mme Y... avait été 
victime le [...] et le [...] d’agressions lui permettant de prétendre à une indemnisation ; 
que par jugement du 4 juin 2013, un tribunal correctionnel a relaxé M. Z... du chef 
des violences volontaires commises sur la personne de son épouse, les [...], et a débouté 
Mme Y... de ses demandes formées en qualité de partie civile ; que cette décision a été 
confirmée par arrêt rendu le 17 septembre 2014, sur intérêts civils, le pourvoi contre 
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cet arrêt étant déclaré non admis le 4 mars 2015 ; que Mme Y... a sollicité l’indemni-
sation de ses préjudices devant une CIVI ;

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes fondées sur 
l’article 706-3 du code de procédure pénale en réparation des violences conjugales 
subies par elle en janvier et avril 2005 définitivement reconnues par un arrêt rendu 
le 14 mai 2008 par la cour d’appel d’Aix-en-Provence, et de dire que la matérialité 
des faits allégués à l’encontre de M. Z... n’était pas établie, alors, selon le moyen, que 
l’article 706-3 du code de procédure pénale, qui institue un régime autonome de ré-
paration qui répond à des règles propres, prévoit que toute personne ayant subi un pré-
judice résultant de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d’une 
infraction peut obtenir la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes 
à la personne ; qu’il importe peu que l’auteur de l’infraction soit resté inconnu ou 
qu’une personne poursuivie ait pu être relaxée ; que, par un arrêt en date du 14 mai 
2008, la cour d’appel d’Aix-en-Provence a définitivement consacré le droit à indem-
nisation de Mme Y... en reconnaissant qu’elle avait été victime d’agressions lui per-
mettant de prétendre à une indemnisation, une expertise étant par ailleurs ordonnée 
pour évaluer les conséquences médico-légales de l’agression ; qu’à la suite du dépôt 
du rapport d’expertise, Mme Y... a obtenu une telle indemnisation de la commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions pénales près le tribunal de grande instance 
de Marseille ; que, pour infirmer cette décision et débouter Mme Y... de ses demandes 
fondées sur l’article 706-3 du code de procédure pénale, l’arrêt attaqué a tiré prétexte 
d’un jugement de relaxe rendu le 4 juin 2013 par le tribunal correctionnel de Mar-
seille et d’un arrêt rejetant l’action civile de la victime rendu le 17 septembre 2014 
par la cour d’appel d’Aix-en-Provence, pour considérer que la matérialité des faits 
allégués à l’encontre de M. Z... ne serait pas établie ; qu’en statuant ainsi, alors que la 
matérialité des faits n’a jamais été contestée, la cour d’appel a violé l’article 1351 du 
code civil, devenu l’article 1355, l’article 480 du code de procédure civile, ensemble 
les articles 706-3 et suivants du code de procédure pénale ;

Mais attendu, d’une part, que l’autorité de la chose jugée ne pouvant être opposée 
lorsque des événements postérieurs sont venus modifier la situation antérieurement 
reconnue en justice, d’autre part, que les décisions pénales ayant au civil autorité ab-
solue à l’égard de tous en ce qui concerne ce qui a été jugé quant à l’existence du fait 
incriminé et la culpabilité de celui auquel ce fait est imputé, c’est à bon droit que la 
cour d’appel a, en raison de la décision postérieure du juge pénal prononçant la relaxe 
de M. Z..., écarté l’autorité de la chose jugée attachée à la décision du 14 mai 2008 
reconnaissant le droit à indemnisation de Mme Y... et, après avoir relevé que son époux 
avait été désigné par celle-ci comme le seul auteur des agressions qu’elle avait dénon-
cées, a décidé que les faits ne présentaient pas le caractère matériel d’une infraction ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Savatier (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Isola - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : Me Carbonnier ; 
SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 

Article 1351, devenu article 1355, du code civil ; article 480 du code de procédure civile ; ar-
ticle 706-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur l’autorité absolue des décisions pénales au civil, à rapprocher : 2e Civ., 17 décembre 1998, 
pourvoi n° 96-22.614, Bull. 1998, II, n° 305 (cassation) ; 2e Civ., 21 mai 2015, pourvoi n° 14-
18.339, Bull. 2015, II, n° 119 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 5 juillet 2018, pourvoi n° 17-22.453, 
Bull. 2018, II (cassation). Sur l’autorité du pénal sur le civil, en cas d’acquittement ou de relaxe, 
à rapprocher : 2e Civ., 21 mai 2015, pourvoi n° 14-18.339, Bull. 2015, II, n° 119 (cassation sans 
renvoi), et les arrêts cités.

COMPETENCE

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-14.150, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence matérielle – Juge aux affaires familiales – 
Compétence exclusive – Etendue – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement a prononcé le divorce de M. X... et de 
Mme Y... ; que des difficultés se sont élevées lors des opérations de liquidation et de 
partage de leurs intérêts patrimoniaux ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 267 du code civil, ensemble l’article L. 213-3, 2°, du code de l’organisation 
judiciaire ;

Attendu que le juge aux affaires familiales connaît de la liquidation et du partage des 
intérêts patrimoniaux des époux, des personnes liées par un pacte civil de solidarité et 
des concubins ; que la liquidation à laquelle il est procédé en cas de divorce englobe 
tous les rapports pécuniaires entre les parties et qu’il appartient à l’époux qui se pré-
tend créancier de l’autre de faire valoir sa créance selon les règles applicables à la liqui-
dation de leur régime matrimonial lors de l’établissement des comptes s’y rapportant ;

Attendu que, pour rejeter la demande de M. X... au titre de créances antérieures au 
mariage, l’arrêt énonce que le juge aux affaires familiales n’est pas compétent pour 
statuer sur l’indivision ayant existé entre les parties avant leur union matrimoniale et 
ordonne seulement la liquidation de leurs intérêts patrimoniaux, puis retient que les 
créances nées avant le mariage n’ont pas vocation à être intégrées dans les comptes de 
liquidation du régime matrimonial ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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Et sur le second moyen :

Vu l’article  1538, alinéa 2, du code civil ensemble l’article  1315, devenu 1353 du 
même code ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, les présomptions de propriété ont effet 
dans les rapports entre les époux ;

Attendu que, pour rejeter la demande en partage des meubles meublants, l’arrêt relève 
qu’il résulte du contrat de mariage que tous les produits de consommation tels que 
vins, combustibles et autres provisions existant au jour de la dissolution du mariage, 
seront présumés appartenir à chacun des époux dans la proportion de moitié, de même 
que les meubles meublants, et retient que M. X... ne justifie pas de l’existence de mo-
bilier indivis, l’habitation ayant été meublée avant le mariage ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé le 
texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les prétentions pécuniaires 
de M. X... relatives à une créance antérieure au mariage et sa demande relative au par-
tage des meubles meublants garnissant le domicile conjugal, l’arrêt rendu le 16 janvier 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article 267 du code civil ; article L. 213-3, 2°, du code de l’organisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de l’objet de la liquidation à laquelle il est procédé en cas de divorce, à rapprocher : 
1re Civ., 28 novembre 2000, pourvoi n° 98-13.405, Bull. 2000, I, n° 306 (cassation sans renvoi), et 
l’arrêt cité. Sur la portée de la détermination de l’étendue de la compétence du juge aux affaires 
familiales pour connaître de la liquidation et du partage des intérêts patrimoniaux des époux, à 
rapprocher : 1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-20.482, Bull. 2017, I, n° 178 (cassation).

Com., 30 janvier 2019, n° 17-28.913, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence territoriale – Clause attributive de compétence – 
Contrat type de commission de transport – Domaine d’application – 
Détermination – Portée.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en matière de référé (Versailles, 26 octobre 2017), 
que la société Duplo France (la société Duplo) a donné mandat à la société Toll Global 
Forwarding France (la société Toll), qui exerce une activité d’organisation logistique 
des transports de marchandises en provenance ou à destination du territoire national 
ou international ainsi que celle de commissionnaire en douane, pour la représenter à 
compter du 1er janvier 2015 auprès de l’administration des douanes, notamment pour 
régler en son nom le montant des droits et taxes afférents aux déclarations de douane ; 
qu’en février 2015, la société Duplo a confié à la société Toll l’importation de mar-
chandises au départ de Yokohama (Japon), à destination du Havre ; que la société Toll 
lui a adressé à ce titre une facture incluant les sommes destinées à l’administration des 
douanes, que la société Duplo a payée ; que le 1er juillet 2015, la société Duplo a reçu 
un avis de mise en recouvrement de la direction générale des douanes et droits indi-
rects pour une somme correspondant à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) impayée 
par l’agence maritime Rommel, à laquelle la société Toll avait sous-traité le dédoua-
nement des marchandises ; que la société Duplo a assigné la société Toll en référé en 
paiement d’une provision du montant de la TVA ;

Sur les deux premiers moyens, réunis :

Attendu que la société Toll fait grief à l’arrêt d’écarter l’exception d’incompétence du 
tribunal de commerce de Pontoise au profit du tribunal de commerce de Paris ainsi 
que le moyen tiré de la prescription annale alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article L. 1432-10 du code des transports, sans préjudice des dispo-
sitions impératives issues des conventions internationales et à défaut de convention 
écrite définissant les rapports entre les parties au contrat sur les matières mentionnées 
à l’article L. 1432-2, les clauses des contrats types mentionnées à la section 3 s’ap-
pliquent de plein droit aux contrats de commission de transport ayant pour objet une 
liaison internationale ; que le contrat type de commission de transport prévu par l’ar-
ticle D. 1432-3 du code des transports qui régit les relations entre le donneur d’ordre 
et le commissionnaire de transport dans l’organisation du transport, ainsi que dans 
celle des autres prestations comme des opérations de douane, attribue compétence 
au seul tribunal de commerce de Paris pour connaître de tout litige ou contestation 
relatif au contrat de commission ; qu’en décidant cependant que le contrat type de 
commission de transport ne devait pas s’appliquer aux opérations de douane dont le 
commissionnaire de transport était chargé, s’agissant d’une liaison internationale, au 
motif inopérant que les prestations accessoires aux opérations de douane relèvent du 
mandat et qu’en l’espèce la société Duplo avait expressément donné à la société Toll 
un mandat de « représentation en douane directe », la cour d’appel a violé les textes 
susvisés, ensemble l’article 873 du code de procédure civile ;

2°/ que selon l’article L. 1432-10 du code des transports, sans préjudice des dispo-
sitions impératives issues des conventions internationales et à défaut de convention 
écrite définissant les rapports entre les parties au contrat sur les matières mentionnées à 
l’article L. 1432-2, les clauses des contrats types mentionnés à la section 3 s’appliquent 
de plein droit aux contrats de commission de transport ayant pour objet une liaison 
internationale  ; que le contrat type de commission de transport prévu par l’article 
D. 1432-3 du code des transports, qui régit les relations entre le donneur d’ordre et 
le commissionnaire de transport dans l’organisation du transport, ainsi que dans celle 
des autres prestations, comme les opérations de douane, prévoit que toutes les actions 
auxquelles le contrat de commission de transport peut donner lieu sont prescrites 
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dans le délai d’un an ; que cette disposition s’applique, sauf clause contraire, à toutes 
les prestations effectuées par le commissionnaire de transport, y compris les prestations 
accessoires, telles les opérations de douane ; qu’en refusant de faire application de la 
prescription annale prévue au contrat type, aux motifs inopérants que les opérations de 
douane obéissent aux règles du mandat et que la société Duplo avait chargé le com-
missionnaire en douane d’une « représentation en douane directe », la cour d’appel a 
violé les textes susvisés, ensemble l’article 873 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la société Duplo se prévalait d’un mandat non 
contesté confiant à la société Toll l’exécution, à compter du 1er janvier 2015, de l’inté-
gralité des opérations de douane, jusqu’au paiement des droits et taxes afférents, l’arrêt 
retient qu’il s’agit d’une « prestation indépendante et détachable de l’opération même 
de transport » ; qu’ayant ainsi fait ressortir que l’exécution des opérations de douane, 
objet d’une convention spéciale distincte, ne constituait pas, au sens de l’article 2.7 
du contrat type de commission de transport, une prestation accessoire au contrat de 
commission, c’est à bon droit que la cour d’appel en a déduit que les stipulations du 
contrat type relatives à la prescription et à la compétence ne lui étaient pas applicables ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le troisième moyen :

Attendu que la société Toll fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une provision à 
la société Duplo alors, selon le moyen :

1°/ que le juge des référés ne peut accorder une provision au créancier que dans le cas 
où l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement contestable ; qu’en retenant que 
la société Toll avait failli à ses obligations en ayant recours à un sous-traitant, alors que 
son mandat ne comportait pas de faculté de substitution, et en condamnant la société 
Toll à payer une provision « sans qu’il soit nécessaire à la société Duplo de justifier de 
l’existence d’un préjudice », la cour d’appel, qui a condamné le commissionnaire à 
payer une provision en l’absence de tout préjudice établi, a violé l’article 873 du code 
de procédure civile ;

2°/ qu’en condamnant la société Toll à une provision sans même vérifier si la société 
Duplo justifiait avoir été dans l’obligation de payer la TVA, ce qui était formellement 
contesté par la société Toll, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 873 du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que le règlement par la 
société Duplo, le 4 février 2015, des factures de la société Toll, incluant « les sommes 
acquittées à l’administration des douanes », n’est pas contesté par les parties, que la 
société Toll a viré ces sommes le 11 mars 2015 sur le compte de son sous-traitant, 
l’agence Rommel, que celle-ci les a encaissées sans les reverser à l’administration des 
douanes et a, depuis, été mise en liquidation judiciaire, que la société Duplo a reçu 
un avis de mise en recouvrement émis par la direction générale des douanes et droits 
indirects le 1er juillet 2015 et que le mandat confié par la société Duplo à la société Toll 
ne comportait pas de faculté de substitution ; que de ces constatations et appréciations, 
la cour d’appel a pu déduire, sans encourir les griefs du moyen, que l’obligation de la 
société Toll, mandataire initial, n’était pas sérieusement contestable en ce qu’elle por-
tait sur l’utilisation des fonds remis en vue de procéder au paiement de la TVA ; que 
le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat général : M. Le Mesle (premier avocat général) - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Rémy-Corlay -

Rapprochement(s) : 
Sur une autre application du même principe, à rapprocher : Com., 28 mai 2002, pourvoi n° 00-
14.765, Bull. 2002, IV, n° 97 (cassation).

CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Com., 9 janvier 2019, n° 17-18.350, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Concurrence déloyale – Faute – Dénigrement – Cas – 
Divulgation d’une information de nature à jeter le discrédit sur 
un produit commercialisé par une autre personne – Conditions – 
Détermination.

Même en l’absence d’une situation de concurrence directe et effective entre les personnes concernées, la divulga-
tion, par l’une, d’une information de nature à jeter le discrédit sur un produit commercialisé par l’autre constitue 
un acte de dénigrement, à moins que l’information en cause ne se rapporte à un sujet d’intérêt général et repose 
sur une base factuelle suffisante, et sous réserve qu’elle soit exprimée avec une certaine mesure.

 ■ Concurrence déloyale – Faute – Dénigrement – Cas – Dénonciation 
d’une procédure judiciaire n’ayant pas donné lieu à une décision 
de justice – Applications diverses.

La divulgation à la clientèle d’un fabricant, d’une action en contrefaçon n’ayant pas donné lieu à une décision 
de justice, dépourvue de base factuelle suffisante en ce qu’elle ne repose que sur le seul acte de poursuite engagé 
par le titulaire des droits, constitue un dénigrement fautif.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 1382, devenu 1240, du code civil et 10 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que, même en l’absence d’une situation de concurrence directe et effective 
entre les personnes concernées, la divulgation, par l’une, d’une information de na-
ture à jeter le discrédit sur un produit commercialisé par l’autre constitue un acte de 
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dénigrement, à moins que l’information en cause ne se rapporte à un sujet d’intérêt 
général et repose sur une base factuelle suffisante, et sous réserve qu’elle soit exprimée 
avec une certaine mesure ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Keter Plastic, qui a pour activité la fabri-
cation et la vente de produits en matière plastique, dont des meubles de jardin vendus 
par l’intermédiaire de la société Plicosa France (la société Plicosa), agent commercial, a 
assigné en contrefaçon de ses modèles communautaires la société de droit italien Shaf, 
spécialisée dans la conception, la fabrication et la distribution de meubles de jardin ; 
que reprochant à la société Plicosa d’avoir organisé à son encontre une campagne de 
dénigrement en divulguant l’existence de cette action en justice, ce qui avait conduit 
plusieurs de ses clients à renoncer à des commandes, la société Shaf l’a assignée en 
paiement de dommages-intérêts pour concurrence déloyale ; que la société Shaf ayant 
été mise en liquidation judiciaire, ses liquidateurs ont repris l’instance ;

Attendu que pour rejeter les demandes de la société Shaf, l’arrêt, après avoir rappelé 
que l’action en contrefaçon, engagée le 6 août 2012, a été rejetée par un jugement du 
27 juin 2013 confirmé par un arrêt du 27 janvier 2015, et avoir reproduit les termes 
des courriels adressés à la société Shaf par ses distributeurs, dont il ressortait que ceux-
ci avaient été informés de cette action dès le 29 août 2012 par la société Plicosa, retient 
que le caractère non objectif, excessif ou dénigrant, voire mensonger, des informations 
communiquées visant la société Shaf ou celui menaçant des propos tenus à l’égard des 
distributeurs, seul susceptible de caractériser un procédé déloyal, n’est pas démontré ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la divulgation à la clientèle, par la société Plicosa, d’une 
action en contrefaçon n’ayant pas donné lieu à une décision de justice, dépourvue 
de base factuelle suffisante en ce qu’elle ne reposait que sur le seul acte de poursuite 
engagé par le titulaire des droits, constituait un dénigrement fautif, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes en concur-
rence déloyale formées par la société Shaf contre la société Plicosa, statue sur l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile et sur les dépens, l’arrêt rendu le 17 janvier 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Le Bras - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Zribi et Texier  ; SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240 du code civil ; article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la caractérisation d’un dénigrement en raison de la divulgation d’une information de nature 
à jeter le discrédit sur un concurrent, à rapprocher : Com., 24 septembre 2013, pourvoi n° 12-
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19.790, Bull. 2013, IV, n° 139 (rejet). Dans le même sens que : Com., 12 mai 2004, pourvoi n° 02-
19.199, Bull. 2004, IV, n° 88 (cassation partielle).

CONFLIT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 16 janvier 2019, n° 17-27.124, (P)

– Rejet –

 ■ Grève – Grève des services publics – Exercice du droit de 
grève – Réglementation propre aux services publics – Domaine 
d’application – Transports terrestres réguliers de voyageurs à 
vocation non touristique – Organisation de la continuité du service 
public – Accord collectif de prévisibilité du service – Défaut – Plan 
de transport défini par l’employeur – Cas – Plan de transport défini 
par la SNCF – Application – Modalités – Détermination – Portée.

Selon l’article L.1222-7 du code des transports issu de la loi n° 2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue 
social et la continuité du service public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs, dans les entreprises de 
transports l’employeur et les organisations syndicales représentatives concluent un accord collectif de prévisibilité 
du service applicable en cas de perturbation prévisible du trafic ou de grève, fixant les conditions dans lesquelles 
l’organisation du travail est révisée et les personnels disponibles réaffectés afin de permettre la mise en oeuvre du 
plan de transports adapté et qu’à défaut d’accord applicable, un plan de prévisibilité est défini par l’employeur ; 
en cas de grève les personnels disponibles sont les personnels de l’entreprise non grévistes.

En application de l’article L. 1324-7 du même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-375 du 19 mars 
2012, les salariés concernés informent l’employeur, au plus tard 48 heures avant de participer à la grève, de leur 
intention d’y participer, et peuvent renoncer à cette participation au plus tard 24 heures avant l’heure prévue 
pour celle-ci en informant l’employeur afin que ce dernier puisse les affecter dans le cadre du plan de transport.

Il en résulte qu’une cour d’appel a exactement décidé que, dès lors qu’ils n’ont pas, au plus tard 24 heures avant 
l’heure prévue pour leur participation à la grève, informé l’employeur de leur décision d’y renoncer, les agents 
déclarés grévistes ne peuvent être considérés comme disponibles et affectés à un service dans le cadre du plan de 
transport adapté prévu par les référentiels RH 0924 et RH 077 à valeur réglementaire, le jour de leur parti-
cipation à la grève, y compris pendant la période entre l’expiration de leur repos journalier et l’heure théorique 
de prise de service.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 octobre 2017), statuant en référé, que l’article 6 
§ 3 du référentiel RH 0077 applicable au sein de la société SNCF mobilités (la société 
SNCF) prévoit qu’en cas de grève « l’agent est dévoyé de son roulement et placé en 
service facultatif. Il peut être utilisé dès l’expiration de la durée de repos journalier 
prévu à l’article  15  »  ; que contestant la possibilité pour l’employeur de placer en 
service facultatif et d’utiliser les agents ayant fait connaître leur intention de faire 
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grève entre la fin de leur période de repos obligatoire et l’heure annoncée pour leur 
participation à la grève, la Fédération des travailleurs du rail solidaires unitaires et dé-
mocratiques Sud-Rail (la fédération Sud-Rail) a saisi le juge des référés du tribunal de 
grande instance aux fins de constater l’existence d’un trouble illicite au droit de grève 
et de faire interdiction à la société SNCF d’affecter dans le plan de transport adapté 
(PTA) avant leur entrée en grève, les agents ayant déposé une déclaration individuelle 
d’intention 48 heures avant le début de leur participation à la grève et qui n’ont pas 
renoncé à y participer au plus tard 24 heures avant l’heure prévue ;

Attendu que la société SNCF mobilités fait grief à l’arrêt de faire droit à la demande, 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’en vertu des articles 6, 3°, du décret du 29 décembre 1999, dans sa rédaction en 
vigueur avant l’intervention du décret du 8 juin 2016, et du RH0077 (PS4), les agents 
du personnel roulant de la SNCF sont, en cas de grève, dévoyés de leur roulement 
normal et placés en position de service facultatif, qu’ils peuvent être utilisés dès l’expi-
ration de la durée de leur repos journalier ; qu’ils peuvent, dès lors, être réaffectés pour 
permettre la mise en oeuvre du plan de transports adapté prévu par l’article L. 1222-4 
du code des transports ; que les agents ayant, en application des articles L. 1324-7 du 
même code et 1er du chapitre III du RH00924 (PS1H), manifesté, par une déclaration 
individuelle, leur intention de participer à la grève, ne peuvent être considérés comme 
grévistes, au sens de l’article L. 1222-7 de ce code et du préambule chapitre III du 
RH0924, avant la date et l’heure à partir desquelles ils ont déclaré qu’ils participeraient 
au mouvement de grève, et qu’ils font, jusqu’à ce moment-là, partie des personnels 
disponibles pouvant être réaffectés afin de satisfaire aux exigences de continuité du 
service public ; qu’en tenant les agents pour grévistes du seul fait qu’ils ont déposé une 
déclaration individuelle d’intention de participer à la grève et n’y ont pas renoncé, et 
en considérant que la SNCF ne pouvait pas, sans trouble manifestement illicite, réaf-
fecter ces agents, dans le cadre du plan de transports adapté, dès l’expiration de leur 
repos journalier, la cour d’appel a violé les textes précités ensemble l’article 809 du 
code de procédure civile ;

2°/ que n’est pas illicite le trouble qui résulte de la seule application d’une loi ou 
d’un règlement ; que, à supposer que la réaffectation, en position de service facultatif, 
d’agents dévoyés de leur roulement normal en raison d’une grève conduise les agents 
réaffectés à des horaires distincts de l’heure de prise en service prévue initialement par 
le roulement et leur interdise de bénéficier de leur temps de repos obligatoire dès la 
fin de leur service facultatif et à supposer que cela empêche ceux de ces agents qui 
ont déposé une déclaration individuelle d’intention de participer à la grève et n’y 
ont pas renoncé, de faire débuter à l’heure initialement prévue leur participation à la 
grève, cela résulte, non pas d’une décision unilatérale de la SNCF, mais de l’effet des 
dispositions législatives et réglementaires qui, dans l’objectif de satisfaire aux impéra-
tifs de valeur constitutionnelle de continuité du service public, imposent, en cas de 
grève, le dévoiement du roulement de service et la réaffectation en service facultatif, 
dès l’expiration de la durée de leur repos journalier, des agents ayant individuellement 
déclaré leur intention de participer à la grève ; qu’en se fondant sur ces éléments pour 
interdire à la société SNCF Mobilités d’affecter dans le plan de transports adapté les 
agents ayant déposé une déclaration individuelle d’intention de participer à la grève et 
n’y ayant pas renoncé, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé un trouble manifestement 
illicite, a violé les mêmes textes ;
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3°/ qu’en tout état de cause, en ne précisant pas en quoi ces éléments caractérisaient 
une atteinte à l’exercice du droit de grève et empêchaient les agents de participer à la 
grève au moment où ils le souhaitaient – sous réserve de respecter le délai réglemen-
taire d’information de l’employeur –, ce que contestait la société SNCF Mobilités, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale au regard des textes précités et, en particulier, 
de l’article 809 du code de procédure civile ;

4°/ que les informations issues de déclarations individuelles par lesquelles les agents de 
la SNCF manifestent leur intention de participer à une grève ne peuvent, aux termes 
de l’article L. 1324-7 du code des transports, être utilisées que pour l’organisation du 
service durant la grève ; qu’en se fondant sur le simple « risque d’abus dans l’utilisation 
des déclarations individuelles » pour en déduire que les agents ayant déposé de telles 
déclarations devaient être considérés comme grévistes et ne pouvaient être intégrés 
au plan de transports adapté sans constater que ce risque d’abus s’était réalisé et que la 
SNCF avait utilisé les déclarations individuelles pour une finalité autre que l’organisa-
tion du service pendant le mouvement de grève ni qu’elle avait, en les affectant en ser-
vice facultatif sans que cela corresponde à un besoin lié à la mise en oeuvre du plan de 
transports adapté, empêché des agents ayant individuellement déclaré leur intention de 
participer à la grève d’y prendre part effectivement, ce que la société SNCF Mobilités 
contestait, la cour d’appel n’a pas caractérisé d’entrave à l’exercice du droit de grève, ni 
de trouble manifestement illicite et a violé l’article 809 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, selon l’article L.  1222-7 du code des transports issu de la loi 
n° 2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue social et la continuité du service public 
dans les transports terrestres réguliers de voyageurs, dans les entreprises de transports 
l’employeur et les organisations syndicales représentatives concluent un accord col-
lectif de prévisibilité du service applicable en cas de perturbation prévisible du trafic 
ou de grève, fixant les conditions dans lesquelles l’organisation du travail est révisée et 
les personnels disponibles réaffectés afin de permettre la mise en oeuvre du plan de 
transports adapté et qu’à défaut d’accord applicable, un plan de prévisibilité est défini 
par l’employeur ; qu’en cas de grève les personnels disponibles sont les personnels de 
l’entreprise non grévistes ;

Et attendu qu’en application de l’article L. 1324-7 du même code, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2012-375 du 19 mars 2012, les salariés concernés informent l’em-
ployeur, au plus tard 48 heures avant de participer à la grève, de leur intention d’y par-
ticiper, et peuvent renoncer à cette participation au plus tard 24 heures avant l’heure 
prévue pour celle-ci en informant l’employeur afin que ce dernier puisse les affecter 
dans le cadre du plan de transport ;

Qu’il en résulte que la cour d’appel a exactement décidé que dès lors qu’ils n’ont pas, 
au plus tard 24 heures avant l’heure prévue pour leur participation à la grève, informé 
l’employeur de leur décision d’y renoncer, les agents déclarés grévistes ne peuvent être 
considérés comme disponibles et affectés à un service dans le cadre du plan de trans-
port adapté prévu par les référentiels RH 0924 et RH 077 à valeur réglementaire, le 
jour de leur participation à la grève, y compris pendant la période entre l’expiration 
de leur repos journalier et l’heure théorique de prise de service ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Boyer - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Rocheteau et Uzan-Sa-
rano -

Textes visés : 
Articles L. 1222-7 et L. 1324-7, dans leur rédaction issue de la loi n° 2012-375 du 19 mars 2012, 
du code des transports ; référentiels RH 0924 et RH 077 de la SNCF.

Rapprochement(s) : 
Sur la mise en oeuvre, au sein de la SNCF, du plan de prévisibilité du service applicable en cas 
de perturbation prévisible du trafic ou de grève, à rapprocher : Soc., 13 octobre 2016, pourvoi 
n° 15-13.886, Bull. 2016, V, n° 187 (rejet).

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 16-25.259, (P)

– Annulation sans renvoi –

 ■ Compétence internationale – Règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 – Article 23 – Clause attributive de 
juridiction – Cas – Action en responsabilité d’un fournisseur contre 
son distributeur – Allégation de pratiques anticoncurrentielles – 
Clause se référant à la responsabilité d’un cocontractant du fait de 
pratiques anticoncurrentielles – Nécessité (non).

Il résulte de l’article 23 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, tel qu’inter-
prété par la Cour de justice de l’Union européenne, que l’application, à l’égard d’une action en dommages-in-
térêts intentée par un distributeur à l’encontre de son fournisseur sur le fondement de l’article 102 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne, d’une clause attributive de juridiction contenue dans le contrat 
liant les parties n’est pas exclue au seul motif que cette clause ne se réfère pas expressément aux différends 
relatifs à la responsabilité encourue du fait d’une infraction au droit de la concurrence (CJUE 24 octobre 2018, 
C-595/17). 

Dès lors qu’au soutient de l’action en responsabilité qu’il engage à l’encontre de son fournisseur, le distributeur 
allègue que ce dernier se serait livré à des pratiques anticoncurrentielles matérialisées dans les relations contrac-
tuelles nouées entre eux, au moyen des conditions contractuelles convenues, ces pratiques ne sont pas étrangères 
au rapport contractuel dans le cadre duquel la clause attributive de juridiction a été conclue. Cette clause doit, 
dès lors, recevoir application.

Sur le moyen unique, pris en ses trois premières branches :

Vu l’article 23 du règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 7  octobre 
2015, pourvoi n° 14-16.898), que la société eBizcuss.com (eBizcuss) s’est vue recon-
naître la qualité de revendeur agréé pour les produits de la marque Apple par contrat 
conclu le 10 octobre 2002 avec la société Apple Sales International, contenant une 
clause attributive de compétence au profit des juridictions irlandaises ; qu’invoquant 
des pratiques anticoncurrentielles et des actes de concurrence déloyale qui auraient 
été commis à partir de l’année 2009 par les sociétés Apple Sales International, Apple 
Inc. et Apple retail France (Apple), la société eBizcuss, désormais représentée par la 
société MJA, en qualité de mandataire liquidateur, les a assignées en réparation de son 
préjudice devant un tribunal de commerce sur le fondement des articles 1382, devenu 
1240 du code civil, L. 420-2 du code de commerce et 102 du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne ; que l’arrêt ayant accueilli l’exception d’incompétence 
soulevée par la société Apple Sales International a été cassé, au visa de l’article 23 du 
règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

Attendu que, pour accueillir le contredit de compétence et renvoyer l’affaire devant le 
tribunal de commerce de Paris, l’arrêt retient que la clause attributive de compétence 
invoquée par les sociétés Apple ne stipule pas expressément qu’elle trouve à s’appli-
quer en matière d’abus de position dominante ou de concurrence déloyale ;

Attendu cependant que, saisie par voie préjudicielle, la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE 24 octobre 2018, C-595/17) a dit pour droit que l’article 23 du 
règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la com-
pétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale, doit être interprété en ce sens que l’application, à l’égard d’une action 
en dommages-intérêts intentée par un distributeur à l’encontre de son fournisseur sur 
le fondement de l’article 102 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
d’une clause attributive de juridiction contenue dans le contrat liant les parties n’est 
pas exclue au seul motif que cette clause ne se réfère pas expressément aux différends 
relatifs à la responsabilité encourue du fait d’une infraction au droit de la concurrence ;

Et attendu que, par arrêt du 20 octobre 2011 (C-396/09 Interedil), la Cour de justice 
de l’Union européenne a dit pour droit que le droit de l’Union s’oppose à ce qu’une 
juridiction nationale soit liée par une règle de procédure nationale, en vertu de la-
quelle les appréciations portées par une juridiction supérieure nationale s’imposent 
à elle, lorsqu’il apparaît que les appréciations portées par la juridiction supérieure ne 
sont pas conformes au droit de l’Union, tel qu’interprété par la Cour de justice de 
l’Union européenne ;

D’où il suit que, bien que la cour d’appel de renvoi se soit conformée à la doctrine de 
l’arrêt qui l’avait saisie, l’annulation est encourue ;

Vu les articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code 
de procédure civile ;

Attendu que la société eBizcuss a assigné les sociétés Apple devant le tribunal de 
commerce de Paris en soutenant que, dès l’ouverture de son premier Apple Store en 
France, en novembre 2009, Apple avait décidé le développement de son propre réseau 
de distribution et réservé, à cette fin, un traitement discriminatoire aux distributeurs 
indépendants qui, comme elle, en sont les principaux concurrents, en refusant ou en 
retardant la fourniture de nouveaux modèles au moment de leur mise sur le marché, 
puis en retardant les livraisons, la plaçant ainsi en situation de pénurie par rapport à 
son propre réseau de distribution, lui-même abondamment achalandé, en lui refusant 
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la possibilité de procéder à la pré-vente de certains produits, par ailleurs offerte aux 
clients se rendant sur le site Internet Apple Store ou dans les magasins Apple Store, 
et en imposant à eBizcuss des tarifs grossistes supérieurs aux prix de vente au dé-
tail pratiqués sur le site Internet Apple Store ou dans les magasins Apple Store ; que 
ces pratiques anticoncurrentielles alléguées, qui se seraient matérialisées dans les rela-
tions contractuelles nouées entre les sociétés eBizcuss et Apple Sales International, au 
moyen des conditions contractuelles convenues avec elle, ne sont donc pas étrangères 
au rapport contractuel à l’occasion duquel la clause attributive de juridiction a été 
conclue ; que cette clause doit, donc, recevoir application ;

D’où il suit que, le comportement anticoncurrentiel allégué à l’encontre des sociétés 
Apple étant en lien avec le contrat contenant la clause attributive de juridiction, la 
Cour de cassation est en mesure de mettre fin au litige en constatant l’incompétence 
des juridictions françaises ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 octobre 2016, entre les parties, 
par la cour d’appel de Versailles ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement entrepris, sauf en ce qu’il fixe à la somme de 1 000 euros la 
créance de la société Apple Sales International, au passif de la liquidation judiciaire de 
la société eBizcuss.com au titre de l’article 700 du code de procédure civile.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -

Textes visés : 

Article 23 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 11 octobre 2017, pourvoi n° 16-25.259, Bull. 2017, I, n° 216 (renvoi devant la Cour de 
justice de l’Union européenne), et l’arrêt cité. Sur la portée d’une clause attributive de juridiction 
ne se référant pas expressément aux différends relatifs à la responsabilité encourue du fait d’une 
infraction au droit de la concurrence, cf. : CJUE, arrêt du 24 octobre 2018, Apple Sales Inter-
national e.a., C-595/17. Ch. mixte, 30 avril 1971, pourvoi n° 61-11.829, Bull. 1971, Ch. mixte, 
n° 8 (rejet). Sur l’obligation de laisser inappliquées des appréciations portées par une juridiction 
supérieure nationale lorsque celles-ci ne sont pas conformes au droit de l’Union, tel qu’interprété 
par la CJUE, cf. : CJUE, arrêt du 20 octobre 2011, Interedil, C-396/09 ; CJUE, ordonnance du 
24 mai 2016, Leonmobili et Leone, C-335/15.
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1re Civ., 30 janvier 2019, n° 17-28.555, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public 
international – Office du juge – Exercice par le juge étranger de son 
office en équité – Absence d’influence.

L’exercice par le juge étranger de son office en équité ne fait pas, par principe, obstacle au contrôle par le juge de 
l’exequatur d’une éventuelle atteinte à l’ordre public international.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Z... a saisi le tribunal de police de Genève d’une 
plainte pour diverses malversations contre son associé, M. B... Y..., ainsi que d’une de-
mande d’indemnisation du préjudice subi ; que le jugement rendu le 11 juillet 2013 
a condamné pénalement celui-ci, alloué à M. Z... la somme de 36 000 francs suisses 
au titre de ses frais de défense et l’a renvoyé à agir par la voie civile pour ses autres 
prétentions ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que M. B... Y... fait grief à l’arrêt d’accorder l’exequatur au jugement suisse, 
alors, selon le moyen :

1°/ que seules les décisions des juridictions répressives statuant sur l’action civile 
peuvent bénéficier du régime simplifié de reconnaissance et d’exécution prévu par 
l’article 509-2 du code de procédure civile se référant à la Convention de Lugano du 
30 octobre 2007 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions de justice en matière civile et commerciale ; qu’en jugeant ce régime 
simplifié applicable à la reconnaissance de la force exécutoire du jugement rendu le 
11 juillet 2013 par le tribunal de police suisse bien que, s’il avait condamné M. B... 
Y... à verser à M. Z... une somme de 36 000 francs suisses à titre de juste indemnité 
de participation à ses honoraires de conseil afférents à cette procédure, ce jugement 
avait néanmoins renvoyé M. Z..., partie plaignante, à agir par la voie civile pour qu’il 
soit statué sur ses prétentions, de sorte que la décision de la juridiction répressive 
dont la reconnaissance simplifiée était demandée n’avait statué qu’au pénal et que la 
condamnation prononcée au profit du plaignant sur la seule action publique n’était 
pas de nature civile, la cour d’appel a violé l’article 509-2 du code de procédure civile 
ensemble l’article 1er de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions de justice en 
matière civile et commerciale ;

2°/ que les indemnités de procédure allouées à une partie par une juridiction pénale 
qui n’a pas statué sur les intérêts civils ne relèvent pas de la matière civile et commer-
ciale au sens de l’article 1er de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concer-
nant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions de justice 
en matière civile et commerciale ; qu’en affirmant que la condamnation dont M. Z... 
poursuit l’exécution est, certes prononcée par une juridiction répressive, mais est al-
louée à une victime en indemnisation des honoraires de conseils qu’elle a engagée 
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dans le cadre de la procédure, la cour d’appel a violé l’article 1er de la Convention de 
Lugano du 30 octobre 2007 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions de justice en matière civile et commerciale ;

Mais attendu que l’arrêt énonce, d’une part, que l’article 509-2 du code de procédure 
civile et la Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernent la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, d’autre part, que selon 
son article 1er, cette Convention est applicable à ces deux matières, quelle que soit la 
nature de la juridiction ; que la cour d’appel en a exactement déduit que la condam-
nation au paiement d’une indemnité au titre des honoraires de conseil exposés par 
la victime devant la juridiction pénale saisie d’une demande civile relevait du champ 
d’application de cette Convention ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la troisième branche du moyen :

Vu les articles 34 de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007, ensemble l’article 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que, pour accorder l’exequatur au jugement, l’arrêt retient que le fait que 
l’indemnité procède d’une appréciation souveraine du juge préserve la décision d’une 
réaction de l’ordre public international et qu’en outre, le montant de cette indemnité 
doit être relativisé compte tenu de l’évolution de la parité entre l’euro et le franc suisse, 
du niveau plus élevé en Suisse qu’en France des rémunérations et des prix et du peu 
d’éléments pour apprécier l’importance, la complexité, la longueur de l’affaire ou sa 
mise en perspective avec d’autres instances ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’exercice par le juge étranger de son office en équité 
ne fait pas, par principe, obstacle au contrôle par le juge de l’exequatur de l’éventuelle 
atteinte à l’ordre public international, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’appel interjeté par M. D... Y... irrece-
vable, l’arrêt rendu le 11 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ; 
remet, en conséquence, sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 

Article  1 de la Convention de Lugano du 30  octobre 2007 concernant la reconnaissance et 
l’exécution des décisions en matière civile et commerciale ; article 509-2 du code de procédure 
civile ; article 34 de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernant la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale ; article 6 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’interprétation de la notion de matière civile retenue par la Cour de justice de l’Union euro-
péenne, cf. : CJCE, arrêt du 21 avril 1993, Sonntag, C-172/91 ; CJUE, arrêt du 22 octobre 2015, 
Aannemingsbedrijf Aertssen NV et Aertssen Terrassements SA, C-523/14.

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 30 janvier 2019, n° 17-25.952, (P)

– Rejet –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Nullité – Modification 
du projet initial – Signature d’un avenant – Effets – Notification de 
l’acte – Défaut – Sanction – Portée.

L’avenant modifiant un des éléments visés à l’article L. 231-2 du code de la construction et de l’habitation doit 
être notifié dans les termes de l’article L. 271-1 du même code mais la sanction du défaut de notification n’est 
ni la nullité ni l’inopposabilité de cet avenant ; dans ce cas, le délai de rétractation ouvert par l’article L. 271-1 
du même code n’a pas commencé à courir.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 9  mai 2017), que M.  et Mme  X... ont 
conclu avec la société Cmagic un contrat de construction de maison individuelle avec 
fourniture du plan ; que la garantie de livraison à prix et délai convenus a été délivrée 
par la société CGI BAT qui a exigé que le délai de livraison fût porté de neuf à vingt-
cinq mois ; qu’un avenant n° 2 a été signé, sur ce point, entre les parties ; que M. et 
Mme X... ont pris possession de l’immeuble contre le gré du constructeur le 23 oc-
tobre 2009 avant l’expiration du délai contractuel reporté au 13 juin 2010 ; qu’après 
expertise judiciaire, M. et Mme X... ont résilié unilatéralement le contrat le 16 juin 
2011 et assigné la société Cmagic et la CGI Bat en indemnisation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à 
la fixation de la livraison de l’immeuble au 28 novembre 2011 et à l’annulation de 
l’avenant n° 2 et de les condamner à payer une certaine somme à titre de pénalités, 
alors, selon le moyen :

1°/ que la livraison de l’immeuble s’entend de la mise à disposition d’un immeuble en 
état d’être habité ; qu’en se bornant à constater que les époux X... avaient pris posses-
sion de l’ouvrage le 23 octobre 2009, et par cet acte, auraient manifesté leur volonté 
de considérer que l’immeuble était en état d’être habité sans rechercher, ainsi qu’elle y 
était invitée, si à cette date l’ouvrage présentait des irrégularités, résultant notamment 
à l’absence de consuel nécessaire au raccordement à l’électricité et de l’impraticabilité 
du sol, de nature à porter atteinte à la sécurité des personnes et des jeunes enfants, de 
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sorte qu’il n’était pas habitable, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 231-6, I, du code de la construction et de l’habitation ;

2°/ qu’en toute hypothèse, en affirmant que par la prise de possession de l’ouvrage, 
les maîtres de l’ouvrage avaient considéré que l’immeuble était en état d’être habité, 
sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si cette prise de possession n’était pas jus-
tifiée par le litige opposant les maîtres de l’ouvrage au constructeur et si les maîtres de 
l’ouvrage n’avaient pas, dans le même temps, souligné les dangers et désordres, relatifs 
notamment au consuel et à la praticabilité du sol, que présentaient la maison, de sorte 
que ce comportement ne pouvait valoir acceptation de l’immeuble en l’état, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1134 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

3°/ que la modification d’un des éléments visés à l’article L. 231-2 du code de la 
construction et de l’habitation du contrat de construction de maison individuelle est 
soumise au même formalisme que celui qui s’impose lors de sa conclusion et doit donc 
faire l’objet d’une notification par lettre recommandée, le maître de l’ouvrage dispo-
sant alors d’une faculté de rétractation ; qu’en jugeant que l’avenant n° 2 du 15 février 
2008 était opposable aux époux X... sans rechercher, comme elle y était invitée, si cet 
avenant qui modifie le délai d’exécution des travaux visé à l’article L. 231-2 du code 
de la construction et de l’habitation avait été conclu conformément aux formes qui 
s’imposent lors de la conclusion du contrat de construction de maison individuelle, et 
avait fait l’objet d’une notification par lettre recommandée, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 230-1, L. 231-1, L. 231-2 et L. 231-9 
du code de la construction et de l’habitation ;

Mais attendu, d’une part, que la sanction du défaut de notification d’un avenant mo-
difiant un des éléments visés à l’article L. 231-2 du code de la construction et de 
l’habitation n’est ni la nullité ni l’inopposabilité de cet avenant ; que, dans ce cas, le 
délai de rétractation ouvert par l’article L. 271-1 du même code n’a pas commencé à 
courir ; qu’ayant relevé que M. et Mme X... ne sollicitaient que la nullité de l’avenant 
prorogeant le délai d’exécution des travaux, la cour d’appel n’était pas tenue de procé-
der à une recherche inopérante ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant retenu que M. et Mme X... avaient pris possession de 
l’immeuble contre le gré du constructeur avant la date du délai contractuel de livrai-
son puis rompu unilatéralement le contrat, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
procéder à des recherches que ses constatations rendaient inopérantes, a pu en déduire 
que M. et Mme X... ne pouvaient réclamer des pénalités de retard et a légalement 
justifié sa décision ;

Sur le troisième moyen pris en ses deux dernières branches, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt de les condamner à payer une certaine 
somme au liquidateur judiciaire de la société Cmagic ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’article 28 du contrat prévoyait, en cas de résilia-
tion unilatérale par le maître d’ouvrage sur le fondement de l’article 1794 du code 
civil, une indemnité de 10 % calculée sur le solde du contrat et retenu qu’à la date de 
résiliation, ce solde permettait le calcul de la pénalité, la cour d’appel, qui a constaté 
que M. et Mme X... contestaient toute créance de ce chef de la société Cmagic, n’in-
voquaient pas la connexité d’éventuelles créances réciproques et ne réclamaient pas 
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de compensation, a pu les condamner à payer au liquidateur de la société Cmagic la 
somme litigieuse ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le cinquième moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé :

Attendu que, la cassation n’étant pas prononcée sur les moyens précédents, le grief tiré 
d’une annulation par voie de conséquence est devenu sans portée ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
autres griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident de la société Caisse de garantie immobilière du bâtiment qui n’est 
qu’éventuel :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Bureau - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 231-2 et L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation.

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 30 janvier 2019, n° 17-31.121, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité de l’entrepreneur – Assurance – Assurance 
responsabilité du constructeur – Garantie obligatoire – Domaine 
d’application – Secteur d’activité professionnelle déclaré par le 
constructeur – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 23 octobre 2017), que des travaux de suré-
lévation avec aménagement des combles d’une maison d’habitation ont été confiés 
à la société AJ construction, assurée auprès de la société Aviva assurances au titre de 
l’activité déclarée de « contractant général, unique locateur d’ouvrage avec le maître 
de l’ouvrage, dans le cadre de l’aménagement de combles et greniers selon le procédé 
Harnois, assumant la maîtrise d’oeuvre de conception et d’exécution et tout ou partie 
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de l’exécution des travaux » ; que, des infiltrations d’eaux pluviales étant apparues, la 
société AJ construction a assigné en garantie son assureur ;

Attendu que la société AJ construction fait grief à l’arrêt de dire que la société Aviva 
assurances ne doit pas sa garantie, alors, selon le moyen, que toute personne physique 
ou morale, dont la responsabilité peut être engagée sur le fondement de la présomp-
tion établie par les articles  1792 et suivants du code civil à propos des travaux de 
bâtiment, doit être couverte par une assurance  ; que tout contrat d’assurance sous-
crit par une personne assujettie à l’obligation d’assurance est, nonobstant toute clause 
contraire, réputé comporter des garanties au moins équivalentes à celles figurant dans 
les clauses types prévues par l’article A. 243-1 du code des assurances ; qu’il en résulte 
qu’aucune stipulation d’un contrat d’assurance ne peut avoir pour effet d’amoin-
drir d’une manière quelconque le contenu de ces garanties et que toute clause d’un 
contrat d’assurance faisant échec aux règles d’ordre public relatives à l’étendue de 
l’assurance de responsabilité obligatoire en matière de construction doit être répu-
tée non écrite ; que si la garantie de l’assureur ne concerne que le secteur d’activité 
professionnelle déclaré par le constructeur, la clause limitant la garantie des travaux 
réalisés, dans ce secteur d’activité, par une personne assujettie à l’obligation d’assu-
rance à ceux effectués selon des modalités d’exécution particulières, fait échec aux 
règles d’ordre public relatives à l’étendue de l’assurance de responsabilité obligatoire 
en matière de construction et doit, par suite, être réputée non écrite ; qu’en énonçant, 
par conséquent, pour dire que la société Aviva assurances ne devait pas sa garantie à la 
société AJ construction et pour débouter la société AJ construction de ses demandes 
formulées à l’encontre de la société Aviva assurances, que le contrat d’assurance liant 
la société Aviva assurances et la société AJ construction avait pour objet une activité 
de « contractant général, unique locateur d’ouvrage avec le maître de l’ouvrage, dans 
le cadre de l’aménagement de combles et greniers selon le procédé Harnois, assumant 
la maîtrise d’oeuvre de conception et d’exécution et tout ou partie de l’exécution 
des travaux », que le procédé Harnois était décrit dans le cahier des charges accepté 
par l’entreprise Socotec comme permettant d’aménager les combles des maisons par-
ticulières et même d’effectuer une surélévation de la toiture afin de rendre utilisable 
l’espace existant entre la couverture et les plafonds considéré a priori comme perdu 
par suppression d’une multitude des barres de fermettes en bois ou métalliques créant 
un volume libre à toute circulation et accessible à toute forme d’aménagement, que 
la surface supplémentaire ainsi constituée pouvait aller jusqu’à 70 % de la surface ha-
bitable et être aménagée en pièces d’habitation et qu’au regard de la réalisation de ce 
type de travaux conformément à des techniques particulières nécessitant des compé-
tences spécifiques que l’entrepreneur était supposé détenir à la date de la souscription 
de son contrat d’assurance, les parties avaient entendu limiter la garantie de l’assureur 
en sorte que le recours au procédé Harnois contenu dans la clause relative à l’objet du 
contrat ne constituait pas une simple modalité d’exécution de l’activité déclarée mais 
bien cette activité elle-même, quand, en se déterminant de la sorte, elle se fondait sur 
une modalité d’exécution particulière de l’activité d’aménagement de combles et de 
greniers déclarée par la société AJ construction, et non sur son objet, et quand la clause 
du contrat d’assurance liant la société Aviva assurances et la société AJ construction, en 
ce qu’elle subordonnait la garantie au recours au procédé Harnois, et, donc, à une mo-
dalité d’exécution particulière de l’activité d’aménagement de combles et de greniers 
déclarée par la société AJ construction, faisait échec aux règles d’ordre public relatives 
à l’étendue de l’assurance de responsabilité obligatoire en matière de construction et 
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devait, par suite, être réputée non écrite, la cour d’appel a violé les dispositions des 
articles L. 241-1, L. 243-8 et A. 243-1 du code des assurances ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le procédé Harnois permettait d’aménager les 
combles et d’effectuer une surélévation de la toiture afin de rendre utilisable l’espace 
existant entre la couverture et les plafonds considéré a priori comme perdu par sup-
pression d’une multitude des barres de fermettes en bois ou métalliques, créant un 
volume libre à toute circulation et accessible à toute forme d’aménagement, la sur-
face supplémentaire ainsi constituée pouvant être aménagée en pièces d’habitation, la 
cour d’appel a exactement retenu qu’au regard de la réalisation de ce type de travaux, 
conformément à des techniques particulières nécessitant des compétences spécifiques 
que l’entrepreneur était supposé détenir à la date de la souscription de son contrat 
d’assurance, les parties avaient entendu limiter la garantie de l’assureur en sorte que 
le recours au procédé Harnois contenu dans la clause relative à l’objet du contrat ne 
constituait pas une simple modalité d’exécution de l’activité déclarée, mais cette acti-
vité elle-même ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP 
Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Articles L. 241-1, L. 243-8 et A. 243-1 du code des assurances.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 30 janvier 2019, n° 17-28.905, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
résultat – Domaine d’application – Prévention des discriminations – 
Portée.

L’employeur, tenu envers ses salariés d’une obligation de sécurité en matière de protection de la santé et de la 
sécurité des travailleurs, notamment en matière de discrimination, doit répondre des agissements des personnes 
qui exercent, de fait ou de droit, une autorité sur les salariés.
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 ■ Employeur – Responsabilité – Préjudice – Préjudice résultant 
d’agissements des personnes exerçant une autorité en fait ou en 
droit – Cas – Prévention des discriminations – Obligation – Etendue – 
Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 1132-1 du code du travail, ensemble les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 
du même code ;

Attendu que l’employeur, tenu envers ses salariés d’une obligation de sécurité en ma-
tière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, notamment en matière 
de discrimination, doit répondre des agissements des personnes qui exercent, de fait 
ou de droit, une autorité sur les salariés ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (Soc., 20 mai 2015, 
pourvoi n° 14-13357), que Mme Y..., employée en qualité d’agent polyvalent par l’as-
sociation Stade poitevin tennis club, a, après avoir dénoncé par lettre du 1er avril 2010 
à son employeur des faits de discrimination, saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que pour débouter Mme Y... de sa demande en paiement de dommages-inté-
rêts en réparation de ses préjudices moral et financier pour discrimination et violation 
par l’employeur de son obligation de sécurité, l’arrêt retient que les faits dénoncés ont 
été commis par des bénévoles de l’association qui apportaient leur aide en cuisine à 
l’occasion de la soirée et que rien ne permet en l’occurrence d’affirmer que ceux-ci 
se trouvaient sous la subordination hiérarchique de l’association, que la responsabilité 
de l’employeur ne saurait être engagée à raison de faits fautifs commis envers sa sala-
riée par des personnes avec lesquelles il n’apparaît lié par aucun lien de préposition, 
que pour autant l’employeur n’est pas demeuré sans réaction à la suite de cet inci-
dent puisqu’il a fait procéder à une enquête interne tout en invitant son personnel à 
prendre toutes les précautions nécessaires dans leurs relations avec la salariée ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’absence d’autorité de 
droit ou de fait exercée sur la salariée par les auteurs d’agissements discriminatoires 
alors qu’elle avait constaté que l’insulte à connotation sexiste, proférée par un béné-
vole, et le jet par d’autres de détritus sur la salariée avaient eu lieu à l’occasion d’une 
soirée organisée par l’employeur dans les cuisines du restaurant de l’association en 
présence d’un salarié de l’entreprise, tuteur devant veiller à l’intégration de la salariée 
titulaire d’un contrat de travail s’accompagnant d’un contrat d’aide à l’emploi, sans 
que celui-ci réagisse, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 septembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ; remet, en conséquence la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet -
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Textes visés : 
Articles L. 1132-1, L. 4121-1 et 4121-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de sécurité à la charge de l’employeur en matière de protection de la santé et de 
la sécurité des travailleurs dans l’entreprise, à rapprocher : Soc., 19 octobre 2011, pourvoi n° 09-
68.272, Bull. 2011, V, n° 235 (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 1er juin 2016, pourvoi 
n° 14-19.702, Bull. 2016, V, n° 123 (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 30 janvier 2019, n° 17-31.473, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie du salarié – Cause – Harcèlement moral – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 novembre 2017), que Mme Y..., ayant fait l’objet 
d’arrêts de travail suite à un accident du travail puis d’arrêts de travail pour maladie, a 
été licenciée par son employeur, la société Résidences le Logement des fonctionnaires 
(la société RLF), le 15 juin 2012, en raison de son absence prolongée perturbant le 
bon fonctionnement de l’entreprise et nécessitant son remplacement définitif ; qu’es-
timant subir un harcèlement moral, elle a saisi la juridiction prud’homale de diverses 
demandes ; que, par arrêt infirmatif, la cour d’appel a condamné l’employeur au paie-
ment de diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour harcèlement moral et 
pour manquement à l’obligation de sécurité ;

Attendu que la société RLF fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité du licenciement 
et de la condamner au paiement de dommages-intérêts pour licenciement nul alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’annulation d’un licenciement en raison du harcèlement moral dont un sa-
larié a fait l’objet ne peut être prononcée que s’il est établi que celui-ci a été licencié 
pour avoir subi ou refusé de subir de tels agissements ; qu’en l’absence au contraire 
de lien établi avec le harcèlement, le licenciement n’est pas entaché de nullité ; qu’en 
se bornant à retenir, pour annuler le licenciement, que la société RLF n’établissait pas 
que les absences répétées et prolongées de la salariée avaient désorganisé l’entreprise 
au point de la contraindre à procéder à son remplacement définitif, sans constater 
l’existence d’un lien entre le harcèlement moral reproché à la société RLF et le li-
cenciement pour absence répétée et prolongée de la salariée, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 1232-1, L. 1235-3, L. 1152-2 et L. 
1152-3 du code du travail ;

2°/ qu’il appartient au salarié d’apporter la preuve que son licenciement a pour cause 
les agissements de harcèlement dont il se prévaut ; qu’en retenant néanmoins, pour 
annuler le licenciement, que «  l’employeur n’établit pas que le licenciement pour 
absences répétées du salarié liées à une maladie est justifié par des éléments objectifs 
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étrangers à tout harcèlement », la cour d’appel a inversé la charge de la preuve en vio-
lation de l’article 1353 du code civil ;

3°/ que l’absence de justification par l’employeur des perturbations engendrées par 
l’absence prolongée ou répétée du salarié prive le licenciement de cause réelle et sé-
rieuse, mais n’emporte pas sa nullité ; qu’en se fondant, pour annuler le licenciement, 
sur le motif impropre selon lequel la société RLF n’établissait pas que les absences 
répétées et prolongées de la salariée avaient désorganisé l’entreprise et rendu nécessaire 
son remplacement définitif, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 1232-1, L. 1235-3, L. 1152-2 et L. 1152-3 du code du travail ;

Mais attendu que lorsque l’absence prolongée du salarié est la conséquence du harcè-
lement moral dont il a été l’objet, l’employeur ne peut se prévaloir de la perturbation 
que l’absence prolongée du salarié a causé au fonctionnement de l’entreprise ;

Et attendu qu’ayant retenu l’existence d’un harcèlement moral ayant eu des répercus-
sions sur l’état de santé de la salariée, dont elle avait constaté l’absence de l’entreprise 
en raison de plusieurs arrêts de travail, et ayant fait ressortir le lien de causalité entre le 
harcèlement moral à l’origine de l’absence de la salariée et le motif du licenciement, 
la cour d’appel, sans renverser la charge de la preuve, a légalement justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa troisième branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 1152-1 et L. 1152-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe que l’employeur ne peut se prévaloir de la perturbation que l’absence prolongée 
du salarié a causé au fonctionnement de l’entreprise lorsque cette absence est la conséquence 
d’un harcèlement moral, dans le même sens que : Soc., 11 octobre 2006, pourvoi n° 04-48.314, 
Bull. 2006, V, n° 301 (cassation partielle partiellement sans renvoi).
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CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION

Soc., 16 janvier 2019, n° 17-12.479, (P)

– Rejet –

 ■ Définition – Lien de subordination – Défaut – Applications diverses – 
Associé unique d’une société à responsabilité limitée – Pouvoir de 
révocation du gérant – Portée.

Une cour d’appel qui, ayant relevé que l’associé unique d’une société disposait du pouvoir d’en révoquer le gé-
rant, ce qui excluait tout lien de subordination attaché à la qualité de salarié, en déduit exactement qu’il n’était 
pas lié à la société par un contrat de travail.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 11  janvier 2017), qu’invoquant un contrat de 
travail conclu le 10 décembre 2011 avec la société Etrea, M. X... a saisi la juridiction 
prud’homale pour faire fixer sa créance au titre d’un rappel de salaires et des congés 
payés afférents, des indemnités de rupture, et de dommages-intérêts ;

Sur le moyen unique :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement déféré en ce qu’il a 
dit ne pas lui reconnaître la qualité de salarié et de le débouter de l’ensemble de ses 
demandes alors, selon le moyen :

1°/ que les contrats légalement formés tiennent lieu de loi aux parties contractantes ; 
que la reconnaissance juridique du contrat de travail repose sur l’existence d’un lien 
de subordination caractérisant le pouvoir, pour l’employeur, de donner des ordres et 
des directives, d’en contrôler l’exécution et d’en sanctionner les manquements ; qu’il 
appartient aux juges du fond de caractériser la réalité des relations de travail et de 
redonner aux relations contractuelles leur exacte qualification à partir des éléments 
de fait établis par les parties ; que la qualité d’associé n’est en aucun cas incompatible 
avec celle de salarié lorsqu’il n’exerce pas une fonction de gérant de ladite société ; 
qu’en refusant de reconnaître l’évidence d’une relation de travail subordonnée au sein 
de la société Etréa depuis que M. X... en avait cédé la gérance à M. B... à compter 
du 30 novembre 2011 et tandis qu’un contrat de travail écrit avait été établi entre ce 
dernier, en qualité de nouveau gérant, et M. X... par acte du 10 décembre 2011, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, violant ainsi 
l’article L. 1221-1 du code du travail, article 1103 du code civil et l’article 12 du code 
de procédure civile ;

2°/ qu’en présence d’un contrat de travail écrit ou apparent, il appartient à celui qui 
invoque son caractère fictif d’en rapporter la preuve ; qu’en refusant la qualité de sala-
rié à M. X... au seul motif qu’il était associé de la SARL Etréa, alors qu’elle constatait 
que ce dernier produisait divers documents dont notamment un contrat de travail 
dûment signé par les parties et des bulletins de paie remis au salarié, la cour d’appel, en 
lui faisant davantage supporter la charge de la preuve, a violé les articles 1353 du code 
civil et L. 1221-1 du code du travail ;
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3°/ que tout jugement doit être motivé à peine de nullité ; que le défaut de réponse à 
conclusions constitue un défaut de motifs ; que, dans ses conclusions d’appel, M. X... 
faisait valoir qu’il était placé sous la direction de M. B..., gérant de la Société Etréa 
et seul détenteur du pouvoir de décision et qui avait seul la signature sur les comptes 
bancaires  ; qu’il affirmait, pièces à l’appui, que depuis sa démission de la gérance, il 
exerçait désormais la fonction de directeur administratif de ladite société démontrant, 
sans équivoque, qu’il avait dans les faits et dans les actes, cette qualité incontestable 
de salarié ; qu’en laissant sans réponse ces conclusions et en se bornant à affirmer, à 
tort, que « dans ces conditions le liquidateur et le CGEA AGS IDF Est établissent que 
M. X... n’a pas exercé ses fonctions de directeur administratif et financier au sein de la 
société depuis lors liquidée dans le cadre du lien de subordination caractéristique du 
statut de salarié », sans expliquer en quoi elle écartait le contrat de travail établi par les 
parties, la cour d’appel a, derechef, méconnu les exigences de l’article 455 du code de 
procédure civile ;

4°/ que les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis 
sans examiner et analyser, fût-ce sommairement, les éléments de preuve qui leur sont 
fournis par les parties au soutien de leurs prétentions  ; qu’en l’espèce, pour établir 
qu’il avait la qualité de salarié et qu’il exerçait effectivement la fonction de directeur 
administratif sous la direction du nouveau gérant, M. X... avait versé aux débats, outre 
son contrat de travail, trois attestations émanant de salariés qui en témoignaient unani-
mement ; qu’en jugeant cependant que le statut de salarié ne pouvait lui être reconnu 
sans viser ni analyser, fût-ce sommairement, les attestations émanant de MM. C..., D... 
et E..., pourtant toutes versées aux débats par l’appelant (cf. pièces 10, 11 et 12), la cour 
d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu, qu’ayant relevé, par une décision motivée, que l’intéressé, associé unique 
de la société, qui avait exercé les fonctions de gérant jusqu’au 30 novembre 2011, dis-
posait du pouvoir de révoquer le gérant, ce qui excluait toute dépendance attachée à la 
qualité de salarié, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il n’était pas dans un lien 
de subordination à l’égard de la société Etrea ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Maron - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 1221-1 du code du travail.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 16 janvier 2019, n° 17-20.969, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Fermeture 
d’un établissement – Recherche d’un repreneur – Obligation 
de l’employeur – Contestation – Juge compétent – Critères – 
Détermination.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties 
conformément à l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 1235-7-1 du code du travail, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et 
l’article 76 du code de procédure civile ;

Attendu que, selon l’article L. 1233-57-3 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2014-856 du 31  juillet 2014, en l’absence d’accord collectif ou en cas 
d’accord ne portant pas sur l’ensemble des points mentionnés aux 1° à 5° de l’article 
L.  1233-24-2, l’autorité administrative homologue le document élaboré par l’em-
ployeur mentionné à l’article L. 1233-24-4, après avoir notamment vérifié le respect, 
le cas échéant, des obligations prévues aux articles L. 1233-57-9 à L. 1233-57-16, L. 
1233-57-19 et L. 1233-57-20, relatives à la recherche d’un repreneur en cas de projet 
de fermeture d’un établissement ; que le respect du principe de la séparation des pou-
voirs s’oppose à ce que le juge judiciaire se prononce sur le respect par l’employeur de 
son obligation de recherche d’un repreneur ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que l’ensemble du personnel du site 
de Rantigny de la société Caterpillar matériel routiers a fait l’objet d’un licenciement 
économique collectif, le processus d’information-consultation du comité d’entreprise 
étant mis en oeuvre lors d’une réunion du 25 avril 2014 ; qu’un accord collectif relatif 
au contenu du plan de sauvegarde de l’emploi portant notamment sur les mesures 
sociales d’accompagnement des licenciements était conclu entre l’entreprise et les 
organisations syndicales, tandis qu’un document unilatéral fixait la procédure, le ca-
lendrier des départs et les mesures envisagées quant à la recherche d’un repreneur ; 
que l’accord collectif et le document unilatéral faisaient respectivement l’objet d’une 
validation et d’une homologation par les services de la direction régionale des en-
treprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi selon une 
décision du 6 août 2014 ; que les licenciements ont été notifiés à compter de janvier 
2015 ; que M. X... et d’autres salariés de la société ont saisi la juridiction prud’homale 
de demandes en paiement de dommages-intérêts pour inexécution de bonne foi de 
l’obligation légale de recherche d’un repreneur ;

Attendu que l’arrêt déboute les salariés de leurs demandes ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’appréciation du respect de l’obligation de recherche 
d’un repreneur relève de la seule compétence de la juridiction administrative, la cour 
d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les deux premiers des textes susvisés ;



102

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement du conseil 
de prud’hommes en ses dispositions par lesquelles il s’est déclaré matériellement in-
compétent et en ce qu’il déboute les salariés de leurs demandes en paiement de dom-
mages-intérêts pour inexécution de bonne foi de l’obligation légale de recherche d’un 
repreneur, l’arrêt rendu le 10 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare les juridictions de l’ordre judiciaire incompétentes pour connaître des de-
mandes ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 1235-7-1 du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; article 76 du code de procédure 
civile.

Soc., 30 janvier 2019, n° 17-31.473, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Absence prolongée du salarié 
perturbant le fonctionnement de l’entreprise – Conditions – 
Absence en raison du harcèlement moral dont le salarié a été 
l’objet – Portée.

Lorsque l’absence prolongée du salarié est la conséquence du harcèlement moral dont il a été l’objet, l’employeur 
ne peut se prévaloir de la perturbation que l’absence prolongée du salarié a causé au fonctionnement de l’entre-
prise.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 novembre 2017), que Mme Y..., ayant fait l’objet 
d’arrêts de travail suite à un accident du travail puis d’arrêts de travail pour maladie, a 
été licenciée par son employeur, la société Résidences le Logement des fonctionnaires 
(la société RLF), le 15 juin 2012, en raison de son absence prolongée perturbant le 
bon fonctionnement de l’entreprise et nécessitant son remplacement définitif ; qu’es-
timant subir un harcèlement moral, elle a saisi la juridiction prud’homale de diverses 
demandes ; que, par arrêt infirmatif, la cour d’appel a condamné l’employeur au paie-
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ment de diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour harcèlement moral et 
pour manquement à l’obligation de sécurité ;

Attendu que la société RLF fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité du licenciement 
et de la condamner au paiement de dommages-intérêts pour licenciement nul alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’annulation d’un licenciement en raison du harcèlement moral dont un sa-
larié a fait l’objet ne peut être prononcée que s’il est établi que celui-ci a été licencié 
pour avoir subi ou refusé de subir de tels agissements ; qu’en l’absence au contraire 
de lien établi avec le harcèlement, le licenciement n’est pas entaché de nullité ; qu’en 
se bornant à retenir, pour annuler le licenciement, que la société RLF n’établissait pas 
que les absences répétées et prolongées de la salariée avaient désorganisé l’entreprise 
au point de la contraindre à procéder à son remplacement définitif, sans constater 
l’existence d’un lien entre le harcèlement moral reproché à la société RLF et le li-
cenciement pour absence répétée et prolongée de la salariée, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 1232-1, L. 1235-3, L. 1152-2 et L. 
1152-3 du code du travail ;

2°/ qu’il appartient au salarié d’apporter la preuve que son licenciement a pour cause 
les agissements de harcèlement dont il se prévaut ; qu’en retenant néanmoins, pour 
annuler le licenciement, que «  l’employeur n’établit pas que le licenciement pour 
absences répétées du salarié liées à une maladie est justifié par des éléments objectifs 
étrangers à tout harcèlement », la cour d’appel a inversé la charge de la preuve en vio-
lation de l’article 1353 du code civil ;

3°/ que l’absence de justification par l’employeur des perturbations engendrées par 
l’absence prolongée ou répétée du salarié prive le licenciement de cause réelle et sé-
rieuse, mais n’emporte pas sa nullité ; qu’en se fondant, pour annuler le licenciement, 
sur le motif impropre selon lequel la société RLF n’établissait pas que les absences 
répétées et prolongées de la salariée avaient désorganisé l’entreprise et rendu nécessaire 
son remplacement définitif, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 1232-1, L. 1235-3, L. 1152-2 et L. 1152-3 du code du travail ;

Mais attendu que lorsque l’absence prolongée du salarié est la conséquence du harcè-
lement moral dont il a été l’objet, l’employeur ne peut se prévaloir de la perturbation 
que l’absence prolongée du salarié a causé au fonctionnement de l’entreprise ;

Et attendu qu’ayant retenu l’existence d’un harcèlement moral ayant eu des répercus-
sions sur l’état de santé de la salariée, dont elle avait constaté l’absence de l’entreprise 
en raison de plusieurs arrêts de travail, et ayant fait ressortir le lien de causalité entre le 
harcèlement moral à l’origine de l’absence de la salariée et le motif du licenciement, 
la cour d’appel, sans renverser la charge de la preuve, a légalement justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa troisième branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -
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Textes visés : 
Articles L. 1152-1 et L. 1152-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe que l’employeur ne peut se prévaloir de la perturbation que l’absence prolongée 
du salarié a causé au fonctionnement de l’entreprise lorsque cette absence est la conséquence 
d’un harcèlement moral, dans le même sens que : Soc., 11 octobre 2006, pourvoi n° 04-48.314, 
Bull. 2006, V, n° 301 (cassation partielle partiellement sans renvoi).

Soc., 23 janvier 2019, n° 17-21.550, (P)

– Cassation –

 ■ Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par les 
parties – Validité – Conditions – Consentement – Appréciation – 
Absence de fraude ou de vice du consentement – Existence de 
faits de harcèlement moral – Incidence – Détermination – Portée.

En l’absence de vice du consentement, l’existence de faits de harcèlement moral n’affecte pas en elle-même la 
validité de la convention de rupture intervenue en application de l’article L.1237-11 du code du travail.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 1237-11, L. 1152-1 et L. 1152-3 du code du travail ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Z... a été engagée par la société Cordirom en 
qualité d’agent administratif et commercial le 10 juin 2011 ; que les parties ont signé 
une convention de rupture du contrat de travail le 28 avril 2014 ; que la salariée a saisi 
la juridiction prud’homale ;

Attendu que pour déclarer nulle la rupture conventionnelle, l’arrêt retient qu’un sala-
rié peut obtenir l’annulation de la rupture de son contrat de travail dès lors qu’il établit 
qu’elle est intervenue dans un contexte de harcèlement moral, sans avoir à prouver un 
vice du consentement, que la salariée n’invoque en l’espèce aucun vice du consente-
ment mais que, le harcèlement moral étant constitué, il convient de constater la nullité 
de la rupture conventionnelle ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en l’absence de vice du consentement, l’existence de 
faits de harcèlement moral n’affecte pas en elle-même la validité de la convention de 
rupture intervenue en application de l’article L. 1237-11 du code du travail, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 mai 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bastia ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Bastia, autrement composée.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Valéry  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Aticles L. 1237-11, L. 1152-1 et L. 1152-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité, dans le cas d’une situation de harcèlement moral, de caractériser l’existence d’un 
vice du consentement pour entraîner la nullité d’une rupture conventionnelle, à rapprocher  : 
Soc., 30 janvier 2013, pourvoi n° 11-22.332, Bull. 2013, V, n° 24 (rejet).

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

3e Civ., 24 janvier 2019, n° 17-25.793, (P)

– Rejet –

 ■ Objet – Absence – Sanction – Nullité relative – Portée.

La nullité d’un acte pour défaut d’objet, laquelle ne tend qu’à la protection des intérêts privés des parties, relève 
du régime des nullités relatives.

Sous l’empire de l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, le point de départ du délai quinquennal de prescription d’une action en nullité d’un 
contrat pour défaut d’objet se situait au jour de l’acte. La loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme 
de la prescription en matière civile n’a pas eu pour effet de modifier le point de départ du délai de la prescription 
extinctive ayant commencé à courir antérieurement à son entrée en vigueur.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15  juin 2017), que, par acte sous 
seing privé du 26  novembre 2004 réitéré par acte authentique du 5  janvier 2006, 
M. et Mme Z... ont concédé à Mme X... et à tous futurs propriétaires de sa parcelle 
un droit de passage sur la voie coupant leur propriété, moyennant le versement d’une 
indemnité ; que, par acte du 8 mars 2013, soutenant avoir découvert, par un jugement 
d’un tribunal administratif du 3 novembre 2011, que la servitude était pré-existante à 
la convention, Mme X... a assigné M. et Mme Z... en nullité, pour défaut d’objet, de 
l’acte du 26 novembre 2004 et en remboursement du montant de l’indemnité et des 
frais d’acte notarié ;

Sur le premier moyen, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite 
son action en nullité de l’acte du 26 novembre 2004 et de rejeter en conséquence ses 
demandes en restitution des sommes versées et en paiement de dommages-intérêts, 
alors, selon le moyen :
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1°/ que la prescription trentenaire de l’action en nullité pour défaut d’objet, qui cou-
rait à compter de l’acte, a été réduite à cinq ans par la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 
et qu’en cas de réduction de la durée du délai de prescription, le nouveau délai court 
à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, sans que la durée totale 
puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure ; que la cour d’appel a constaté que 
l’action en nullité de l’acte conclu le 26 novembre 2004 avait été introduite, pour dé-
faut d’objet, par un acte du 8 mars 2013 ; qu’en jugeant cette action prescrite, lorsque 
le nouveau délai de cinq ans avait commencé à courir le 19 juin 2008, la cour d’appel 
a violé l’article 2262 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008, et l’article 26 de cette même loi ;

2°/ que, subsidiairement, les actions personnelles et mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les 
faits lui permettant de l’exercer  ; qu’en décidant que le délai de prescription avait 
commencé à courir au jour de l’acte, pour cette raison que la nullité du protocole 
litigieux n’était pas fondée sur un vice du consentement mais sur un défaut d’objet 
de la convention, et en refusant de reporter le point de départ de ce délai au jour où 
la demanderesse avait eu connaissance d’une servitude préexistante, qui seule lui avait 
permis d’exercer l’action en nullité pour défaut d’objet, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 2224 du code civil ;

Mais attendu que la nullité d’un acte pour défaut d’objet, laquelle ne tend qu’à la 
protection des intérêts privés des parties, relève du régime des nullités relatives ; que, 
sous l’empire de l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016, le point de départ du délai de prescription d’une 
action en nullité d’un contrat pour défaut d’objet se situait au jour de l’acte ; que la 
loi du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile n’a pas eu 
pour effet de modifier le point de départ du délai de la prescription extinctive ayant 
commencé à courir antérieurement à son entrée en vigueur ; que la cour d’appel a 
relevé que l’acte argué de nullité pour défaut d’objet avait été conclu le 26 novembre 
2004 ; qu’il en résulte que l’action en nullité de l’acte introduite le 8 mars 2013, soit 
au-delà du délai quinquennal de la prescription extinctive ayant commencé à courir 
le 26 novembre 2004, était prescrite ; que, par ces motifs de pur droit, substitués à ceux 
critiqués, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Soc., 23 janvier 2019, n° 17-19.393, (P)

– Rejet –

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Violation – Défaut – Cas – Conséquences financières 
résultant du non-respect des dispositions d’ordre public relatives à la 
durée du travail à temps partiel.

Ne peut, en l’absence de base suffisante en droit interne, constituer l’atteinte à un « bien » au sens de l’article 1er 
du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, l’obligation de l’employeur de supporter les conséquences financières résultant de l’absence de respect 
de dispositions d’ordre public se rapportant à la durée du travail à temps partiel.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 5 avril 2017), que Mme X... a été engagée 
le 31 mai 2006 par la société Adrexo en qualité de distributrice dans le cadre d’un 
contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel modulé ; qu’elle a saisi la ju-
ridiction prud’homale de demandes tendant à la requalification de son contrat en 
contrat à temps plein ainsi qu’au paiement de diverses sommes ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat à temps partiel 
modulé en contrat de travail à temps complet à compter de décembre 2008 et de le 
condamner à payer à la salariée diverses sommes en conséquence de la requalification, 
alors, selon le moyen :

1°/ que dans le cadre d’un contrat de travail à temps partiel modulé, la durée hebdo-
madaire du travail du salarié ne peut être portée à un niveau égal ou supérieur à un 
temps plein à l’issue de la période de modulation ; que ce n’est donc que si la durée 
hebdomadaire moyenne évaluée au terme de la période de modulation atteint ou 
dépasse la durée légale hebdomadaire que la requalification du contrat à temps partiel 
modulé en contrat à temps plein peut être encourue ; qu’en l’espèce, en relevant, de 
manière inopérante, pour ordonner la requalification du contrat à temps partiel mo-
dulé en contrat à temps plein à compter de décembre 2008, que Mme X... avait atteint 
la durée légale hebdomadaire de travail une semaine en décembre 2008, sans constater 
que cette circonstance qualifiée par la cour d’appel elle-même d’occasionnelle, avait 
entraîné une atteinte de la durée légale hebdomadaire moyenne évaluée sur la période 
de modulation, la cour d’appel a violé les articles L. 3123-17 et L. 3123-25 du code 
du travail dans leur version applicable au litige, ensemble l’article 1.2 du chapitre IV 
de la convention collective nationale de la distribution directe ;

2°/ que la convention collective nationale de la distribution directe et l’accord collectif 
d’entreprise du 11 mai 2005 prévoient la possibilité pour le distributeur d’effectuer sur 
la base du volontariat des prestations additionnelles qui ne sont pas prises en compte 
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dans le décompte du temps de travail modulé ; qu’en jugeant que les prestations ad-
ditionnelles devaient au contraire être incluses dans le décompte du temps modulé, 
pour aboutir à la requalification du contrat en contrat à temps plein, la cour d’appel 
a violé l’article 2 du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribu-
tion directe, les articles 1.19 et 1.28 de l’accord collectif du 11 mai 2005 et les articles 
L. 3123-17 et L. 3123-25 du code du travail dans leur version applicable au litige ;

3°/ que l’accord des parties pour la réalisation d’une prestation additionnelle est maté-
rialisé par la signature de la feuille de route ; qu’en jugeant que Mme X... avait atteint 
la durée légale hebdomadaire de travail une semaine en décembre 2008 sans qu’aucun 
avenant ne soit intervenu postérieurement, sans rechercher si la salariée n’avait pas 
signé la feuille de route correspondant à la prestation additionnelle effectuée, de sorte 
qu’aucun avenant ultérieur n’était requis, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 3123-17 et L. 3123-25 du code du travail dans leur 
version applicable au litige et de l’article 1.19 de l’accord collectif du 11 mai 2005 ;

4°/ que même lorsqu’une disposition légale ou un principe ne méconnaît pas de 
manière générale et in abstracto la Convention européenne des droits de l’homme, il 
appartient au juge d’apprécier si, concrètement, dans l’affaire qui lui est soumise, eu 
égard aux circonstances particulières de l’espèce, la mise en oeuvre de cette disposition 
ne porte pas aux droits garantis par la Convention européenne des droits de l’homme 
une atteinte disproportionnée au regard du but légitime poursuivi, auquel cas il lui 
appartient de neutraliser l’application de la disposition litigieuse dans le litige parti-
culier qu’il a à trancher ; qu’en vertu de l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention européenne des droits de l’homme, il ne peut être porté au droit 
de toute personne ou respect de ses biens une atteinte disproportionnée par rapport 
au but légitime poursuivi ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté que 
l’employeur établissait la durée du travail convenue, que figuraient au contrat et ave-
nants la durée contractuelle moyenne de référence et la durée indicative mensuelle 
moyenne de travail variable selon le planning ; que les juges du fond ont également 
constaté que le tunnel de modulation avait été respecté, à de rares exceptions près, 
que les feuilles de route communiquées plusieurs jours à l’avance à la salariée étaient 
en cohérence avec les prévisions contractuelles et que les jours travaillés étaient tou-
jours les mêmes et respectaient les indications figurant sur les feuille de route, jamais 
contestées, des jours fixés contractuellement selon les jours de disponibilité donnés par 
la salariée, laquelle pouvait donc s’organiser et n’était pas à la disposition permanente 
de l’employeur ; que la cour d’appel a encore constaté que si, au cours d’une semaine, 
en décembre 2008, la durée de travail avait atteint à la durée légale du fait de l’ac-
complissement par la salariée de prestations additionnelles, ce dépassement était resté 
occasionnel ; qu’en décidant pourtant de requalifier la relation de travail en contrat de 
travail à temps complet de décembre 2008 à juin 2016, soit sur une période de près 
de huit ans, et d’allouer de ce fait à la salariée des rappels de salaire sur la base d’un 
temps complet, mis à la charge de l’employeur, après avoir elle-même constaté que 
la salariée n’effectuait qu’un temps partiel, selon une durée de travail convenue, dont 
elle avait suffisamment connaissance à l’avance et qui lui permettait de s’organiser sans 
avoir à se tenir à la disposition permanente de son employeur, la cour d’appel a porté 
au droit de la société employeur au respect de ses biens une atteinte manifestement 
disproportionnée au regard du but légitime censément poursuivi par la règle, résultant 
de la jurisprudence de la Cour de cassation, selon laquelle en cas d’atteinte de la durée 
légale du travail par l’accomplissement d’heures complémentaires, la relation de tra-
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vail doit être requalifiée en contrat à temps complet sur toute la durée postérieure au 
constat de cette irrégularité, même isolée ; qu’en statuant de la sorte, la cour d’appel 
a violé l’article 1er du Premier protocole additionnel à la Convention européenne des 
droits de l’homme ;

Mais attendu, d’abord, que selon l’article L. 3123-25, 5°, du code du travail dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, la convention ou l’accord 
collectif organisant le temps partiel modulé prévoit les limites à l’intérieur desquelles 
la durée du travail peut varier, l’écart entre chacune de ces limites et la durée stipu-
lée au contrat de travail ne pouvant excéder le tiers de cette durée ; que la durée du 
travail du salarié ne peut être portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale 
hebdomadaire ;

Attendu, ensuite, qu’il ne peut être dérogé aux dispositions d’ordre public des articles 
L. 3123-14 et L. 3123-25, 5°, du code du travail dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008 ; qu’il en résulte que toutes les heures effectuées, qu’elles 
soient imposées par l’employeur ou qu’elles soient prévues par avenant au contrat de 
travail à temps partiel en application d’un accord collectif, doivent être incluses dans le 
décompte de la durée du travail ;

Attendu, encore, qu’ayant exactement retenu que les prestations additionnelles de-
vaient être incluses dans le décompte du temps de travail et constaté que les heures 
effectuées par la salariée au mois de décembre 2008 avaient eu pour effet de porter la 
durée du travail accomplie à hauteur de la durée légale du travail, la cour d’appel, en 
a déduit à bon droit, sans avoir à procéder à une recherche que ses constatations ren-
daient inopérante, que le contrat de travail devait être requalifié en contrat de travail à 
temps complet à compter de cette date ;

Attendu, enfin, que l’obligation de l’employeur de supporter les conséquences finan-
cières résultant de l’absence de respect de dispositions d’ordre public se rapportant 
à la durée du travail à temps partiel, ne peut, en l’absence de base suffisante en droit 
interne, constituer l’atteinte à un « bien » au sens de l’article 1er du premier protocole 
additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles L. 3123-14 et L. 3123-25, 5°, du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008 ; chapitre IV de la convention collective nationale de la distribu-
tion directe du 9 février 2004, et l’accord collectif d’entreprise Adrexo du 11 mai 2005 ; articles 
L. 3123-17 et L. 3123-25, 5°, du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2008-
789 du 20 août 2008 ; chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution directe 
du 9 février 2004, et l’accord collectif d’entreprise Adrexo du 11 mai 2005 ; article 1er du Pro-
tocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité d’accomplir un nombre d’heures ayant pour effet de porter la durée du travail 
d’un salarié à temps partiel au niveau de la durée légale ou conventionnelle, pour entraîner la 
requalification du contrat à temps plein, à rapprocher : Soc., 17 décembre 2014, pourvoi n° 13-
20.627, Bull. 2014, V, n° 308 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 12 septembre 2018, pourvoi 
n° 16-18.030, Bull. 2018, V, (1) (rejet). Sur le rejet de la qualification de « bien » quant aux consé-
quences financières de la conclusion illicite d’un contrat de travail intermittent, à rapprocher : 
Soc., 19 mars 2014, pourvoi n° 13-10.759, Bull. 2014, V, n° 81 (3) (rejet).

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-10.164, (P)

– Rejet –

 ■ Article 14 et article 8 – Interdiction de discrimination – Vocation 
successorale de l’enfant adultérin – Loi du 3 décembre 2001 – 
Application dans le temps – Compatibilité.

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Bénéficiaires – Protection 
de la propriété – Enfant adultérin – Droits successoraux – Loi du 
3 décembre 2001 – Application dans le temps – Compatibilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 novembre 2017), et les productions, qu’D... 
A..., peintre et sculpteur, est décédé le [...], en laissant pour lui succéder son épouse, 
Valentine E..., et en l’état d’un testament authentique du 20 mai 1964 et d’un testa-
ment olographe du 13 septembre 1967 confirmant la donation de la pleine propriété 
de l’universalité des biens composant sa succession qu’il avait consentie à celle-ci par 
acte notarié du 16 avril 1941 ; que Valentine E... est décédée le [...], en l’état d’un 
testament olographe du 18 août 1979 et de deux codicilles des 17 juillet et 12 août 
1980, instituant la ville de Paris légataire universelle  ; qu’un jugement du 1er mars 
1983 a déclaré que M. Nicolas X..., né le [...], était le fils d’D... A... ; qu’[...], M. X... 
a assigné la ville de Paris pour faire juger qu’en sa qualité de légataire universelle, elle 
avait l’obligation de promouvoir la mémoire et le nom d’D... A... et qu’elle avait porté 
atteinte au nom de l’artiste en consacrant le musée portant son nom à l’oeuvre de 
tiers ; qu’au cours de l’instance d’appel, M. X... a demandé de constater que son exis-
tence avait volontairement été dissimulée lors des opérations liées à la succession d’D... 
A..., plus généralement l’existence d’une fraude successorale ayant corrompu tous les 
actes de la succession d’D... A..., de juger que Valentine E... n’avait pas été envoyée en 
possession, qu’elle n’avait pas eu la saisine lui permettant d’instituer la ville de Paris 
légataire universelle, que celle-ci n’avait pas valablement été instituée légataire univer-
selle dans des conditions de conformité lui permettant de revendiquer cette qualité 
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et qu’il est titulaire du droit de divulgation de l’oeuvre d’D... A... et des droits patri-
moniaux dans la succession de son père ; qu’un arrêt du 21 septembre 2011 a déclaré 
irrecevables les demandes présentées par M. X... au titre des droits patrimoniaux dans 
la succession d’D... A..., dit que la ville de Paris est seule titulaire du droit moral de 
l’artiste, tel que prévu à l’article L. 121-1 du code de la propriété intellectuelle, décidé 
que M. X... était seul titulaire du droit de divulgation de l’oeuvre de l’auteur, prévu à 
l’article L. 121-2 de ce même code, et rejeté les autres demandes ; que, le 19 janvier 
2015, M. X... a assigné la ville de Paris ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes tendant 
à voir constater que son existence a été volontairement dissimulée lors des opérations 
liées à la succession d’D... A..., qu’une fraude successorale a corrompu tous les actes de 
la succession, que Valentine E... n’a pas été envoyée en possession, qu’elle n’a pas eu 
la saisine lui permettant d’instituer la ville de Paris légataire universelle et à voir juger 
que celle-ci n’a pas été valablement instituée légataire universelle dans des conditions 
de conformité qui lui permettraient de revendiquer cette qualité, encore moins d’ex-
clure totalement le seul fils d’D... A... alors, selon le moyen :

1°/ que les motifs d’un jugement, seraient-ils le soutien nécessaire du dispositif, n’ont 
pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en retenant, pour juger irrecevables les demandes 
de M. X... tendant à contester la qualité de légataires universelles de Valentine E... et de 
la ville de Paris, que les motifs de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 21 septembre 
2011 avaient « nécessairement reconnu à Valentine E..., la qualité de légataire univer-
selle d’D... A..., et à la ville de Paris, celle de légataire universelle de Valentine E... », et 
que cette décision avait acquis « l’autorité de la chose jugée, dès lors que la Cour de 
cassation a[vait], dans son arrêt du 15 mai 2013, rejeté les pourvois formés à l’encontre 
de l’arrêt du 21 septembre 2011 [après avoir énoncé que ce dernier arrêt avait] rappelé, 
à bon droit, que le légataire universel a vocation à recevoir l’universalité héréditaire, et 
en particulier, à devenir titulaire, même en présence d’héritiers réservataires, du droit 
moral de l’artiste, et constaté qu’D... A... avait institué Valentine E... légataire univer-
selle, [de sorte que] la cour d’appel en a[vait] exactement déduit que cette dernière 
[étai]t titulaire du droit moral de l’auteur tel que prévu par l’article L. 121-1 du code 
de la propriété intellectuelle », quand le dispositif de l’arrêt du 21 septembre 2011 se 
borne à déclarer la ville de Paris seule titulaire du droit moral d’D... A..., tel que prévu 
à l’article L. 121-1 du code de la propriété intellectuelle et à déclarer en conséquence 
irrecevables les demandes de M. X... à ce titre, sans comporter de chef consacrant les 
qualités de légataires universelles de Valentine E... et de la ville de Paris, la cour d’appel 
a violé les articles 455, alinéa 2, et 480 du code de procédure civile ;

2°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet du ju-
gement ; qu’en retenant, pour juger irrecevables les demandes de M. X... tendant à 
contester la qualité de légataires universelles de Valentine E... et de la ville de Paris, que 
les motifs de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 21 septembre 2011 avaient « né-
cessairement reconnu à Valentine E..., la qualité de légataire universelle d’D... A..., et à 
la ville de Paris, celle de légataire universelle de Valentine E... », et que cette décision 
avait acquis « l’autorité de la chose jugée, dès lors que la Cour de cassation a[vait], dans 
son arrêt du 15 mai 2013, rejeté les pourvois formés à l’encontre de l’arrêt du 21 sep-
tembre 2011 [après avoir énoncé que ce dernier arrêt avait] rappelé, à bon droit, que 
le légataire universel a vocation à recevoir l’universalité héréditaire, et en particulier, 



112

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à devenir titulaire, même en présence d’héritiers réservataires, du droit moral de l’ar-
tiste, et constaté qu’D... A... avait institué Valentine E... légataire universelle, [de sorte 
que] la cour d’appel en a[vait] exactement déduit que cette dernière [étai]t titulaire 
du droit moral de l’auteur tel que prévu par l’article L. 121-1 du code de la proprié-
té intellectuelle », tout en constatant que l’arrêt du 21 septembre 2011 avait déclaré 
irrecevables, comme nouvelles en cause d’appel, les demandes de M. X... tendant à la 
reconnaissance de ses droits patrimoniaux et que les motifs du même arrêt les jugeant 
mal fondées avaient été jugés surabondants par l’arrêt de la Cour de cassation du 
15 mai 2013, ce dont il résultait que les qualités de légataires universelles de Valentine 
E... et de la ville de Paris n’avaient été appréciées par l’arrêt du 21 septembre 2011 
que pour statuer sur la demande de M. X... ayant pour objet la reconnaissance d’un 
droit moral, de sorte qu’il était dépourvu d’autorité de chose jugée relativement aux 
demandes ayant pour objet la reconnaissance de droits patrimoniaux, la cour d’appel 
a violé l’article 1351, devenu 1355 du code civil, ensemble l’article 4 du code de pro-
cédure civile ;

3°/ que l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt ayant déclaré irrecevable une 
demande, comme formée pour la première fois en cause d’appel, n’interdit pas à son 
auteur d’introduire celle-ci dans une nouvelle instance devant les juges du premier 
degré  ; qu’en retenant, pour juger irrecevables les demandes de M. X... tendant à 
contester la qualité de légataires universelles de Valentine E... et de la ville de Paris, que 
les motifs de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 21 septembre 2011 avaient « né-
cessairement reconnu à Valentine E..., la qualité de légataire universelle d’D... A..., et à 
la ville de Paris, celle de légataire universelle de Valentine E... », et que cette décision 
avait acquis « l’autorité de la chose jugée, dès lors que la Cour de cassation a[vait], dans 
son arrêt du 15 mai 2013, rejeté les pourvois formés à l’encontre de l’arrêt du 21 sep-
tembre 2011 [après avoir énoncé que ce dernier arrêt avait] rappelé, à bon droit, que 
le légataire universel a vocation à recevoir l’universalité héréditaire, et en particulier, à 
devenir titulaire, même en présence d’héritiers réservataires, du droit moral de l’artiste, 
et constaté qu’D... A... avait institué Valentine E... légataire universelle, [de sorte que] la 
cour d’appel en a[vait] exactement déduit que cette dernière [étai]t titulaire du droit 
moral de l’auteur tel que prévu par l’article L. 121-1 du code de la propriété intellec-
tuelle », tout en constatant que l’arrêt du 21 septembre 2011 avait déclaré irrecevables, 
comme nouvelles en cause d’appel, les demandes de M. X... tendant à la reconnais-
sance de ses droits patrimoniaux, ce dont il résultait que cette décision ne faisait pas 
obstacle à ce que M. X... conteste les qualités de légataires universelles de Valentine 
E... et de la ville de Paris au soutient d’une demande tendant à la reconnaissance de 
ses droits patrimoniaux dans la succession de son père portée devant la juridiction du 
premier degré, la cour d’appel a violé les articles 1351, devenu 1355, du code civil et 
480 du code de procédure civile, ensemble l’article 564 de ce code ;

Mais attendu qu’il n’est pas interdit au juge appelé à se prononcer sur les suites d’une 
décision de s’appuyer sur les motifs de celle-ci pour éclairer la portée de son dispositif ; 
que l’arrêt relève que l’arrêt du 21 septembre 2011 a dit que la ville de Paris était titu-
laire du droit moral et rejeté les demandes de M. X... après avoir constaté que la ville 
de Paris produisait la copie d’un acte authentique par lequel D... A... avait consenti à 
Valentine E... une donation, à son décès, de la propriété de l’universalité de ses biens 
composant sa succession, deux testaments confirmant cette donation, un testament du 
18 août 1979 et ses deux codicilles par lesquels Valentine E... avait institué la ville de 
Paris légataire universelle, l’ordonnance d’envoi en possession de celle-ci, et retenu que 
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l’absence d’envoi en possession de Valentine E... était inopérante ; qu’en l’état de ses 
constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement décidé que les demandes 
de M. X... tendant à ce qu’il soit jugé que Valentine E... et la ville de Paris n’avaient 
pas valablement été instituées légataires universelles dans des conditions de conformité 
permettant à cette dernière de revendiquer cette qualité se heurtaient à l’autorité de 
chose jugée attachée à l’arrêt du 21 septembre 2011 ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable ses demandes tendant 
à voir juger qu’il a la qualité d’héritier d’D... A... en application de l’article 25, II, 2°, 
de la loi du 3 décembre 2001, qu’il est titulaire de l’ensemble des biens meubles et 
immeubles que lui confère sa qualité d’héritier, et des droits patrimoniaux sur l’oeuvre 
d’D... A... et à la désignation d’un notaire pour procéder aux opérations de liquidation 
et de partage de la succession alors, selon le moyen :

1°/ que la prescription ne peut commencer à courir avant même que l’action ne soit 
née ; que seule l’entrée en vigueur de la loi n° [...] du [...] a ouvert aux enfants adul-
térins la possibilité de revendiquer des droits dans la succession du parent auteur de 
l’adultère décédé avant l’entrée en vigueur de la loi du [...], dès lors que l’article 25 de 
la loi du 3 décembre 2001 prévoit l’application des dispositions relatives aux nouveaux 
droits successoraux des enfants dont le père ou la mère était, au temps de la concep-
tion, engagé dans les liens du mariage, aux successions ouvertes et non encore parta-
gées avant la date de sa publication, tandis que l’article 14 de la loi du 3 janvier 1972, 
qui prévoit que les droits successoraux qu’elle institue ne peuvent être exercés dans les 
successions ouvertes avant son entrée en vigueur, interdisait une telle revendication ; 
qu’en considérant, pour dire prescrites les demandes formulées par M. X..., que l’ar-
ticle 25 de la loi du 3 décembre 2001 ne régit que les conditions de son application, 
en particulier pour les successions déjà ouvertes au jour de son entrée en vigueur, et 
ne comporte aucune disposition modificative ou exonératoire des règles de prescrip-
tion, quand M. X... n’a bénéficié, en sa qualité d’enfant adultérin d’D... A... décédé le 
[...], d’aucune vocation successorale avant la reconnaissance de celle-ci par la loi du 
3 décembre 2001, et était, avant sa publication, dans l’impossibilité de revendiquer un 
quelconque droit à l’encontre de l’indivision successorale, de sorte qu’aucun délai de 
prescription n’avait commencé à courir avant cette date, la cour d’appel a violé les 
articles 25 de la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001 dans sa rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur de la loi n° 2006-728 du 22 juin 2006 et 2257 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, 
ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

2°/ que la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité absolue 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi ; qu’en jugeant prescrite l’action 
de M. X... tendant à la reconnaissance de ses droits patrimoniaux, motif pris qu’à la 
date de sa demande formée par voie de conclusions signifiées le 7 avril 2010, plus de 
trente ans s’étaient écoulés depuis sa majorité intervenue le 6 mars 1978, quand il 
résultait de ses propres constatations que M. X... n’avait vu sa filiation reconnue que 
par jugement du 1er mars 1983, qui seul lui avait conféré qualité et intérêt à agir, de 
sorte que ni l’ancien délai trentenaire de prescription ni le nouveau délai quinquennal 
courant à compter de l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 n’était 
écoulé au jour de l’exercice de son action, la cour d’appel a violé les articles 2257 du 
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code civil dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008 et 2224 du même code dans sa rédaction issue de cette même loi ;

3°/ qu’une inégalité successorale fondée sur la naissance hors mariage est incompa-
tible avec les droits garantis par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ; qu’en considérant que l’action de M. X... était prescrite 
pour ne pas avoir été exercée dans les trente ans de sa majorité intervenue le 6 mars 
1978, quand la consécration de ses droits successoraux par la loi du 3 décembre 2001 
ne lui avait conféré, pour agir afin de les faire reconnaître, qu’un délai de moins de sept 
ans, inférieur de plus de vingt-trois ans à celui dont aurait bénéficié un enfant légitime 
ou naturel simple, la cour d’appel a violé les articles 1er du Protocole n° 1, 8 et 14 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’une part, que, selon l’article 25, II, 2°, de la loi du 3 décembre 2001, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006, les dispositions de ce 
texte relatives aux nouveaux droits successoraux des enfants naturels ne sont appli-
cables aux successions ouvertes à la date de publication de cette loi que si celles-ci 
n’ont pas donné lieu à partage avant le 4 décembre 2001 ; que, lorsqu’il n’existe qu’un 
unique héritier, la succession liquidée vaut partage ; qu’il en résulte que la succession 
d’D... A... ayant été liquidée avant le 4 décembre 2001 dès lors que Valentine E..., qui 
était alors son unique héritière, a accompli avant cette date des actes de propriétaire 
sur les biens recueillis, M. X... n’a pu se voir reconnaître des droits dans la succession 
de son auteur ; que par ce motif de pur droit, suggéré en défense, l’arrêt se trouve lé-
galement justifié de ce chef ;

Et attendu, d’autre part, que Valentine E... a pris possession des biens dépendant de la 
succession d’D... A... plus de trente ans au moins avant l’entrée en vigueur de la loi du 
3 décembre 2001 ayant aboli l’infériorité successorale de l’enfant adultérin ; qu’à cette 
date, M. X... ne pouvait se prévaloir de la qualité d’héritier ; que, dès lors, son exclu-
sion du bénéfice de cette loi, qui poursuit le but légitime de garantir le principe de 
sécurité juridique et les droits acquis de longue date par les héritiers, n’a pas porté une 
atteinte excessive à ses droits garantis par les articles 8 et 14 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole n° 1 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales et 1er du Protocole n° 1 ; article 25, II, 2°, de la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 22 mars 2017, pourvoi n° 16-13.946, Bull. 2017, I, n° 71 (rejet), et l’arrêt cité.
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CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 17 janvier 2019, n° 18-23.849, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Article 4 – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Résidence habituelle de l’enfant avant son déplacemen dans un 
pays non signataire de la Convention.

Viole, par fausse application, les articles 4 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects 
civils de l’enlèvement international d’enfants et 11 du Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 no-
vembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et 
en matière de responsabilité parentale, l’arrêt qui, pour qualifier d’illicite le non-retour des enfants au Congo, 
retient qu’au sens des articles 3 et 4 de la Convention et 11, § 1, du règlement est illicite tout déplacement d’un 
enfant fait en violation d’un droit de garde exercé effectivement et attribué à une personne par le droit ou le juge 
de l’Etat dans lequel l’enfant avait sa résidence habituelle avant son déplacement, alors que les enfants avaient 
leur résidence habituelle en République démocratique du Congo, Etat qui n’a pas adhéré à la Convention du 
25 octobre 1980 et qui est extérieur à l’Union européenne.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que de l’union de M. Z... et de Mme X..., tous deux 
de nationalité belge, sont nés E... et F...-C... Z..., nés respectivement le [...] et le [...] à 
Uccle (Belgique) ; que, par arrêt de la cour d’appel de Bruxelles du 15 mars 2011, la 
résidence principale des enfants a été fixée chez le père en République démocratique 
du Congo et un droit de visite et d’hébergement attribué à la mère ; que cette décision 
a été rendue exécutoire en cet Etat par ordonnance du président du tribunal de grande 
instance de Kinshasa du 27 février 2012 ; que, soutenant que le 27 décembre 2017, 
à l’occasion de l’exercice de son droit de visite et d’hébergement, elle avait constaté 
que les enfants présentaient des signes de maltraitance, Mme X... a saisi la juridiction 
française du lieu de son domicile d’une demande de mesure de protection, sur le 
fondement de l’article 515-9 du code civil ; que, par ordonnance du 26 avril 2018, le 
juge aux affaires familiales, après avoir retenu sa compétence internationale et dit la loi 
française applicable, compte tenu de l’urgence, a accordé la protection sollicitée, fixé 
la résidence habituelle des enfants chez la mère et instauré un droit de visite médiatisé 
pendant un délai de six mois au bénéfice du père ; que M. Z... a décliné la compé-
tence des juridictions françaises et de la loi française et sollicité le retour immédiat des 
enfants en République démocratique du Congo ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour infirmer, sur ce point, l’ordonnance qui avait dit le droit français 
applicable à raison de l’urgence, l’arrêt se borne à énoncer, dans le dispositif, que la loi 
congolaise est applicable au litige ;
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Qu’en statuant ainsi, sans donner aucun motif à sa décision, la cour d’appel a méconnu 
les exigences du texte susvisé ;

Sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche :

Vu les articles 4 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils 
de l’enlèvement international d’enfants et 11 du règlement (CE) n° 2201/2003 du 
Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, la Convention du 25 octobre 1980 n’est 
applicable qu’entre Etats contractants ; qu’il résulte du second que les dispositions du 
règlement relatives au déplacement ou au non-retour illicite d’un enfant ne peuvent 
être mises en oeuvre que dans l’espace européen ;

Attendu que, pour qualifier d’illicite le non-retour des enfants en République démo-
cratique du Congo, l’arrêt retient qu’au sens des articles 3 et 4 de la Convention de La 
Haye du 25 octobre 1980 et 11, § 1, du règlement du 27 novembre 2003, est illicite 
tout déplacement d’un enfant fait en violation d’un droit de garde exercé effective-
ment et attribué à une personne par le droit ou le juge de l’Etat dans lequel l’enfant 
avait sa résidence habituelle avant son déplacement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les enfants avaient leur résidence habituelle en Répu-
blique démocratique du Congo, Etat qui n’a pas adhéré à la Convention du 25 oc-
tobre 1980 et qui est extérieur à l’Union européenne, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, les textes susvisés ;

Et sur le troisième moyen :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation prononcée sur les deux premiers moyens entraîne la cassation, 
par voie de conséquence, du chef du dispositif condamnant Mme X... au paiement de 
dommages-intérêts à M. Z... pour le déplacement illicite des enfants communs ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du deuxième moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme l’ordonnance du juge aux affaires 
familiales du 28 avril 2018 en ses dispositions relatives à l’autorité parentale conjointe, 
à l’enquête sociale et au rejet de la demande de dissimuler l’adresse de Mme X..., l’ar-
rêt rendu le 23 octobre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; 
remet, en conséquence, sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article 4 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980  ; article 11 du Règlement (CE) 
n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003.
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1re Civ., 30 janvier 2019, n° 17-28.555, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Lugano du 
30 octobre 2007 – Champ d’application – Matière civile et 
commerciale – Nature de la juridiction – Absence d’influence – 
Applications diverses.

La Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernant la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale est applicable à la matière civile et commerciale quelle que soit la nature de la 
juridiction.

Il en résulte que la condamnation au paiement d’une indemnité au titre des honoraires de conseil exposés par 
une victime devant une juridiction pénale suisse saisie d’une demande civile relève du champ d’application de 
cette convention.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Z... a saisi le tribunal de police de Genève d’une 
plainte pour diverses malversations contre son associé, M. B... Y..., ainsi que d’une de-
mande d’indemnisation du préjudice subi ; que le jugement rendu le 11 juillet 2013 
a condamné pénalement celui-ci, alloué à M. Z... la somme de 36 000 francs suisses 
au titre de ses frais de défense et l’a renvoyé à agir par la voie civile pour ses autres 
prétentions ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que M. B... Y... fait grief à l’arrêt d’accorder l’exequatur au jugement suisse, 
alors, selon le moyen :

1°/ que seules les décisions des juridictions répressives statuant sur l’action civile 
peuvent bénéficier du régime simplifié de reconnaissance et d’exécution prévu par 
l’article 509-2 du code de procédure civile se référant à la Convention de Lugano du 
30 octobre 2007 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions de justice en matière civile et commerciale ; qu’en jugeant ce régime 
simplifié applicable à la reconnaissance de la force exécutoire du jugement rendu le 
11 juillet 2013 par le tribunal de police suisse bien que, s’il avait condamné M. B... 
Y... à verser à M. Z... une somme de 36 000 francs suisses à titre de juste indemnité 
de participation à ses honoraires de conseil afférents à cette procédure, ce jugement 
avait néanmoins renvoyé M. Z..., partie plaignante, à agir par la voie civile pour qu’il 
soit statué sur ses prétentions, de sorte que la décision de la juridiction répressive 
dont la reconnaissance simplifiée était demandée n’avait statué qu’au pénal et que la 
condamnation prononcée au profit du plaignant sur la seule action publique n’était 
pas de nature civile, la cour d’appel a violé l’article 509-2 du code de procédure civile 
ensemble l’article 1er de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions de justice en 
matière civile et commerciale ;

2°/ que les indemnités de procédure allouées à une partie par une juridiction pénale 
qui n’a pas statué sur les intérêts civils ne relèvent pas de la matière civile et commer-
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ciale au sens de l’article 1er de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concer-
nant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions de justice 
en matière civile et commerciale ; qu’en affirmant que la condamnation dont M. Z... 
poursuit l’exécution est, certes prononcée par une juridiction répressive, mais est al-
louée à une victime en indemnisation des honoraires de conseils qu’elle a engagée 
dans le cadre de la procédure, la cour d’appel a violé l’article 1er de la Convention de 
Lugano du 30 octobre 2007 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions de justice en matière civile et commerciale ;

Mais attendu que l’arrêt énonce, d’une part, que l’article 509-2 du code de procédure 
civile et la Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernent la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, d’autre part, que selon 
son article 1er, cette Convention est applicable à ces deux matières, quelle que soit la 
nature de la juridiction ; que la cour d’appel en a exactement déduit que la condam-
nation au paiement d’une indemnité au titre des honoraires de conseil exposés par 
la victime devant la juridiction pénale saisie d’une demande civile relevait du champ 
d’application de cette Convention ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la troisième branche du moyen :

Vu les articles 34 de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007, ensemble l’article 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que, pour accorder l’exequatur au jugement, l’arrêt retient que le fait que 
l’indemnité procède d’une appréciation souveraine du juge préserve la décision d’une 
réaction de l’ordre public international et qu’en outre, le montant de cette indemnité 
doit être relativisé compte tenu de l’évolution de la parité entre l’euro et le franc suisse, 
du niveau plus élevé en Suisse qu’en France des rémunérations et des prix et du peu 
d’éléments pour apprécier l’importance, la complexité, la longueur de l’affaire ou sa 
mise en perspective avec d’autres instances ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’exercice par le juge étranger de son office en équité 
ne fait pas, par principe, obstacle au contrôle par le juge de l’exequatur de l’éventuelle 
atteinte à l’ordre public international, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’appel interjeté par M. D... Y... irrece-
vable, l’arrêt rendu le 11 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ; 
remet, en conséquence, sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 
Article  1 de la Convention de Lugano du 30  octobre 2007 concernant la reconnaissance et 
l’exécution des décisions en matière civile et commerciale ; article 509-2 du code de procédure 
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civile ; article 34 de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernant la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale ; article 6 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interprétation de la notion de matière civile retenue par la Cour de justice de l’Union euro-
péenne, cf. : CJCE, arrêt du 21 avril 1993, Sonntag, C-172/91 ; CJUE, arrêt du 22 octobre 2015, 
Aannemingsbedrijf Aertssen NV et Aertssen Terrassements SA, C-523/14.

Com., 16 janvier 2019, n° 17-21.477, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Vienne du 
11 avril 1980 – Vente internationale de marchandises – Questions 
concernant les matières régies par la Convention mais non 
expressément tranchées par elle – Cas – Action directe d’un sous-
acquéreur contre le vendeur – Loi applicable – Détermination.

Il résulte de l’article 7 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur les contrats de vente internationale 
de marchandises que les questions concernant les matières régies par la Convention et qui ne sont pas expressé-
ment tranchées par elle sont réglées selon les principes généraux dont elle s’inspire ou, à défaut de ces principes, 
conformément à la loi applicable en vertu des règles du droit international privé.

Dès lors que la Convention de Vienne régit exclusivement la formation du contrat de vente entre le vendeur et 
l’acheteur, une cour d’appel en a exactement déduit que la loi française, dont l’application n’était pas contestée 
et qui régit l’action directe d’un sous-acquéreur contre le vendeur, doit s’appliquer.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société Edilfibro que sur le pourvoi 
incident relevé par la société Bois et matériaux ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 17 mars 2003, la société Vallade Delage a confié 
la réalisation de travaux de charpente à la société Boulesteix, devenue la société Arbre 
construction ; que cette dernière s’est approvisionnée en plaques de couverture auprès 
de la société Wolseley France bois matériaux, devenue la société Bois et matériaux, 
laquelle s’est elle-même fournie auprès de la société de droit italien Edilfibro, fabri-
cante ; que les plaques ont été livrées le 31 décembre 2003 ; que les 22, 24 et 29 juillet 
2015, la société Vallade Delage, se plaignant d’infiltrations, a assigné en résolution de la 
vente, sur le fondement de la garantie des vices cachés, les sociétés Arbre construction, 
Bois et matériaux et Edilfibro ; que par un jugement du 24 février 2016, le tribunal, 
après avoir écarté les demandes dirigées contre les sociétés Bois et matériaux et Edil-
fibro, a condamné la société Arbre construction à payer diverses sommes à la société 
Vallade Delage ; que, de ce dernier chef, le jugement est devenu irrévocable par suite 
du désistement d’appel de la société Arbre construction, l’arrêt attaqué ne se pronon-
çant que sur les demandes en garantie formées par cette dernière société contre les 
sociétés Bois et matériaux et Edilfibro ;
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Sur le second moyen du pourvoi principal :

Attendu que la société Edilfibro fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action directe 
de la société Arbre construction alors, selon le moyen, que la Convention de Vienne 
du 11 avril 1980 sur la vente internationale de marchandises s’applique aux contrats 
de vente de marchandises entre les parties ayant leur établissement dans deux Etats 
contractants différents ; qu’elle régit exclusivement la formation du contrat de vente 
et les droits et obligations qu’un tel contrat fait naître entre le vendeur et l’acheteur ; 
qu’il s’ensuit que lorsque la relation contractuelle entre un fabricant et un négociant 
de matériaux relève de cette convention, l’entrepreneur condamné à indemniser le 
maître de l’ouvrage ne peut exercer d’action directe à l’encontre du fabricant ; qu’en 
décidant que la société Arbre construction (ex société Boulesteix) pouvait agir direc-
tement contre la société Edilfibro au motif que si la Convention de Vienne du 4 avril 
1980 régit exclusivement la formation du contrat de vente entre le vendeur (la société 
Edilfibro) et l’acheteur, cette convention n’exclut pas l’application du droit français et 
l’action directe d’un sous-acquéreur à l’encontre du vendeur, la cour d’appel a violé les 
articles 1 et 4 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur la vente internationale 
de marchandises ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 7 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 
sur les contrats de vente internationale de marchandises que les questions concernant 
les matières régies par la Convention et qui ne sont pas expressément tranchées par 
elle sont réglées selon les principes généraux dont elle s’inspire ou, à défaut de ces 
principes, conformément à la loi applicable en vertu des règles du droit international 
privé ; qu’ayant énoncé que la Convention de Vienne régit exclusivement la formation 
du contrat de vente entre le vendeur et l’acheteur, la cour d’appel en a exactement 
déduit que la loi française, dont l’application n’a pas été contestée, qui régit l’action 
directe d’un sous-acquéreur contre le vendeur devait s’appliquer, de sorte que la so-
ciété Arbre construction était recevable à agir directement contre la société Edilfibro ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Mais, sur le premier moyen du pourvoi principal, qui est recevable, 
et sur le moyen unique du pourvoi incident, réunis :

Vu les articles 1648 du code civil et L. 110-4 du code de commerce ;

Attendu que pour déclarer non prescrites les demandes formées par la société Arbre 
construction contre les sociétés Bois et matériaux et Edilfibro, l’arrêt retient que le 
recours de la société Arbre construction contre la société Bois et matériaux, vendeur 
des plaques, est fondé sur les dispositions des articles 1641 et suivants du code civil, 
de sorte qu’il n’y a pas lieu d’appliquer les dispositions de l’article L. 110-4 du code 
de commerce ; qu’il retient encore qu’en application de l’article 1648 du code civil, 
l’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai 
de deux ans à compter de la découverte du vice, lequel a été révélé par le rapport d’ex-
pertise déposé le 1er juin 2015, de sorte que l’action engagée par le maître de l’ouvrage 
en juillet 2015 n’est pas prescrite et que la demande de la société Arbre construction 
est recevable ; qu’il en déduit que cette dernière doit être garantie par la société Bois 
et matériaux ainsi que la société Edilfibro qui a fourni les plaques défectueuses ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action en garantie des vices cachés, même si elle doit 
être exercée dans les deux ans de la découverte du vice, est aussi enfermée dans le 
délai de prescription prévu par l’article L. 110-4 du code de commerce, qui court à 
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compter de la vente initiale, ce dont il résultait que, les plaques de couverture ayant été 
vendues et livrées en 2003, l’action engagée par la société Vallade Delage le 29 juillet 
2013, était prescrite, ce qui, peu important que la société Arbre construction se soit 
désistée de son appel sur ce point, interdisait de déclarer recevables ses demandes en 
garantie dirigées contre les sociétés Bois et matériaux et Edilfibro, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement, il rejette la demande 
de mise hors de cause de la société Bois et matériaux pour défaut de traçabilité du 
produit litigieux à son égard, l’arrêt rendu le 21 février 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Limoges ; remet, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Poitiers.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme Kass-Danno  - Avocat(s)  : SCP 
Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Gatineau 
et Fattaccini -

Textes visés : 
Article 7 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 ; article 1648 du code civil ; article L. 110-
4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 1re Civ., 6 juin 2018, pourvoi n° 17-17.438, Bull. 2018, I, n° 106 (rejet).

COURS ET TRIBUNAUX

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-22.765, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cour d’appel – Ordonnance déférée à la cour d’appel – Pouvoirs – 
Etendue – Détermination – Portée.

Une cour d’appel n’a pas à connaître, à l’occasion d’un déféré, de l’irrecevabilité de l’appel qui n’a pas été sou-
levée devant le conseiller de la mise en état.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que, dans un litige les opposant en 
appel, sur renvoi après cassation (2e Civ., 13 janvier 2015, pourvoi n° 13-20908), au 
syndicat des copropriétaires de l’immeuble Le [...], à M. X..., pris en qualité d’admi-
nistrateur provisoire du syndicat des copropriétaires de l’immeuble 11 [...], assigné 
en intervention forcée devant la cour d’appel, et au syndicat des copropriétaires de la 
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résidence 13 [...], intervenant volontaire, les sociétés Cristina et Square Mérimée, inti-
mées, ont saisi le conseiller de la mise en état de diverses demandes et fins de non-re-
cevoir dont aucune n’a été accueillie ; que les sociétés Cristina et Square Mérimée ont 
déféré cette ordonnance à la formation collégiale de la cour d’appel en demandant 
que soient déclarés irrecevables l’action, et par conséquent l’appel, du syndicat des co-
propriétaires de l’immeuble Le [...], qu’il soit constaté l’acquiescement de ce syndicat 
à l’irrecevabilité de l’appel et que soit déclarée irrecevable et mal fondée l’intervention 
volontaire du syndicat des copropriétaires de l’immeuble du 13 [...] ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée en défense :

Attendu que, sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements en dernier ressort qui 
ne mettent pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pourvoi en cassation indé-
pendamment des jugements sur le fond que s’ils tranchent dans leur dispositif tout 
ou partie du principal ; qu’il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès de pouvoir ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que les sociétés Cristina et Square Mérimée font grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevables, à défaut d’avoir été préalablement soumises au conseiller de la mise en 
état, les demandes tendant à l’irrecevabilité de l’appel formé par le syndicat des co-
propriétaires de l’immeuble Le [...] et à l’irrecevabilité par voie de conséquence de 
l’intervention volontaire du syndicat des copropriétaires de la résidence 13 [...] et, en 
tout état de cause, de rejeter les demandes comme infondées, alors, selon le moyen, 
que la cour d’appel, statuant sur déféré, a le pouvoir d’examiner la fin de non-rece-
voir tirée de l’irrecevabilité de l’appel qui, recevable en tout état de cause, peut être 
proposée pour la première fois devant elle ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable 
la fin de non-recevoir opposée par les sociétés Cristina et Square Mérimée et tirée de 
l’irrecevabilité de l’appel formé par le syndicat des copropriétaires de l’immeuble Le 
[...], que, le déféré étant une voie de « rétractation », elle « n’a[vait] à connaître que des 
questions soumises au conseiller de la mise en état et ayant donné lieu à la décision dé-
férée » et que « cette demande n’a[vait] pas été soumise au conseiller de la mise en état, 
de sorte que la cour n’a[vait] pas à en connaître dans le cadre du déféré », quand cette 
fin de non-recevoir était recevable en tout état de cause et pouvait être soumise, pour 
la première fois, à la cour d’appel statuant sur déféré d’une ordonnance du conseiller 
de la mise en état, la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les 
articles 122, 123, 914 et 916 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant constaté que l’irrecevabilité de l’appel n’avait pas été soulevée 
devant le conseiller de la mise en état, la cour d’appel en a exactement déduit, abs-
traction faite du terme impropre de rétractation, qu’elle n’avait pas à en connaître à 
l’occasion du déféré formé contre l’ordonnance du conseiller de la mise en état ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 122 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt déclare irrecevables les demandes tendant à l’irrecevabilité de l’ap-
pel formé par le syndicat des copropriétaires de l’immeuble Le [...] et à l’irrecevabilité 
par voie de conséquence de l’intervention volontaire du syndicat des copropriétaires 
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de la résidence 13 [...], et, en tout état de cause, rejette les demandes comme infon-
dées ;

Attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui a excédé ses pouvoirs, a violé le texte 
susvisé ;

Et vu l’article 627, alinéa 1er, du code de procédure civile après avis donné aux parties 
conformément à l’article 1015 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE le pourvoi recevable ;

CASSE ET ANNULE l’arrêt rendu le 23 mai 2017, entre les parties, par la cour d’ap-
pel d’Aix-en-Provence, par par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il a 
rejeté comme infondées la demande tendant à l’irrecevabilité de l’appel formé par le 
syndicat des copropriétaires Le [...] et, par voie de conséquence, la demande tendant 
à l’irrecevabilité de l’intervention volontaire du syndicat des copropriétaires de la ré-
sidence13 [...] ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président  : Mme Flise  - Rapporteur  : Mme Kermina  - Avocat général  : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Articles 914 et 916 du code de procédure civile.

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-31.432, (P)

– Rejet –

 ■ Débats – Débats devant le juge de la mise en état ou le juge 
rapporteur – Conditions – Absence d’opposition des parties – 
Applications diverses – Défaut de comparution d’une partie 
régulièrement convoquée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 19 octobre 2017), qu’ayant fait l’objet, par le 
RSI de Picardie, d’une mise en demeure de payer une certaine somme au titre des co-
tisations, contributions, majorations et pénalités, Mme X... a saisi une commission de 
recours amiable d’une contestation, puis relevé appel du jugement d’une juridiction 
de sécurité sociale ayant confirmé la décision défavorable rendue par la commission ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de confirmer la décision de la commission 
de recours amiable de la caisse de RSI de Picardie du 23 septembre 2015 et de valider 
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la mise en demeure du 10 juin 2015 pour la somme de 37 079,00 euros au titre des 
cotisations, contributions, majorations et pénalités du quatrième trimestre 2014 et du 
deuxième trimestre 2015, alors, selon le moyen, que le magistrat chargé d’instruire 
l’affaire peut, si les parties ne s’y opposent pas, tenir seul l’audience pour entendre les 
plaidoiries et en rendre, ensuite, compte à la formation collégiale dans son délibéré ; 
qu’en l’espèce, en faisant application de cette faculté tandis que, Mme X... n’étant ni 
comparante ni représentée, elle était dans l’impossibilité d’acquiescer ou de s’opposer 
à ce que l’audience soit ainsi tenue devant un seul magistrat, la cour d’appel a violé, 
par fausse application, l’article 945-1 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en application de l’article  945-1 du code de procédure civile, le 
magistrat chargé d’instruire l’affaire peut, si les parties ne s’y opposent pas, tenir seul 
l’audience pour entendre les plaidoiries, dont il rend compte à la cour d’appel dans 
son délibéré ; que le droit conféré aux parties de s’opposer à la tenue de l’audience 
dans ces conditions ne tendant qu’à permettre à la partie qui le requiert d’exposer 
oralement sa cause devant l’ensemble des magistrats composant la formation de juge-
ment, l’absence de comparution ou de présentation à l’audience d’une partie ne fait 
pas obstacle à l’usage par le magistrat chargé d’instruire l’affaire de la faculté de tenir 
seul l’audience ; qu’ayant constaté que Mme X... ne s’était pas présentée à l’audience 
à laquelle elle avait été régulièrement convoquée, c’est sans encourir les reproches du 
moyen que la cour d’appel a statué au terme de débats s’étant déroulés devant le pré-
sident de la chambre ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 945-1 du code de procédure civile.
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DELAIS

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-27.815, (P)

– Rejet –

 ■ Augmentation en raison de la distance – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Procédure d’appel sans représentation 
obligatoire – Date d’audience – Avis au demandeur – Délai de 
comparution.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 avril 2016), que M. X... a relevé appel du ju-
gement rendu par une juridiction de sécurité sociale qui, dans un litige l’opposant à la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse (la caisse), l’a débouté d’un recours tendant au 
paiement d’arrérages d’une pension de réversion de sa mère ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de le déclarer non fondé en son appel et de 
confirmer le jugement du tribunal des affaires de sécurité sociale de Paris du 10 jan-
vier 2013 l’ayant débouté de ses demandes, alors, selon le moyen, que dans le cadre 
d’un appel formé contre un jugement rendu par le tribunal des affaires de sécurité 
sociale, les parties sont convoquées au moins quinze jours avant l’audience devant la 
cour d’appel, ce délai étant augmenté de deux mois pour les parties qui demeurent à 
l’étranger ; qu’en considérant que M. X..., qui demeure en Algérie, avait été réguliè-
rement convoqué le 15 décembre 2015 pour une audience fixée au 4 février 2016, 
cependant que le délai ayant commencé à courir au jour de la convocation n’était pas 
expiré au jour de l’audience, compte tenu du délai de distance, la cour d’appel a violé 
les articles R. 142-28 du code de la sécurité sociale, 937 et 643 du code de procédure 
civile ;

Mais attendu que si l’article 937 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2015-282 du 11 mars 2015, applicable à l’affaire, énonce que le greffier 
de la cour d’appel convoque le défendeur à l’audience prévue pour les débats, dès sa 
fixation et quinze jours au moins à l’avance, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, il prévoit que le demandeur est seulement avisé, par tous moyens, 
des lieu, jour et heure de l’audience ; que ce texte ne fixant pas de délai de comparu-
tion pour l’appelant, les dispositions de l’article 643 du code de procédure civile, qui 
ont pour objet d’augmenter un tel délai, ne lui sont pas applicables ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en droit, ne peut être accueilli ;

Et vu l’article 462 du code de procédure civile ;

Attendu que l’erreur matérielle affectant l’identité de M. X... dans l’arrêt attaqué doit 
être réparée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;
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RECTIFIE l’arrêt rendu le 14  avril 2016 par la cour d’appel de Paris (n°  RG  : 
13/04755), en ce sens que le mot : « B... » est remplacé par : « X... ».

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Article  937 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n°  2015-282 du 
11 mars 2015 ; article 643 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’inapplication de l’article 643 du code de procédure civile aux procédures pour lesquelles le 
délai de comparution n’est pas fixé par les textes, à rapprocher : 2e Civ., 9 novembre 2006, pourvoi 
n° 06-10.714, Bull. 2006, II, n° 311 (rejet) ; 2e Civ., 18 octobre 2012, pourvoi n° 11-24.807, Bull. 
2012, II, n° 177 (irrecevabilité et rejet).

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-14.150, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Liquidation du régime matrimonial – Objet – Règlement de 
l’ensemble des rapports pécuniaires – Portée.

Le juge aux affaires familiales connaît de la liquidation et du partage des intérêts patrimoniaux des époux, des 
personnes liées par un pacte civil de solidarité et des concubins. La liquidation à laquelle il est procédé en cas de 
divorce englobe tous les rapports pécuniaires entre les parties et il appartient à l’époux qui se prétend créancier 
de l’autre de faire valoir sa créance selon les règles applicables à la liquidation de leur régime matrimonial lors 
de l’établissement des comptes s’y rapportant. 

Il en résulte que le juge aux affaires familiales est compétent pour statuer sur l’indivision ayant existé entre les 
parties avant leur union matrimoniale, les créances nées avant le mariage ayant vocation à être intégrées dans les 
comptes de liquidation du régime matrimonial.

 ■ Effets – Liquidation du régime matrimonial – Créance d’un époux 
contre l’autre – Demande – Moment – Etablissement des comptes 
entre les époux.

 ■ Effets – Liquidation du régime matrimonial – Partage – Juge aux 
affaires familiales – Compétence spéciale – Etendue – Indivision 
antérieure – Portée.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement a prononcé le divorce de M. X... et de 
Mme Y... ; que des difficultés se sont élevées lors des opérations de liquidation et de 
partage de leurs intérêts patrimoniaux ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 267 du code civil, ensemble l’article L. 213-3, 2°, du code de l’organisation 
judiciaire ;

Attendu que le juge aux affaires familiales connaît de la liquidation et du partage des 
intérêts patrimoniaux des époux, des personnes liées par un pacte civil de solidarité et 
des concubins ; que la liquidation à laquelle il est procédé en cas de divorce englobe 
tous les rapports pécuniaires entre les parties et qu’il appartient à l’époux qui se pré-
tend créancier de l’autre de faire valoir sa créance selon les règles applicables à la liqui-
dation de leur régime matrimonial lors de l’établissement des comptes s’y rapportant ;

Attendu que, pour rejeter la demande de M. X... au titre de créances antérieures au 
mariage, l’arrêt énonce que le juge aux affaires familiales n’est pas compétent pour 
statuer sur l’indivision ayant existé entre les parties avant leur union matrimoniale et 
ordonne seulement la liquidation de leurs intérêts patrimoniaux, puis retient que les 
créances nées avant le mariage n’ont pas vocation à être intégrées dans les comptes de 
liquidation du régime matrimonial ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le second moyen :

Vu l’article  1538, alinéa 2, du code civil ensemble l’article  1315, devenu 1353 du 
même code ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, les présomptions de propriété ont effet 
dans les rapports entre les époux ;

Attendu que, pour rejeter la demande en partage des meubles meublants, l’arrêt relève 
qu’il résulte du contrat de mariage que tous les produits de consommation tels que 
vins, combustibles et autres provisions existant au jour de la dissolution du mariage, 
seront présumés appartenir à chacun des époux dans la proportion de moitié, de même 
que les meubles meublants, et retient que M. X... ne justifie pas de l’existence de mo-
bilier indivis, l’habitation ayant été meublée avant le mariage ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé le 
texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les prétentions pécuniaires 
de M. X... relatives à une créance antérieure au mariage et sa demande relative au par-
tage des meubles meublants garnissant le domicile conjugal, l’arrêt rendu le 16 janvier 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Capron -
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Textes visés : 
Article 267 du code civil ; article L. 213-3, 2°, du code de l’organisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de l’objet de la liquidation à laquelle il est procédé en cas de divorce, à rapprocher : 
1re Civ., 28 novembre 2000, pourvoi n° 98-13.405, Bull. 2000, I, n° 306 (cassation sans renvoi), et 
l’arrêt cité. Sur la portée de la détermination de l’étendue de la compétence du juge aux affaires 
familiales pour connaître de la liquidation et du partage des intérêts patrimoniaux des époux, à 
rapprocher : 1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-20.482, Bull. 2017, I, n° 178 (cassation).

Com., 16 janvier 2019, n° 17-16.334, (P)

– Rejet –

 ■ Prestation compensatoire – Epoux en liquidation judiciaire – 
Représentation par le liquidateur – Limites – Exercice des actions 
attachées à la personne du débiteur – Exercice de l’action en 
divorce – Fixation de la prestation compensatoire – Abandon en 
pleine propriété d’un immeuble du débiteur.

Donne acte à M. Z... du désistement de son pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre le 
procureur général près la cour d’appel de Metz ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 10 janvier 2017) et les productions, que M. Y..., 
marié à Mme X..., a été mis en liquidation judiciaire par un jugement du 10 juillet 
2009, M. Z... étant désigné liquidateur ; que le divorce des époux a été prononcé pour 
faute le 12 mai 2014, M. Y... étant condamné à verser une prestation compensatoire à 
son ex-épouse sous la forme de l’abandon en pleine propriété d’un bien immobilier 
lui appartenant en propre ; que le liquidateur a demandé au juge-commissaire l’autori-
sation de procéder à la vente sur adjudication de cet immeuble ; que Mme X... s’y est 
opposée ; que, par une ordonnance du 14 septembre 2015, le juge-commissaire a fait 
droit à la demande du liquidateur en retenant que, M. Y... étant dessaisi, le jugement 
de divorce était, dans ses aspects patrimoniaux, inopposable à la procédure collective, 
de sorte que l’immeuble pouvait être vendu au titre des opérations de liquidation 
judiciaire ;

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt d’infirmer cette ordonnance alors, se-
lon le moyen, qu’ayant constaté que M. Y..., en liquidation judiciaire, était dessaisi 
de l’administration et de la disposition de ses biens quand a été rendu le jugement 
le condamnant à verser une prestation compensatoire à Mme X... sous forme d’un 
abandon en pleine propriété de l’immeuble litigieux lui appartenant en propre, la cour 
d’appel aurait dû juger que le transfert de propriété intervenu à ce titre était inoppo-
sable à M. Z..., ès qualités ; qu’en décidant le contraire, aux motifs inopérants que le 
transfert de propriété avait été enregistré au Livre foncier et que le liquidateur pou-
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vait former tierce opposition au jugement de divorce, la cour d’appel a violé l’article 
L. 641-9, I, du code de commerce ;

Mais attendu que le dessaisissement ne concernant que l’administration et la dispo-
sition des biens du débiteur, ce dernier a qualité pour intenter seul une action en 
divorce ou y défendre, action attachée à sa personne, qui inclut la fixation de la pres-
tation compensatoire mise à sa charge, sans préjudice de l’exercice par le liquidateur, 
qui entend rendre inopposable à la procédure collective l’abandon en pleine propriété 
d’un bien propre appartenant au débiteur décidé par le juge du divorce à titre de pres-
tation compensatoire, d’une tierce opposition contre cette disposition du jugement de 
divorce ; que l’arrêt, qui statue en ce sens, n’encourt pas le grief du moyen ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : 
M. Le Mesle (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 641-9, I, du code de commerce.

DONATION

1re Civ., 16 janvier 2019, n° 18-10.603, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Révocation – Inexécution des charges – Action en révocation – 
Titulaires – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 953 et 954 du code civil que l’action en révocation d’une donation pour inexécution des 
charges, qui tend à la restitution du bien donné, peut être intentée par le donateur ou ses héritiers.

Viole ces textes la cour d’appel qui, après avoir constaté qu’une donation d’oeuvres d’art avait été subordonnée 
par leur auteur à l’absence de revente et d’exploitation à des fins commerciales de ces oeuvres, déclare irrecevable 
la demande de révocation pour inexécution des charges formée par sa veuve, bénéficiaire notamment de l’attri-
bution intégrale en toute propriété des biens meubles dépendant de la communauté universelle, aux motifs que 
les charges relevant, par leur nature, du droit moral de l’artiste, entièrement dévolu à ses enfants, celle-ci n’avait 
pas qualité à agir.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Simon Y... a consenti à l’association L’Incitation 
à la création (IAC) une donation portant sur quatorze de ses oeuvres, en précisant, 
par lettre du 5 mars 1987 adressée au vice-président de celle-ci, que « ces oeuvres ne 
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pourront en aucun cas être revendues et qu’elles ne pourront être utilisées que pour 
des accrochages ou des expositions à caractère non commercial et non publicitaire » ; 
que Simon Y... est décédé le [...], laissant pour lui succéder son épouse, Mme X..., bé-
néficiaire de l’attribution intégrale en toute propriété des biens meubles et immeubles 
dépendant de la communauté universelle, ainsi que de l’usufruit des droits patrimo-
niaux d’auteur, et ses cinq enfants issus de leur union, Daniel, Jean-Marc, André, Pierre 
et Anna (les consorts Y...), qui ont reçu la nue-propriété de ces droits et le droit moral ; 
qu’ayant découvert, en novembre 2012, que l’oeuvre « [...] », incluse dans cette dona-
tion, allait faire l’objet d’une vente aux enchères publiques à la requête de la société 
Total lubrifiants, et que le débiteur saisi n’était pas l’association IAC mais M. A..., 
son président depuis 1988, Mme X... a fait procéder, avant la vente, à une saisie-re-
vendication, puis a assigné l’association IAC, M. A... et la société Total lubrifiants en 
révocation de la donation pour inexécution fautive des charges ; que ses enfants sont 
intervenus volontairement à l’instance ;

Sur le deuxième et le troisième moyens du pourvoi principal et 
les deux moyens du pourvoi incident, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, qui est recevable :

Vu les articles 953 et 954 du code civil ;

Attendu que l’action en révocation d’une donation pour inexécution des charges peut 
être intentée par le donateur ou ses héritiers ;

Attendu que, pour dire que Mme X... est dépourvue de qualité pour agir en révoca-
tion de la donation et en conséquence déclarer irrecevables ses demandes, l’arrêt relève 
que celle-ci sollicite la révocation de la donation au motif que la volonté de son époux 
tenant à l’absence de revente des oeuvres ou à leur exposition n’a pas été respectée ; 
qu’il énonce que ces charges invoquées ne relèvent pas, par leur nature, de la propriété 
matérielle des supports des oeuvres et ne peuvent être assimilées à des charges grevant 
des donations portant sur des biens matériels, mais relèvent du droit moral de l’artiste, 
peu important que l’association n’ait pas été investie du moindre droit d’auteur ; qu’il 
en déduit que Mme X... agit donc afin que soit respecté le droit moral de Simon Y..., 
lequel a été dévolu à ses enfants ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la donation portait sur des biens corporels, dont l’action 
en révocation pour inexécution de charges engagée par Mme X... tendait à la restitu-
tion, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que Mme X... est dépourvue de 
qualité pour agir en révocation de la donation et en conséquence déclare irrecevables 
ses demandes, l’arrêt rendu le 22 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 953 et 954 du code civil.

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-10.091, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Révocation – Ingratitude – Action en révocation – Exercice – Délai – 
Point de départ – Report au jour de la condamnation pénale 
établissant la réalité des faits reprochés – Détermination – Portée.

L’article 957 du code civil, qui fixe le point de départ du délai d’un an pour exercer l’action en révocation pour 
cause d’ingratitude au jour du délit imputé au donataire ou au jour où ce délit aura pu être connu de celui-ci, 
n’exclut pas que, lorsque le fait constitue une infraction pénale, ce point de départ soit retardé jusqu’au jour où 
la condamnation pénale établit la réalité de ce fait, c’est-à-dire au jour où elle devient définitive, peu important 
qu’il n’ait pas mis lui-même en mouvement l’action publique.

 ■ Révocation – Ingratitude – Conditions – Faits délictueux commis à 
l’encontre du donateur – Exclusion – Cas – Infractions commises 
au préjudice de sociétés dans lesquelles les donateurs avaient des 
intérêts.

Il résulte de l’article 955 du code civil que la révocation d’un acte de donation pour ingratitude ne peut être pro-
noncée que pour des faits commis à l’encontre du donateur. En conséquence, la révocation de l’acte de donation 
ne peut être prononcée lorsque les infractions n’ont pas été commises au préjudice des donateurs mais de sociétés 
dans lesquelles ils avaient des intérêts.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par acte authentique du 21 décembre 2007, M. et 
Mme X... ont consenti à leurs deux enfants, Valérie et C..., une donation-partage in-
corporant plusieurs donations antérieures, aux termes de laquelle ce dernier a reçu la 
nue-propriété de 66 % des actions de la société financière X... (SFR) constituée par 
son père, holding regroupant plusieurs sociétés civiles immobilières et commerciales, 
l’usufruit étant conservé par les donateurs ; qu’un arrêt du 17 décembre 2013, devenu 
définitif, a condamné M. C... X... pour abus de biens sociaux, abus de confiance et 
complicité d’abus de confiance au préjudice des sociétés SFR et Néra propreté Pro-
vence ; que, le 30 juin 2014, M. et Mme X... ont assigné leur fils en révocation des 
donations consenties le 21 décembre 2007 pour cause d’ingratitude et paiement de 
dommages-intérêts ;
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Sur le premier moyen :

Attendu que M. C... X... fait grief à l’arrêt de déclarer l’action recevable, alors, selon 
le moyen :

1°/ que si l’article 957 du code civil, qui fixe le point de départ du délai d’exercice de 
l’action en révocation pour cause d’ingratitude au jour du délit civil imputé au dona-
taire ou au jour où ce délit aura pu être connu du disposant, n’exclut pas que, lorsque 
le fait invoqué constitue une infraction pénale, ce point de départ soit retardé jusqu’au 
jour où la condamnation pénale aura établi la réalité des faits reprochés au gratifié, c’est 
à la condition que le délai d’un an ne soit pas expiré au jour de la mise en mouvement 
de l’action publique par le demandeur à la révocation ; que le report du point de dé-
part du délai préfix au jour de la condamnation pénale définitive suppose ainsi que le 
donateur ait été à l’initiative de la mise en mouvement de l’action publique ; qu’en 
décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 957 du code civil ;

2°/ qu’en retenant que les donateurs avaient pu introduire leur demande en révoca-
tion dans le délai d’un an à compter du jour où la condamnation pénale du donataire 
était devenue définitive, sans constater que le délai préfix d’un an n’était pas expiré au 
jour de la mise en mouvement de l’action publique, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 957 du code civil ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’à la suite d’une enquête préliminaire ordonnée en 
janvier 2010 par le procureur de la République, à réception d’une dénonciation de 
faits suspects émanant du commissaire aux comptes de la société SFR, et d’une plainte 
des sociétés SFR et Néra propreté Provence, une information judiciaire a été ouverte 
le 18 juin 2011, qui a abouti au renvoi de M. C... X... devant le tribunal correctionnel ; 
qu’il retient que M. et Mme X... ne pouvaient agir en révocation de la donation avant 
la condamnation définitive de leur fils, dès lors qu’ils invoquaient contre lui, à titre 
de délits civils, des faits constitutifs d’infractions pénales ; que, de ces énonciations et 
appréciations, sans avoir à constater que le délai d’un an prévu à l’article 957 du code 
civil n’était pas expiré lors de la mise en mouvement de l’action publique dès lors que 
ce point n’était pas discuté, la cour d’appel a exactement déduit que l’action en révo-
cation de la donation, engagée moins d’un an après la condamnation pénale définitive 
établissant la réalité des faits reprochés à leur fils, était recevable ; que le moyen ne peut 
être accueilli ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 955 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que la révocation d’un acte de donation pour ingra-
titude ne peut être prononcée que pour des faits commis à l’encontre du donateur ;

Attendu que, pour dire que les faits imputables à M.  C... X..., matérialisés à tra-
vers différentes infractions pénales pour lesquelles il a été définitivement condamné, 
constituent le délit civil visé à l’article 955, 2°, du code civil et justifient qu’il soit fait 
droit à l’action révocatoire, l’arrêt énonce que celui-ci a ainsi manqué à une obligation 
de reconnaissance envers ses parents qui l’avaient gratifié et que le détournement des 
fichiers clients de l’entreprise Néra propreté Provence a notamment concrétisé son 
intention de concurrencer, par des moyens illicites, l’activité des sociétés créées par 
son père ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que, M. C... X... ayant été définitivement condamné pour 
des infractions commises au préjudice des sociétés SFR et Néra propreté Provence 
et non pour des faits commis envers les donateurs, ces délits n’étaient pas de nature à 
constituer l’une des causes de révocation légalement prévues, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare M. et Mme X... recevables en leur 
action, l’arrêt rendu le 8 novembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Gre-
noble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette les demandes de M. et Mme X... en révocation des donations consenties à 
M. C... X... suivant acte authentique du 21 décembre 2007 et en paiement de dom-
mages-intérêts.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat(s) : Me Le Prado ; 
SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article 957 du code civil ; article 955 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le report du point de départ du délai d’exercice de l’action en révocation pour cause d’ingra-
titude lorsque le fait imputé au donataire constitue une infraction pénale, à rapprocher : 1re Civ., 
19 mars 2014, pourvoi n° 13-15.662, Bull. 2014, I, n° 43 (rejet), et les arrêts cités.

DROIT DE RETENTION

Com., 30 janvier 2019, n° 17-22.223, (P)

– Rejet –

 ■ Exercice – Liquidation judiciaire – Saisine du juge-commissaire 
par le liquidateur en vue de la réalisation de l’immeuble retenu – 
Conditions – Libération préalable de l’immeuble – Nécessité (non).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 3 juillet 2017), que M. B... et Mme Z... (les 
consorts B... Z...) ont acquis, le 12 septembre 2008, de la société Domaine de Carsa-
lade (la société) une maison d’habitation pour y loger leur fille, Mme Y... ; que la vente 
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a été annulée pour dol par un jugement, devenu irrévocable, du 22 septembre 2011 
qui a ordonné la restitution du prix de vente aux acquéreurs et condamné la société 
à leur payer la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts ; que la société 
a été mise en liquidation judiciaire le 30  juillet 2013, la société A... étant désignée 
liquidateur ; que le prix de vente n’ayant pas été restitué aux acquéreurs, ces derniers 
ont déclaré leur créance qui a été admise par une ordonnance du juge-commissaire 
du 31 janvier 2014 ; que par des actes des 19 et 23 novembre 2015, le liquidateur a 
assigné les consorts B... Z... et Mme Y... pour voir juger qu’ils ne disposent d’aucun 
droit de rétention, sont occupants sans droit ni titre de l’immeuble et voir ordonner 
leur expulsion et le paiement d’une indemnité d’occupation ;

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt de dire que Mme Y... est occupante de 
l’immeuble du chef de ses parents, bénéficiaires d’un droit de rétention en application 
de l’article 2286 du code civil, et de rejeter les demandes de M. A... aux fins d’expul-
sion de Mme Y... alors, selon le moyen :

1°/ que le droit de rétention d’un immeuble se perd par le dessaisissement volontaire 
du bien saisi, caractérisé en cas de perte volontaire de la jouissance effective et maté-
rielle du bien ; qu’en se fondant, pour juger que les consorts B... Z... ne s’étaient pas 
volontairement dessaisis de l’immeuble litigieux sur lequel ils exercent leur droit de 
rétention, après avoir pourtant constaté que l’immeuble n’était plus occupé par eux 
mais par Mme Y..., sur la circonstance inopérante que ces derniers avaient conservé 
les clés, contracté une assurance et se rendaient suffisamment fréquemment dans l’im-
meuble pour pouvoir être présents lors de la visite, unique, d’un huissier de justice, ce 
qui n’était pas de nature à établir, faute d’emprise physique et matérielle du bien, qu’ils 
aient ainsi conservé la détention de l’immeuble, la cour d’appel a violé l’article 2286 
du code civil ;

2°/ qu’un mandat ne peut avoir pour objet que la conclusion d’un acte juridique pour 
autrui ; qu’en se fondant encore, pour juger que l’occupation de l’immeuble avait été 
conservée par les consorts B... Z..., titulaires d’un droit de rétention, sur la circonstance 
qu’ils avaient accordé un mandat d’occupation de l’immeuble litigieux à Mme Y..., ce 
dont il résultait que celle-ci occupait l’immeuble pour le compte des mandants, la cour 
d’appel, qui s’est ainsi fondée sur un acte qui, portant sur l’accomplissement d’actes 
matériels, ne créait aucun pouvoir de représentation de sorte qu’il n’était pas de nature 
à établir que les consorts B... Z... auraient conservé la détention matérielle et effective 
du bien, a de nouveau violé l’article 2286 du code civil ;

3°/ que pour demander à la cour d’appel la confirmation du jugement ayant ordonné 
l’expulsion de Mme Y..., la Selarl A... et associés, liquidateur de la société venderesse, 
faisait valoir dans ses conclusions que le maintien de celle-ci dans les lieux, à la suite de 
l’annulation de la vente, en sa prétendue qualité de créancier rétenteur du prix du bien 
faisait obstacle à la mise en oeuvre, par le liquidateur, de son obligation légale résultant 
de l’article L. 642-20-1 du code de commerce de solliciter du juge-commissaire, dans 
une telle situation, l’autorisation de réaliser le bien dans les 6 mois du jugement de 
liquidation, le droit de rétention se trouvant alors de plein droit reporté sur le prix ; 
qu’en se bornant à relever que le droit de rétention se trouvait légalement reporté sur 
le prix sans répondre à ces conclusions pourtant de nature à établir que le maintien 
dans les lieux de l’occupante faisait obstacle à l’accomplissement par le liquidateur 
de son obligation de faire réaliser le bien aux meilleures conditions, avec l’accord du 
juge-commissaire, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du 
code de procédure civile, ainsi violé ;
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Mais attendu, en premier lieu, qu’après avoir relevé que les consorts B... Z... détenaient 
les clés de l’immeuble qu’ils assuraient eux-mêmes, s’y rendaient fréquemment, au 
point d’être présents lors de la visite de l’huissier le 16 septembre 2016, l’arrêt retient 
que Mme Y... procède à l’entretien régulier de l’immeuble pour le compte de ses 
parents et, se référant à l’acte notarié du 21 janvier 2013 par lequel les consorts B... 
Z... ont donné à leur fille « mandat d’occupation de l’immeuble  », en déduit que, 
nonobstant le paiement de certaines taxes d’habitation par Mme Y..., cette dernière 
occupe l’immeuble du chef et pour le compte de ses parents, légitimes rétenteurs du 
bien ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont il résulte que les consorts 
B... Z..., titulaires d’un droit de rétention sur l’immeuble, ne se sont pas dessaisis de la 
détention de ce bien, occupé de leur chef et pour leur compte, par leur fille, en vertu 
d’une convention écrite, dont la qualification adoptée par les parties et le notaire ins-
trumentaire importe peu, la cour d’appel a légalement justifié sa décision ;

Et attendu, en second lieu, que l’arrêt retient qu’il ne peut être soutenu que les 
consorts B... Z... s’octroient un droit perpétuel d’occupation de l’immeuble, dès lors 
que l’exercice d’un droit de rétention ne fait pas obstacle à la vente du bien retenu et 
que l’article L. 642-20-1 du code de commerce, prévoit qu’en cas de vente, le droit 
de rétention est de plein droit reporté sur le prix ; que répondant, en les écartant, aux 
conclusions du liquidateur qui soutenaient à tort que la libération de l’immeuble était 
un préalable à la saisine du juge-commissaire pour voir autoriser la vente du bien, la 
cour d’appel a satisfait aux exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vaissette - Avocat général : M. Le Mesle (premier avocat général) - Avo-
cat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Gaschignard  ; SCP 
Rousseau et Tapie ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article L. 642-20-1 du code de commerce.
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EMPLOI

Soc., 16 janvier 2019, n° 17-11.975, (P)

– Cassation –

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Bénéfice – Conditions – Salarié involontairement privé 
d’emploi – Cas – Contrat de travail à durée déterminée et à objet 
défini – Arrivée du terme – Portée.

Le règlement général annexé à la convention du 19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage dispose 
que sont involontairement privés d’emploi ou assimilés les salariés dont la cessation du contrat de travail résulte 
de la fin de leur contrat de travail à durée déterminée dont notamment les contrats à objet défini.

Encourt dès lors la cassation, l’arrêt de la cour d’appel qui retient que la salariée a volontairement quitté son 
emploi, après avoir constaté que son contrat unique d’insertion était arrivé à son terme.

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Bénéfice – Conditions – Salarié involontairement privé 
d’emploi – Définition – Contrat de travail à durée déterminée – 
Refus de renouvellement par le salarié – Absence d’influence.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme X..., engagée le 13 juillet 2009 par le centre 
hospitalier universitaire de Limoges (le centre hospitalier) en qualité d’agent de convi-
vialité dans le cadre d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi, puis contrat 
unique d’insertion, d’une durée de six mois prenant effet le 20 juillet 2009, renouvelé 
deux fois, s’est vue proposer, à nouveau le 22 décembre 2010, le renouvellement de 
son contrat pour une période de trois mois, ce qu’elle a refusé par courrier du 30 dé-
cembre 2010 ; que le centre hospitalier a rejeté sa demande d’allocations chômage au 
motif qu’elle avait refusé le renouvellement de son contrat et qu’elle ne fournissait 
aucun justificatif de recherche active d’emploi ;

Vu l’article L. 5421-3 du code du travail et l’article 2 du règlement général annexé à 
la convention du 19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage ;

Attendu que pour dire que la perte d’emploi présente un caractère volontaire et que la 
salariée ne peut prétendre au paiement des allocations chômage à compter du 21 jan-
vier 2011, l’arrêt retient que celle-ci s’est trouvée privée d’emploi à la suite de son 
refus de la proposition de renouvellement de son contrat à durée déterminée et qu’il 
n’est pas établi que le motif du refus invoqué par l’intéressée présente un caractère 
légitime permettant de considérer qu’elle a été involontairement privée d’emploi ;

Qu’en statuant ainsi, par un motif inopérant, alors que le règlement général annexé à 
la convention du 19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage dispose que 
sont involontairement privés d’emploi ou assimilés les salariés dont la cessation du 
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contrat de travail résulte de la fin de leur contrat de travail à durée déterminée dont 
notamment les contrats à objet défini et qu’elle avait constaté que le contrat unique 
d’insertion de la salariée avait pris fin le 19 janvier 2011, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25  janvier 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Barbé - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 5421-3 du code du travail ; article 2 du règlement général annexé à la convention du 
19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion de travailleur involontairement privé d’emploi dans le cadre d’un contrat à durée 
déterminée arrivé à son terme, à rapprocher : Soc., 2 octobre 2001, pourvoi n° 99-14.369, Bull. 
2001, V, n° 297 (cassation). Sur la notion de travailleur involontairement privé d’emploi, cf. : CE, 
13 janvier 2003, n° 229251, mentionné dans les tables du Recueil Lebon.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-10.002, (P)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Suspension bénéficiant au débiteur 
rapatrié d’Algérie – Inconstitutionnalité du dispositif – Reprise de 
la procédure collective – Effets – Dessaisissement du débiteur – 
Rétroactivité – Etendue – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, qu’André A..., agriculteur, a été placé 
en liquidation judiciaire le 16 décembre 1993 ; que celui-ci ayant obtenu, en sa qualité 
de rapatrié d’Algérie, le bénéfice des dispositions de l’article 100 de la loi n° 97-1269 
du 30 décembre 1997, le juge-commissaire a, le 17 février 2001, ordonné la suspen-
sion des effets et du déroulement de cette procédure jusqu’à décision définitive de 
l’autorité administrative compétente ; qu’André A... est décédé le [...], laissant pour 
lui succéder son épouse, Mme Z..., et son fils ; qu’à la suite de la décision du Conseil 
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constitutionnel du 27 janvier 2012 déclarant inconstitutionnel le texte susvisé, un ju-
gement a ordonné la reprise de la procédure et le juge-commissaire a autorisé la vente 
d’un domaine rural dépendant de l’actif de la liquidation judiciaire ; que la Safer d’Au-
vergne a acquis ce bien par jugement d’adjudication du 17 avril 2014 et l’a revendu 
le 18 juin 2015 à M. et Mme X... ; que ceux-ci ont assigné Mme Z..., qui occupe la 
maison principale du domaine, en expulsion ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 622-9 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, applicable en la cause, et 
l’article 764 du code civil ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, le jugement qui ouvre ou prononce la 
liquidation judiciaire emporte de plein droit, à partir de sa date, dessaisissement pour 
le débiteur de l’administration et de la disposition de ses biens même de ceux qu’il a 
acquis à quelque titre que ce soit tant que la liquidation judiciaire n’est pas clôturée, 
les droits et actions du débiteur concernant son patrimoine étant exercés, pendant 
toute la durée de la liquidation judiciaire, par le liquidateur ; que, selon le second, sauf 
volonté contraire du défunt exprimée dans les conditions de l’article 971 du code 
civil, le conjoint successible qui occupait effectivement, à l’époque du décès, à titre 
d’habitation principale, un logement appartenant aux époux ou dépendant totalement 
de la succession, a sur ce logement, jusqu’à son décès, un droit d’habitation et un droit 
d’usage sur le mobilier, compris dans la succession, le garnissant ;

Attendu que, pour dire que Mme Z... a, jusqu’à son décès, un droit d’habitation sur le 
logement et un droit d’usage sur le mobilier compris dans la succession d’André A..., 
l’arrêt retient que les décisions judiciaires irrévocables rendues au profit de ce dernier 
sur le fondement de la loi du 30 décembre 1997, aboutissant à ne pas le dessaisir de la 
gestion de ses biens, ne peuvent pas être remises en cause, par application du principe 
de non-rétroactivité, en ce qu’elles ont permis à Mme Z... de bénéficier de ces droits, 
à titre de conjoint survivant ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la décision du 5 juillet 2012 ordonnant la reprise de la 
procédure de liquidation judiciaire, après la déclaration d’inconstitutionnalité de l’ar-
ticle 100 de la loi du 30 décembre 1997 par décision du 27 janvier 2012 du Conseil 
constitutionnel, avait produit ses effets rétroactivement pour tous les actifs qui faisaient 
partie du patrimoine du débiteur initialement soumis à la procédure de liquidation 
judiciaire et qui n’avaient pas été réalisés à la date de la suspension, dont le logement 
occupé par Mme Z..., de sorte qu’André A... en était dessaisi à la date de son décès, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en conséquence, la cause et les 
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parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Reygner  - Avocat(s)  : SCP Ricard, 
Bendel-Vasseur, Ghnassia ; Me Rémy-Corlay -

Textes visés : 
Article L. 622-9 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2005-
845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises ; article 764 du code civil.

Com., 16 janvier 2019, n° 17-14.002, (P)

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Admission au passif du débiteur principal – Conséquences – 
Opposabilité à la caution – Substitution de la prescription 
trentenaire à la prescription décennale – Action en paiement 
contre la caution solidaire – Délai – Détermination.

Il résulte des articles L. 110-4 du code de commerce et L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution que 
l’opposabilité à la caution solidaire de la substitution de la prescription trentenaire à la prescription décennale 
ayant pu se produire, en l’état du droit antérieur à la loi du 17 juin 2008, à la suite de la décision d’admission 
de la créance garantie au passif du débiteur principal n’a pas pour effet de soumettre l’action en paiement du 
créancier contre la caution à cette prescription trentenaire. Le délai du créancier pour agir en paiement contre cette 
caution reste déterminé par la nature de la créance détenue sur la caution, le délai de prescription étant néan-
moins interrompu pendant la durée de la procédure collective du débiteur principal jusqu’à la date de sa clôture.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y... a consenti à la société Cassone plusieurs 
prêts garantis par le cautionnement solidaire de M. X... ; que cette société ayant été 
mise en redressement judiciaire le 25 janvier 1994, M. Y... a, le 9 février 1994, décla-
ré sa créance qui a été admise au passif par une ordonnance du 3 février 1995 ; que 
le 16 mai 1995, la société débitrice a bénéficié d’un plan de cession ; qu’assigné par 
M. Y... en exécution de son engagement de caution, le 18 juin 2013, M. X... lui a 
opposé la prescription de sa demande ;

Sur la recevabilité du moyen unique, pris en sa 
troisième branche, contestée par la défense :

Attendu que, dans ses conclusions d’appel, M. X... a soutenu que la prescription de la 
demande en paiement formée contre lui par M. Y... était acquise, en faisant valoir que 
si la déclaration de créance de ce dernier avait eu pour effet d’interrompre le délai de 
prescription de dix ans prévu à l’ancien article 189 bis, devenu L. 110-4, du code de 
commerce, cet effet interruptif avait toutefois cessé à la date de la clôture de la pro-
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cédure collective correspondant au jugement d’arrêté du plan de cession du 16 mai 
1995, que l’assignation n’ayant été délivrée que le 18 juin 2013, le délai pour agir à son 
égard était expiré et que M. Y... ne pouvait invoquer l’interversion de la prescription ; 
que le moyen, qui n’est donc pas nouveau, est recevable ;

Et sur le moyen, pris en sa troisième branche :

Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 111-4 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

Attendu que l’opposabilité à la caution solidaire de la substitution de la prescription 
trentenaire à la prescription décennale ayant pu se produire, en l’état du droit antérieur 
à la loi du 17 juin 2008, à la suite de la décision d’admission de la créance garantie au 
passif du débiteur principal n’a pas pour effet de soumettre l’action en paiement du 
créancier contre la caution à cette prescription trentenaire ; que le délai du créancier 
pour agir en paiement contre cette caution reste déterminé par la nature de la créance 
détenue sur la caution, le délai de prescription étant néanmoins interrompu pendant 
la durée de la procédure collective du débiteur principal jusqu’à la date de sa clôture ;

Attendu que, pour juger que la demande de M. Y... n’est pas prescrite, l’arrêt énonce, 
d’abord, que la décision d’admission de créance a pour effet d’opérer une substitution 
de la prescription trentenaire, prescription de droit commun d’exécution d’un titre 
exécutoire, à la prescription attachée à la nature de la créance et notamment la pres-
cription décennale de l’article L. 110-4 du code de commerce, et que cette interver-
sion de prescription est opposable à la caution ; qu’il retient, ensuite, que les actes de 
cautionnement en cause ayant une nature commerciale, la prescription décennale s’est 
vue substituée par la prescription trentenaire attachée à l’exécution d’un titre exécu-
toire à la date de l’ordonnance d’admission des créances en garantie desquelles M. X... 
s’est porté caution solidaire, soit au 3 février 1995, et que, par l’effet de la loi du 17 juin 
2008 portant réforme du régime de la prescription, cette prescription trentenaire, qui 
n’était pas acquise, a été remplacée par une prescription de dix ans courant à compter 
de la nouvelle loi ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’admission de la créance de M. Y... au passif de la so-
ciété débitrice principale n’avait pas eu pour effet de soumettre à la prescription tren-
tenaire l’action en paiement dirigée contre M. X..., qui demeurait soumise à celle de 
l’article L. 110-4 du code de commerce, laquelle avait été interrompue jusqu’à la clô-
ture de la procédure collective de la société débitrice, laquelle ne résultait pas du seul 
jugement arrêtant le plan de cession, et non au délai d’exécution prévu par l’article 
L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution dès lors que M. Y... n’agissait pas 
en recouvrement d’un des titres exécutoires mentionnés à l’article L. 111-3, 1° à 3°, 
du même code, la cour d’appel a violé le premier texte susvisé par refus d’application 
et le second par fausse application ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 novembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 
Article L. 110-4 du code de commerce ; article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exé-
cution.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Com., 3 octobre 2018, pourvoi n° 16-26.985, Bull. 2018, IV, (cassation), 
et l’arrêt cité.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 30 janvier 2019, n° 17-22.223, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Créanciers – Droit de rétention – Saisine 
du juge-commissaire par le liquidateur en vue de la réalisation 
de l’immeuble retenu – Conditions – Libération de l’immeuble – 
Nécessité (non).

Il résulte de l’article L. 642-20-1 du code de commerce qu’à défaut de retrait de l’immeuble légitimement rete-
nu, le liquidateur doit, dans les six mois du jugement d’ouverture, demander l’autorisation au juge-commissaire 
de procéder à sa réalisation, le droit de rétention étant alors de plein droit reporté sur le prix. La libération de 
l’immeuble, qui impliquerait la levée du droit de rétention et donc le paiement de la créance garantie, ne peut 
donc être un préalable à la saisine du juge-commissaire.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 3 juillet 2017), que M. B... et Mme Z... (les 
consorts B... Z...) ont acquis, le 12 septembre 2008, de la société Domaine de Carsa-
lade (la société) une maison d’habitation pour y loger leur fille, Mme Y... ; que la vente 
a été annulée pour dol par un jugement, devenu irrévocable, du 22 septembre 2011 
qui a ordonné la restitution du prix de vente aux acquéreurs et condamné la société 
à leur payer la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts ; que la société 
a été mise en liquidation judiciaire le 30  juillet 2013, la société A... étant désignée 
liquidateur ; que le prix de vente n’ayant pas été restitué aux acquéreurs, ces derniers 
ont déclaré leur créance qui a été admise par une ordonnance du juge-commissaire 
du 31 janvier 2014 ; que par des actes des 19 et 23 novembre 2015, le liquidateur a 
assigné les consorts B... Z... et Mme Y... pour voir juger qu’ils ne disposent d’aucun 
droit de rétention, sont occupants sans droit ni titre de l’immeuble et voir ordonner 
leur expulsion et le paiement d’une indemnité d’occupation ;
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Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt de dire que Mme Y... est occupante de 
l’immeuble du chef de ses parents, bénéficiaires d’un droit de rétention en application 
de l’article 2286 du code civil, et de rejeter les demandes de M. A... aux fins d’expul-
sion de Mme Y... alors, selon le moyen :

1°/ que le droit de rétention d’un immeuble se perd par le dessaisissement volontaire 
du bien saisi, caractérisé en cas de perte volontaire de la jouissance effective et maté-
rielle du bien ; qu’en se fondant, pour juger que les consorts B... Z... ne s’étaient pas 
volontairement dessaisis de l’immeuble litigieux sur lequel ils exercent leur droit de 
rétention, après avoir pourtant constaté que l’immeuble n’était plus occupé par eux 
mais par Mme Y..., sur la circonstance inopérante que ces derniers avaient conservé 
les clés, contracté une assurance et se rendaient suffisamment fréquemment dans l’im-
meuble pour pouvoir être présents lors de la visite, unique, d’un huissier de justice, ce 
qui n’était pas de nature à établir, faute d’emprise physique et matérielle du bien, qu’ils 
aient ainsi conservé la détention de l’immeuble, la cour d’appel a violé l’article 2286 
du code civil ;

2°/ qu’un mandat ne peut avoir pour objet que la conclusion d’un acte juridique pour 
autrui ; qu’en se fondant encore, pour juger que l’occupation de l’immeuble avait été 
conservée par les consorts B... Z..., titulaires d’un droit de rétention, sur la circonstance 
qu’ils avaient accordé un mandat d’occupation de l’immeuble litigieux à Mme Y..., ce 
dont il résultait que celle-ci occupait l’immeuble pour le compte des mandants, la cour 
d’appel, qui s’est ainsi fondée sur un acte qui, portant sur l’accomplissement d’actes 
matériels, ne créait aucun pouvoir de représentation de sorte qu’il n’était pas de nature 
à établir que les consorts B... Z... auraient conservé la détention matérielle et effective 
du bien, a de nouveau violé l’article 2286 du code civil ;

3°/ que pour demander à la cour d’appel la confirmation du jugement ayant ordonné 
l’expulsion de Mme Y..., la Selarl A... et associés, liquidateur de la société venderesse, 
faisait valoir dans ses conclusions que le maintien de celle-ci dans les lieux, à la suite de 
l’annulation de la vente, en sa prétendue qualité de créancier rétenteur du prix du bien 
faisait obstacle à la mise en oeuvre, par le liquidateur, de son obligation légale résultant 
de l’article L. 642-20-1 du code de commerce de solliciter du juge-commissaire, dans 
une telle situation, l’autorisation de réaliser le bien dans les 6 mois du jugement de 
liquidation, le droit de rétention se trouvant alors de plein droit reporté sur le prix ; 
qu’en se bornant à relever que le droit de rétention se trouvait légalement reporté sur 
le prix sans répondre à ces conclusions pourtant de nature à établir que le maintien 
dans les lieux de l’occupante faisait obstacle à l’accomplissement par le liquidateur 
de son obligation de faire réaliser le bien aux meilleures conditions, avec l’accord du 
juge-commissaire, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du 
code de procédure civile, ainsi violé ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’après avoir relevé que les consorts B... Z... détenaient 
les clés de l’immeuble qu’ils assuraient eux-mêmes, s’y rendaient fréquemment, au 
point d’être présents lors de la visite de l’huissier le 16 septembre 2016, l’arrêt retient 
que Mme Y... procède à l’entretien régulier de l’immeuble pour le compte de ses 
parents et, se référant à l’acte notarié du 21 janvier 2013 par lequel les consorts B... 
Z... ont donné à leur fille « mandat d’occupation de l’immeuble  », en déduit que, 
nonobstant le paiement de certaines taxes d’habitation par Mme Y..., cette dernière 
occupe l’immeuble du chef et pour le compte de ses parents, légitimes rétenteurs du 
bien ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont il résulte que les consorts 
B... Z..., titulaires d’un droit de rétention sur l’immeuble, ne se sont pas dessaisis de la 
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détention de ce bien, occupé de leur chef et pour leur compte, par leur fille, en vertu 
d’une convention écrite, dont la qualification adoptée par les parties et le notaire ins-
trumentaire importe peu, la cour d’appel a légalement justifié sa décision ;

Et attendu, en second lieu, que l’arrêt retient qu’il ne peut être soutenu que les 
consorts B... Z... s’octroient un droit perpétuel d’occupation de l’immeuble, dès lors 
que l’exercice d’un droit de rétention ne fait pas obstacle à la vente du bien retenu et 
que l’article L. 642-20-1 du code de commerce, prévoit qu’en cas de vente, le droit 
de rétention est de plein droit reporté sur le prix ; que répondant, en les écartant, aux 
conclusions du liquidateur qui soutenaient à tort que la libération de l’immeuble était 
un préalable à la saisine du juge-commissaire pour voir autoriser la vente du bien, la 
cour d’appel a satisfait aux exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vaissette - Avocat général : M. Le Mesle (premier avocat général) - Avo-
cat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Gaschignard  ; SCP 
Rousseau et Tapie ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 642-20-1 du code de commerce.

Com., 16 janvier 2019, n° 16-26.989, (P)

– Renvoi –

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Dessaisissement du débiteur – 
Limites – Contestation d’une décision ayant une incidence sur son 
passif – Recevabilité du pourvoi formé par le débiteur – Passif – 
Indivisibilité de l’objet du pourvoi – Mise en cause du liquidateur – 
Nécessité.

Lorsque son liquidateur n’a pas été mis en cause devant les juges du fond ni devant la Cour de cassation, le 
pourvoi formé par le débiteur en liquidation judiciaire contre l’arrêt qui l’a condamné à relever et garantir son 
ex-épouse de toutes les sommes qui pouvaient être mises à la charge de celle-ci au profit de divers créanciers, 
n’est pas irrecevable, dès lors que ce débiteur peut contester seul une décision qui a une incidence sur son passif.

En revanche, en raison de l’indivisibilité de l’objet de ce pourvoi, qui concerne le passif et n’est donc pas étranger 
à la mission du liquidateur, la mise en cause de ce dernier est nécessaire à la régularisation de la procédure.

Vu l’article 332 du code de procédure civile ;
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Attendu que M. Y... a formé seul, le 5 décembre 2016, un pourvoi contre l’arrêt de 
la cour d’appel de Poitiers du 30 mars 2016, qui, par confirmation du jugement qui 
lui était déféré, l’a condamné à relever et garantir Mme A..., dont il est divorcé, « de 
toutes les sommes qui pourraient être mises à [la] charge » de celle-ci au profit de 
divers créanciers ;

Attendu que si M. Y... est en liquidation judiciaire depuis le 18 septembre 2012 et si 
son liquidateur n’a pas été mis en cause devant les juges du fond, ni devant la Cour 
de cassation, le pourvoi n’est pas pour autant irrecevable, dès lors que M. Y... peut 
contester seul une décision qui a une incidence sur son passif ;

Qu’en revanche, en raison de l’indivisibilité de l’objet de ce pourvoi, qui concerne le 
passif et n’est donc pas étranger à la mission du liquidateur, la mise en cause de celui-ci 
est nécessaire à la régularisation de la procédure ;

PAR CES MOTIFS :

Invite M. Y... à mettre en cause son liquidateur ;

Lui impartit, à compter de ce jour, un délai de quatre mois pour effectuer cette mise 
en cause et dit qu’à défaut, l’irrecevabilité du pourvoi sera prononcée ;

Dit que l’affaire sera à nouveau examinée à l’audience de formation restreinte du 
28 mai 2018.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : M. Le Mesle (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 332 du code de procédure civile.

Com., 16 janvier 2019, n° 17-16.334, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Dessaisissement du débiteur – 
Limites – Exercice des actions attachées à la personne du débiteur – 
Applications diverses – Exercice de l’action en divorce – Fixation de 
la prestation compensatoire – Abandon en pleine propriété d’un 
immeuble du débiteur – Opposabilité au liquidateur.

Le dessaisissement ne concernant que l’administration et la disposition des biens du débiteur, ce dernier a qualité 
pour intenter seul une action en divorce ou y défendre, action attachée à sa personne, qui inclut la fixation de 
la prestation compensatoire mise à sa charge, sans préjudice de l’exercice par le liquidateur, qui entend rendre 
inopposable à la procédure collective l’abandon en pleine propriété d’un bien propre appartenant au débiteur 
décidé par le juge du divorce à titre de prestation compensatoire, d’une tierce opposition contre cette disposition 
du jugement de divorce.
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 ■ Organes – Liquidateur – Pouvoirs – Représentation du débiteur – 
Divorce – Exercice d’une tierce opposition contre la décision fixant 
la prestation compensatoire.

Donne acte à M. Z... du désistement de son pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre le 
procureur général près la cour d’appel de Metz ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 10 janvier 2017) et les productions, que M. Y..., 
marié à Mme X..., a été mis en liquidation judiciaire par un jugement du 10 juillet 
2009, M. Z... étant désigné liquidateur ; que le divorce des époux a été prononcé pour 
faute le 12 mai 2014, M. Y... étant condamné à verser une prestation compensatoire à 
son ex-épouse sous la forme de l’abandon en pleine propriété d’un bien immobilier 
lui appartenant en propre ; que le liquidateur a demandé au juge-commissaire l’autori-
sation de procéder à la vente sur adjudication de cet immeuble ; que Mme X... s’y est 
opposée ; que, par une ordonnance du 14 septembre 2015, le juge-commissaire a fait 
droit à la demande du liquidateur en retenant que, M. Y... étant dessaisi, le jugement 
de divorce était, dans ses aspects patrimoniaux, inopposable à la procédure collective, 
de sorte que l’immeuble pouvait être vendu au titre des opérations de liquidation 
judiciaire ;

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt d’infirmer cette ordonnance alors, se-
lon le moyen, qu’ayant constaté que M. Y..., en liquidation judiciaire, était dessaisi 
de l’administration et de la disposition de ses biens quand a été rendu le jugement 
le condamnant à verser une prestation compensatoire à Mme X... sous forme d’un 
abandon en pleine propriété de l’immeuble litigieux lui appartenant en propre, la cour 
d’appel aurait dû juger que le transfert de propriété intervenu à ce titre était inoppo-
sable à M. Z..., ès qualités ; qu’en décidant le contraire, aux motifs inopérants que le 
transfert de propriété avait été enregistré au Livre foncier et que le liquidateur pou-
vait former tierce opposition au jugement de divorce, la cour d’appel a violé l’article 
L. 641-9, I, du code de commerce ;

Mais attendu que le dessaisissement ne concernant que l’administration et la dispo-
sition des biens du débiteur, ce dernier a qualité pour intenter seul une action en 
divorce ou y défendre, action attachée à sa personne, qui inclut la fixation de la pres-
tation compensatoire mise à sa charge, sans préjudice de l’exercice par le liquidateur, 
qui entend rendre inopposable à la procédure collective l’abandon en pleine propriété 
d’un bien propre appartenant au débiteur décidé par le juge du divorce à titre de pres-
tation compensatoire, d’une tierce opposition contre cette disposition du jugement de 
divorce ; que l’arrêt, qui statue en ce sens, n’encourt pas le grief du moyen ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : 
M. Le Mesle (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre -
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Textes visés : 
Article L. 641-9, I, du code de commerce.

Com., 16 janvier 2019, n° 17-18.450, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Ouverture – Cessation des paiements – 
Impossibilité de faire face au passif exigible avec l’actif disponible – 
Passif exigible – Caractérisation – Condamnation en référé au 
paiement d’une provision et d’une indemnité provisionnelle – 
Conditions – Détermination.

L’appréciation de l’état de cessation des paiements peut prendre en compte, dans le passif exigible, la condam-
nation en référé au paiement d’une provision et d’une indemnité provisionnelle, dès lors qu’il n’est pas allégué 
que cette créance aurait fait l’objet d’une procédure au fond.

 ■ Liquidation judiciaire – Ouverture – Cessation des paiements – 
Impossibilité de faire face au passif exigible avec l’actif disponible – 
Actif disponible – Caractérisation – Echec ou insuffisance de saisies-
attribution.

L’échec ou l’insuffisance de saisies-attributions peut être retenu pour caractériser l’absence d’actif disponible.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (chambre commerciale, 
financière et économique, 12 janvier 2016, pourvoi n° 14-23.798), que la société MHS 
Electronics (la société MHS), locataire commerciale de la société Kalkalit Nantes (la 
société Kalkalit), a été mise en redressement judiciaire le 10 décembre 2008 ; que par 
un jugement du 7 juillet 2010, le tribunal a arrêté un plan de redressement par voie 
de continuation ; qu’une ordonnance de référé du 1er septembre suivant a condamné 
la société MHS à payer à son bailleur une provision de 1 826 212,10 euros, somme 
qu’elle reconnaissait lui devoir au titre des loyers et charges échus depuis le mois de 
février 2009  ; qu’un jugement du 15 décembre 2010 a prononcé la résolution du 
plan et la liquidation judiciaire de la société MHS, en fixant la date de la cessation des 
paiements au 7 décembre 2010 ; que celle-ci a été reportée au 10 septembre 2010 par 
un jugement du 23 mars 2011, auquel la société Kalkalit a formé tierce opposition ;

Attendu que la société Kalkalit fait grief à l’arrêt de reporter la date de cessation des 
paiements de la société MHS au 10 septembre 2010 alors, selon le moyen :

1°/ que la date de cessation des paiements peut être reportée, à condition que soit éta-
blie, à la date retenue, l’impossibilité pour le débiteur de faire face à son passif exigible 
avec son actif disponible ; qu’en considérant que l’état de cessation des paiements de la 
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société MHS aurait été caractérisé dès le 10 septembre 2010, sans préciser le montant 
de l’actif disponible à cette date, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 631-8 et L. 631-1 du code de commerce ;

2°/ que la date de cessation des paiements peut être reportée, à condition que soit éta-
blie, à la date retenue, l’impossibilité pour le débiteur de faire face à son passif exigible 
avec son actif disponible ; qu’en considérant, pour estimer que l’état de cessation des 
paiements aurait été pleinement caractérisé dès le 10  septembre 2010, que des sai-
sies-attributions pratiquées les 25, 26 et 29 octobre 2010 auraient mis en lumière que 
la société MHS n’aurait pas disposé d’un actif disponible suffisant pour faire face à sa 
dette exigible, la cour d’appel s’est prononcée par un motif inopérant, privant sa déci-
sion de base légale au regard des articles L. 631-8 et L. 631-1 du code de commerce ;

3°/ que la charge de la preuve de l’impossibilité de faire face au passif exigible avec 
l’actif disponible pèse sur la partie qui demande le report de la date de cessation des 
paiements  ; qu’en considérant, pour estimer que l’état de cessation des paiements 
aurait été pleinement caractérisé dès le 10  septembre 2010, que la société Kalkalit 
n’aurait pas démontré que la société MHS disposait d’un autre actif disponible que 
celui qu’elle avait saisi, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve, en violation 
des articles L. 631-8 et L. 631-1 du code de commerce, ensemble l’article 1353 du 
code civil ;

4°/ qu’une condamnation par une ordonnance de référé au paiement d’une provision 
ne peut être prise en compte dans la détermination du passif exigible ; qu’en retenant, 
pour estimer que l’état de cessation des paiements aurait été pleinement caractérisé 
dès le 10 septembre 2010, qu’une ordonnance de référé condamnant la société MHS 
au versement d’une provision, outre une indemnité provisionnelle d’occupation avait 
été signifiée à la société MHS le 10 septembre 2010, la cour d’appel a violé les articles 
L. 631-8 et L. 631-1 du code de commerce ;

5°/ qu’en ne répondant pas au moyen tiré de l’instrumentalisation, par les organes de 
la procédure collective, du report de la date de cessation des paiements, aux seules fins 
de remettre en cause les saisies-attributions pratiquées par la société Kalkalit, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la condamnation, par ordonnance de référé 
au paiement d’une provision et d’une indemnité provisionnelle d’occupation d’un 
montant de 2 022 380,04 euros, avait été confirmée en appel et était exigible depuis 
le 10 septembre 2010, la cour d’appel a exactement retenu, la société Kalkalit n’al-
léguant pas que la même créance aurait été l’objet d’une instance au fond, que cette 
somme pouvait être prise en considération pour caractériser le passif existant à cette 
date ; qu’elle relève encore qu’il n’est pas sérieusement contesté que les saisies-attri-
butions pratiquées par la société Kalkalit sur les comptes bancaires et entre les mains 
du principal client de la société MHS et validées le 10 novembre 2010 par un juge 
de l’exécution à concurrence de 1 519 669,40 euros n’ont pas permis de faire face au 
passif dû le 10 septembre 2010 ; qu’elle ajoute que la société Kalkalit, qui s’oppose au 
report de la date de cessation des paiements à cette dernière date, soutenait elle-même 
que, depuis le 1er septembre 2010, la société MHS n’était pas en mesure de régler son 
passif échu ; qu’en déduisant de ces constatations que la cessation des paiements de 
cette société était acquise au 10 septembre 2010, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a, sans inverser la charge de la 
preuve, légalement justifié sa décision ; que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Capron -

Com., 30 janvier 2019, n° 17-20.793, n° 17-22.221, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Organes – Contrôleurs – Prérogatives – Carence du mandataire 
judiciaire ou du liquidateur – Qualité du créancier contrôleur pour 
agir – Recours contre une ordonnance du juge-commissaire rendue 
à la demande du mandataire ou du liquidateur (non).

Il résulte des articles L. 622-20 et L. 641-4, alinéa 3, du code de commerce que le créancier, nommé contrôleur, 
ne pouvant agir dans l’intérêt collectif des créanciers qu’en cas de carence du mandataire judiciaire ou du liqui-
dateur, n’a pas qualité pour former, sur le fondement de l’article R. 621-21, du même code, un recours contre 
une ordonnance du juge-commissaire rendue à la demande du mandataire ou du liquidateur.

Joint les pourvois n° 17-20.793 et 17-22.221, qui attaquent le même arrêt ;

Sur les premiers moyens, pris en leur première 
branche, de chacun des pourvois, réunis :

Vu les articles L. 622-20, L. 641-4, alinéa 3, et R. 621-21 du code de commerce, rendu 
applicable à la liquidation judiciaire par l’article R. 641-11 du même code ;

Attendu qu’en application des deux premiers textes, tout créancier nommé contrôleur 
peut agir dans l’intérêt collectif des créanciers, mais seulement en cas de carence du 
mandataire judiciaire ou du liquidateur ; qu’il en résulte qu’un contrôleur n’a pas qua-
lité pour former, sur le fondement du troisième, un recours contre une ordonnance 
rendue, à la demande du mandataire ou du liquidateur, par le juge-commissaire ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’Autorité de contrôle des assurances et des mu-
tuelles a désigné M. Y... en qualité d’administrateur provisoire de la société Alsass, à 
l’égard de laquelle a été ensuite ouverte, le 13 février 2012, une procédure de sauve-
garde ; qu’après conversion de cette procédure en une procédure de redressement puis 
de liquidation judiciaires, les 21 janvier et 12 février 2013, le liquidateur a obtenu du 
juge-commissaire la fixation de la rémunération de M. Y..., pour la période de liqui-
dation judiciaire, par une ordonnance du 27 janvier 2015 contre laquelle la société 
RD patrimoine conseils et associés, aux droits de laquelle est venue la société Olifan 
courtage, a exercé, en qualité de contrôleur, un recours devant le tribunal que celui-ci 
a déclaré irrecevable ;

Attendu que pour infirmer le jugement et déclarer le recours recevable, l’arrêt retient 
que le contrôleur, sans être un organe de la procédure collective, dispose de droits et 
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de pouvoirs nécessaires pour assister le mandataire judiciaire dans ses fonctions, et le 
juge-commissaire dans sa mission de surveillance de l’administration de l’entreprise, 
conformément à l’article L. 621-11 du code de commerce, et qu’il doit donc être en 
mesure de contester une décision accordant une rémunération à un dirigeant ou à un 
tiers sollicité par le mandataire judiciaire, une telle décision affectant ses droits au sens 
de l’article R. 621-21 du code de commerce ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avertissement délivré aux parties ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’appel recevable, l’arrêt rendu le 3 mai 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

CONFIRME le jugement du tribunal de grande instance de Strasbourg du 30 mai 
2016.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme  Guinamant  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles L. 622-20, L. 641-4, alinéa 3, et R. 621-21 du code de commerce.

Com., 30 janvier 2019, n° 17-31.060, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Patrimoine – Créance – Admission – 
Chose jugée – Autorité – Seconde procédure collective contre le 
même débiteur – Portée.

L’admission ou le rejet de la créance dans la première procédure collective n’a pas autorité de la chose jugée dans 
la seconde procédure ouverte à l’égard du même débiteur après résolution de son plan de redressement.

Si l’article L. 626-27, III, du code de commerce dispense le créancier, soumis au plan ou admis au passif de 
la première procédure, d’avoir à déclarer sa créance dans la seconde procédure, le texte ne lui interdit pas, s’il le 
souhaite, de déclarer de nouveau sa créance dans la nouvelle procédure.

En conséquence, justifie légalement sa décision une cour d’appel qui, saisie d’une demande d’admission de 
créances précédemment admises dans la première procédure, prononce leur admission pour leur montant actualisé 
dans la seconde.
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 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Exécution 
du plan – Résolution pour inexécution – Nouvelle procédure – 
Déclaration de créance actualisée – Créancier soumis au plan ou 
admis au passif de la première procédure – Possibilité.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 11 octobre 2017), que M. Y... ayant été mis 
en redressement judiciaire le 3 avril 2008, la Caisse d’épargne et de prévoyance Aqui-
taine Poitou-Charentes (la Caisse) a déclaré au passif deux créances pour les montants 
respectifs de 354 090,36 et 378 452,55 euros, qui n’ont été admises qu’à hauteur de 
145,58 et 144,45 euros ; qu’un plan de redressement ayant été arrêté le 7 mai 2009, 
M. Y... a immédiatement réglé ces deux dernières sommes en application de l’article 
L. 626-20, II, du code de commerce  ; qu’après la résolution du plan prononcée le 
8 janvier 2016, la Caisse a, de nouveau, déclaré ses créances pour leur montant initial 
réactualisé ;

Attendu que M. Y... fait grief à l’arrêt d’admettre les créances alors, selon le moyen :

1°/ que si la résolution du plan de redressement a pour effet d’anéantir rétroacti-
vement les délais et remises acceptés par un créancier lors de son adoption, elle ne 
remet pas en cause le caractère libératoire des dividendes déjà versés à ce créancier 
par le débiteur pour l’apurement de chaque créance déclarée ; que le versement, par 
le débiteur, de la dernière échéance prévue par le plan, avant sa résolution, emporte 
l’extinction de la créance concernée, par complet paiement, ce qui exclut la possibilité 
de déclarer à nouveau cette créance au passif de la procédure collective ouverte à la 
suite de la résolution du plan de redressement ; en l’espèce, M. Y... faisait valoir que, 
dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire, la créance déclarée au titre du 
prêt n° [...] avait été admise à hauteur de 145,58 euros, et que celle déclarée au titre du 
prêt n° [...] l’avait été à hauteur de 144,45 euros ; qu’il ajoutait que ces deux créances 
avaient été intégralement payées par le commissaire à l’exécution du plan le 28 juillet 
2009, ce dont il déduisait qu’elles avaient été éteintes ; que la cour d’appel a pourtant 
jugé le contraire au motif que « le paiement partiel ne saurait avoir un effet extinctif 
pour le tout »  ; en se prononçant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, 
si les paiements effectués par le commissaire à l’exécution du plan correspondaient, 
pour chacune des créances concernées, à l’intégralité de leur montant tel qu’admis au 
passif de la procédure collective, et s’il en résultait que ces paiements, dont le caractère 
libératoire devait s’apprécier créance par créance, avaient éteint ces deux créances, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 626-19 et L. 
626-27, III, du code de commerce, et 1234 du code civil, dans sa rédaction applicable 
en la cause ;

2°/ que le juge est tenu de respecter et de faire respecter le principe de la contra-
diction, et ne peut soulever un moyen d’office sans inviter au préalable les parties à 
présenter leurs observations ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que le moyen 
soutenu par M. Y..., suivant lequel les paiements effectués à hauteur de 145,58 euros 
et 144,45 euros le 28 juillet 2009 avaient éteint les créances déclarées par la banque 
pour les prêts n° [...] et n° [...], était sans portée au motif que « le paiement partiel ne 
saurait avoir un effet extinctif pour le tout » ; qu’en se prononçant ainsi, tandis qu’au-
cune des parties n’avait soutenu que ces paiements ne correspondaient qu’à une partie 
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des créances déclarées au titre de chacun de ces prêts, la cour d’appel, qui n’a pas invité 
les parties à se prononcer sur ce moyen qu’elle a relevé d’office, a violé l’article 16 du 
code de procédure civile ;

3°/ que si la dispense du créancier, soumis au plan ou admis au passif de la première 
procédure, d’avoir à déclarer sa créance dans la seconde procédure ouverte à la suite 
de la résolution de ce plan, ne lui interdit pas, s’il le souhaite, de déclarer à nouveau 
sa créance dans la nouvelle procédure, c’est seulement pour obtenir son admission au 
passif à concurrence du montant actualisé de celle-ci ; que cette faculté ne lui permet 
pas de contester la décision d’admission du juge-commissaire, mais seulement d’en 
actualiser le montant au regard d’éléments survenus après cette admission ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel a considéré, par motifs propres et adoptés, que la Caisse d’Epargne 
pouvait de nouveau déclarer les créances correspondant aux prêts n° [...] et n° [...], 
pour des montants très nettement supérieurs à ceux déclarés puis admis dans le cadre 
de la précédente procédure collective, en raison de l’absence d’autorité de la chose 
jugée des premières décisions d’admission ; qu’en se prononçant ainsi, tandis que si la 
banque pouvait déclarer ces créances plutôt que de bénéficier de la dispense de décla-
ration prévue par la loi, elle ne pouvait cependant procéder à cette déclaration qu’afin 
de les actualiser, la cour d’appel a violé l’article L. 626-27, III, du code de commerce ;

Mais attendu qu’après avoir retenu à bon droit que l’admission ou le rejet de la créance 
dans la première procédure collective n’a pas autorité de la chose jugée dans la se-
conde procédure ouverte à l’égard du même débiteur après résolution de son plan 
de redressement et que si l’article L. 626-27, III, du code de commerce dispense le 
créancier, soumis au plan ou admis au passif de la première procédure, d’avoir à décla-
rer sa créance dans la seconde procédure, le texte ne lui interdit pas, s’il le souhaite, de 
déclarer de nouveau sa créance dans la nouvelle procédure, l’arrêt relève que les deux 
créances à nouveau déclarées par la banque sont justifiées et ne sont pas spécialement 
critiquées par le débiteur ; que par ce seul motif, la cour d’appel, qui n’a pas relevé 
d’office un moyen, qui était dans le débat, a légalement justifié sa décision ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Le Mesle (premier avocat général) - Avo-
cat(s)  : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix  ; SCP Foussard et Froger  ; SCP Ricard, 
Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article L. 626-27, III, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité offerte au créancier ayant déjà déclaré sa créance dans une première procédure 
collective de déclarer de nouveau sa créance dans la nouvelle procédure, dans le même sens que : 
Com., 4 mai 2017, pourvoi n° 15-15.390, Bull. 2017, IV, n° 63 (rejet).
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Com., 30 janvier 2019, n° 17-15.036, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Plan – Jugement l’arrêtant – Personne 
tenue – Cessionnaire – Faculté de substitution – Portée – Obligation 
légale du cessionnaire de s’acquitter des échéances du prêt 
transféré – Absence de garantie.

Si, conformément à l’article L. 642-9, alinéa 3 du code de commerce, l’auteur de l’offre de reprise retenue par le 
tribunal demeure garant solidairement des engagements qu’il a souscrits lors de la préparation du plan de cession 
en cas de substitution autorisée du cessionnaire, il ne garantit pas à celui-ci l’exécution de l’obligation légale 
qui pèse sur le cessionnaire de s’acquitter des échéances du prêt transféré, sauf engagement personnel de sa part.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Lefranc Vinolux a fait l’objet d’un plan 
de cession arrêté par un jugement du 19 octobre 2012 au profit de la société J Milliet 
Bercy Bistrot Cash (la société Milliet), laquelle, autorisée par une disposition de ce 
jugement, s’est substitué la société LM Boissons, pour l’exécution du plan ; que cette 
dernière société a elle-même été mise en liquidation judiciaire le 22 novembre 2013, 
la société Y...-A... étant désignée en qualité de liquidateur ; que le liquidateur a assigné 
la société Milliet en paiement des échéances d’un prêt consenti par la société Banque 
commerciale du marché Nord Europe (la société BCMNE), repris par le cessionnaire 
substitué ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article L. 642-9, alinéa 3, du code de commerce ;

Attendu que si l’auteur de l’offre de reprise retenue par le tribunal demeure garant so-
lidairement des engagements qu’il a souscrits lors de la préparation du plan de cession 
en cas de substitution autorisée du cessionnaire, il ne garantit pas à celui-ci l’exécution 
de l’obligation légale qui pèse sur le cessionnaire de s’acquitter des échéances du prêt 
transféré, sauf engagement personnel de sa part ;

Attendu que pour condamner la société Milliet à payer au liquidateur de la société 
LM Boissons la somme de 186 869,32 euros, l’arrêt, après avoir retenu que la société 
LM Boissons devait s’acquitter des échéances du prêt litigieux, conformément à l’ar-
ticle L. 642-12, alinéa 4, du code de commerce, relève que la société Milliet s’était 
engagée « à maintenir (sa) garantie financière en faveur de l’activité, objet de l’offre 
au minimum pour le temps nécessaire au remboursement des encours d’emprunts de 
la BCMNE » soit « un encours total d’environ 285 000 euros » et en a déduit qu’elle 
s’était engagée à supporter les échéances à échoir du prêt ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans constater que la société Milliet s’était engagée en 
faveur de la société LM Boissons à exécuter personnellement les obligations mises à la 
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charge de cette dernière envers la société BCMNE, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant partiellement le juge-
ment, il condamne la société Milliet à payer à la société Y...-A..., en sa qualité de liqui-
dateur de la société LM Boissons, la somme de 186 869,32 euros avec intérêts au taux 
légal à compter du 16 mai 2014, l’arrêt rendu le 20 octobre 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Le Mesle (premier avocat général) - Avo-
cat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 642-9, alinéa 3, du code de commerce.

Com., 30 janvier 2019, n° 16-18.468, (P)

– Cassation –

 ■ Sauvegarde – Plan de sauvegarde – Jugement arrêtant le plan – 
Effets – Action en paiement contre la caution personne morale – 
Déchéance du terme non encourue par le débiteur principal – 
Paiement de la partie exigible de la dette cautionnée – Déduction 
des sommes payées en exécution du plan.

Selon l’article L. 626-11, alinéa 2, du code de commerce, la caution personne morale ne peut se prévaloir des 
dispositions du plan de sauvegarde.

Il en résulte que, si la déchéance du terme non encourue par le débiteur principal ne peut être invoquée contre 
une telle caution, celle-ci est tenue de la partie exigible de la dette cautionnée, conformément au terme convenu 
dans son engagement, jusqu’à extinction de la dette garantie par le cautionnement, sous déduction des sommes 
payées en exécution du plan.

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche :

Vu l’article L. 626-11, alinéa 2, du code de commerce, ensemble l’article 2288 du code 
civil ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, la caution personne morale ne peut se pré-
valoir des dispositions du plan de sauvegarde ; qu’il en résulte que, si la déchéance du 
terme non encourue par le débiteur principal ne peut être invoquée contre une telle 
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caution, celle-ci est tenue de la partie exigible de la dette cautionnée, conformément 
au terme convenu dans son engagement, jusqu’à extinction de la dette garantie par le 
cautionnement, sous déduction des sommes payées en exécution du plan ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par un acte du 10 décembre 1997, la Caisse des 
dépôts et consignations (la CDC) a consenti à l’Association départementale pour la 
sauvegarde de l’enfance, de l’adolescence et des adultes en difficulté (l’ADSEA 24) 
un prêt de 4 809 000 francs (733 127,32 euros), remboursable en 80 trimestrialités 
jusqu’au 1er octobre 2018, en garantie duquel la Caisse d’épargne et de prévoyance 
Aquitaine Poitou-Charentes (la Caisse) s’est, le 24 novembre 1997, rendue caution ; 
que l’ADSEA 24 a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde le 18 janvier 2010, puis 
a bénéficié d’un plan de sauvegarde homologué le 19 septembre 2011 ; que pendant 
la période d’observation, la Caisse avait procédé au règlement des échéances dues par 
l’ADSEA 24, tandis que le commissaire à l’exécution du plan a, le 22 mars 2013, payé 
à la CDC la somme de 115 342 euros au titre du premier dividende ; que la CDC 
a assigné la Caisse en paiement d’une somme correspondant aux échéances du prêt 
exigibles pour les mois d’avril et juillet 2013 et janvier 2014 restées impayées ;

Attendu que pour rejeter ces demandes, l’arrêt, après avoir relevé qu’il était admis par 
les parties que la Caisse ne pouvait pas se prévaloir du plan et que la CDC deman-
dait le paiement des échéances telles que prévues au contrat de prêt, retient que ce 
à quoi cette dernière prétend conduirait à ce qu’elle soit réglée intégralement avant 
l’échéance normale du contrat, ce qui excède les obligations des coobligés et que, 
faute pour elle de produire un décompte qui tiendrait compte des paiements effectifs 
du débiteur principal, elle ne peut qu’être déboutée, étant observé qu’elle n’a pas 
produit de décompte actualisé depuis ses dernières écritures de décembre 2014, où 
elle fait état d’une affectation comptable du dividende à un remboursement anticipé 
qu’elle ne peut exiger puisqu’il n’existe pas de déchéance du terme ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la Caisse ne prétendait pas que les dividendes payés en 
exécution du plan avaient éteint la dette à due concurrence, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 avril 2016, entre les 
parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : M. Le Mesle (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 626-11, alinéa 2, du code de commerce.
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ETRANGER

1re Civ., 16 janvier 2019, n° 18-50.047, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Placement en rétention – 
Décision de placement – Régularité – Contestation – Saisine du juge 
des libertés et de la détention par l’étranger – Délai.

L’étranger qui entend contester la régularité de la décision le plaçant en rétention administrative doit saisir le juge 
des libertés et de la détention par requête adressée par tout moyen avant l’expiration d’un délai de quarante-huit 
heures à compter de la notification de cette décision.

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Placement en rétention – 
Décision de placement – Régularité – Contestation – Saisine du juge 
des libertés et de la détention par l’étranger – Forme.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties dans 
les conditions de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles L. 512-1, III, 1er alinéa, et R. 552-10-1 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que l’étranger qui entend contester la régularité 
de la décision le plaçant en rétention administrative doit saisir le juge des libertés et 
de la détention par requête adressée par tout moyen avant l’expiration d’un délai de 
quarante-huit heures à compter de la notification de cette décision ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, qu’après avoir séjourné en Italie, M. Z..., de 
nationalité irakienne, a été contrôlé dans la zone d’accès restreint du port du Havre et 
placé en rétention par décision du préfet du 30 mars 2018, dans la perspective de son 
transfert vers l’Italie ; que le préfet a saisi le juge des libertés et de la détention d’une 
demande de prolongation de cette mesure ;

Attendu que, pour prononcer la mise en liberté de M. Z..., l’ordonnance retient que 
la décision de placement en rétention est irrégulière en l’absence de dispositions ré-
glementaires permettant la prise en compte de la vulnérabilité des étrangers, au sens 
de l’article L. 551-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il n’était pas régulièrement saisi d’une contestation de la 
régularité de la décision de placement en rétention, en l’absence de requête déposée à 
cette fin par l’étranger, le premier président a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire, dont l’application est sug-
gérée par le mémoire ampliatif ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’appel recevable, l’ordonnance rendue 
le 5 avril 2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Rouen ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly -

Textes visés : 
Articles L. 512-1, III, alinéa 1, et R. 552-10-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile.

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-11.806, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Nouvelle saisine du juge des libertés et de la détention – Cas – 
Obstacles à l’exécution de la mesure d’éloignement – Perte ou 
destruction des documents de voyage de l’intéressé, dissimulation 
de son identité ou obstruction volontaire à son éloignement – Copie 
de passeport périmé – Circonstance assimilable.

La remise d’une copie de passeport périmé, document sans valeur probante de l’identité et de la nationalité de 
la personne, est une circonstance assimilable à la perte ou destruction des documents de voyage de l’intéressé, à la 
dissimulation par celui-ci de son identité ou à l’obstruction volontaire faite à son éloignement, au sens de l’article 
L. 552-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. Il n’y a pas lieu, dans ce cas, de recher-
cher si les obstacles à l’exécution de la mesure d’éloignement étaient susceptibles d’être surmontés à bref délai.

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Nouvelle saisine du juge des libertés et de la détention – Cas – 
Obstacles à l’exécution de la mesure d’éloignement – Condition de 
bref délai – Exclusion – Applications diverses – Remise d’une copie 
de passeport périmé.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Toulouse, 16 juin 2017), et les pièces de la procédure, que M. X..., de natio-
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nalité nigériane, ayant été condamné, par la chambre des appels correctionnels, à une 
peine d’interdiction du territoire français, le préfet a pris, le 15 mai 2017, un arrêté 
de placement en rétention administrative afin de mettre à exécution cette décision ; 
qu’après une première prolongation de la mesure pour une durée de vingt-huit jours 
ordonnée par le juge des libertés et de la détention, le préfet a sollicité, le 12 juin 2017, 
une seconde prolongation ;

Attendu que M. X... fait grief à l’ordonnance d’accueillir cette demande alors, selon 
le moyen :

1°/ que lorsqu’un délai de vingt-huit jours s’est écoulé depuis l’expiration du délai de 
quarante-huit heures mentionné à l’article L. 552-1 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile, le juge des libertés et de la détention ne peut être à 
nouveau saisi, en l’absence d’urgence absolue ou de menace d’une particulière gravité 
pour l’ordre public, que si l’impossibilité d’exécuter la mesure d’éloignement résulte 
de la perte ou de la destruction des documents de voyage de l’intéressé, de la dissimu-
lation par celui-ci de son identité ou de l’obstruction volontaire faite à son éloigne-
ment ; qu’en estimant que la nouvelle saisine du juge des libertés et de la détention 
était justifiée par le fait que M. X... avait remis une copie de son passeport périmé, 
circonstance qui n’est assimilable ni à la perte ou à la destruction des documents de 
voyage de l’intéressé ni à la dissimulation de son identité ou à une obstruction volon-
taire à l’éloignement, le juge d’appel a violé l’article L. 552-7 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

2°/ que le préfet, pour saisir le juge des libertés et de la détention d’une demande de 
seconde prolongation de la rétention d’un étranger, doit justifier du caractère suffisant 
des diligences accomplies préalablement par l’administration  ; qu’en jugeant que la 
préfecture de Haute-Garonne aurait exercé « toute diligence pour procéder à l’éloi-
gnement » de M. X..., quand l’administration s’était pourtant bornée à procéder, au 
bout de vingt-trois jours, à des relances adressées à des services du ministère de l’in-
térieur, sans effectuer la moindre relance des autorités consulaires nigérianes, le juge 
d’appel a violé l’article L. 552-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile ;

3°/ que pour obtenir une nouvelle prolongation de la rétention de l’étranger, l’admi-
nistration doit établir, non seulement qu’elle a effectué toutes démarches utiles aux 
fins d’obtenir la délivrance des documents de voyage nécessaires, mais encore que 
ces éléments doivent lui parvenir à bref délai ; qu’en omettant de rechercher, comme 
cela lui incombait, si les obstacles à l’exécution de la mesure d’éloignement étaient 
susceptibles d’être surmontés à bref délai, le magistrat délégué par le premier président 
de la cour d’appel de Toulouse a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 552-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Mais attendu que l’ordonnance retient que l’intéressé n’a remis qu’une copie de pas-
seport périmé, document sans valeur probante de l’identité et de la nationalité de la 
personne, et que le préfet, qui ne dispose d’aucun pouvoir de contrainte sur les autori-
tés consulaires, justifie avoir saisi le consulat du Nigéria pour assurer le retour de l’in-
téressé dans son pays d’origine ; que, de ces constatations et appréciations, le premier 
président, qui n’avait pas à rechercher si les obstacles à l’exécution de la mesure d’éloi-
gnement étaient susceptibles d’être surmontés à bref délai, a pu déduire que le préfet 
avait effectué toutes les diligences qui lui incombaient ; que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Article L. 552-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de passeport assimilable à sa perte, à rapprocher  : 2e Civ., 8 mars 2001, pourvoi 
n° 99-50.032, Bull. 2001, II, n° 44 (rejet). Sur l’impossibilité d’ordonner une assignation à ré-
sidence en cas de remise d’un passeport périmé, à rapprocher : 1re Civ., 1 juillet 2009, pourvoi 
n° 08-15.054, Bull. 2009, I, n° 149 (cassation sans renvoi), et l’arrêt cité. Sur le cas dans lequel il 
incombe au juge de rechercher si les obstacles à l’exécution de la mesure d’éloignement étaient 
susceptibles d’être surmontés à bref délai, à rapprocher  : 1re Civ., 18 novembre 2015, pourvoi 
n° 15-14.560, Bull. 2015, I, n° 284 (cassation partielle sans renvoi).

FILIATION

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-10.164, (P)

– Rejet –

 ■ Effets – Droits successoraux – Enfant adultérin – Loi du 3 décembre 
2001 – Application dans le temps – Application aux situations en 
cours – Successions ouvertes n’ayant pas donné lieu à partage – 
Partage – Cas – Succession liquidée comportant un unique héritier.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 novembre 2017), et les productions, qu’D... 
A..., peintre et sculpteur, est décédé le [...], en laissant pour lui succéder son épouse, 
Valentine E..., et en l’état d’un testament authentique du 20 mai 1964 et d’un testa-
ment olographe du 13 septembre 1967 confirmant la donation de la pleine propriété 
de l’universalité des biens composant sa succession qu’il avait consentie à celle-ci par 
acte notarié du 16 avril 1941 ; que Valentine E... est décédée le [...], en l’état d’un 
testament olographe du 18 août 1979 et de deux codicilles des 17 juillet et 12 août 
1980, instituant la ville de Paris légataire universelle  ; qu’un jugement du 1er mars 
1983 a déclaré que M. Nicolas X..., né le [...], était le fils d’D... A... ; qu’[...], M. X... 
a assigné la ville de Paris pour faire juger qu’en sa qualité de légataire universelle, elle 
avait l’obligation de promouvoir la mémoire et le nom d’D... A... et qu’elle avait porté 
atteinte au nom de l’artiste en consacrant le musée portant son nom à l’oeuvre de 
tiers ; qu’au cours de l’instance d’appel, M. X... a demandé de constater que son exis-
tence avait volontairement été dissimulée lors des opérations liées à la succession d’D... 
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A..., plus généralement l’existence d’une fraude successorale ayant corrompu tous les 
actes de la succession d’D... A..., de juger que Valentine E... n’avait pas été envoyée en 
possession, qu’elle n’avait pas eu la saisine lui permettant d’instituer la ville de Paris 
légataire universelle, que celle-ci n’avait pas valablement été instituée légataire univer-
selle dans des conditions de conformité lui permettant de revendiquer cette qualité 
et qu’il est titulaire du droit de divulgation de l’oeuvre d’D... A... et des droits patri-
moniaux dans la succession de son père ; qu’un arrêt du 21 septembre 2011 a déclaré 
irrecevables les demandes présentées par M. X... au titre des droits patrimoniaux dans 
la succession d’D... A..., dit que la ville de Paris est seule titulaire du droit moral de 
l’artiste, tel que prévu à l’article L. 121-1 du code de la propriété intellectuelle, décidé 
que M. X... était seul titulaire du droit de divulgation de l’oeuvre de l’auteur, prévu à 
l’article L. 121-2 de ce même code, et rejeté les autres demandes ; que, le 19 janvier 
2015, M. X... a assigné la ville de Paris ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes tendant 
à voir constater que son existence a été volontairement dissimulée lors des opérations 
liées à la succession d’D... A..., qu’une fraude successorale a corrompu tous les actes de 
la succession, que Valentine E... n’a pas été envoyée en possession, qu’elle n’a pas eu 
la saisine lui permettant d’instituer la ville de Paris légataire universelle et à voir juger 
que celle-ci n’a pas été valablement instituée légataire universelle dans des conditions 
de conformité qui lui permettraient de revendiquer cette qualité, encore moins d’ex-
clure totalement le seul fils d’D... A... alors, selon le moyen :

1°/ que les motifs d’un jugement, seraient-ils le soutien nécessaire du dispositif, n’ont 
pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en retenant, pour juger irrecevables les demandes 
de M. X... tendant à contester la qualité de légataires universelles de Valentine E... et de 
la ville de Paris, que les motifs de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 21 septembre 
2011 avaient « nécessairement reconnu à Valentine E..., la qualité de légataire univer-
selle d’D... A..., et à la ville de Paris, celle de légataire universelle de Valentine E... », et 
que cette décision avait acquis « l’autorité de la chose jugée, dès lors que la Cour de 
cassation a[vait], dans son arrêt du 15 mai 2013, rejeté les pourvois formés à l’encontre 
de l’arrêt du 21 septembre 2011 [après avoir énoncé que ce dernier arrêt avait] rappelé, 
à bon droit, que le légataire universel a vocation à recevoir l’universalité héréditaire, et 
en particulier, à devenir titulaire, même en présence d’héritiers réservataires, du droit 
moral de l’artiste, et constaté qu’D... A... avait institué Valentine E... légataire univer-
selle, [de sorte que] la cour d’appel en a[vait] exactement déduit que cette dernière 
[étai]t titulaire du droit moral de l’auteur tel que prévu par l’article L. 121-1 du code 
de la propriété intellectuelle », quand le dispositif de l’arrêt du 21 septembre 2011 se 
borne à déclarer la ville de Paris seule titulaire du droit moral d’D... A..., tel que prévu 
à l’article L. 121-1 du code de la propriété intellectuelle et à déclarer en conséquence 
irrecevables les demandes de M. X... à ce titre, sans comporter de chef consacrant les 
qualités de légataires universelles de Valentine E... et de la ville de Paris, la cour d’appel 
a violé les articles 455, alinéa 2, et 480 du code de procédure civile ;

2°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet du ju-
gement ; qu’en retenant, pour juger irrecevables les demandes de M. X... tendant à 
contester la qualité de légataires universelles de Valentine E... et de la ville de Paris, que 
les motifs de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 21 septembre 2011 avaient « né-
cessairement reconnu à Valentine E..., la qualité de légataire universelle d’D... A..., et à 
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la ville de Paris, celle de légataire universelle de Valentine E... », et que cette décision 
avait acquis « l’autorité de la chose jugée, dès lors que la Cour de cassation a[vait], dans 
son arrêt du 15 mai 2013, rejeté les pourvois formés à l’encontre de l’arrêt du 21 sep-
tembre 2011 [après avoir énoncé que ce dernier arrêt avait] rappelé, à bon droit, que 
le légataire universel a vocation à recevoir l’universalité héréditaire, et en particulier, 
à devenir titulaire, même en présence d’héritiers réservataires, du droit moral de l’ar-
tiste, et constaté qu’D... A... avait institué Valentine E... légataire universelle, [de sorte 
que] la cour d’appel en a[vait] exactement déduit que cette dernière [étai]t titulaire 
du droit moral de l’auteur tel que prévu par l’article L. 121-1 du code de la proprié-
té intellectuelle », tout en constatant que l’arrêt du 21 septembre 2011 avait déclaré 
irrecevables, comme nouvelles en cause d’appel, les demandes de M. X... tendant à la 
reconnaissance de ses droits patrimoniaux et que les motifs du même arrêt les jugeant 
mal fondées avaient été jugés surabondants par l’arrêt de la Cour de cassation du 
15 mai 2013, ce dont il résultait que les qualités de légataires universelles de Valentine 
E... et de la ville de Paris n’avaient été appréciées par l’arrêt du 21 septembre 2011 
que pour statuer sur la demande de M. X... ayant pour objet la reconnaissance d’un 
droit moral, de sorte qu’il était dépourvu d’autorité de chose jugée relativement aux 
demandes ayant pour objet la reconnaissance de droits patrimoniaux, la cour d’appel 
a violé l’article 1351, devenu 1355 du code civil, ensemble l’article 4 du code de pro-
cédure civile ;

3°/ que l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt ayant déclaré irrecevable une 
demande, comme formée pour la première fois en cause d’appel, n’interdit pas à son 
auteur d’introduire celle-ci dans une nouvelle instance devant les juges du premier 
degré  ; qu’en retenant, pour juger irrecevables les demandes de M. X... tendant à 
contester la qualité de légataires universelles de Valentine E... et de la ville de Paris, que 
les motifs de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 21 septembre 2011 avaient « né-
cessairement reconnu à Valentine E..., la qualité de légataire universelle d’D... A..., et à 
la ville de Paris, celle de légataire universelle de Valentine E... », et que cette décision 
avait acquis « l’autorité de la chose jugée, dès lors que la Cour de cassation a[vait], dans 
son arrêt du 15 mai 2013, rejeté les pourvois formés à l’encontre de l’arrêt du 21 sep-
tembre 2011 [après avoir énoncé que ce dernier arrêt avait] rappelé, à bon droit, que 
le légataire universel a vocation à recevoir l’universalité héréditaire, et en particulier, à 
devenir titulaire, même en présence d’héritiers réservataires, du droit moral de l’artiste, 
et constaté qu’D... A... avait institué Valentine E... légataire universelle, [de sorte que] la 
cour d’appel en a[vait] exactement déduit que cette dernière [étai]t titulaire du droit 
moral de l’auteur tel que prévu par l’article L. 121-1 du code de la propriété intellec-
tuelle », tout en constatant que l’arrêt du 21 septembre 2011 avait déclaré irrecevables, 
comme nouvelles en cause d’appel, les demandes de M. X... tendant à la reconnais-
sance de ses droits patrimoniaux, ce dont il résultait que cette décision ne faisait pas 
obstacle à ce que M. X... conteste les qualités de légataires universelles de Valentine 
E... et de la ville de Paris au soutient d’une demande tendant à la reconnaissance de 
ses droits patrimoniaux dans la succession de son père portée devant la juridiction du 
premier degré, la cour d’appel a violé les articles 1351, devenu 1355, du code civil et 
480 du code de procédure civile, ensemble l’article 564 de ce code ;

Mais attendu qu’il n’est pas interdit au juge appelé à se prononcer sur les suites d’une 
décision de s’appuyer sur les motifs de celle-ci pour éclairer la portée de son dispositif ; 
que l’arrêt relève que l’arrêt du 21 septembre 2011 a dit que la ville de Paris était titu-
laire du droit moral et rejeté les demandes de M. X... après avoir constaté que la ville 
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de Paris produisait la copie d’un acte authentique par lequel D... A... avait consenti à 
Valentine E... une donation, à son décès, de la propriété de l’universalité de ses biens 
composant sa succession, deux testaments confirmant cette donation, un testament du 
18 août 1979 et ses deux codicilles par lesquels Valentine E... avait institué la ville de 
Paris légataire universelle, l’ordonnance d’envoi en possession de celle-ci, et retenu que 
l’absence d’envoi en possession de Valentine E... était inopérante ; qu’en l’état de ses 
constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement décidé que les demandes 
de M. X... tendant à ce qu’il soit jugé que Valentine E... et la ville de Paris n’avaient 
pas valablement été instituées légataires universelles dans des conditions de conformité 
permettant à cette dernière de revendiquer cette qualité se heurtaient à l’autorité de 
chose jugée attachée à l’arrêt du 21 septembre 2011 ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable ses demandes tendant 
à voir juger qu’il a la qualité d’héritier d’D... A... en application de l’article 25, II, 2°, 
de la loi du 3 décembre 2001, qu’il est titulaire de l’ensemble des biens meubles et 
immeubles que lui confère sa qualité d’héritier, et des droits patrimoniaux sur l’oeuvre 
d’D... A... et à la désignation d’un notaire pour procéder aux opérations de liquidation 
et de partage de la succession alors, selon le moyen :

1°/ que la prescription ne peut commencer à courir avant même que l’action ne soit 
née ; que seule l’entrée en vigueur de la loi n° [...] du [...] a ouvert aux enfants adul-
térins la possibilité de revendiquer des droits dans la succession du parent auteur de 
l’adultère décédé avant l’entrée en vigueur de la loi du [...], dès lors que l’article 25 de 
la loi du 3 décembre 2001 prévoit l’application des dispositions relatives aux nouveaux 
droits successoraux des enfants dont le père ou la mère était, au temps de la concep-
tion, engagé dans les liens du mariage, aux successions ouvertes et non encore parta-
gées avant la date de sa publication, tandis que l’article 14 de la loi du 3 janvier 1972, 
qui prévoit que les droits successoraux qu’elle institue ne peuvent être exercés dans les 
successions ouvertes avant son entrée en vigueur, interdisait une telle revendication ; 
qu’en considérant, pour dire prescrites les demandes formulées par M. X..., que l’ar-
ticle 25 de la loi du 3 décembre 2001 ne régit que les conditions de son application, 
en particulier pour les successions déjà ouvertes au jour de son entrée en vigueur, et 
ne comporte aucune disposition modificative ou exonératoire des règles de prescrip-
tion, quand M. X... n’a bénéficié, en sa qualité d’enfant adultérin d’D... A... décédé le 
[...], d’aucune vocation successorale avant la reconnaissance de celle-ci par la loi du 
3 décembre 2001, et était, avant sa publication, dans l’impossibilité de revendiquer un 
quelconque droit à l’encontre de l’indivision successorale, de sorte qu’aucun délai de 
prescription n’avait commencé à courir avant cette date, la cour d’appel a violé les 
articles 25 de la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001 dans sa rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur de la loi n° 2006-728 du 22 juin 2006 et 2257 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, 
ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

2°/ que la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité absolue 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi ; qu’en jugeant prescrite l’action 
de M. X... tendant à la reconnaissance de ses droits patrimoniaux, motif pris qu’à la 
date de sa demande formée par voie de conclusions signifiées le 7 avril 2010, plus de 
trente ans s’étaient écoulés depuis sa majorité intervenue le 6 mars 1978, quand il 
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résultait de ses propres constatations que M. X... n’avait vu sa filiation reconnue que 
par jugement du 1er mars 1983, qui seul lui avait conféré qualité et intérêt à agir, de 
sorte que ni l’ancien délai trentenaire de prescription ni le nouveau délai quinquennal 
courant à compter de l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 n’était 
écoulé au jour de l’exercice de son action, la cour d’appel a violé les articles 2257 du 
code civil dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008 et 2224 du même code dans sa rédaction issue de cette même loi ;

3°/ qu’une inégalité successorale fondée sur la naissance hors mariage est incompa-
tible avec les droits garantis par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ; qu’en considérant que l’action de M. X... était prescrite 
pour ne pas avoir été exercée dans les trente ans de sa majorité intervenue le 6 mars 
1978, quand la consécration de ses droits successoraux par la loi du 3 décembre 2001 
ne lui avait conféré, pour agir afin de les faire reconnaître, qu’un délai de moins de sept 
ans, inférieur de plus de vingt-trois ans à celui dont aurait bénéficié un enfant légitime 
ou naturel simple, la cour d’appel a violé les articles 1er du Protocole n° 1, 8 et 14 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’une part, que, selon l’article 25, II, 2°, de la loi du 3 décembre 2001, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006, les dispositions de ce 
texte relatives aux nouveaux droits successoraux des enfants naturels ne sont appli-
cables aux successions ouvertes à la date de publication de cette loi que si celles-ci 
n’ont pas donné lieu à partage avant le 4 décembre 2001 ; que, lorsqu’il n’existe qu’un 
unique héritier, la succession liquidée vaut partage ; qu’il en résulte que la succession 
d’D... A... ayant été liquidée avant le 4 décembre 2001 dès lors que Valentine E..., qui 
était alors son unique héritière, a accompli avant cette date des actes de propriétaire 
sur les biens recueillis, M. X... n’a pu se voir reconnaître des droits dans la succession 
de son auteur ; que par ce motif de pur droit, suggéré en défense, l’arrêt se trouve lé-
galement justifié de ce chef ;

Et attendu, d’autre part, que Valentine E... a pris possession des biens dépendant de la 
succession d’D... A... plus de trente ans au moins avant l’entrée en vigueur de la loi du 
3 décembre 2001 ayant aboli l’infériorité successorale de l’enfant adultérin ; qu’à cette 
date, M. X... ne pouvait se prévaloir de la qualité d’héritier ; que, dès lors, son exclu-
sion du bénéfice de cette loi, qui poursuit le but légitime de garantir le principe de 
sécurité juridique et les droits acquis de longue date par les héritiers, n’a pas porté une 
atteinte excessive à ses droits garantis par les articles 8 et 14 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole n° 1 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales et 1er du Protocole n° 1 ; article 25, II, 2°, de la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 22 mars 2017, pourvoi n° 16-13.946, Bull. 2017, I, n° 71 (rejet), et l’arrêt cité.

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 17 janvier 2019, n° 17-24.083, (P)

– Rejet –

 ■ Indemnité – Montant – Fixation – Prestations et sommes mentionnées 
à l’article 706-9 du code de procédure pénale – Prestation de 
compensation du handicap – Déduction – Conditions – Perception 
de la prestation – Preuve.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 16 mars 2017), que Mme X... a été victime d’un 
accident de la circulation au Maroc et qu’elle a saisi une commission d’indemnisation 
des victimes d’infraction (CIVI) à fin d’obtenir l’indemnisation de ses préjudices ;

Attendu que le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres in-
fractions (FGTI) fait grief à l’arrêt d’allouer à Mme X... la somme de 124 452,88 eu-
ros au titre de l’assistance tierce personne permanente, alors selon le moyen :

1°/ que le juge ne peut refuser de statuer en se fondant sur l’insuffisance des preuves 
qui lui sont fournies par les parties ; qu’il ne peut ainsi refuser de déduire une presta-
tion qu’il y a lieu d’imputer sur les indemnités allouées à la victime, faute de savoir si 
cette prestation est encore versée à celle-ci ; qu’en retenant, pour évaluer les sommes 
allouées à la victime au titre de la tierce personne permanente, qu’il n’y avait pas lieu 
de procéder à la déduction – dont elle avait admis le principe – des sommes reçues 
par Mme X... au titre de la prestation de compensation du handicap après le 31 août 
2012, faute de savoir si celle-ci a continué à percevoir cette prestation après cette date, 
la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, en violation des articles 4 du 
code civil ;

2°/ que la CIVI tient compte, dans le montant des sommes allouées à la victime au 
titre de la réparation de son préjudice, des indemnités de toute nature reçues ou à rece-
voir d’autres débiteurs au titre du même préjudice ; qu’à ce titre, la prestation de com-
pensation du handicap, qui constitue une prestation indemnitaire, doit être déduite des 
sommes allouées à la victime notamment au titre de l’assistance tierce personne ; qu’en 
se bornant, pour fixer le montant de l’indemnité allouée au titre de l’assistance per-
manente par une tierce personne, à déduire les sommes versées à Mme X... au titre de 
la prestation de compensation du handicap jusqu’au 31 août 2012 seulement, faute de 
savoir si Mme X... a continué à percevoir la prestation de compensation du handicap 
après cette date, date d’échéance de la prestation qui lui avait été initialement attribuée, 
sans rechercher si le handicap de l’intéressée ne conduisait pas au maintien du verse-
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ment de la prestation au-delà du 31 août 2012, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 706-9 du code de procédure pénale ;

Mais attendu qu’ayant d’une part rappelé que la prestation de compensation du han-
dicap n’a aucun caractère obligatoire pour la victime qui n’est pas tenue d’en deman-
der le renouvellement et que l’article 706-10 du code de procédure pénale confère 
au FGTI un droit de remboursement total ou partiel de l’indemnité allouée lorsque 
la victime, postérieurement au paiement de l’indemnité, obtient du chef du même 
préjudice, une des prestations ou indemnités visées à l’article 706-9 du code de procé-
dure pénale, et d’autre part relevé que Mme X... démontrait avoir perçu la prestation 
de compensation du handicap du 1er septembre 2009 au 31 août 2012 mais que rien 
ne permettait de retenir qu’elle avait continué à percevoir cette prestation au-delà de 
cette date, la cour d’appel a décidé à bon droit que celle-ci ne pouvait être déduite 
au-delà du 31 août 2012 de l’indemnisation due au titre de l’assistance par une tierce 
personne ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

Laisse les dépens à la charge du Trésor public ;

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de la SARL Cabinet 
Briard.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Articles L. 243-3 et D. 245-35 du code de l’action sociale et des familles ; articles 706-9 et 706-10 
du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence d’obligation à solliciter la prestation de compensation du handicap, à rapprocher : 2e 
Civ., 4 février 2016, pourvoi n° 14-29.255, Bull. 2016, II, n° 40 (rejet).

2e Civ., 17 janvier 2019, n° 18-10.350, (P)

– Rejet –

 ■ Infraction – Caractère matériel – Exclusion – Cas – Décision pénale 
de relaxe – Décision pénale de relaxe postérieure à la décision 
reconnaissant le droit à indemnisation d’une victime.
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Constitue un événement postérieur modifiant la situation antérieurement reconnue en justice la décision pos-
térieure du juge pénal prononçant la relaxe du mis en cause, à laquelle s’attache autorité absolue à l’égard de 
tous en ce qui concerne ce qui a été jugé quant à l’existence du fait incriminé et la culpabilité de celui auquel ce 
fait est imputé.

Par suite, c’est à bon droit qu’une cour d’appel, en raison de cette décision du juge pénal, écarte l’autorité de 
la chose jugée attachée à une précédente décision reconnaissant le droit à indemnisation d’une victime sur le 
fondement de l’article 706-3 du code de procédure pénale et, après avoir relevé que son époux avait été désigné 
par celle-ci comme le seul auteur des agressions qu’elle avait dénoncées, décide que les faits ne présentaient pas 
le caractère matériel d’une infraction.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 26 janvier 2017), que par requête dé-
posée le 7 septembre 2006, Mme Y..., divorcée Z..., a saisi une commission d’indem-
nisation des victimes d’infractions (CIVI) pour obtenir la désignation d’un médecin 
expert aux fins d’évaluer son préjudice à la suite des agressions dont elle disait avoir 
été victime de la part de son époux les [...], ainsi que le paiement d’une somme pro-
visionnelle ; que par arrêt du 14 mai 2008, la cour d’appel a dit que Mme Y... avait été 
victime le [...] et le [...] d’agressions lui permettant de prétendre à une indemnisation ; 
que par jugement du 4 juin 2013, un tribunal correctionnel a relaxé M. Z... du chef 
des violences volontaires commises sur la personne de son épouse, les [...], et a débouté 
Mme Y... de ses demandes formées en qualité de partie civile ; que cette décision a été 
confirmée par arrêt rendu le 17 septembre 2014, sur intérêts civils, le pourvoi contre 
cet arrêt étant déclaré non admis le 4 mars 2015 ; que Mme Y... a sollicité l’indemni-
sation de ses préjudices devant une CIVI ;

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes fondées sur 
l’article 706-3 du code de procédure pénale en réparation des violences conjugales 
subies par elle en janvier et avril 2005 définitivement reconnues par un arrêt rendu 
le 14 mai 2008 par la cour d’appel d’Aix-en-Provence, et de dire que la matérialité 
des faits allégués à l’encontre de M. Z... n’était pas établie, alors, selon le moyen, que 
l’article 706-3 du code de procédure pénale, qui institue un régime autonome de ré-
paration qui répond à des règles propres, prévoit que toute personne ayant subi un pré-
judice résultant de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d’une 
infraction peut obtenir la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes 
à la personne ; qu’il importe peu que l’auteur de l’infraction soit resté inconnu ou 
qu’une personne poursuivie ait pu être relaxée ; que, par un arrêt en date du 14 mai 
2008, la cour d’appel d’Aix-en-Provence a définitivement consacré le droit à indem-
nisation de Mme Y... en reconnaissant qu’elle avait été victime d’agressions lui per-
mettant de prétendre à une indemnisation, une expertise étant par ailleurs ordonnée 
pour évaluer les conséquences médico-légales de l’agression ; qu’à la suite du dépôt 
du rapport d’expertise, Mme Y... a obtenu une telle indemnisation de la commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions pénales près le tribunal de grande instance 
de Marseille ; que, pour infirmer cette décision et débouter Mme Y... de ses demandes 
fondées sur l’article 706-3 du code de procédure pénale, l’arrêt attaqué a tiré prétexte 
d’un jugement de relaxe rendu le 4 juin 2013 par le tribunal correctionnel de Mar-
seille et d’un arrêt rejetant l’action civile de la victime rendu le 17 septembre 2014 
par la cour d’appel d’Aix-en-Provence, pour considérer que la matérialité des faits 
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allégués à l’encontre de M. Z... ne serait pas établie ; qu’en statuant ainsi, alors que la 
matérialité des faits n’a jamais été contestée, la cour d’appel a violé l’article 1351 du 
code civil, devenu l’article 1355, l’article 480 du code de procédure civile, ensemble 
les articles 706-3 et suivants du code de procédure pénale ;

Mais attendu, d’une part, que l’autorité de la chose jugée ne pouvant être opposée 
lorsque des événements postérieurs sont venus modifier la situation antérieurement 
reconnue en justice, d’autre part, que les décisions pénales ayant au civil autorité ab-
solue à l’égard de tous en ce qui concerne ce qui a été jugé quant à l’existence du fait 
incriminé et la culpabilité de celui auquel ce fait est imputé, c’est à bon droit que la 
cour d’appel a, en raison de la décision postérieure du juge pénal prononçant la relaxe 
de M. Z..., écarté l’autorité de la chose jugée attachée à la décision du 14 mai 2008 
reconnaissant le droit à indemnisation de Mme Y... et, après avoir relevé que son époux 
avait été désigné par celle-ci comme le seul auteur des agressions qu’elle avait dénon-
cées, a décidé que les faits ne présentaient pas le caractère matériel d’une infraction ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Savatier (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Isola - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : Me Carbonnier ; 
SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1351, devenu article 1355, du code civil ; article 480 du code de procédure civile ; ar-
ticle 706-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’autorité absolue des décisions pénales au civil, à rapprocher : 2e Civ., 17 décembre 1998, 
pourvoi n° 96-22.614, Bull. 1998, II, n° 305 (cassation) ; 2e Civ., 21 mai 2015, pourvoi n° 14-
18.339, Bull. 2015, II, n° 119 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 5 juillet 2018, pourvoi n° 17-22.453, 
Bull. 2018, II (cassation). Sur l’autorité du pénal sur le civil, en cas d’acquittement ou de relaxe, 
à rapprocher : 2e Civ., 21 mai 2015, pourvoi n° 14-18.339, Bull. 2015, II, n° 119 (cassation sans 
renvoi), et les arrêts cités.

INDIVISION

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-12.403, (P)

– Rejet –

 ■ Chose indivise – Usage – Usage par un indivisaire – Limites – Droits 
des autres indivisaires – Etendue – Détermination – Portée.
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Aux termes de l’article 815-9 du code civil, chaque indivisaire peut user et jouir des biens indivis conformément 
à leur destination, dans la mesure compatible avec le droit des autres indivisaires.

Il en résulte que lorsqu’il est incompatible avec les droits concurrents d’un coïndivisaire, le maintien dans les 
lieux d’un indivisaire constitue un trouble manifestement illicite auquel le juge des référés peut mettre fin en 
ordonnant l’expulsion de l’occupant.

 ■ Chose indivise – Usage – Usage par un indivisaire – Compatibilité 
avec les droits des autres indivisaires – Défaut – Caractérisation – 
Cas – Occupation de l’immeuble indivis – Maintien dans les lieux 
d’un indivisaire – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en référé (Reims, 8 décembre 2017), qu’après le 
divorce de M. Y... et de Mme X..., des difficultés sont nées pour la liquidation et le 
partage de leur communauté ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de lui ordonner de libérer l’immeuble indivis 
dans un certain délai sous astreinte, alors, selon le moyen :

1°/ que chaque indivisaire peut user et jouir des biens indivis conformément à leur 
destination, dans la mesure compatible avec le droit des autres indivisaires ; que, dès 
lors, ne constitue pas un trouble manifestement illicite l’occupation privative par un 
indivisaire de l’immeuble indivis, lors même que sa licitation aurait été ordonnée 
judiciairement  ; qu’ayant constaté qu’elle était indivisaire de l’immeuble et qu’elle 
occupait privativement sans opposition à ce titre de M. Y..., coïndivisaire, il en résul-
tait que celle-ci avait un titre légitime d’occupation, de sorte que cette occupation, 
qui ne faisait pas obstacle à une licitation, ne constituait pas un trouble manifestement 
illicite et qu’en ordonnant néanmoins l’expulsion de celle-ci, la cour d’appel a violé 
l’article 809, alinéa 1, du code de procédure civile ;

2°/ que le payement doit être fait au domicile du débiteur  ; qu’ainsi, en l’absence 
de toute réclamation de M. Y..., coïndivisaire, du règlement de l’indemnité due par 
elle au titre de la jouissance privative de l’immeuble, celle-ci fut-elle fixée judiciaire-
ment, le défaut de payement volontaire de l’indemnité ne constituait pas un trouble 
manifestement illicite et qu’en se fondant sur cette circonstance pour ordonner son 
expulsion de l’immeuble indivis qu’elle occupait privativement, la cour d’appel a violé 
l’article 809, alinéa 1, du code de procédure civile ;

3°/ que le seul défaut de payement de l’indemnité de l’article 815-9, alinéa 2, du code 
civil ne prive pas l’indivisaire de son droit de jouissance du bien indivis, lequel résulte 
de son droit de propriété, de sorte que cette circonstance ne constitue pas un trouble 
manifestement illicite justifiant son expulsion et qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé l’article 809, alinéa 1, du code civil ;

4°/ que tout jugement doit être motivé ; qu’en se bornant à affirmer que « le main-
tien dans les lieux de Mme X... est incompatible avec les droits concurrents de M. Y... 
sur l’immeuble indivis », sans s’expliquer sur cette incompatibilité autrement que par 
référence à la dette d’indemnité pour jouissance privative et l’existence d’une inertie 
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de Mme X..., pourtant insusceptible de faire obstacle à la licitation, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’après avoir exactement énoncé qu’aux termes de l’article 815-9 du 
code civil, chaque indivisaire peut user et jouir des biens indivis conformément à 
leur destination, dans la mesure compatible avec le droit des autres indivisaires, l’arrêt 
constate que Mme X... occupe l’immeuble indivis sans avoir versé aucune somme au 
titre de l’indemnité d’occupation dont elle est redevable depuis 2004 et, qu’à la suite 
du jugement ayant ordonné la licitation de ce bien, elle n’a répondu ni à la lettre 
simple ni à la lettre recommandée du notaire lui demandant de procéder ou de le 
laisser procéder aux diagnostics immobiliers nécessaires et ne s’est pas plus manifestée 
auprès de l’huissier de justice qui s’est rendu sur les lieux sans pouvoir la rencontrer ; 
qu’en l’état de ces énonciations, la cour d’appel a souverainement estimé, par une 
décision motivée, que le maintien dans les lieux de Mme X... était incompatible avec 
les droits concurrents de M. Y... sur l’immeuble indivis et a pu en déduire l’existence 
d’un trouble manifestement illicite ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Auroy  - Avocat(s)  : SCP Boutet et 
Hourdeaux ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 815-9 du code civil ; article 809, alinéa 1, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le maintien dans les lieux d’un indivisaire incompatible avec les droits concurrents d’un 
coïndivisaire, à rapprocher : 1re Civ., 26 octobre 2011, pourvoi n° 10-21.802, Bull. 2011, I, n° 183 
(cassation partielle).

INTERETS

Com., 30 janvier 2019, n° 17-20.496, (P)

– Rejet –

 ■ Intérêts et frais indûment prélevés sur un compte – Demande de 
restitution – Régime – Prescription – Prescription de l’article L. 110-4 
du code de commerce.

La demande de restitution d’intérêts, de frais et de commissions indûment prélevés sur un compte par un éta-
blissement bancaire, qu’elle soit présentée par voie d’action ou de défense au fond, est soumise à la prescription 
édictée par l’article L. 110-4 du code de commerce.
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Statuant tant sur le pourvoi principal formé par MM. Z... et X... que sur le pourvoi 
incident relevé par la société HSBC France ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 février 2017), que, le 10 novembre 2005, 
la société HSBC France (la banque) a consenti à MM. Z... et X... une autorisation de 
découvert sur un compte professionnel dont ils étaient titulaires dans ses livres ; qu’as-
signés par la banque en paiement du solde débiteur du compte, MM. Z... et X... ont 
contesté des prélèvements d’intérêts, d’agios et de frais opérés par celle-ci ;

Attendu que MM. Z... et X... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme pres-
crite leur demande de restitution d’intérêts, d’agios et de frais inscrits au débit de leur 
compte professionnel alors, selon le moyen :

1°/ que constitue une défense au fond tout moyen qui tend à faire rejeter comme non 
justifiée, après examen au fond du droit, la prétention de l’adversaire ; que les défenses 
au fond, sur lesquelles la prescription est sans incidence, peuvent être proposées en 
tout état de cause ; qu’en estimant que la prétention de MM. Z... et X... tendant à 
débouter la banque de sa demande en paiement des intérêts, agios et frais était pres-
crite pour avoir été formée en cause d’appel plus de cinq ans après la déchéance du 
terme du prêt, lorsqu’elle constituait un simple moyen de défense au fond sur lequel la 
prescription est sans incidence, la cour d’appel a violé les articles 64, 71 et 72 du code 
de procédure civile ;

2°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties ; qu’en 
énonçant que MM. Z... et X... étaient irrecevables en leur demande de restitution 
par la banque des sommes accessoires correspondant aux intérêts, agios et frais portés 
sur leur compte professionnel, lorsqu’elle était saisie de prétentions lui demandant de 
constater que la banque ne justifiait pas du caractère contractuel des intérêts, agios et 
frais appliqués, et en conséquence de dire et juger que la banque était mal fondée en 
sa demande de paiement et de la débouter de ses demandes, à tout le moins à hauteur 
de la somme de 214 452,46 euros, la cour d’appel a méconnu les termes du litige et a, 
ce faisant, violé l’article 4 du code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, que c’est sans méconnaître l’objet du litige que la cour 
d’appel a retenu que la contestation de prélèvements d’intérêts, de frais et de commis-
sions opérés par la banque, opposée par MM. Z... et X... à la demande en paiement du 
solde débiteur de leur compte, constituait une demande, présentée par voie de défense 
au fond, de restitution des sommes indûment prélevées ;

Et attendu, en second lieu, que la demande de restitution d’intérêts, de frais et de com-
missions indûment prélevés sur un compte par un établissement bancaire, qu’elle soit 
présentée par voie d’action ou de défense au fond, est soumise à la prescription édictée 
par l’article L. 110-4 du code de commerce ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen du pourvoi principal ni sur le moyen unique du pourvoi incident, qui 
ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Nicolaÿ, de Lanou-
velle et Hannotin -

Textes visés : 
Article L. 110-4 du code de commerce.

LOIS ET REGLEMENTS

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-10.164, (P)

– Rejet –

 ■ Application immédiate – Application aux situations en cours – 
Succession – Loi du 3 décembre 2001 – Dispositions relatives aux 
droits successoraux des enfants adultérins – Application aux 
successions ouvertes n’ayant pas donné lieu à partage – Partage – 
Cas – Succession liquidée comportant un unique héritier.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 novembre 2017), et les productions, qu’D... 
A..., peintre et sculpteur, est décédé le [...], en laissant pour lui succéder son épouse, 
Valentine E..., et en l’état d’un testament authentique du 20 mai 1964 et d’un testa-
ment olographe du 13 septembre 1967 confirmant la donation de la pleine propriété 
de l’universalité des biens composant sa succession qu’il avait consentie à celle-ci par 
acte notarié du 16 avril 1941 ; que Valentine E... est décédée le [...], en l’état d’un 
testament olographe du 18 août 1979 et de deux codicilles des 17 juillet et 12 août 
1980, instituant la ville de Paris légataire universelle  ; qu’un jugement du 1er mars 
1983 a déclaré que M. Nicolas X..., né le [...], était le fils d’D... A... ; qu’[...], M. X... 
a assigné la ville de Paris pour faire juger qu’en sa qualité de légataire universelle, elle 
avait l’obligation de promouvoir la mémoire et le nom d’D... A... et qu’elle avait porté 
atteinte au nom de l’artiste en consacrant le musée portant son nom à l’oeuvre de 
tiers ; qu’au cours de l’instance d’appel, M. X... a demandé de constater que son exis-
tence avait volontairement été dissimulée lors des opérations liées à la succession d’D... 
A..., plus généralement l’existence d’une fraude successorale ayant corrompu tous les 
actes de la succession d’D... A..., de juger que Valentine E... n’avait pas été envoyée en 
possession, qu’elle n’avait pas eu la saisine lui permettant d’instituer la ville de Paris 
légataire universelle, que celle-ci n’avait pas valablement été instituée légataire univer-
selle dans des conditions de conformité lui permettant de revendiquer cette qualité 
et qu’il est titulaire du droit de divulgation de l’oeuvre d’D... A... et des droits patri-
moniaux dans la succession de son père ; qu’un arrêt du 21 septembre 2011 a déclaré 
irrecevables les demandes présentées par M. X... au titre des droits patrimoniaux dans 
la succession d’D... A..., dit que la ville de Paris est seule titulaire du droit moral de 
l’artiste, tel que prévu à l’article L. 121-1 du code de la propriété intellectuelle, décidé 
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que M. X... était seul titulaire du droit de divulgation de l’oeuvre de l’auteur, prévu à 
l’article L. 121-2 de ce même code, et rejeté les autres demandes ; que, le 19 janvier 
2015, M. X... a assigné la ville de Paris ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes tendant 
à voir constater que son existence a été volontairement dissimulée lors des opérations 
liées à la succession d’D... A..., qu’une fraude successorale a corrompu tous les actes de 
la succession, que Valentine E... n’a pas été envoyée en possession, qu’elle n’a pas eu 
la saisine lui permettant d’instituer la ville de Paris légataire universelle et à voir juger 
que celle-ci n’a pas été valablement instituée légataire universelle dans des conditions 
de conformité qui lui permettraient de revendiquer cette qualité, encore moins d’ex-
clure totalement le seul fils d’D... A... alors, selon le moyen :

1°/ que les motifs d’un jugement, seraient-ils le soutien nécessaire du dispositif, n’ont 
pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en retenant, pour juger irrecevables les demandes 
de M. X... tendant à contester la qualité de légataires universelles de Valentine E... et de 
la ville de Paris, que les motifs de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 21 septembre 
2011 avaient « nécessairement reconnu à Valentine E..., la qualité de légataire univer-
selle d’D... A..., et à la ville de Paris, celle de légataire universelle de Valentine E... », et 
que cette décision avait acquis « l’autorité de la chose jugée, dès lors que la Cour de 
cassation a[vait], dans son arrêt du 15 mai 2013, rejeté les pourvois formés à l’encontre 
de l’arrêt du 21 septembre 2011 [après avoir énoncé que ce dernier arrêt avait] rappelé, 
à bon droit, que le légataire universel a vocation à recevoir l’universalité héréditaire, et 
en particulier, à devenir titulaire, même en présence d’héritiers réservataires, du droit 
moral de l’artiste, et constaté qu’D... A... avait institué Valentine E... légataire univer-
selle, [de sorte que] la cour d’appel en a[vait] exactement déduit que cette dernière 
[étai]t titulaire du droit moral de l’auteur tel que prévu par l’article L. 121-1 du code 
de la propriété intellectuelle », quand le dispositif de l’arrêt du 21 septembre 2011 se 
borne à déclarer la ville de Paris seule titulaire du droit moral d’D... A..., tel que prévu 
à l’article L. 121-1 du code de la propriété intellectuelle et à déclarer en conséquence 
irrecevables les demandes de M. X... à ce titre, sans comporter de chef consacrant les 
qualités de légataires universelles de Valentine E... et de la ville de Paris, la cour d’appel 
a violé les articles 455, alinéa 2, et 480 du code de procédure civile ;

2°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet du ju-
gement ; qu’en retenant, pour juger irrecevables les demandes de M. X... tendant à 
contester la qualité de légataires universelles de Valentine E... et de la ville de Paris, que 
les motifs de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 21 septembre 2011 avaient « né-
cessairement reconnu à Valentine E..., la qualité de légataire universelle d’D... A..., et à 
la ville de Paris, celle de légataire universelle de Valentine E... », et que cette décision 
avait acquis « l’autorité de la chose jugée, dès lors que la Cour de cassation a[vait], dans 
son arrêt du 15 mai 2013, rejeté les pourvois formés à l’encontre de l’arrêt du 21 sep-
tembre 2011 [après avoir énoncé que ce dernier arrêt avait] rappelé, à bon droit, que 
le légataire universel a vocation à recevoir l’universalité héréditaire, et en particulier, 
à devenir titulaire, même en présence d’héritiers réservataires, du droit moral de l’ar-
tiste, et constaté qu’D... A... avait institué Valentine E... légataire universelle, [de sorte 
que] la cour d’appel en a[vait] exactement déduit que cette dernière [étai]t titulaire 
du droit moral de l’auteur tel que prévu par l’article L. 121-1 du code de la proprié-
té intellectuelle », tout en constatant que l’arrêt du 21 septembre 2011 avait déclaré 
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irrecevables, comme nouvelles en cause d’appel, les demandes de M. X... tendant à la 
reconnaissance de ses droits patrimoniaux et que les motifs du même arrêt les jugeant 
mal fondées avaient été jugés surabondants par l’arrêt de la Cour de cassation du 
15 mai 2013, ce dont il résultait que les qualités de légataires universelles de Valentine 
E... et de la ville de Paris n’avaient été appréciées par l’arrêt du 21 septembre 2011 
que pour statuer sur la demande de M. X... ayant pour objet la reconnaissance d’un 
droit moral, de sorte qu’il était dépourvu d’autorité de chose jugée relativement aux 
demandes ayant pour objet la reconnaissance de droits patrimoniaux, la cour d’appel 
a violé l’article 1351, devenu 1355 du code civil, ensemble l’article 4 du code de pro-
cédure civile ;

3°/ que l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt ayant déclaré irrecevable une 
demande, comme formée pour la première fois en cause d’appel, n’interdit pas à son 
auteur d’introduire celle-ci dans une nouvelle instance devant les juges du premier 
degré  ; qu’en retenant, pour juger irrecevables les demandes de M. X... tendant à 
contester la qualité de légataires universelles de Valentine E... et de la ville de Paris, que 
les motifs de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 21 septembre 2011 avaient « né-
cessairement reconnu à Valentine E..., la qualité de légataire universelle d’D... A..., et à 
la ville de Paris, celle de légataire universelle de Valentine E... », et que cette décision 
avait acquis « l’autorité de la chose jugée, dès lors que la Cour de cassation a[vait], dans 
son arrêt du 15 mai 2013, rejeté les pourvois formés à l’encontre de l’arrêt du 21 sep-
tembre 2011 [après avoir énoncé que ce dernier arrêt avait] rappelé, à bon droit, que 
le légataire universel a vocation à recevoir l’universalité héréditaire, et en particulier, à 
devenir titulaire, même en présence d’héritiers réservataires, du droit moral de l’artiste, 
et constaté qu’D... A... avait institué Valentine E... légataire universelle, [de sorte que] la 
cour d’appel en a[vait] exactement déduit que cette dernière [étai]t titulaire du droit 
moral de l’auteur tel que prévu par l’article L. 121-1 du code de la propriété intellec-
tuelle », tout en constatant que l’arrêt du 21 septembre 2011 avait déclaré irrecevables, 
comme nouvelles en cause d’appel, les demandes de M. X... tendant à la reconnais-
sance de ses droits patrimoniaux, ce dont il résultait que cette décision ne faisait pas 
obstacle à ce que M. X... conteste les qualités de légataires universelles de Valentine 
E... et de la ville de Paris au soutient d’une demande tendant à la reconnaissance de 
ses droits patrimoniaux dans la succession de son père portée devant la juridiction du 
premier degré, la cour d’appel a violé les articles 1351, devenu 1355, du code civil et 
480 du code de procédure civile, ensemble l’article 564 de ce code ;

Mais attendu qu’il n’est pas interdit au juge appelé à se prononcer sur les suites d’une 
décision de s’appuyer sur les motifs de celle-ci pour éclairer la portée de son dispositif ; 
que l’arrêt relève que l’arrêt du 21 septembre 2011 a dit que la ville de Paris était titu-
laire du droit moral et rejeté les demandes de M. X... après avoir constaté que la ville 
de Paris produisait la copie d’un acte authentique par lequel D... A... avait consenti à 
Valentine E... une donation, à son décès, de la propriété de l’universalité de ses biens 
composant sa succession, deux testaments confirmant cette donation, un testament du 
18 août 1979 et ses deux codicilles par lesquels Valentine E... avait institué la ville de 
Paris légataire universelle, l’ordonnance d’envoi en possession de celle-ci, et retenu que 
l’absence d’envoi en possession de Valentine E... était inopérante ; qu’en l’état de ses 
constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement décidé que les demandes 
de M. X... tendant à ce qu’il soit jugé que Valentine E... et la ville de Paris n’avaient 
pas valablement été instituées légataires universelles dans des conditions de conformité 
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permettant à cette dernière de revendiquer cette qualité se heurtaient à l’autorité de 
chose jugée attachée à l’arrêt du 21 septembre 2011 ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable ses demandes tendant 
à voir juger qu’il a la qualité d’héritier d’D... A... en application de l’article 25, II, 2°, 
de la loi du 3 décembre 2001, qu’il est titulaire de l’ensemble des biens meubles et 
immeubles que lui confère sa qualité d’héritier, et des droits patrimoniaux sur l’oeuvre 
d’D... A... et à la désignation d’un notaire pour procéder aux opérations de liquidation 
et de partage de la succession alors, selon le moyen :

1°/ que la prescription ne peut commencer à courir avant même que l’action ne soit 
née ; que seule l’entrée en vigueur de la loi n° [...] du [...] a ouvert aux enfants adul-
térins la possibilité de revendiquer des droits dans la succession du parent auteur de 
l’adultère décédé avant l’entrée en vigueur de la loi du [...], dès lors que l’article 25 de 
la loi du 3 décembre 2001 prévoit l’application des dispositions relatives aux nouveaux 
droits successoraux des enfants dont le père ou la mère était, au temps de la concep-
tion, engagé dans les liens du mariage, aux successions ouvertes et non encore parta-
gées avant la date de sa publication, tandis que l’article 14 de la loi du 3 janvier 1972, 
qui prévoit que les droits successoraux qu’elle institue ne peuvent être exercés dans les 
successions ouvertes avant son entrée en vigueur, interdisait une telle revendication ; 
qu’en considérant, pour dire prescrites les demandes formulées par M. X..., que l’ar-
ticle 25 de la loi du 3 décembre 2001 ne régit que les conditions de son application, 
en particulier pour les successions déjà ouvertes au jour de son entrée en vigueur, et 
ne comporte aucune disposition modificative ou exonératoire des règles de prescrip-
tion, quand M. X... n’a bénéficié, en sa qualité d’enfant adultérin d’D... A... décédé le 
[...], d’aucune vocation successorale avant la reconnaissance de celle-ci par la loi du 
3 décembre 2001, et était, avant sa publication, dans l’impossibilité de revendiquer un 
quelconque droit à l’encontre de l’indivision successorale, de sorte qu’aucun délai de 
prescription n’avait commencé à courir avant cette date, la cour d’appel a violé les 
articles 25 de la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001 dans sa rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur de la loi n° 2006-728 du 22 juin 2006 et 2257 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, 
ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

2°/ que la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité absolue 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi ; qu’en jugeant prescrite l’action 
de M. X... tendant à la reconnaissance de ses droits patrimoniaux, motif pris qu’à la 
date de sa demande formée par voie de conclusions signifiées le 7 avril 2010, plus de 
trente ans s’étaient écoulés depuis sa majorité intervenue le 6 mars 1978, quand il 
résultait de ses propres constatations que M. X... n’avait vu sa filiation reconnue que 
par jugement du 1er mars 1983, qui seul lui avait conféré qualité et intérêt à agir, de 
sorte que ni l’ancien délai trentenaire de prescription ni le nouveau délai quinquennal 
courant à compter de l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 n’était 
écoulé au jour de l’exercice de son action, la cour d’appel a violé les articles 2257 du 
code civil dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008 et 2224 du même code dans sa rédaction issue de cette même loi ;
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3°/ qu’une inégalité successorale fondée sur la naissance hors mariage est incompa-
tible avec les droits garantis par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ; qu’en considérant que l’action de M. X... était prescrite 
pour ne pas avoir été exercée dans les trente ans de sa majorité intervenue le 6 mars 
1978, quand la consécration de ses droits successoraux par la loi du 3 décembre 2001 
ne lui avait conféré, pour agir afin de les faire reconnaître, qu’un délai de moins de sept 
ans, inférieur de plus de vingt-trois ans à celui dont aurait bénéficié un enfant légitime 
ou naturel simple, la cour d’appel a violé les articles 1er du Protocole n° 1, 8 et 14 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’une part, que, selon l’article 25, II, 2°, de la loi du 3 décembre 2001, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006, les dispositions de ce 
texte relatives aux nouveaux droits successoraux des enfants naturels ne sont appli-
cables aux successions ouvertes à la date de publication de cette loi que si celles-ci 
n’ont pas donné lieu à partage avant le 4 décembre 2001 ; que, lorsqu’il n’existe qu’un 
unique héritier, la succession liquidée vaut partage ; qu’il en résulte que la succession 
d’D... A... ayant été liquidée avant le 4 décembre 2001 dès lors que Valentine E..., qui 
était alors son unique héritière, a accompli avant cette date des actes de propriétaire 
sur les biens recueillis, M. X... n’a pu se voir reconnaître des droits dans la succession 
de son auteur ; que par ce motif de pur droit, suggéré en défense, l’arrêt se trouve lé-
galement justifié de ce chef ;

Et attendu, d’autre part, que Valentine E... a pris possession des biens dépendant de la 
succession d’D... A... plus de trente ans au moins avant l’entrée en vigueur de la loi du 
3 décembre 2001 ayant aboli l’infériorité successorale de l’enfant adultérin ; qu’à cette 
date, M. X... ne pouvait se prévaloir de la qualité d’héritier ; que, dès lors, son exclu-
sion du bénéfice de cette loi, qui poursuit le but légitime de garantir le principe de 
sécurité juridique et les droits acquis de longue date par les héritiers, n’a pas porté une 
atteinte excessive à ses droits garantis par les articles 8 et 14 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole n° 1 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales et 1er du Protocole n° 1 ; article 25, II, 2°, de la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 22 mars 2017, pourvoi n° 16-13.946, Bull. 2017, I, n° 71 (rejet), et l’arrêt cité.
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MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-31.535, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Mesure admissible – 
Définition – Détermination – Portée.

Lorsqu’une mesure d’instruction, ordonnée sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, est cir-
conscrite aux faits litigieux dont pourrait dépendre la solution du litige et, par conséquent, légalement admissible, 
le consentement préalable du requis à la remise des documents n’a pas être recherché.

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Mesure admissible – 
Destinataire – Consentement préalable du requis – Nécessité (non).

Donne acte à la société RV A... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société PJA en qualité de mandataire judiciaire de la société Roulin séchoirs ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 octobre 2017), que se plaignant de ma-
noeuvres déloyales de débauchage de salariés et d’un détournement de son savoir-faire 
par la société RV A..., la société Roulin séchoirs a saisi le président du tribunal de 
commerce à fin de voir désigner un huissier de justice pour effectuer diverses mesures 
sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile ; que cette requête ayant 
été accueillie, la société RV A... a assigné la société Roulin séchoirs devant le juge des 
référés pour obtenir la rétractation de l’ordonnance ;

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Attendu que la société RV A... fait grief à l’arrêt de rejeter la demande en rétractation, 
alors, selon le moyen, que la mesure ordonnée in futurum ne peut être de caractère 
coercitif ; que la société RV A... faisait valoir que l’ordonnance entreprise n’obligeait 
pas l’huissier de justice à solliciter préalablement la remise spontanée des documents 
et à obtenir le consentement du requis et, ce faisant, avait institué une mesure de 
quasi-perquisition en permettant d’imposer la collecte de documents sans obtenir le 
consentement du requis ; qu’en se bornant, pour écarter ce moyen, à retenir que la 
mesure d’instruction critiquée était circonscrite aux faits litigieux et avait autorisé de 
surcroît l’huissier de justice à prendre copie de documents identifiés « ou à s’en faire 
remettre copie », sans constater qu’elle avait imposé à ce dernier d’obtenir le consen-
tement du requis, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les mesures d’instruction, quelle qu’ait pu être leur 
étendue, étaient circonscrites aux faits litigieux, décrits dans la requête, dont pour-
rait dépendre la solution du litige, ce dont il résultait qu’elles ne s’analysaient pas en 
une mesure générale d’investigation et étaient légalement admissibles au sens de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile, la cour d’appel, qui n’avait pas à rechercher si 
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le requis avait préalablement consenti à la remise des documents, a légalement justifié 
sa décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, pris en sa première branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure civile.

MINES

Soc., 23 janvier 2019, n° 17-21.867, (P)

– Rejet –

 ■ Statut du mineur – Salaire – Avantages en nature – Renonciation – 
Renonciation pendant la période d’exécution du contrat de 
travail – Possibilité (non) – Effets – Nullité – Nature – Détermination – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 23 mai 2017), que M. X... a été engagé par 
la société des Houillères des Charbonnages de France, aux droits de laquelle vient 
l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs (ANGDM) en juillet 1975 
en qualité de menuisier ; qu’il relevait du statut du mineur instauré par le décret du 
14 juin 1946 et bénéficiait, en application des articles 22 et 23 de ce décret, d’indem-
nités de logement et de chauffage à vie ; que le salarié a signé le 29 juillet 2005 avec 
l’ANGDM deux contrats prévoyant le rachat anticipé de ses indemnités de logement 
et de chauffage moyennant le versement d’un capital ; qu’il a été placé en retraite le 
31 mai 2010 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande en annula-
tion des conventions et de le débouter de sa demande tendant à ordonner la compen-
sation entre les sommes versées en capital et les indemnités perçues par l’ANGDM en 
ses lieu et place alors, selon le moyen :



177

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1°/ qu’un salarié ne peut valablement renoncer, tant que son contrat de travail est en 
cours, aux avantages qu’il tire d’une convention collective ou de dispositions statu-
taires d’ordre public ; que les actions en nullité se prescrivent, en application des dis-
positions de l’article 2262 du code civil, dans sa rédaction antérieure – et applicable au 
litige – à celle issue de la loi du 17 juin 2008, applicable au litige, par trente ans lorsque 
le contrat est atteint d’une cause de nullité absolue  ; que l’action en nullité d’une 
convention conclue en violation de la règle d’ordre public absolu tiré de l’interdiction 
faite au salarié dont le contrat de travail est en cours de renoncer aux avantages qu’il 
tire d’une convention collective ou de dispositions statutaires d’ordre public, se pres-
crit en application de ces mêmes dispositions par trente ans ; qu’en application de ces 
dispositions et des dispositions transitoires de la loi du 17 juin 2008, l’action en nullité 
des contrats signés le 29 juillet 2005, introduite le 14 février 2012, n’était pas prescrite 
à cette date ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 2262 du code 
civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 
portant réforme de la prescription en matière civile, et l’article 26 II de ladite loi ;

2°/ que le point de départ de la prescription est fixé au moment où le titulaire du droit 
avait connaissance des faits lui permettant de l’exercer ; que le délai de prescription de 
l’action en nullité ne court qu’à compter de la connaissance par celui qui l’invoque de 
la cause de nullité qui affecte l’acte ; qu’en l’état de stipulations contractuelles selon 
lesquelles les contrats prendraient fin au décès de l’agent ou au plus tôt dès l’amor-
tissement de son capital, M. X... avait légitimement pu penser qu’il ne renonçait pas 
par ces contrats au versement des indemnités après amortissement du capital alloué ; 
que ce n’est qu’à l’occasion de l’abondant contentieux né du refus de l’ANGDM 
de reprendre le versement des indemnités au profit des salariés dont le capital était 
amorti que M. X... a pu prendre connaissance qu’il avait, par la convention litigieuse, 
renoncé par avance au paiement des indemnités après amortissement du capital ; qu’en 
jugeant pourtant que le point de départ de la prescription quinquennale applicable 
est la signature du contrat soit le 29 juillet 2005, la cour d’appel a violé l’article 2224 
du code civil ;

3°/ que le point de départ de la prescription est fixé au moment où le titulaire du droit 
avait connaissance des faits lui permettant de l’exercer ; que la prescription quinquen-
nale de l’action en nullité pour erreur a pour point de départ le jour où le contractant 
a découvert l’erreur qu’il allègue ; que M. X... faisait état, outre de la cause de nullité 
tirée de la violation du principe selon lequel un salarié ne peut valablement renoncer, 
tant que son contrat de travail est en cours, aux avantages qu’il tire d’une convention 
collective ou de dispositions statutaires d’ordre public, de la cause de nullité tirée de 
l’erreur  ; que les contrats signés par M. X... stipulaient qu’ils prendraient fin à son 
décès ou au plus tôt dès l’amortissement de son capital ; que M. X..., qui avait légiti-
mement pu penser qu’il ne renonçait pas par ces contrats au versement des indemnités 
après amortissement du capital alloué n’a pu prendre connaissance que tel n’était pas 
le cas qu’après que l’ANGDM a refusé de reprendre le versement des indemnités au 
profit des salariés dont le capital était amorti ; qu’en jugeant pourtant que le point de 
départ de la prescription quinquennale applicable est la signature du contrat soit le 
29 juillet 2005, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, que la nullité d’une convention résultant de la violation de l’in-
terdiction pour un salarié de renoncer, tant que son contrat de travail est en cours, aux 
avantages qu’il tire d’une convention collective ou de dispositions statutaires d’ordre 
public, est une nullité relative qui se prescrit par cinq ans ;
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Attendu, ensuite, que la cour d’appel, qui a constaté que le salarié avait eu une parfaite 
connaissance de l’étendue de son engagement lors de la signature de la convention, a 
retenu à bon droit que l’irrégularité entachant la convention devait être appréciée au 
jour de sa conclusion ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu, que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de condam-
nation de l’ANGDM à reprendre le versement des indemnités de logement et de 
chauffage alors, selon le moyen :

1°/ que la cassation à intervenir sur le premier moyen entraînera par voie de consé-
quence la cassation du chef ici critiqué en application de l’article 624 du code de 
procédure civile ;

2°/ que le principe selon lequel la prescription d’une action en nullité n’éteint pas le 
droit d’opposer celle-ci comme exception en défense à une action principale ; qu’en 
retenant que l’action en nullité était éteinte pour débouter M. X... de sa demande 
tendant à la reprise du versement des indemnités de logement et de chauffage, la cour 
d’appel a méconnu le principe selon lequel la prescription d’une action en nullité 
n’éteint pas le droit d’opposer celle-ci comme exception en défense à une action 
principale ;

Mais attendu, d’une part, que le rejet du premier moyen entraîne le rejet de la première 
branche du deuxième moyen, qui invoque une cassation par voie de conséquence ;

Attendu, d’autre part, que la cour d’appel a relevé que le salarié avait agi par voie prin-
cipale en annulation de la convention et en reprise du versement des indemnités de 
logement et de chauffage et qu’il n’était pas défendeur ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
troisième moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe qu’un salarié ne peut valablement renoncer, tant que son contrat de travail est en 
cours, aux avantages qu’il tire d’une convention collective ou de dispositions statutaires d’ordre 
public, à rapprocher : Soc., 18 juin 1997, pourvoi n° 94-43.985, Bull. 1997, V, n° 229 (cassation) ; 
Soc., 10 février 1998, pourvoi n° 95-42.334, Bull. 1998, V, n° 75 (2) (cassation partielle), et les 
arrêts cités ; Soc., 1er juin 1999, pourvoi n° 96-44.955, Bull. 1999, V, n° 254 (cassation), et l’arrêt 
cité ; Soc., 19 octobre 1999, pourvoi n° 97-45.907, Bull. 1999, V, n° 386 (rejet), et l’arrêt cité ; 
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Soc., 13 novembre 2001, pourvoi n° 99-42.709, Bull. 2001, V, n° 344 (1) (cassation partielle) ; 
Soc., 8 avril 2009, pourvoi n° 08-40.547, Bull. 2009, V, n° 111 (cassation partielle).

NANTISSEMENT

Com., 23 janvier 2019, n° 16-20.582, (P)

– Cassation –

 ■ Gage – Constitution en gage d’un compte d’instruments 
financiers – Conditions – Déclaration de gage signée par le titulaire 
du compte – Défaut – Sanction – Détermination.

En l’absence de déclaration datée et signée par le titulaire du compte d’instruments financiers qui a été gagé, pré-
vue par l’article L. 431-4 du code monétaire et financier, alors applicable et comportant les mentions prescrites 
par l’article D. 431-1 du même code, le gage dont se prévaut le créancier n’est pas réalisé et ne peut donc être 
opposé à l’établissement teneur de compte.

Viole donc ces textes la cour d’appel qui condamne une banque à payer une certaine somme à un créancier 
gagiste aux motifs que ce dernier a fait signifier à la banque un acte précisant que le compte d’instruments fi-
nanciers qu’elle détenait lui avait été remis, en sûreté du paiement d’une créance, par son titulaire, et déclarant 
que la signification était faite conformément aux dispositions des articles 1690 et 2075 du code civil, et que 
si les formalités édictées par l’article D. 431-1 du code monétaire et financier n’avaient pas été respectées dans 
leur totalité par le créancier gagiste, les exigences de forme de ce texte n’étaient pas prescrites à peine de nullité 
et l’acte de signification était suffisamment précis pour permettre à la banque de déterminer qu’il s’agissait bien 
d’un gage et d’identifier les titres gagés, de sorte qu’en procédant à la vente de titres dont le produit était allé 
à d’autres créanciers que le créancier gagiste, la banque avait commis une faute à l’origine d’un préjudice pour 
celui-ci.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 431-4 et D. 431-1 du code monétaire et financier, alors applicables ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y... a ouvert dans les livres de la société Banque 
Laydernier (la banque) un plan d’épargne en actions (PEA)  ; que le divorce sur 
consentement mutuel de M. Y... et de Mme X... a été prononcé par jugement du 
18  juin 2001, la convention définitive contenant liquidation et partage des intérêts 
patrimoniaux des époux stipulant que M. Y... était redevable envers son ex-épouse 
d’une certaine somme et que le PEA serait gagé en garantie du paiement de celle-ci ; 
que soutenant que la banque avait engagé sa responsabilité envers elle en ignorant les 
termes du gage, Mme X... l’a assignée en paiement de dommages-intérêts ;

Attendu que pour condamner la banque à payer à Mme  X... la somme de 
436 144,83 euros outre les intérêts au taux légal à compter de l’assignation, l’arrêt 
retient que Mme X... a fait signifier à la banque, le 7 juin 2002, la copie du jugement 
de divorce, l’acte précisant que « M. Y... (...) a remis en gage dans les termes de l’ar-
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ticle 2071 et suivants du code civil à Mme X..., requérante, à la sûreté du paiement de 
la créance de participation et des obligations y afférentes, un plan d’épargne en actions 
n° 003500244140 détenu par M. Y... auprès de la Banque Laydernier et déblocable 
au plus tard le 30 juin 2003, date à laquelle le règlement de ladite créance devra avoir 
lieu et à condition que le divorce soit prononcé définitivement, lui déclarant que la 
présente signification lui est faite conformément aux dispositions de l’article  1690 
et 2075 du code civil », que si les formalités édictées par l’article D. 431-1 du code 
monétaire et financier n’ont pas été respectées dans leur totalité par Mme X..., les 
exigences de forme de ce texte ne sont pas prescrites à peine de nullité et l’acte de 
signification était suffisamment précis pour permettre à la banque de déterminer qu’il 
s’agissait bien d’un gage et d’identifier les titres gagés, de sorte qu’en procédant à la 
vente de titres dont le produit est allé à d’autres créanciers que Mme X..., la banque a 
commis une faute à l’origine d’un préjudice pour celle-ci ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en l’absence de déclaration datée et signée par M. Y..., 
titulaire du compte, et comportant les mentions prescrites par l’article D. 431-1 du 
code monétaire et financier, le gage de compte d’instruments financiers dont se pré-
valait Mme X... n’était pas réalisé et ne pouvait donc être opposé à la banque, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 mai 2016, entre 
les parties, par la cour d’appel de Chambéry ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat général : 
Mme Pénichon - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Articles L. 431-4 (ancien) et D. 431-4 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 

Sous l’empire de la loi n° 83-1 du 3 janvier 1983 sur le développement des investissements et la 
protection de l’épargne, en sens contraire : Com., 7 mars 1995, pourvoi n° 92-15.973, Bull. 1995, 
IV, n° 73 (cassation partielle).
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NATIONALITE

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 17-30.967, (P)

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Acquisition – Modes – Déclaration – 
Enregistrement – Action en contestation du ministère public 
pour fraude – Prescription – Délai biennal – Point de départ – 
Détermination.

Aux termes de l’article 26-4 du code civil, l’enregistrement d’une déclaration de nationalité peut être contesté 
par le ministère public en cas de mensonge ou de fraude dans le délai de deux ans de leur découverte. 

Le délai biennal d’exercice de l’action court à compter de la date à partir de laquelle le procureur de la Répu-
blique territorialement compétent a été mis en mesure de découvrir la fraude ou le mensonge.

 ■ Nationalité française – Acquisition – Modes – Acquisition à raison du 
mariage – Déclaration – Enregistrement – Action en contestation 
du ministère public – Prescription – Délai de deux ans – Point 
de départ – Découverte par le procureur de la République 
territorialement compétent de la fraude ou du mensonge.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 10  octobre 2017), que, le 6  novembre 2002, 
Mme Y..., originaire de la République populaire de Chine, a souscrit, sur le fonde-
ment de l’article 21-12 du code civil, une déclaration de nationalité française qui a été 
enregistrée le 8 novembre ; que, le 26 août 2014, le procureur de la République l’a 
assignée en annulation de l’enregistrement de sa déclaration ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de déclarer l’action recevable alors, selon le 
moyen :

1°/ que l’enregistrement de la déclaration de nationalité peut être contesté par le mi-
nistère public en cas de mensonge ou de fraude dans le délai de deux ans à compter 
de leur découverte ; que le délai biennal d’exercice de l’action court à compter de la 
date à partir de laquelle le procureur de la République territorialement compétent a 
été mis en mesure de découvrir la fraude ou le mensonge ; qu’en estimant, pour dire 
que l’action engagée par le ministère public le 26 août 2014 n’était pas tardive, que la 
fraude avait été portée à la connaissance du ministère de la justice par un courrier de la 
préfecture de police de Paris du 8 mars 2013, pour en induire que le ministère public 
territorialement compétent n’avait pu être informé par son autorité hiérarchique que 
postérieurement à cette date, sans même constater la date exacte à laquelle le ministère 
public avait effectivement eu connaissance des faits qu’il alléguait, la cour d’appel a 
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privé sa décision de base légale au regard de l’article 26-4 du code civil dans sa rédac-
tion applicable au litige ;

2°/ que le juge, qui ne peut statuer par voie d’affirmation, doit préciser les éléments 
de preuve sur lesquels il se fonde  ; qu’en affirmant, pour dire recevable l’action du 
ministère public, que la fraude avait été portée à la connaissance du ministère de la 
justice par un courrier de la préfecture de police de Paris du 8 mars 2013, pour en 
induire que le ministère public territorialement compétent n’avait pu être informé 
par son autorité hiérarchique que postérieurement à cette date, sans pour autant in-
diquer les éléments de preuve sur lesquels elle s’était fondée pour en déduire que le 
ministère public territorialement compétent n’avait pu être informé par son autorité 
hiérarchique que postérieurement à cette date, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

3°/ que l’enregistrement peut être contesté par le ministère public en cas de mensonge 
ou de fraude dans le délai de deux ans à compter de leur découverte ; que le délai 
biennal d’exercice de l’action court à compter de la date à partir de laquelle le procu-
reur de la République territorialement compétent a été mis en mesure de découvrir 
la fraude ou le mensonge ; qu’en décidant, pour dire que l’action engagée le 26 août 
2014 n’était pas tardive, qu’il résultait des pièces du dossier que la fraude avait été 
portée à la connaissance du ministère de la justice par un courrier de la préfecture de 
police de Paris du 8 mars 2013 et que le ministère public territorialement compétent 
n’avait pu être informé par son autorité hiérarchique que postérieurement à cette date, 
sans même vérifier comme elle y était invitée par les écritures d’appel de Mme Y..., 
si le ministère public n’avait pas été informé des faits censément frauduleux dès le 
2 juillet 2012, ainsi qu’il ressortait du rapport supplémentaire du 15 mars 2017, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 26-4 du code civil dans 
sa rédaction applicable au litige ;

Mais attendu que, seul le procureur de la République pouvant agir en annulation de 
l’enregistrement pour fraude, c’est à compter de la date à laquelle celui-ci l’a décou-
verte que court le délai biennal d’exercice de cette action ;

Et attendu qu’ayant relevé que la fraude avait été portée à la connaissance du ministère 
de la justice par une lettre de la préfecture de police du 8 mars 2013, la cour d’appel 
en a déduit que le procureur de la République près le tribunal de grande instance de 
Paris, territorialement compétent, n’avait pu être informé que postérieurement à cette 
date, de sorte que son action engagée le 26 août 2014 n’était pas prescrite ; que par ces 
seuls motifs, elle a légalement justifié sa décision de ce chef ;

Sur le second moyen :

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt d’annuler l’enregistrement de sa déclaration 
acquisitive de nationalité et de constater son extranéité, alors, selon le moyen :

1°/ que la cassation du chef de la décision attaquée sur la recevabilité s’étend nécessai-
rement aux dispositions de fond ; que la cassation à intervenir sur le chef de dispositif 
ayant déclaré recevable l’action du ministère public entraînera par voie de consé-
quence, en l’état d’un lien de dépendance nécessaire, la cassation du chef de l’arrêt 
ayant dit que Mme X... Y..., née le [...] à Wenzhou, province du Zhejiang (Chine) de 
M. A... Y... et de Mme B... D..., n’était pas française et ordonné la mention prévue par 
l’article 28 du code civil ;
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2°/ qu’ il appartient au ministère public de rapporter la preuve du mensonge ou de la 
fraude invoqués ; qu’en estimant que cette preuve était rapportée dès lors qu’il résul-
tait de la vérification effectuée par le consulat général de France à Shanghai que l’acte 
notarié de naissance produit par l’intéressée au soutien de sa déclaration était un faux, 
que Mme Y... était née en réalité le [...] de sorte qu’elle était majeure à la date de sous-
cription de la déclaration et que ces conclusions avaient été confirmées par un rapport 
supplémentaire établi par les autorités locales le 15 mars 2017, quand ce rapport, ré-
sultant d’une traduction libre non signée et dont on ne sait de qui il émanait vérita-
blement, indiquait que Mme Y... était née le [...] et que sa date de naissance aurait été 
falsifiée pour indiquer la date du [...], ce dont il résultait que les autorités chinoises 
n’avaient nullement conclu que l’acte de naissance produit par Mme Y... à l’appui de 
sa déclaration acquisitive de nationalité et portant la date de naissance du [...] avait été 
falsifié, la cour d’appel a violé l’article 26-4 du code civil, dans sa rédaction applicable ;

3°/ que le juge ne peut pas dénaturer les documents qui lui sont soumis ; qu’en énon-
çant qu’il résultait de la vérification effectuée par le consulat général de France à Shan-
ghai que l’acte notarié de naissance produit par l’intéressée au soutien de sa déclaration 
était un faux, que Mme Y... était née en réalité le [...] de sorte qu’elle était majeure à 
la date de souscription de la déclaration et que ces conclusions avaient été confirmées 
par un rapport supplémentaire établi par les autorités locales le 15 mars 2017 quand 
il résultait de la lecture de ce rapport, résultant d’une traduction libre non signée et 
dont on ne sait de qui il émanait véritablement, que Mme Y... était née le [...] et que 
sa date de naissance aurait été falsifiée pour indiquer la date du [...], ce dont il résultait 
que les autorités chinoises n’avaient nullement conclu que l’acte de naissance produit 
par Mme Y... à l’appui de sa déclaration acquisitive de nationalité et portant la date de 
naissance du [...] avait été falsifié, la cour d’appel a violé le principe selon lequel il est 
interdit au juge de dénaturer les documents qui lui sont soumis ;

4°/ que par des écritures demeurées sans réponse, Mme Y... faisait valoir que le mi-
nistère public ne rapportait pas la preuve de la fraude qu’elle aurait commise et que 
tout au plus il s’agissait d’une erreur matérielle portant sur l’année de naissance ; qu’en 
ne s’expliquant pas sur ce moyen déterminant, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, que le rejet du premier moyen rend sans objet la première 
branche qui invoque une cassation par voie de conséquence ;

Attendu, ensuite, que l’arrêt relève qu’il résulte de la vérification effectuée par le 
consulat général de France à Shanghaï que l’acte notarié de naissance produit par 
Mme Y... au soutien de sa déclaration est un faux et que celle-ci est née en réalité le 
[...], de sorte qu’elle était majeure à la date de la souscription de la déclaration ; qu’il 
ajoute que l’irrégularité de cet acte est confirmée par un rapport supplémentaire établi 
par les autorités locales le 15 mars 2017 ; que, de ces énonciations et appréciations, la 
cour d’appel a exactement déduit, hors toute dénaturation, que la déclaration acqui-
sitive de nationalité de Mme Y..., fondée sur un acte de naissance falsifié, devait être 
annulée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Hascher - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 26-4 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 1re Civ., 27 septembre 2017, pourvoi n° 16-50.044, Bull. 2017, I, n° 204 
(rejet), et les arrêts cités.

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 9 janvier 2019, n° 18-50.032, (P)

– Cassation –

 ■ Notaire – Nomination – Nomination soumise au statut du notariat en 
Polynésie française – Prestation de serment – Notaires salariés ayant 
déjà exercé leurs fonctions en Polynésie française – Dispense – 
Délivrance en considération d’un arrêté de nomination déterminé – 
Nécessité.

Sur le moyen unique, pris en sa cinquième branche :

Vu l’article 80 de la délibération n° 99-54 APF du 22 avril 1999 modifiée portant 
refonte du statut du notariat en Polynésie française, ensemble l’article 5 du code civil ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que, dans les deux mois de la notifica-
tion de sa nomination, le notaire nouvellement nommé est, à peine de déchéance, sauf 
s’il peut justifier d’un empêchement de force majeure, tenu de prêter, à l’audience de 
la cour d’appel à laquelle une ampliation de son arrêté de nomination a été notifiée, le 
serment de remplir ses fonctions avec exactitude et probité ; qu’il n’a le droit d’exercer 
qu’après avoir prêté ce serment ; que, cependant, les notaires salariés ayant déjà exercé 
leurs fonctions en Polynésie française peuvent être dispensés d’une nouvelle prestation 
de serment ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que M. X... a été nommé notaire 
salarié au sein de l’office notarial Bernard A... par arrêté du 17  septembre 2009 et 
a prêté serment, en cette qualité, le 22 octobre de la même année ; qu’un arrêté du 
31 août 2017, publié au Journal officiel de la Polynésie française le 8 septembre suivant, 
a constaté la démission de Bernard A..., nommé la SCP « Office notarial Bernard A... 
et Alexandre X... » titulaire de son office et désigné Bernard A..., depuis décédé, et 
M. X... en qualité de notaires associés ; que, le 7 novembre 2017, M. X... a présenté 
une requête aux fins d’être dispensé de prêter à nouveau serment ; qu’un arrêté du 
8 novembre 2017 a retiré l’arrêté de nomination du 31 août 2017, à défaut de pres-
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tation de serment de M. X... dans le délai imparti ; que cet arrêté a été annulé par 
jugement du tribunal administratif de la Polynésie française du 18 septembre 2018, 
l’annulation prononcée ne prenant effet qu’à compter du 1er octobre 2018, sous ré-
serve des actions contentieuses déjà engagées contre les actes pris sur son fondement ;

Attendu qu’après avoir constaté que M. X... avait déjà prêté serment en qualité de no-
taire salarié et exercé ses fonctions en Polynésie française, la cour d’appel l’a dispensé 
d’une nouvelle prestation de serment pour l’exécution de tout arrêté du président de 
la Polynésie française pris en conseil des ministres qui le nomme notaire associé dans 
une société titulaire d’une charge de notaire ;

Qu’en statuant ainsi, par voie de disposition générale, alors que la dispense de presta-
tion de serment ne peut être accordée qu’en considération d’un arrêté de nomination 
déterminé, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 
Article 5 du code civil ; article 80 de la délibération n° 99-54 APF du 22 avril 1999 modifiée 
portant refonte du statut du notariat en Polynésie française.

1re Civ., 9 janvier 2019, n° 17-31.609, n° 17-31.610, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Notaire – Responsabilité – Obligation d’éclairer les parties – 
Etendue – Cas – Levée de l’obtion d’un crédit-bail immobilier et 
bail commercial consenti par le crédit-preneur – Conséquences 
fiscales – Applications diverses.

En l’absence d’effet translatif de propriété, un bail commercial d’un immeuble ne constitue pas l’acte qui constate 
le transfert de propriété de celui-ci, au sens de l’article 93 quater, IV, du code général des impôts. 

En conséquence, viole ce texte, ainsi que l’article 1382, devenu 1240 du code civil, la cour d’appel qui, pour 
rejeter les demandes formées par les clients d’un notaire à l’encontre de ce dernier, retient que le lien de causalité 
entre la faute du notaire et les préjudices subis n’est pas établi, dès lors que rien ne démontre que l’administration 
fiscale, informée de l’existence d’un bail commercial ayant opéré le transfert de propriété préalablement à l’acte 
authentique qui avait constaté la levée de l’option d’un crédit-bail portant sur la parcelle du terrain sur laquelle 
avait été édifié le bâtiment à usage industriel donné à bail et avait modifié, dès sa conclusion, le régime fiscal des 
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revenus produits par ce bail, aurait apporté une réponse favorable à une demande de report d’imposition formulée 
dans un acte que les parties auraient ultérieurement requis le notaire d’authentifier.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 17-31.609 et 17-31.610 ;

Donne acte à Mme Martine X... et à MM. Marcel, Mathieu et Z... X... (les consorts 
X...) du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société CNA 
Audit ;

Sur les moyens uniques des pourvois, pris en leurs premières 
branches, rédigés en termes identiques, réunis :

Vu l’article 93 quater, IV, du code général des impôts, ensemble l’article 1382, devenu 
1240 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 20  juillet 1991, la société Batimap-Sicomi a 
consenti à la société civile immobilière BMP (la SCI), constituée par les consorts X..., 
un crédit-bail immobilier portant sur une parcelle de terrain sur laquelle a été édifié 
un bâtiment à usage industriel ; que, par acte authentique du 4 septembre 2008, reçu 
par M. A... (le notaire), la SCI a levé l’option du crédit-bail ; qu’un bail commercial a 
été conclu entre la SCI et la société PTA, à effet du 1er août 2008, qui s’est substitué 
à une sous-location conclue entre les mêmes parties ; que, par acte du 27 juillet 2011, 
reçu par le notaire, les consorts X... ont demandé à bénéficier du report d’imposition 
de la plus-value constatée lors de la levée de l’option d’achat ; que l’administration 
fiscale a notifié aux consorts X... une proposition de rectification, précisant que la 
demande de report d’imposition aurait dû être formulée dans l’acte authentique du 
4  septembre 2008 constatant le transfert de la propriété de l’immeuble  ; qu’ils ont 
notamment assigné le notaire en responsabilité et indemnisation ;

Attendu que, pour rejeter les demandes des consorts X..., l’arrêt retient que la faute 
du notaire est caractérisée, dès lors qu’il s’est abstenu de rechercher le régime fiscal 
auquel était soumise la SCI et n’a pas mis ses associés en mesure de demander le report 
d’imposition de la plus-value conformément aux dispositions de l’article 93 quater, 
IV, paragraphes 1 et 3, du code général des impôts ; qu’il ajoute que, cependant, le lien 
de causalité entre cette faute et les préjudices par eux subis n’est pas établi, dès lors 
que rien ne démontre que l’administration fiscale, informée de l’existence d’un bail 
commercial ayant opéré le transfert de propriété préalablement à l’acte authentique 
qui avait constaté la levée de l’option et modifié, dès sa conclusion, le régime fiscal 
des revenus produits par ce bail, aurait apporté une réponse favorable à une demande 
de report d’imposition formulée dans un acte que les parties auraient ultérieurement 
requis le notaire d’authentifier ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en l’absence d’effet translatif de propriété, un bail com-
mercial d’un immeuble ne constitue pas l’acte qui constate le transfert de propriété de 
celui-ci, au sens de l’article 93 quater, IV, du code général des impôts, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches des moyens :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de Mme Mar-
tine X... et de MM. Marcel, Mathieu et Z... X... dirigées contre M. A... et la SCP 
Xavier G..., Pierre B..., Pierre A..., Stéphanie C..., l’arrêt rendu le 23 octobre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre (pre-
mier avocat général) - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240 du code civil ; article 93 quater, IV, du code général des impôts.

1re Civ., 9 janvier 2019, n° 17-27.411, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Notaire – Responsabilité – Rédaction des actes authentiques – 
Recherche de l’efficacité de l’acte – Obligations en découlant – 
Formalités nécessaires à la mise en place des sûretés – Cas – 
Inscription partielle du privilège du prêteur – Effet.

Le notaire, tenu d’assurer l’efficacité des actes auxquels il prête son concours ou qu’il a reçu mandat d’accomplir, 
doit, sauf s’il en est dispensé expressément par les parties, veiller à l’accomplissement des formalités nécessaires 
à la mise en place des sûretés qui en garantissent l’exécution. Dès lors, viole l’article 1382, devenu 1240 du 
code civil, ensemble les articles 815-17, 2377, et 2379, alinéa 1, du même code, une cour d’appel qui, pour 
rejeter la demande de dommages-intérêts formée par une banque à l’encontre d’un notaire, retient que, l’acte 
de vente notarié prévoyant une inscription du privilège de prêteur de deniers sur la totalité du bien immobilier, 
l’inscription sur la seule part du coacquéreur emprunteur est sans incidence sur les droits que la banque tient du 
titre, alors que, du fait de cette inscription, la banque avait, à l’égard des tiers, la qualité de créancier personnel 
du coïndivisaire emprunteur, de sorte qu’elle ne pouvait exercer son droit de poursuite sur l’immeuble indivis.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant acte reçu le 20 novembre 2003 par M. X... 
(le notaire), M. Y... et Mme Z... ont acquis un ensemble immobilier, en indivision 
pour la nue-propriété, à concurrence respectivement de 38 % et 62 %, et en tontine 
pour l’usufruit ; que M. Y..., artisan, a financé l’acquisition de sa part au moyen d’un 
prêt consenti par la société Banque populaire Loire et Lyonnais, aux droits de laquelle 
vient la société Banque populaire Auvergne Rhône Alpes (la banque), et garanti par 
un privilège de prêteur de deniers ; que ce privilège a été inscrit par le notaire sur la 
seule quote-part de M. Y... ; que celui-ci a été placé en liquidation judiciaire par ju-
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gement du 2 mars 2010 ; qu’après avoir déclaré sa créance, la banque a assigné, d’une 
part, M. Y... et Mme Z... en partage de l’indivision existant sur l’immeuble, d’autre 
part, le notaire en responsabilité et indemnisation ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts 
formée à l’encontre du notaire, alors, selon le moyen :

1°/ que le notaire est tenu d’assurer l’efficacité juridique des actes qu’il instrumente ; 
que seuls les créanciers qui auraient pu agir sur les biens indivis avant qu’il n’y eût 
indivision sont payés sur l’actif indivis avant le partage ; que le créancier prêteur de 
deniers qui n’est créancier que de l’un des emprunteurs indivisaires ne peut agir, 
avant l’acquisition indivise, sur l’immeuble qui n’appartient pas à son débiteur ; qu’en 
retenant pourtant en l’espèce que « la Banque pouvait poursuivre la vente forcée de 
l’immeuble dont elle a financée l’acquisition sans passer par une procédure préalable 
de partage », la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble 
l’article 815-17 du même code ;

2°/ que le notaire est tenu d’assurer l’efficacité juridique des actes qu’il instrumente ; 
qu’en vertu de l’effet déclaratif du partage, l’indivisaire à qui le bien est attribué dans 
l’acte de partage est réputé en être seul propriétaire depuis la date de son acquisition ; 
qu’en conséquence, le privilège du prêteur de deniers inscrit du chef de l’autre indi-
visaire est réputé rétroactivement n’avoir jamais existé ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté que, s’agissant de l’immeuble assiette de la sûreté, Mme Z... et M. Y... sont 
«  en indivision pour la nue-propriété  » à concurrence, respectivement, de 62 % et 
38 % ; que la cour d’appel a encore relevé que le notaire instrumentaire n’a inscrit 
le privilège que « du seul chef de M. Serge Y... sur les 38 % de la propriété et sur 
l’usufruit en tontine »  ; qu’il en résultait nécessairement que l’acte instrumenté par 
le notaire n’était pas efficace, puisqu’il faisait courir le risque à la banque de perdre 
le bénéfice de sa sûreté au moment du partage, si le bien était attribué à Mme Z... ; 
qu’en décidant l’inverse au prétexte que « le privilège grève de plein droit la totalité de 
l’immeuble acquis », la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240 du code civil, 
ensemble l’article 883 du même code ;

Mais attendu que, même dans l’hypothèse où un prêt est souscrit par l’un seulement 
des acquéreurs d’un bien immobilier, pour financer sa part, l’assiette du privilège de 
prêteur de deniers est constituée par la totalité de l’immeuble et le prêteur, titulaire 
d’une sûreté légale née antérieurement à l’indivision, peut se prévaloir des dispositions 
de l’article 815-17, alinéa 1er, du code civil ; que, dès lors, la cour d’appel a exactement 
retenu que ce privilège grevait de plein droit la totalité de l’immeuble acquis, même 
s’il était né du chef d’un seul acquéreur, et que la banque aurait pu poursuivre la vente 
forcée de l’immeuble dont elle avait partiellement financé l’acquisition sans engager 
une procédure préalable de partage et sans que puissent lui être opposés les démem-
brements de la propriété convenus entre les acquéreurs ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la troisième branche de ce moyen :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble les articles 815-17, 2377 et 
2379, alinéa 1, du même code ;
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Attendu que le notaire, tenu d’assurer l’efficacité des actes auxquels il prête son 
concours ou qu’il a reçu mandat d’accomplir, doit, sauf s’il en est dispensé expressé-
ment par les parties, veiller à l’accomplissement des formalités nécessaires à la mise en 
place des sûretés qui en garantissent l’exécution ;

Attendu que, pour rejeter la demande de la banque dirigée contre le notaire, après 
avoir relevé que l’acte du 20 novembre 2003 prévoyait l’inscription du privilège de 
prêteur de deniers sur l’entier immeuble et précisait que Mme Z... était informée que 
l’inscription prise contre M. Y... portait sur la totalité du bien, l’arrêt retient que la 
publicité foncière est destinée à l’information des tiers et à leur rendre opposables les 
conventions portant sur les droits réels et les sûretés et que, dès lors, le caractère restric-
tif de l’inscription litigieuse, tenant aux règles issues du décret n° 55-22 du 4 janvier 
1955, est sans incidence sur les droits que la banque tient du titre ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, du fait de l’inscription du privilège de prêteur de de-
niers sur la seule part de M. Y..., la banque avait, à l’égard des tiers, la qualité de créan-
cier personnel du coïndivisaire emprunteur, de sorte qu’elle ne pouvait exercer son 
droit de poursuite sur l’immeuble indivis, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de dom-
mages-intérêts formée par la société Banque populaire Auvergne Rhône Alpes à l’en-
contre de M. X..., l’arrêt rendu le 12 septembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Ingall-Mon-
tagnier (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Thouin-Palat et Boucard  ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 815-17, alinéa 1, du code civil  ; articles 815-17, 2377, 2379 et 1382, devenu 1240, du 
code civil.
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OUTRE-MER

1re Civ., 9 janvier 2019, n° 18-50.032, (P)

– Cassation –

 ■ Polynésie française – Notaire – Nomination – Prestation de serment – 
Notaires salariés ayant déjà exercé leurs fonctions en Polynésie 
française – Dispense – Délivrance en considération d’un arrêté de 
nomination déterminé – Nécessité.

Viole l’article 80 de la délibération n° 99-54 APF du 22 avril 1999 modifiée portant refonte du statut du 
notariat en Polynésie française, ensemble l’article 5 du code civil, une cour d’appel qui, statuant par voie de 
disposition générale, dispense un notaire nouvellement nommé, ayant déjà exercé les fonctions de notaire salarié 
en Polynésie française, de prestation de serment pour l’exécution de tout arrêté du président de la Polynésie 
française pris en conseil des ministres qui le nomme notaire associé dans une société titulaire d’une charge de 
notaire, alors que la dispense de prestation de serment ne peut être accordée qu’en considération d’un arrêté de 
nomination déterminé.

Sur le moyen unique, pris en sa cinquième branche :

Vu l’article 80 de la délibération n° 99-54 APF du 22 avril 1999 modifiée portant 
refonte du statut du notariat en Polynésie française, ensemble l’article 5 du code civil ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que, dans les deux mois de la notifica-
tion de sa nomination, le notaire nouvellement nommé est, à peine de déchéance, sauf 
s’il peut justifier d’un empêchement de force majeure, tenu de prêter, à l’audience de 
la cour d’appel à laquelle une ampliation de son arrêté de nomination a été notifiée, le 
serment de remplir ses fonctions avec exactitude et probité ; qu’il n’a le droit d’exercer 
qu’après avoir prêté ce serment ; que, cependant, les notaires salariés ayant déjà exercé 
leurs fonctions en Polynésie française peuvent être dispensés d’une nouvelle prestation 
de serment ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que M. X... a été nommé notaire 
salarié au sein de l’office notarial Bernard A... par arrêté du 17  septembre 2009 et 
a prêté serment, en cette qualité, le 22 octobre de la même année ; qu’un arrêté du 
31 août 2017, publié au Journal officiel de la Polynésie française le 8 septembre suivant, 
a constaté la démission de Bernard A..., nommé la SCP « Office notarial Bernard A... 
et Alexandre X... » titulaire de son office et désigné Bernard A..., depuis décédé, et 
M. X... en qualité de notaires associés ; que, le 7 novembre 2017, M. X... a présenté 
une requête aux fins d’être dispensé de prêter à nouveau serment ; qu’un arrêté du 
8 novembre 2017 a retiré l’arrêté de nomination du 31 août 2017, à défaut de pres-
tation de serment de M. X... dans le délai imparti ; que cet arrêté a été annulé par 
jugement du tribunal administratif de la Polynésie française du 18 septembre 2018, 
l’annulation prononcée ne prenant effet qu’à compter du 1er octobre 2018, sous ré-
serve des actions contentieuses déjà engagées contre les actes pris sur son fondement ;

Attendu qu’après avoir constaté que M. X... avait déjà prêté serment en qualité de no-
taire salarié et exercé ses fonctions en Polynésie française, la cour d’appel l’a dispensé 
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d’une nouvelle prestation de serment pour l’exécution de tout arrêté du président de 
la Polynésie française pris en conseil des ministres qui le nomme notaire associé dans 
une société titulaire d’une charge de notaire ;

Qu’en statuant ainsi, par voie de disposition générale, alors que la dispense de presta-
tion de serment ne peut être accordée qu’en considération d’un arrêté de nomination 
déterminé, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 
Article 5 du code civil ; article 80 de la délibération n° 99-54 APF du 22 avril 1999 modifiée 
portant refonte du statut du notariat en Polynésie française.

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-31.234, (P)

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Mesures d’exécution forcée – Saisie des 
rémunérations – Procédure – Orientation postérieure à l’acte 
de saisie – Cas – Demande de mainlevée ou de suspension – 
Recevabilité.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 221-8 du code de l’organisation judiciaire et L. 121-2 du code des 
procédures civiles d’exécution, ensemble l’article R. 3252-19 du code du travail ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, qu’un juge d’instance, 
statuant sur la requête de Mme Z... à fin de saisie des rémunérations de M. X..., a 
constaté l’absence de conciliation entre les parties le 2 février 2016 et qu’un acte de 
saisie a été établi le même jour ; que le 8 février 2016, M. X... a saisi le juge d’un tri-
bunal d’instance d’une contestation de la saisie ;
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Attendu que, pour déclarer la requête irrecevable, le jugement retient qu’en matière 
de saisie des rémunérations, les dispositions de l’article R. 3252-19 du code du travail 
précisent que les contestations sont à former par le saisi pendant le temps de la procé-
dure et que, durant toute la procédure de saisie de ses rémunérations, M. X... n’a pas 
formé de contestation à l’encontre du titre qui a été vérifié par le juge ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le juge du tribunal d’instance, exerçant les pouvoirs du 
juge de l’exécution, pouvait être saisi, même après l’acte de saisie, d’une demande de 
mainlevée ou de suspension de celle-ci, le juge a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 28 juin 2016, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Chalon-sur-Saône  ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, 
pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Dijon.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Article L. 221-8 du code de l’organisation judiciaire ; article L. 121-2 du code des procédures 
civiles d’exécution ; article R. 3252-19 du code du travail.

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-28.828, (P)

– Rejet –

 ■ Injonction – Injonction de communication de pièces – Injonction 
après réouverture des débats faute de communication de pièces – 
Violation – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nancy, 29 septembre 2017), que Mme C... a été victime 
en 1983, alors qu’elle était élève dans un lycée, d’une entorse au genou, prise en charge 
au titre de la législation en matière d’accident du travail, avec un taux d’incapacité per-
manente partielle fixé, en 1999, à 10 % ; qu’après le rejet d’un recours amiable qu’elle 
avait soumis à une commission du Rectorat de l’académie de Nancy-Metz, elle a saisi 
une juridiction de sécurité sociale d’une demande tendant à voir reconnaître l’aggra-
vation de son état de santé, puis a relevé appel du jugement qui, après avoir ordonné 
une expertise, l’a déboutée de son recours ;

Attendu que Mme C... fait grief à l’arrêt d’écarter des débats les pièces communiquées 
par elle et de confirmer le jugement entrepris, qui l’avait déboutée de ses demandes, 
alors, selon le moyen, que dans une procédure orale, il est possible de déposer des 
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pièces lors de l’audience, lesquelles ne peuvent être rejetées que s’il est établi que 
la partie adverse n’a pas pu présenter utilement ses observations  ; qu’en se bornant 
à relever que Mme C... n’avait pas procédé à une communication antérieure de ses 
pièces, malgré les demandes du conseiller chargé de l’instruction, sans constater que la 
communication à l’audience n’avait pas permis au représentant du rectorat de prendre 
connaissance des pièces et de faire valoir ses observations, la cour d’appel a violé les 
articles 15, 16 et 135 du code de procédure civile ;

Mais attendu que les parties doivent se communiquer spontanément les pièces dont 
elles font état en temps utile, sans que cette communication puisse intervenir, en 
procédure orale, après les débats de l’affaire ; que le juge, auquel il incombe de veiller 
au bon déroulement de l’instance et de faire observer le principe de la contradic-
tion, dispose, en cas de réouverture des débats faute de communication de pièces, du 
pouvoir d’enjoindre cette communication et d’écarter des débats celles de ces pièces 
qui, sans motif légitime, n’ont pas été communiquées dans les délais qu’il a impartis ; 
qu’ayant relevé que, par un arrêt du 26 février 2016, elle avait ordonné la réouverture 
des débats à l’audience du 2 février 2017 en faisant injonction à l’appelante de trans-
mettre ses pièces au Rectorat de l’académie de Nancy-Metz avant le 20  juin 2017 
et que Mme C... avait reconnu à l’audience du 23 juin 2017 ne pas avoir procédé à 
cette communication, c’est à bon droit que la cour d’appel, retenant que les difficultés 
financières invoquées par l’appelante ne justifiaient pas une exception au principe de 
la contradiction, a écarté des débats les pièces de l’appelante ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen annexé, pris en sa seconde branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : Me Occhipinti ; Me Haas -

Textes visés : 

Articles 15, 16, 132 et 135 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur le pouvoir des juges d’écarter des débats les pièces non communiquées en temps utile, à 
rapprocher : Ch. mixte, 3 février 2006, pourvoi n° 04-30.592, Bull. 2006, Ch. mixte, n° 2 (rejet), 
et l’arrêt cité. Sur le non-respect d’une injonction de communication des pièces dans un délai 
déterminé en procédure orale, à rapprocher : Soc., 10 juillet 1984, pourvoi n° 84-60.002, Bull. 
1984, V, n° 312 (cassation).
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2e Civ., 17 janvier 2019, n° 18-10.198, (P)

– Cassation –

 ■ Premier président – Avocat – Honoraires – Contestation – Honoraires 
de résultat – Montant – Appréciation.

Donne acte à M. Y... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. et 
Mme A... ;

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, qu’en octobre 2010, la société Le Baldaquin hôtel (la société), au sein de 
laquelle M. et Mme A... étaient associés, a chargé M. Y... (l’avocat) de défendre ses 
intérêts dans le litige qui l’opposait aux consorts E..., propriétaires de l’immeuble 
dans lequel elle exploitait son fonds de commerce, et qui venaient de lui signifier une 
assignation en référé-expulsion ; que l’avocat a fait connaître ses conditions tarifaires 
pour son intervention dans le contentieux judiciaire relatif à la résiliation du bail com-
mercial par une lettre du 12 octobre 2010, dans laquelle il indiquait son taux horaire 
et précisait, qu’en fin de dossier, il pourrait solliciter un honoraire de résultat ; qu’il 
a modifié son taux horaire par lettre du 6 juillet 2012 ; que par un courrier électro-
nique du 10 février 2015, la société a proposé à l’avocat de lui verser un honoraire de 
résultat de 22 750 euros HT, offre qui a été refusée, l’avocat réclamant le 1er septembre 
2015 la somme de 68 400 euros TTC ; que cette réclamation a été refusée par M. et 
Mme A... par lettre du 19 octobre 2015 ; que le litige entre la société et les consorts 
E... a pris fin à la suite de négociations amiables, un accord étant signé entre les parties 
le 30 septembre 2015 ; que le 10 février 2016, l’avocat a saisi le bâtonnier de son ordre 
afin d’obtenir la fixation des honoraires qu’il réclamait à la société ; que, par lettre de 
son conseil du 12 septembre 2016, la société a fait savoir qu’elle maintenait sa pro-
position de paiement d’un honoraire de résultat de 22 750 euros et que, pour sa part, 
l’avocat a maintenu sa prétention à hauteur de 68 400 euros ; que le bâtonnier a rejeté 
la demande au titre de l’honoraire de résultat ;

Attendu que pour rejeter la demande de l’avocat au titre d’un honoraire de résultat, 
l’ordonnance énonce que l’honoraire de résultat doit répondre à deux conditions, 
à savoir la conclusion d’une convention d’honoraires et la facturation de diligences 
accomplies ; que si l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971 n’exige pas que les mo-
dalités de fixation du complément d’honoraires soient déterminées dans la convention 
des parties, il exige néanmoins que le principe de l’honoraire de résultat soit acquis, 
l’accord du client sur le principe de l’honoraire de résultat devant être exprès et ne 
pouvant en tout état de cause être simplement « explicite » ; qu’en l’espèce, si M. et 
Mme A... ont envisagé de proposer le versement de la somme de 22 750 euros HT 
par courriel en date du 10 février 2015, il n’en demeure pas moins qu’ils n’ont ja-
mais signé la moindre convention d’honoraires de résultat avec l’avocat définissant 
précisément la mission qu’il lui aurait confiée en contrepartie, étant observé que les 
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deux courriers adressés par l’avocat ont pour finalité de faire connaître le taux horaire 
qu’il pratique dans le cadre de la seule procédure liée à la résiliation du bail qu’il a 
été chargé de mener ; qu’il est constant que la participation de l’avocat à la rédaction 
du protocole d’accord et à la négociation avec le notaire des consorts E... n’a pas fait 
l’objet d’une convention d’honoraires ni de diligences, ni de résultat ; que la société 
n’a jamais accepté le principe de paiement d’un honoraire de résultat ;

Qu’en statuant ainsi, alors, d’une part, qu’il avait estimé que l’avocat avait participé 
à la négociation entre la société et son bailleur pour mettre fin à leur litige, d’autre 
part, relevé que, par courrier électronique du 10 février 2015, la société, donnant suite 
à deux lettres de l’avocat relatives à sa rémunération, avait proposé le paiement d’un 
honoraire de résultat, ce dont il résultait l’existence d’une convention sur le principe 
d’un tel honoraire, nonobstant un désaccord sur son montant qui devait conduire le 
juge de l’honoraire à l’apprécier, le premier président, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 8 novembre 
2017, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Versailles ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ladite 
ordonnance et, pour être fait droit, les renvoie devant le premier président de la cour 
d’appel de Paris.

- Président : M. Savatier (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Isola - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Coutard et Munier-Apaire -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

Rapprochement(s) : 

Sur la convention préalable d’honoraires de résultat, à rapprocher : 2e Civ., 18 mai 2017, pour-
voi n° 16-18.294, Bull. 2017, II, n° 103 (rejet), et les arrêts cités. Sur la forme de la convention 
d’honoraires d’avocat, à rapprocher : 1re Civ., 19 mai 1999, pourvoi n° 97-13.984, Bull. 1999, I, 
n° 163 (cassation) ; 2e Civ., 29 avril 2004, pourvoi n° 02-20.249, Bull. 2004, II, n° 196 (cassation). 
Sur le pouvoir du juge d’apprécier le montant de l’honoraire de résultat, à rapprocher : 2e Civ., 
13 juillet 2006, pourvoi n° 03-21.013, Bull. 2006, II, n° 206 (rejet) ; 2e Civ., 6 mars 2014, pourvoi 
n° 13-14.922, Bull. 2014, II, n° 62 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 8 février 2018, pourvois 
n° 16-28.632 et 16-28.633, Bull. 2018, II, n° 24 (cassation partielle).
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POUVOIRS DU PREMIER PRESIDENT

2e Civ., 17 janvier 2019, n° 18-10.016, (P)

– Rejet –

 ■ Contestation en matière d’honoraires d’avocat – Office du juge – 
Etendue – Détermination.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches, 
qui est recevable comme étant de pur droit :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Aix-en-Provence, 24 octobre 2017), que, par lettre du 8 janvier 2014, la com-
mune de Cap d’Ail (la commune) a invité M. Y... (l’avocat) à renouveler l’inscription 
d’une hypothèque provisoire  ; que par lettre du 6 octobre 2014, l’avocat a avisé la 
commune du rejet du renouvellement de l’hypothèque, de la vraisemblable nécessité 
de saisir le président du tribunal selon une procédure qu’il détaillait, et a précisé que, 
s’il y avait faute professionnelle de sa part susceptible de générer un préjudice pour la 
commune, elle serait garantie par son assureur ; que le 18 mars 2015, l’avocat a avi-
sé la commune de ce qu’il avait saisi le président du tribunal de grande instance de 
Nice par assignation délivrée le 20 février 2015 ; que le 8 avril 2015, la commune a 
invité l’avocat à abandonner la procédure de référé et à formaliser une déclaration de 
sinistre ; que l’avocat a alors saisi le bâtonnier de son ordre afin d’obtenir la fixation de 
ses honoraires ; que la commune a formé un recours contre la décision du bâtonnier 
faisant droit à la demande de l’avocat ;

Attendu que l’avocat fait grief à l’ordonnance de fixer à 551 euros TTC seulement 
les honoraires et frais qui lui sont dus et de condamner la commune à lui payer cette 
somme, avec intérêts au taux légal à compter du 20 mars 2016 et capitalisation des 
intérêts échus le 20 mars, alors, selon le moyen :

1°/ que la procédure de contestation d’honoraires et débours d’avocats concerne les 
seules contestations relatives au montant et au recouvrement des honoraires ; qu’en 
l’espèce, le premier président de la cour d’appel a jugé que la commune n’avait pas 
donné mission à l’avocat de saisir le président du tribunal de grande instance aux fins 
de contestation de la décision de rejet opposée par le service de la publicité foncière, et 
qu’elle n’est donc tenue à aucun honoraire ou débours relatif à cette procédure ; qu’il 
a ainsi excédé les pouvoirs qui lui sont attribués par l’article 174 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991, qu’il a violé ;

2°/ que toute juridiction saisie d’une demande relevant de sa compétence doit surseoir 
à statuer lorsqu’elle doit connaître de moyens de défense relevant de la compétence 
exclusive d’une autre juridiction ; qu’en l’espèce, le premier président, qui était saisi 
d’une contestation relative à l’existence du mandat confié à l’avocat, devait surseoir à 
statuer dans l’attente de la décision du juge compétent ; qu’en jugeant qu’il n’existait 
pas de mandat de saisir le tribunal de grande instance aux fins de contestation de la 
décision de rejet opposée par le service de la publicité foncière et, partant, aucun droit 
à percevoir un honoraire au titre de cette procédure, au lieu de surseoir à statuer dans 
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l’attente de la décision de la juridiction compétente pour trancher la question préa-
lable, le premier président a violé l’article 174 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, ensemble les articles 49 et 378 du code de procédure civile ;

Mais attendu que si, saisi d’une contestation sur l’existence du mandat, le premier pré-
sident doit surseoir à statuer dans l’attente de la décision de la juridiction compétente, 
tel n’est pas le cas lorsque la contestation porte uniquement sur l’étendue de la mission 
confiée à l’avocat ; qu’ayant relevé que la commune avait confié à l’avocat un mandat 
portant sur le renouvellement d’une hypothèque provisoire, il entrait dans les pouvoirs 
du premier président de statuer sur l’étendue de cette mission, et, en particulier, de 
déterminer si elle comprenait la saisine de la juridiction compétente en cas de rejet de 
la demande d’inscription, afin de fixer les honoraires dus à l’avocat ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deux dernières branches du moyen, annexé, qui ne sont manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Savatier (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Isola - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boul-
loche ; Me Balat -

Textes visés : 
Article 174 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; articles 49 et 378 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
Sur les contestations exclues de la compétence du juge de l’honoraire, à rapprocher  : 2e Civ., 
8 mars 2018, pourvoi n° 16-22.391, Bull. 2018, II, n° 45 (cassation), et les arrêts cités.

PRESCRIPTION CIVILE

Com., 16 janvier 2019, n° 17-21.477, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Délai – Point de départ – Vente – Vices cachés – Action en 
garantie – Exercice – Durée – Détermination – Portée.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société Edilfibro que sur le pourvoi 
incident relevé par la société Bois et matériaux ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 17 mars 2003, la société Vallade Delage a confié 
la réalisation de travaux de charpente à la société Boulesteix, devenue la société Arbre 
construction ; que cette dernière s’est approvisionnée en plaques de couverture auprès 
de la société Wolseley France bois matériaux, devenue la société Bois et matériaux, 
laquelle s’est elle-même fournie auprès de la société de droit italien Edilfibro, fabri-
cante ; que les plaques ont été livrées le 31 décembre 2003 ; que les 22, 24 et 29 juillet 
2015, la société Vallade Delage, se plaignant d’infiltrations, a assigné en résolution de la 
vente, sur le fondement de la garantie des vices cachés, les sociétés Arbre construction, 
Bois et matériaux et Edilfibro ; que par un jugement du 24 février 2016, le tribunal, 
après avoir écarté les demandes dirigées contre les sociétés Bois et matériaux et Edil-
fibro, a condamné la société Arbre construction à payer diverses sommes à la société 
Vallade Delage ; que, de ce dernier chef, le jugement est devenu irrévocable par suite 
du désistement d’appel de la société Arbre construction, l’arrêt attaqué ne se pronon-
çant que sur les demandes en garantie formées par cette dernière société contre les 
sociétés Bois et matériaux et Edilfibro ;

Sur le second moyen du pourvoi principal :

Attendu que la société Edilfibro fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action directe 
de la société Arbre construction alors, selon le moyen, que la Convention de Vienne 
du 11 avril 1980 sur la vente internationale de marchandises s’applique aux contrats 
de vente de marchandises entre les parties ayant leur établissement dans deux Etats 
contractants différents ; qu’elle régit exclusivement la formation du contrat de vente 
et les droits et obligations qu’un tel contrat fait naître entre le vendeur et l’acheteur ; 
qu’il s’ensuit que lorsque la relation contractuelle entre un fabricant et un négociant 
de matériaux relève de cette convention, l’entrepreneur condamné à indemniser le 
maître de l’ouvrage ne peut exercer d’action directe à l’encontre du fabricant ; qu’en 
décidant que la société Arbre construction (ex société Boulesteix) pouvait agir direc-
tement contre la société Edilfibro au motif que si la Convention de Vienne du 4 avril 
1980 régit exclusivement la formation du contrat de vente entre le vendeur (la société 
Edilfibro) et l’acheteur, cette convention n’exclut pas l’application du droit français et 
l’action directe d’un sous-acquéreur à l’encontre du vendeur, la cour d’appel a violé les 
articles 1 et 4 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur la vente internationale 
de marchandises ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 7 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 
sur les contrats de vente internationale de marchandises que les questions concernant 
les matières régies par la Convention et qui ne sont pas expressément tranchées par 
elle sont réglées selon les principes généraux dont elle s’inspire ou, à défaut de ces 
principes, conformément à la loi applicable en vertu des règles du droit international 
privé ; qu’ayant énoncé que la Convention de Vienne régit exclusivement la formation 
du contrat de vente entre le vendeur et l’acheteur, la cour d’appel en a exactement 
déduit que la loi française, dont l’application n’a pas été contestée, qui régit l’action 
directe d’un sous-acquéreur contre le vendeur devait s’appliquer, de sorte que la so-
ciété Arbre construction était recevable à agir directement contre la société Edilfibro ; 
que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais, sur le premier moyen du pourvoi principal, qui est recevable, 
et sur le moyen unique du pourvoi incident, réunis :

Vu les articles 1648 du code civil et L. 110-4 du code de commerce ;

Attendu que pour déclarer non prescrites les demandes formées par la société Arbre 
construction contre les sociétés Bois et matériaux et Edilfibro, l’arrêt retient que le 
recours de la société Arbre construction contre la société Bois et matériaux, vendeur 
des plaques, est fondé sur les dispositions des articles 1641 et suivants du code civil, 
de sorte qu’il n’y a pas lieu d’appliquer les dispositions de l’article L. 110-4 du code 
de commerce ; qu’il retient encore qu’en application de l’article 1648 du code civil, 
l’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai 
de deux ans à compter de la découverte du vice, lequel a été révélé par le rapport d’ex-
pertise déposé le 1er juin 2015, de sorte que l’action engagée par le maître de l’ouvrage 
en juillet 2015 n’est pas prescrite et que la demande de la société Arbre construction 
est recevable ; qu’il en déduit que cette dernière doit être garantie par la société Bois 
et matériaux ainsi que la société Edilfibro qui a fourni les plaques défectueuses ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action en garantie des vices cachés, même si elle doit 
être exercée dans les deux ans de la découverte du vice, est aussi enfermée dans le 
délai de prescription prévu par l’article L. 110-4 du code de commerce, qui court à 
compter de la vente initiale, ce dont il résultait que, les plaques de couverture ayant été 
vendues et livrées en 2003, l’action engagée par la société Vallade Delage le 29 juillet 
2013, était prescrite, ce qui, peu important que la société Arbre construction se soit 
désistée de son appel sur ce point, interdisait de déclarer recevables ses demandes en 
garantie dirigées contre les sociétés Bois et matériaux et Edilfibro, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement, il rejette la demande 
de mise hors de cause de la société Bois et matériaux pour défaut de traçabilité du 
produit litigieux à son égard, l’arrêt rendu le 21 février 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Limoges ; remet, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Poitiers.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme Kass-Danno  - Avocat(s)  : SCP 
Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Gatineau 
et Fattaccini -

Textes visés : 

Article 7 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 ; article 1648 du code civil ; article L. 110-
4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : 1re Civ., 6 juin 2018, pourvoi n° 17-17.438, Bull. 2018, I, n° 106 (rejet).
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2e Civ., 10 janvier 2019, n° 16-24.742, (P)

– Cassation –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Saisie-attribution – Durée de 
l’interruption – Durée de la saisie-attribution.

L’effet interruptif de prescription résultant d’une saisie-attribution se poursuivant jusqu’au terme de celle-ci, 
un nouveau délai, de même nature et durée que le précédent, recommence à courir à compter du paiement par 
le tiers saisi.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par un acte authentique du 30 mai 1989, la caisse 
de Crédit mutuel de Mortagne au Perche (la Caisse) a consenti un prêt à la société 
Valentin pizza, garanti par le cautionnement solidaire de Mme C..., constaté au sein du 
même acte ; que la société Valentin pizza a été mise en redressement puis liquidation 
judiciaire les 23 décembre 1991 et 5 février 1992, la créance déclarée par la Caisse 
étant admise par le juge-commissaire le 23 octobre 1992 ; que la liquidation judiciaire 
a été clôturée le 16 mai 1994 ; que par un acte du 31 janvier 2013, la Caisse a fait 
procéder à une saisie-attribution sur le compte dont Mme C... était titulaire dans les 
livres de la société CIC Ouest ; que Mme C... a saisi un juge de l’exécution pour en 
obtenir mainlevée en invoquant notamment la prescription ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Délibéré par la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation 
après débats à l’audience publique du 5 juin 2018, où étaient présents : Mme Mouil-
lard, président, Mme  Vaissette, conseiller rapporteur, M.  Rémery, conseiller doyen, 
Mme Vallansan, M. Remeniéras, Mmes Graff-Daudret, Béleval, Fontaine, conseillers, 
Mmes  Schmidt, Jollec, Barbot, Brahic-Lambrey, M.  Blanc, conseillers référendaires, 
Mme Henry, avocat général, M. Graveline, greffier de chambre ;

Vu l’article 189 bis, devenu L. 110-4, du code de commerce ;

Attendu que l’opposabilité à la caution solidaire de la substitution de la prescrip-
tion trentenaire à la prescription décennale résultant de la décision d’admission de 
la créance garantie au passif du débiteur principal n’a pas pour effet de soumettre les 
poursuites du créancier contre la caution à cette prescription trentenaire ; que le délai 
pour agir du créancier contre cette caution, sur le fondement d’un acte notarié revêtu 
de la formule exécutoire, reste déterminé par la nature de la créance détenue sur la 
caution, le délai de prescription étant néanmoins interrompu pendant la durée de la 
procédure collective du débiteur principal jusqu’à la date de sa clôture ;

Attendu que pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la créance 
fondant la saisie-attribution, l’arrêt, après avoir justement énoncé que la déclaration 
de créance au passif du débiteur principal avait interrompu la prescription jusqu’à la 
clôture de la procédure collective par un jugement du 16 mai 1994, retient que l’ad-
mission au passif de la liquidation judiciaire de la créance, le 23 octobre 1992, a entraî-
né la substitution de la prescription trentenaire à la prescription décennale, applicable 
au cautionnement de nature commerciale, et que cette interversion étant opposable 
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à la caution, le délai de trente ans n’était pas expiré lorsque la banque a pratiqué la 
saisie-attribution le 30 janvier 2013 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’admission de la créance de la Caisse au passif de la 
société débitrice principale n’avait pas eu pour effet de soumettre à la prescription 
trentenaire l’exercice des voies d’exécution de la Caisse contre la caution et qu’après 
son interruption pendant la durée de la procédure collective du débiteur principal 
jusqu’à sa clôture, intervenue le 16 mai 1994, la Caisse disposait d’un nouveau délai 
pour agir, soumis à la prescription de l’article L. 110-4 du code de commerce, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 2244 du code civil, dans sa rédaction applicable au litige ;

Attendu qu’une citation en justice, même en référé, un commandement ou une saisie, 
signifiés à celui qu’on veut empêcher de prescrire, interrompent la prescription ainsi 
que les délais pour agir ;

Attendu que pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la créance 
fondant la saisie-attribution, l’arrêt retient qu’à retenir même l’application de la pres-
cription décennale, son cours avait été régulièrement interrompu, ainsi qu’il en est 
justifié, d’abord en 1996 où un commandement aux fins de saisie-vente fut délivré le 
12 novembre, puis en dernier lieu en 2002, par une saisie-attribution pratiquée à la 
requête de la Caisse le 28 mai dont les effets se sont poursuivis jusqu’à la signification 
du certificat de non contestation intervenue le 31 janvier 2003 suivie de la quittance 
avec mainlevée signifiée au tiers saisi par acte du 14 mars 2003, de sorte que la créance 
n’était pas prescrite au 31 janvier 2013 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’effet interruptif résultant de la saisie-attribution se 
poursuivant jusqu’au terme de celle-ci, un nouveau délai, de même nature et durée 
que le précédent, recommence à courir à compter du paiement par le tiers saisi, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 octobre 2014, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans  ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : SCP Coutard et 
Munier-Apaire ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 2244 du code civil, dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
En matière de saisie immobilière, à rapprocher : 2e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi n° 17-21.337, 
Bull. 2018, II (rejet), et l’arrêt cité.
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Com., 30 janvier 2019, n° 17-28.913, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription annale – Transports – Contrat type de commission de 
transport – Exclusion – Cas – Opérations douanières réalisées en 
applicaton d’une convention distincte.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en matière de référé (Versailles, 26 octobre 2017), 
que la société Duplo France (la société Duplo) a donné mandat à la société Toll Global 
Forwarding France (la société Toll), qui exerce une activité d’organisation logistique 
des transports de marchandises en provenance ou à destination du territoire national 
ou international ainsi que celle de commissionnaire en douane, pour la représenter à 
compter du 1er janvier 2015 auprès de l’administration des douanes, notamment pour 
régler en son nom le montant des droits et taxes afférents aux déclarations de douane ; 
qu’en février 2015, la société Duplo a confié à la société Toll l’importation de mar-
chandises au départ de Yokohama (Japon), à destination du Havre ; que la société Toll 
lui a adressé à ce titre une facture incluant les sommes destinées à l’administration des 
douanes, que la société Duplo a payée ; que le 1er juillet 2015, la société Duplo a reçu 
un avis de mise en recouvrement de la direction générale des douanes et droits indi-
rects pour une somme correspondant à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) impayée 
par l’agence maritime Rommel, à laquelle la société Toll avait sous-traité le dédoua-
nement des marchandises ; que la société Duplo a assigné la société Toll en référé en 
paiement d’une provision du montant de la TVA ;

Sur les deux premiers moyens, réunis :

Attendu que la société Toll fait grief à l’arrêt d’écarter l’exception d’incompétence du 
tribunal de commerce de Pontoise au profit du tribunal de commerce de Paris ainsi 
que le moyen tiré de la prescription annale alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article L. 1432-10 du code des transports, sans préjudice des dispo-
sitions impératives issues des conventions internationales et à défaut de convention 
écrite définissant les rapports entre les parties au contrat sur les matières mentionnées 
à l’article L. 1432-2, les clauses des contrats types mentionnées à la section 3 s’ap-
pliquent de plein droit aux contrats de commission de transport ayant pour objet une 
liaison internationale ; que le contrat type de commission de transport prévu par l’ar-
ticle D. 1432-3 du code des transports qui régit les relations entre le donneur d’ordre 
et le commissionnaire de transport dans l’organisation du transport, ainsi que dans 
celle des autres prestations comme des opérations de douane, attribue compétence 
au seul tribunal de commerce de Paris pour connaître de tout litige ou contestation 
relatif au contrat de commission ; qu’en décidant cependant que le contrat type de 
commission de transport ne devait pas s’appliquer aux opérations de douane dont le 
commissionnaire de transport était chargé, s’agissant d’une liaison internationale, au 
motif inopérant que les prestations accessoires aux opérations de douane relèvent du 
mandat et qu’en l’espèce la société Duplo avait expressément donné à la société Toll 
un mandat de « représentation en douane directe », la cour d’appel a violé les textes 
susvisés, ensemble l’article 873 du code de procédure civile ;
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2°/ que selon l’article L. 1432-10 du code des transports, sans préjudice des dispo-
sitions impératives issues des conventions internationales et à défaut de convention 
écrite définissant les rapports entre les parties au contrat sur les matières mentionnées à 
l’article L. 1432-2, les clauses des contrats types mentionnés à la section 3 s’appliquent 
de plein droit aux contrats de commission de transport ayant pour objet une liaison 
internationale  ; que le contrat type de commission de transport prévu par l’article 
D. 1432-3 du code des transports, qui régit les relations entre le donneur d’ordre et 
le commissionnaire de transport dans l’organisation du transport, ainsi que dans celle 
des autres prestations, comme les opérations de douane, prévoit que toutes les actions 
auxquelles le contrat de commission de transport peut donner lieu sont prescrites 
dans le délai d’un an ; que cette disposition s’applique, sauf clause contraire, à toutes 
les prestations effectuées par le commissionnaire de transport, y compris les prestations 
accessoires, telles les opérations de douane ; qu’en refusant de faire application de la 
prescription annale prévue au contrat type, aux motifs inopérants que les opérations de 
douane obéissent aux règles du mandat et que la société Duplo avait chargé le com-
missionnaire en douane d’une « représentation en douane directe », la cour d’appel a 
violé les textes susvisés, ensemble l’article 873 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la société Duplo se prévalait d’un mandat non 
contesté confiant à la société Toll l’exécution, à compter du 1er janvier 2015, de l’inté-
gralité des opérations de douane, jusqu’au paiement des droits et taxes afférents, l’arrêt 
retient qu’il s’agit d’une « prestation indépendante et détachable de l’opération même 
de transport » ; qu’ayant ainsi fait ressortir que l’exécution des opérations de douane, 
objet d’une convention spéciale distincte, ne constituait pas, au sens de l’article 2.7 
du contrat type de commission de transport, une prestation accessoire au contrat de 
commission, c’est à bon droit que la cour d’appel en a déduit que les stipulations du 
contrat type relatives à la prescription et à la compétence ne lui étaient pas applicables ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le troisième moyen :

Attendu que la société Toll fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une provision à 
la société Duplo alors, selon le moyen :

1°/ que le juge des référés ne peut accorder une provision au créancier que dans le cas 
où l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement contestable ; qu’en retenant que 
la société Toll avait failli à ses obligations en ayant recours à un sous-traitant, alors que 
son mandat ne comportait pas de faculté de substitution, et en condamnant la société 
Toll à payer une provision « sans qu’il soit nécessaire à la société Duplo de justifier de 
l’existence d’un préjudice », la cour d’appel, qui a condamné le commissionnaire à 
payer une provision en l’absence de tout préjudice établi, a violé l’article 873 du code 
de procédure civile ;

2°/ qu’en condamnant la société Toll à une provision sans même vérifier si la société 
Duplo justifiait avoir été dans l’obligation de payer la TVA, ce qui était formellement 
contesté par la société Toll, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 873 du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que le règlement par la 
société Duplo, le 4 février 2015, des factures de la société Toll, incluant « les sommes 
acquittées à l’administration des douanes », n’est pas contesté par les parties, que la 
société Toll a viré ces sommes le 11 mars 2015 sur le compte de son sous-traitant, 
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l’agence Rommel, que celle-ci les a encaissées sans les reverser à l’administration des 
douanes et a, depuis, été mise en liquidation judiciaire, que la société Duplo a reçu 
un avis de mise en recouvrement émis par la direction générale des douanes et droits 
indirects le 1er juillet 2015 et que le mandat confié par la société Duplo à la société Toll 
ne comportait pas de faculté de substitution ; que de ces constatations et appréciations, 
la cour d’appel a pu déduire, sans encourir les griefs du moyen, que l’obligation de la 
société Toll, mandataire initial, n’était pas sérieusement contestable en ce qu’elle por-
tait sur l’utilisation des fonds remis en vue de procéder au paiement de la TVA ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat général : M. Le Mesle (premier avocat général) - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Rémy-Corlay -

Rapprochement(s) : 
Sur une autre application du même principe, à rapprocher : Com., 28 mai 2002, pourvoi n° 00-
14.765, Bull. 2002, IV, n° 97 (cassation).

2e Civ., 24 janvier 2019, n° 18-10.994, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription de droit commun – Action en répétition de l’indu – 
Pension de vieillesse – Arrérages versés postérieurement au décès 
du bénéficiaire.

L’action en répétition des arrérages d’une pension de vieillesse est soumise, en cas de versement de celle-ci pos-
térieurement au décès du bénéficiaire, non à la prescription biennale de l’article L. 355-3 du code de la sécurité 
sociale, mais à la prescription de droit commun. Si celle-ci, alors trentenaire, n’était pas acquise à la date d’entrée 
en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, un nouveau délai de cinq ans court à compter de cette date.

 ■ Prescription quinquennale – Loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 – 
Dispositions transitoires – Application – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 355-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011, 2262 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, et 26, II, de la même loi ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, qu’ayant continué à 
verser sur le compte de Jacqueline X..., du 1er décembre 2003 au 29 février 2004, la 



205

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

pension de vieillesse de cette dernière, décédée le [...], la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse (la caisse) a saisi le 28 mars 2017 une juridiction de sécurité sociale pour 
obtenir la condamnation de M. Thierry X... à lui rembourser, en sa qualité d’héritier 
de Jacqueline X..., sa mère, le montant des arrérages indus ;

Attendu que, pour déclarer prescrite l’action de la caisse, le jugement retient que selon 
l’article L. 355-3 du code de la sécurité sociale, dans ses dispositions en vigueur depuis 
le 21 décembre 1985, toute demande de remboursement de trop perçu en matière de 
prestations de vieillesse et d’invalidité est prescrite par un délai de deux ans à compter 
du paiement desdites prestations dans les mains du bénéficiaire, sauf désormais cas de 
fraude ou de fausse déclaration ; qu’au cas d’espèce, la caisse a versé aux débats des no-
tifications d’excédent de versement adressées à M. Thierry X... les 8 décembre 2004, 
29 septembre 2005, 18 janvier 2006 et 22 octobre 2010, mais dont aucune n’a date 
certaine, faute d’avoir été adressée en lettre recommandée avec accusé de réception ; 
que le premier acte interruptif de prescription est, ainsi que l’indique elle-même la 
caisse, une mise en demeure du 11 avril 2013 présentée le 12 avril 2013 à M. Thierry 
X..., neuf années après les versements indus dont il est demandé la répétition ; que 
force est de constater la prescription de l’action en recouvrement de la caisse ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action en répétition des arrérages d’une pension de 
vieillesse est soumise, en cas de versement de celle-ci, postérieurement au décès du 
bénéficiaire, non à la prescription biennale de l’article L. 355-3 du code de la sécurité 
sociale, mais à la prescription de droit commun, laquelle, alors trentenaire, n’était pas 
acquise à la date d’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, de sorte qu’à compter 
de cette date courait un nouveau délai de cinq ans, qui a été interrompu par l’envoi de 
la mise en demeure par lettre recommandée avec demande d’avis de réception présen-
tée à l’intéressé le 12 avril 2013, soit moins de cinq ans avant la saisine du tribunal des 
affaires de sécurité sociale, le tribunal a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 7 novembre 
2017, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale d’Annecy ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal de grande instance de 
Chambéry.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Article L. 355-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2011-1906 
du 21 décembre 2011 ; articles 2262 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-
561 du 17 juin 2008 ; article 26, II, de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 20 mars 2008, pourvoi n° 07-10.267, Bull. 2008, II, n° 73 (cassation), et les arrêts cités.
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Com., 16 janvier 2019, n° 17-14.002, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription décennale – Article L. 110-4 du code de commerce – 
Obligations nées entre commerçants – Redressement ou liquidation 
judiciaire – Admission de la créance – Effets – Substitution de la 
prescription trentenaire à la prescription originaire – Opposabilité à 
la caution – Action en paiement contre la caution solidaire – Délai – 
Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y... a consenti à la société Cassone plusieurs 
prêts garantis par le cautionnement solidaire de M. X... ; que cette société ayant été 
mise en redressement judiciaire le 25 janvier 1994, M. Y... a, le 9 février 1994, décla-
ré sa créance qui a été admise au passif par une ordonnance du 3 février 1995 ; que 
le 16 mai 1995, la société débitrice a bénéficié d’un plan de cession ; qu’assigné par 
M. Y... en exécution de son engagement de caution, le 18 juin 2013, M. X... lui a 
opposé la prescription de sa demande ;

Sur la recevabilité du moyen unique, pris en sa 
troisième branche, contestée par la défense :

Attendu que, dans ses conclusions d’appel, M. X... a soutenu que la prescription de la 
demande en paiement formée contre lui par M. Y... était acquise, en faisant valoir que 
si la déclaration de créance de ce dernier avait eu pour effet d’interrompre le délai de 
prescription de dix ans prévu à l’ancien article 189 bis, devenu L. 110-4, du code de 
commerce, cet effet interruptif avait toutefois cessé à la date de la clôture de la pro-
cédure collective correspondant au jugement d’arrêté du plan de cession du 16 mai 
1995, que l’assignation n’ayant été délivrée que le 18 juin 2013, le délai pour agir à son 
égard était expiré et que M. Y... ne pouvait invoquer l’interversion de la prescription ; 
que le moyen, qui n’est donc pas nouveau, est recevable ;

Et sur le moyen, pris en sa troisième branche :

Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 111-4 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

Attendu que l’opposabilité à la caution solidaire de la substitution de la prescription 
trentenaire à la prescription décennale ayant pu se produire, en l’état du droit antérieur 
à la loi du 17 juin 2008, à la suite de la décision d’admission de la créance garantie au 
passif du débiteur principal n’a pas pour effet de soumettre l’action en paiement du 
créancier contre la caution à cette prescription trentenaire ; que le délai du créancier 
pour agir en paiement contre cette caution reste déterminé par la nature de la créance 
détenue sur la caution, le délai de prescription étant néanmoins interrompu pendant 
la durée de la procédure collective du débiteur principal jusqu’à la date de sa clôture ;

Attendu que, pour juger que la demande de M. Y... n’est pas prescrite, l’arrêt énonce, 
d’abord, que la décision d’admission de créance a pour effet d’opérer une substitution 
de la prescription trentenaire, prescription de droit commun d’exécution d’un titre 
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exécutoire, à la prescription attachée à la nature de la créance et notamment la pres-
cription décennale de l’article L. 110-4 du code de commerce, et que cette interver-
sion de prescription est opposable à la caution ; qu’il retient, ensuite, que les actes de 
cautionnement en cause ayant une nature commerciale, la prescription décennale s’est 
vue substituée par la prescription trentenaire attachée à l’exécution d’un titre exécu-
toire à la date de l’ordonnance d’admission des créances en garantie desquelles M. X... 
s’est porté caution solidaire, soit au 3 février 1995, et que, par l’effet de la loi du 17 juin 
2008 portant réforme du régime de la prescription, cette prescription trentenaire, qui 
n’était pas acquise, a été remplacée par une prescription de dix ans courant à compter 
de la nouvelle loi ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’admission de la créance de M. Y... au passif de la so-
ciété débitrice principale n’avait pas eu pour effet de soumettre à la prescription tren-
tenaire l’action en paiement dirigée contre M. X..., qui demeurait soumise à celle de 
l’article L. 110-4 du code de commerce, laquelle avait été interrompue jusqu’à la clô-
ture de la procédure collective de la société débitrice, laquelle ne résultait pas du seul 
jugement arrêtant le plan de cession, et non au délai d’exécution prévu par l’article 
L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution dès lors que M. Y... n’agissait pas 
en recouvrement d’un des titres exécutoires mentionnés à l’article L. 111-3, 1° à 3°, 
du même code, la cour d’appel a violé le premier texte susvisé par refus d’application 
et le second par fausse application ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 novembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 

Article L. 110-4 du code de commerce ; article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exé-
cution.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : Com., 3 octobre 2018, pourvoi n° 16-26.985, Bull. 2018, IV, (cassation), 
et l’arrêt cité.
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3e Civ., 24 janvier 2019, n° 17-25.793, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 1304, alinéa 1, du code civil – 
Domaine d’application – Action en nullité pour défaut d’objet – 
Délai – Point de départ – Détermination – Application de la loi 
nouvelle – Effet.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15  juin 2017), que, par acte sous 
seing privé du 26  novembre 2004 réitéré par acte authentique du 5  janvier 2006, 
M. et Mme Z... ont concédé à Mme X... et à tous futurs propriétaires de sa parcelle 
un droit de passage sur la voie coupant leur propriété, moyennant le versement d’une 
indemnité ; que, par acte du 8 mars 2013, soutenant avoir découvert, par un jugement 
d’un tribunal administratif du 3 novembre 2011, que la servitude était pré-existante à 
la convention, Mme X... a assigné M. et Mme Z... en nullité, pour défaut d’objet, de 
l’acte du 26 novembre 2004 et en remboursement du montant de l’indemnité et des 
frais d’acte notarié ;

Sur le premier moyen, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite 
son action en nullité de l’acte du 26 novembre 2004 et de rejeter en conséquence ses 
demandes en restitution des sommes versées et en paiement de dommages-intérêts, 
alors, selon le moyen :

1°/ que la prescription trentenaire de l’action en nullité pour défaut d’objet, qui cou-
rait à compter de l’acte, a été réduite à cinq ans par la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 
et qu’en cas de réduction de la durée du délai de prescription, le nouveau délai court 
à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, sans que la durée totale 
puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure ; que la cour d’appel a constaté que 
l’action en nullité de l’acte conclu le 26 novembre 2004 avait été introduite, pour dé-
faut d’objet, par un acte du 8 mars 2013 ; qu’en jugeant cette action prescrite, lorsque 
le nouveau délai de cinq ans avait commencé à courir le 19 juin 2008, la cour d’appel 
a violé l’article 2262 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008, et l’article 26 de cette même loi ;

2°/ que, subsidiairement, les actions personnelles et mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les 
faits lui permettant de l’exercer  ; qu’en décidant que le délai de prescription avait 
commencé à courir au jour de l’acte, pour cette raison que la nullité du protocole 
litigieux n’était pas fondée sur un vice du consentement mais sur un défaut d’objet 
de la convention, et en refusant de reporter le point de départ de ce délai au jour où 
la demanderesse avait eu connaissance d’une servitude préexistante, qui seule lui avait 
permis d’exercer l’action en nullité pour défaut d’objet, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 2224 du code civil ;
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Mais attendu que la nullité d’un acte pour défaut d’objet, laquelle ne tend qu’à la 
protection des intérêts privés des parties, relève du régime des nullités relatives ; que, 
sous l’empire de l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016, le point de départ du délai de prescription d’une 
action en nullité d’un contrat pour défaut d’objet se situait au jour de l’acte ; que la 
loi du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile n’a pas eu 
pour effet de modifier le point de départ du délai de la prescription extinctive ayant 
commencé à courir antérieurement à son entrée en vigueur ; que la cour d’appel a 
relevé que l’acte argué de nullité pour défaut d’objet avait été conclu le 26 novembre 
2004 ; qu’il en résulte que l’action en nullité de l’acte introduite le 8 mars 2013, soit 
au-delà du délai quinquennal de la prescription extinctive ayant commencé à courir 
le 26 novembre 2004, était prescrite ; que, par ces motifs de pur droit, substitués à ceux 
critiqués, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

1re Civ., 23 janvier 2019, n° 17-18.219, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Suspension – Causes – Impossibilité d’agir – Appréciation – 
Modalités – Détermination – Solidarité passive – Portée.

En cas de solidarité passive, l’impossibilité d’agir, au sens de l’article 2234 du code civil, doit être appréciée au 
regard du lien que fait naître la solidarité entre le créancier et chaque codébiteur solidaire, peu important que le 
créancier, qui peut s’adresser à celui des codébiteurs de son choix, ait la faculté, en application de l’article 2245, 
alinéa 1, du code civil, d’interrompre la prescription à l’égard de tous les codébiteurs solidaires, y compris leurs 
héritiers, en agissant contre l’un quelconque d’entre eux.



210

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 2234 du code civil, ensemble l’article 1203 du même code, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, la prescription ne court pas ou est 
suspendue contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir par suite d’un empêchement 
résultant de la loi, de la convention ou de la force majeure ; que, selon le second, le 
créancier d’une obligation contractée solidairement peut s’adresser à celui des débi-
teurs qu’il veut choisir  ; que l’impossibilité d’agir doit être appréciée au regard du 
lien que fait naître la solidarité entre le créancier et chaque codébiteur solidaire, peu 
important que le créancier ait la faculté, en application de l’article 2245, alinéa 1, du 
code civil, d’interrompre la prescription à l’égard de tous les codébiteurs solidaires, y 
compris leurs héritiers, en agissant contre l’un quelconque d’entre eux ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant acte sous seing privé du 10 juin 2007, la 
société Crédit foncier de France (la banque) a consenti à Bernard Y... et à son épouse, 
Mme Y..., un prêt relais d’un certain montant, dont elle a reçu un remboursement 
partiel le 17 décembre 2010 ; qu’après le décès de Bernard Y..., survenu le [...], elle a, 
le 16 juillet 2013, assigné en paiement du solde du prêt Mme Y... ainsi que MM. Fré-
déric et Yann Y..., pris en qualité d’héritiers du défunt ;

Attendu que, pour déclarer prescrite l’action en paiement de la banque, l’arrêt retient 
que celle-ci n’était pas dans l’impossibilité d’agir à l’encontre de Mme Y..., ce qui 
aurait eu pour effet d’interrompre le délai de prescription à l’égard de l’ensemble des 
codébiteurs solidaires ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la banque n’avait eu connaissance de 
la dévolution successorale de Bernard Y... que le 27 juin 2013, de sorte qu’elle s’était 
trouvée dans l’impossibilité d’agir contre les héritiers du défunt jusqu’à cette date, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite l’action en paie-
ment formée contre MM. Frédéric et Yann Y..., pris en qualité d’héritiers de Bernard 
Y..., l’arrêt rendu le 23 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; 
remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article 2234 du code civil ; article 1203 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.
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2e Civ., 31 janvier 2019, n° 18-10.011, (P)

– Rejet –

 ■ Suspension – Causes – Mesure d’instruction ordonnée avant tout 
procès – Bénéficiaire – Détermination.

La suspension de la prescription, en application de l’article 2239 du code civil, lorsque le juge accueille une de-
mande de mesure d’instruction présentée avant tout procès, qui fait, le cas échéant, suite à l’interruption de cette 
prescription au profit de la partie ayant sollicité cette mesure en référé et tend à préserver les droits de la partie 
ayant sollicité celle-ci durant le délai de son exécution, ne joue qu’à son profit.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 6 novembre 2017), que la société d’HLM ICF 
Sud-Est Méditerranée (la société ICF) se plaignant de malfaçons résultant de travaux 
de couverture confiés à la société Navaron, a obtenu en référé la désignation d’un 
expert, puis, après dépôt du rapport d’expertise, a saisi un tribunal de commerce à fin 
d’indemnisation ; que la société Navaron a appelé en garantie la société Euclid ingé-
nierie, qui avait reçu de la société ICF une mission de direction et d’exécution des 
travaux, et a sollicité, reconventionnellement, la condamnation de la société ICF au 
paiement de ses factures ; que le tribunal ayant accueilli les demandes respectives des 
parties, la société ICF a relevé appel du chef du jugement accueillant la demande de la 
société Navaron à son encontre ;

Attendu que la société Navaron fait grief à l’arrêt de juger irrecevable, comme pres-
crite, sa demande de règlement de factures formée contre la société ICF, alors, selon 
le moyen, qu’il résulte de l’article  26 de la loi n°  2008-561 du 17  juin 2008 que 
lorsqu’une instance a été introduite après l’entrée en vigueur de ladite loi, l’action est 
jugée conformément à la loi nouvelle ; qu’en l’espèce, l’assignation en référé avait été 
délivrée par la société ICF en date du 23 septembre 2009 ; que les articles 2239 et 
2241 nouveaux du code civil, issu de la loi susvisée, étaient donc applicables ; qu’il ré-
sulte de ces textes, comme le soutenait la société Navaron dans ses conclusions d’appel, 
que si la prescription est interrompue seulement au profit du demandeur en référé, elle 
est en revanche suspendue au profit de toutes les autres parties, le délai recommençant 
à courir, pour ces parties, à compter du jour où la mesure a été exécutée ; que la cour 
d’appel ne pouvait donc déclarer irrecevable la demande de paiement de la société 
Navaron à l’encontre de la société ICF, au motif que l’assignation en référé n’avait eu 
d’effet que pour la seule société ICF ; qu’elle a, ce faisant, violé l’article 2239 du code 
civil, dans sa rédaction issue de la loi susvisée du 17 juin 2008 ;

Mais attendu que la suspension de la prescription, en application de l’article 2239 du 
code civil, lorsque le juge accueille une demande de mesure d’instruction présentée 
avant tout procès, qui fait, le cas échéant, suite à l’interruption de cette prescription 
au profit de la partie ayant sollicité cette mesure en référé et tend à préserver les droits 
de la partie ayant sollicité celle-ci durant le délai de son exécution, ne joue qu’à son 
profit ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en droit, n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; 
SCP Boulloche -

Textes visés : 

Articles 2239 et 2241 du code civil.

PRIVILEGES

1re Civ., 9 janvier 2019, n° 17-27.411, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Privilèges spéciaux – Privilèges spéciaux sur les immeubles – 
Prêteur de deniers – Assiette – Cas – Prêt souscrit par un seul des 
acquéreurs – Privilège sur la totalité de l’immeuble – Effet.

Même dans l’hypothèse où un prêt est souscrit par l’un seulement des acquéreurs d’un bien immobilier, pour 
financer sa part, l’assiette du privilège de prêteur de deniers est constituée par la totalité de l’immeuble et le 
prêteur, titulaire d’une sûreté légale née antérieurement à l’indivision, peut se prévaloir des dispositions de l’ar-
ticle 815-17, alinéa 1, du code civil.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant acte reçu le 20 novembre 2003 par M. X... 
(le notaire), M. Y... et Mme Z... ont acquis un ensemble immobilier, en indivision 
pour la nue-propriété, à concurrence respectivement de 38 % et 62 %, et en tontine 
pour l’usufruit ; que M. Y..., artisan, a financé l’acquisition de sa part au moyen d’un 
prêt consenti par la société Banque populaire Loire et Lyonnais, aux droits de laquelle 
vient la société Banque populaire Auvergne Rhône Alpes (la banque), et garanti par 
un privilège de prêteur de deniers ; que ce privilège a été inscrit par le notaire sur la 
seule quote-part de M. Y... ; que celui-ci a été placé en liquidation judiciaire par ju-
gement du 2 mars 2010 ; qu’après avoir déclaré sa créance, la banque a assigné, d’une 
part, M. Y... et Mme Z... en partage de l’indivision existant sur l’immeuble, d’autre 
part, le notaire en responsabilité et indemnisation ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts 
formée à l’encontre du notaire, alors, selon le moyen :
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1°/ que le notaire est tenu d’assurer l’efficacité juridique des actes qu’il instrumente ; 
que seuls les créanciers qui auraient pu agir sur les biens indivis avant qu’il n’y eût 
indivision sont payés sur l’actif indivis avant le partage ; que le créancier prêteur de 
deniers qui n’est créancier que de l’un des emprunteurs indivisaires ne peut agir, 
avant l’acquisition indivise, sur l’immeuble qui n’appartient pas à son débiteur ; qu’en 
retenant pourtant en l’espèce que « la Banque pouvait poursuivre la vente forcée de 
l’immeuble dont elle a financée l’acquisition sans passer par une procédure préalable 
de partage », la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble 
l’article 815-17 du même code ;

2°/ que le notaire est tenu d’assurer l’efficacité juridique des actes qu’il instrumente ; 
qu’en vertu de l’effet déclaratif du partage, l’indivisaire à qui le bien est attribué dans 
l’acte de partage est réputé en être seul propriétaire depuis la date de son acquisition ; 
qu’en conséquence, le privilège du prêteur de deniers inscrit du chef de l’autre indi-
visaire est réputé rétroactivement n’avoir jamais existé ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté que, s’agissant de l’immeuble assiette de la sûreté, Mme Z... et M. Y... sont 
«  en indivision pour la nue-propriété  » à concurrence, respectivement, de 62 % et 
38 % ; que la cour d’appel a encore relevé que le notaire instrumentaire n’a inscrit 
le privilège que « du seul chef de M. Serge Y... sur les 38 % de la propriété et sur 
l’usufruit en tontine »  ; qu’il en résultait nécessairement que l’acte instrumenté par 
le notaire n’était pas efficace, puisqu’il faisait courir le risque à la banque de perdre 
le bénéfice de sa sûreté au moment du partage, si le bien était attribué à Mme Z... ; 
qu’en décidant l’inverse au prétexte que « le privilège grève de plein droit la totalité de 
l’immeuble acquis », la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240 du code civil, 
ensemble l’article 883 du même code ;

Mais attendu que, même dans l’hypothèse où un prêt est souscrit par l’un seulement 
des acquéreurs d’un bien immobilier, pour financer sa part, l’assiette du privilège de 
prêteur de deniers est constituée par la totalité de l’immeuble et le prêteur, titulaire 
d’une sûreté légale née antérieurement à l’indivision, peut se prévaloir des dispositions 
de l’article 815-17, alinéa 1er, du code civil ; que, dès lors, la cour d’appel a exactement 
retenu que ce privilège grevait de plein droit la totalité de l’immeuble acquis, même 
s’il était né du chef d’un seul acquéreur, et que la banque aurait pu poursuivre la vente 
forcée de l’immeuble dont elle avait partiellement financé l’acquisition sans engager 
une procédure préalable de partage et sans que puissent lui être opposés les démem-
brements de la propriété convenus entre les acquéreurs ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la troisième branche de ce moyen :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble les articles 815-17, 2377 et 
2379, alinéa 1, du même code ;

Attendu que le notaire, tenu d’assurer l’efficacité des actes auxquels il prête son 
concours ou qu’il a reçu mandat d’accomplir, doit, sauf s’il en est dispensé expressé-
ment par les parties, veiller à l’accomplissement des formalités nécessaires à la mise en 
place des sûretés qui en garantissent l’exécution ;

Attendu que, pour rejeter la demande de la banque dirigée contre le notaire, après 
avoir relevé que l’acte du 20 novembre 2003 prévoyait l’inscription du privilège de 
prêteur de deniers sur l’entier immeuble et précisait que Mme Z... était informée que 
l’inscription prise contre M. Y... portait sur la totalité du bien, l’arrêt retient que la 
publicité foncière est destinée à l’information des tiers et à leur rendre opposables les 
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conventions portant sur les droits réels et les sûretés et que, dès lors, le caractère restric-
tif de l’inscription litigieuse, tenant aux règles issues du décret n° 55-22 du 4 janvier 
1955, est sans incidence sur les droits que la banque tient du titre ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, du fait de l’inscription du privilège de prêteur de de-
niers sur la seule part de M. Y..., la banque avait, à l’égard des tiers, la qualité de créan-
cier personnel du coïndivisaire emprunteur, de sorte qu’elle ne pouvait exercer son 
droit de poursuite sur l’immeuble indivis, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de dom-
mages-intérêts formée par la société Banque populaire Auvergne Rhône Alpes à l’en-
contre de M. X..., l’arrêt rendu le 12 septembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Ingall-Mon-
tagnier (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Thouin-Palat et Boucard  ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 815-17, alinéa 1, du code civil  ; articles 815-17, 2377, 2379 et 1382, devenu 1240, du 
code civil.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 10 janvier 2019, n° 17-28.805, (P)

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Régularisation – 
Saisie immobilière – Régularisation d’un commandement de 
payer portant constitution d’un avocat dépourvu du pouvoir de 
représenter le créancier – Conditions – Délivrance au débiteur 
d’une assignation à comparaître mentionnant la constitution d’un 
avocat pouvant représenter le créancier.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 117 et 121 du code de procédure civile ;
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Attendu selon ces textes, que l’irrégularité de fond que constitue le défaut de capacité 
d’une personne assurant la représentation d’une partie en justice peut être couverte si 
la cause de cette nullité a disparu au moment où le juge statue ;

Attendu selon l’arrêt attaqué que la société Record Bank (la banque) ayant fait délivrer 
un commandement de payer valant saisie immobilière à l’encontre de M. et Mme X..., 
a fait assigner ces derniers à l’audience d’orientation d’un juge de l’exécution ;

Attendu que pour prononcer la nullité du commandement de payer valant saisie im-
mobilière et ordonner sa radiation, l’arrêt, après avoir relevé que ce commandement 
portait constitution d’un avocat honoraire dépourvu de la capacité de représenter 
une partie en justice, retient que cette irrégularité constitue une nullité de fond qui 
affecte la validité et partant, l’existence même de l’acte et ne saurait faire l’objet d’une 
régularisation ;

Qu’en statuant ainsi alors que l’irrégularité de fond avait été couverte, avant que le 
juge de l’exécution ne statue, par la délivrance à M. et Mme X... d’une assignation à 
comparaître à l’audience d’orientation mentionnant la constitution d’un avocat ayant 
le pouvoir de représenter la banque dans la procédure de saisie immobilière, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Articles 117 et 121 du code de procédure civile.

1re Civ., 16 janvier 2019, n° 18-10.279, (P)

– Annulation –

 ■ Instance – Interruption – Causes – Majorité d’une partie.

L’instance est interrompue par la majorité d’une partie et les jugements, même passés en force de chose jugée, 
obtenus après l’interruption de l’instance, sont réputés non avenus, à moins qu’ils ne soient expressément ou 
tacitement confirmés par la partie au profit de laquelle l’interruption est prévue.

 ■ Instance – Interruption – Effets – Jugement obtenu après 
interruption – Caractère non avenu – Exception – Confirmation.
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Donne acte à MM. D... et E... X... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre Mme Y... ;

Sur le premier moyen :

Vu les articles 369 et 372 du code de procédure civile ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, l’instance est interrompue par la majorité 
d’une partie ; qu’il résulte du second que les actes accomplis et les jugements, même 
passés en force de chose jugée, obtenus après l’interruption de l’instance, sont réputés 
non avenus, à moins qu’ils ne soient expressément ou tacitement confirmés par la 
partie au profit de laquelle l’interruption est prévue ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. D... X..., de nationalité algérienne, et Mme A..., 
de nationalité française, se sont mariés le [...] à Villeurbanne ; que, le 3 février 2005, 
M. D... X... a souscrit une déclaration de nationalité française sur le fondement de 
l’article 21-2 du code civil, qui a été enregistrée le 8 février 2006 ; que le divorce des 
époux X... a été prononcé le 5 août 2010 et que, le 7 octobre 2014, le procureur de la 
République a assigné M. D... X... et sa première épouse, Mme Y..., tant en leur nom 
personnel qu’en leur qualité de représentants légaux de leur fils mineur E... X..., né le 
[...], aux fins d’annulation de l’enregistrement de la déclaration sur le fondement de 
l’article 26-4 du code civil ;

Attendu que l’arrêt, qui annule l’enregistrement de la déclaration de nationalité et 
constate l’extranéité de M. D... X... et de son fils E... X..., a été rendu alors que l’ins-
tance avait été interrompue par la majorité de ce dernier, survenue le 12 juin 2017, 
avant l’ouverture des débats, sans reprise ultérieure, de sorte qu’il doit être réputé non 
avenu ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens :

DIT non avenu l’arrêt rendu le 7 novembre 2017, entre les parties, par la cour d’ap-
pel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Bordeaux, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Articles 369 et 372 du code de procédure civile.
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2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-22.765, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Ordonnance du conseiller de la mise en état – Voies de recours – 
Déféré – Pouvoirs – Etendue – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que, dans un litige les opposant en 
appel, sur renvoi après cassation (2e Civ., 13 janvier 2015, pourvoi n° 13-20908), au 
syndicat des copropriétaires de l’immeuble Le [...], à M. X..., pris en qualité d’admi-
nistrateur provisoire du syndicat des copropriétaires de l’immeuble 11 [...], assigné 
en intervention forcée devant la cour d’appel, et au syndicat des copropriétaires de la 
résidence 13 [...], intervenant volontaire, les sociétés Cristina et Square Mérimée, inti-
mées, ont saisi le conseiller de la mise en état de diverses demandes et fins de non-re-
cevoir dont aucune n’a été accueillie ; que les sociétés Cristina et Square Mérimée ont 
déféré cette ordonnance à la formation collégiale de la cour d’appel en demandant 
que soient déclarés irrecevables l’action, et par conséquent l’appel, du syndicat des co-
propriétaires de l’immeuble Le [...], qu’il soit constaté l’acquiescement de ce syndicat 
à l’irrecevabilité de l’appel et que soit déclarée irrecevable et mal fondée l’intervention 
volontaire du syndicat des copropriétaires de l’immeuble du 13 [...] ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée en défense :

Attendu que, sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements en dernier ressort qui 
ne mettent pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pourvoi en cassation indé-
pendamment des jugements sur le fond que s’ils tranchent dans leur dispositif tout 
ou partie du principal ; qu’il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès de pouvoir ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que les sociétés Cristina et Square Mérimée font grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevables, à défaut d’avoir été préalablement soumises au conseiller de la mise en 
état, les demandes tendant à l’irrecevabilité de l’appel formé par le syndicat des co-
propriétaires de l’immeuble Le [...] et à l’irrecevabilité par voie de conséquence de 
l’intervention volontaire du syndicat des copropriétaires de la résidence 13 [...] et, en 
tout état de cause, de rejeter les demandes comme infondées, alors, selon le moyen, 
que la cour d’appel, statuant sur déféré, a le pouvoir d’examiner la fin de non-rece-
voir tirée de l’irrecevabilité de l’appel qui, recevable en tout état de cause, peut être 
proposée pour la première fois devant elle ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable 
la fin de non-recevoir opposée par les sociétés Cristina et Square Mérimée et tirée de 
l’irrecevabilité de l’appel formé par le syndicat des copropriétaires de l’immeuble Le 
[...], que, le déféré étant une voie de « rétractation », elle « n’a[vait] à connaître que des 
questions soumises au conseiller de la mise en état et ayant donné lieu à la décision dé-
férée » et que « cette demande n’a[vait] pas été soumise au conseiller de la mise en état, 
de sorte que la cour n’a[vait] pas à en connaître dans le cadre du déféré », quand cette 
fin de non-recevoir était recevable en tout état de cause et pouvait être soumise, pour 
la première fois, à la cour d’appel statuant sur déféré d’une ordonnance du conseiller 



218

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de la mise en état, la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les 
articles 122, 123, 914 et 916 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant constaté que l’irrecevabilité de l’appel n’avait pas été soulevée 
devant le conseiller de la mise en état, la cour d’appel en a exactement déduit, abs-
traction faite du terme impropre de rétractation, qu’elle n’avait pas à en connaître à 
l’occasion du déféré formé contre l’ordonnance du conseiller de la mise en état ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 122 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt déclare irrecevables les demandes tendant à l’irrecevabilité de l’ap-
pel formé par le syndicat des copropriétaires de l’immeuble Le [...] et à l’irrecevabilité 
par voie de conséquence de l’intervention volontaire du syndicat des copropriétaires 
de la résidence 13 [...], et, en tout état de cause, rejette les demandes comme infon-
dées ;

Attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui a excédé ses pouvoirs, a violé le texte 
susvisé ;

Et vu l’article 627, alinéa 1er, du code de procédure civile après avis donné aux parties 
conformément à l’article 1015 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE le pourvoi recevable ;

CASSE ET ANNULE l’arrêt rendu le 23 mai 2017, entre les parties, par la cour d’ap-
pel d’Aix-en-Provence, par par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il a 
rejeté comme infondées la demande tendant à l’irrecevabilité de l’appel formé par le 
syndicat des copropriétaires Le [...] et, par voie de conséquence, la demande tendant 
à l’irrecevabilité de l’intervention volontaire du syndicat des copropriétaires de la ré-
sidence13 [...] ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président  : Mme Flise  - Rapporteur  : Mme Kermina  - Avocat général  : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Articles 914 et 916 du code de procédure civile.



219

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-31.432, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure orale – Audience – Débats devant un conseiller 
rapporteur – Conditions – Absence d’opposition des parties – 
Applications diverses – Défaut de comparution d’une partie 
régulièrement convoquée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 19 octobre 2017), qu’ayant fait l’objet, par le 
RSI de Picardie, d’une mise en demeure de payer une certaine somme au titre des co-
tisations, contributions, majorations et pénalités, Mme X... a saisi une commission de 
recours amiable d’une contestation, puis relevé appel du jugement d’une juridiction 
de sécurité sociale ayant confirmé la décision défavorable rendue par la commission ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de confirmer la décision de la commission 
de recours amiable de la caisse de RSI de Picardie du 23 septembre 2015 et de valider 
la mise en demeure du 10 juin 2015 pour la somme de 37 079,00 euros au titre des 
cotisations, contributions, majorations et pénalités du quatrième trimestre 2014 et du 
deuxième trimestre 2015, alors, selon le moyen, que le magistrat chargé d’instruire 
l’affaire peut, si les parties ne s’y opposent pas, tenir seul l’audience pour entendre les 
plaidoiries et en rendre, ensuite, compte à la formation collégiale dans son délibéré ; 
qu’en l’espèce, en faisant application de cette faculté tandis que, Mme X... n’étant ni 
comparante ni représentée, elle était dans l’impossibilité d’acquiescer ou de s’opposer 
à ce que l’audience soit ainsi tenue devant un seul magistrat, la cour d’appel a violé, 
par fausse application, l’article 945-1 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en application de l’article  945-1 du code de procédure civile, le 
magistrat chargé d’instruire l’affaire peut, si les parties ne s’y opposent pas, tenir seul 
l’audience pour entendre les plaidoiries, dont il rend compte à la cour d’appel dans 
son délibéré ; que le droit conféré aux parties de s’opposer à la tenue de l’audience 
dans ces conditions ne tendant qu’à permettre à la partie qui le requiert d’exposer 
oralement sa cause devant l’ensemble des magistrats composant la formation de juge-
ment, l’absence de comparution ou de présentation à l’audience d’une partie ne fait 
pas obstacle à l’usage par le magistrat chargé d’instruire l’affaire de la faculté de tenir 
seul l’audience ; qu’ayant constaté que Mme X... ne s’était pas présentée à l’audience 
à laquelle elle avait été régulièrement convoquée, c’est sans encourir les reproches du 
moyen que la cour d’appel a statué au terme de débats s’étant déroulés devant le pré-
sident de la chambre ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article 945-1 du code de procédure civile.

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 18-12.021, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure orale – Mise en état – Moyens et prétentions formulés 
par écrit – Communication tardive – Sanction – Conditions – 
Détermination – Portée.

Lorsqu’il autorise les parties à formuler par écrit leurs prétentions et moyens en procédure orale, le juge du tri-
bunal de commerce peut fixer en accord avec elles les conditions de communication des écritures et des pièces ; 
qu’excepté le cas où il écarte des débats les prétentions, moyens et pièces d’une partie communiqués sans motif 
légitime après la date fixée pour les échanges et dont la tardiveté porte atteinte aux droits de la défense, le juge, 
qui constate que le principe de la contradiction n’a pas été respecté, doit, en application de l’article 16 du code 
de procédure civile, renvoyer l’affaire à une prochaine audience.

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches :

Vu les articles 446-2, dans sa rédaction applicable au litige, et 861-1 du code de pro-
cédure civile, ensemble l’article 16 du même code ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que lorsqu’il autorise les parties à formuler 
par écrit leurs prétentions et moyens, le juge du tribunal de commerce peut fixer 
en accord avec elles les conditions de communication des écritures et des pièces  ; 
qu’excepté le cas où il écarte des débats les prétentions, moyens et pièces d’une partie 
communiqués sans motif légitime après la date fixée pour les échanges et dont la tar-
diveté porte atteinte aux droits de la défense, le juge, qui constate que le principe de 
la contradiction n’a pas été respecté, doit, en application du dernier des textes susvisés, 
renvoyer l’affaire à une prochaine audience ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que dans un litige opposant Mme  X... à la société 
Nantaise construction promotion (la société NCP), instruit conformément aux ar-
ticles 446-1, alinéa 2, et 861-1 du code de procédure civile, un tribunal de commerce, 
écartant les conclusions de la société NCP qui invoquaient un moyen tiré de la pé-
remption de l’instance, l’a condamnée au paiement d’une certaine somme ; que devant 
la cour d’appel, la société NCP, soutenant que ses conclusions avaient été écartées à 
tort, a demandé, à titre principal, que soit constatée la péremption de la première ins-
tance et, à titre subsidiaire, que Mme X... soit déboutée de ses demandes ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable le moyen tiré de la péremption de l’instance et 
débouter la société NCP de l’intégralité de ses demandes, l’arrêt retient qu’en appli-
cation de l’article 446-2 du code de procédure civile, le juge peut écarter des débats 
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les prétentions, moyens et pièces communiquées sans motif légitime après la date fixée 
pour les échanges ou dont la tardiveté porte atteinte aux droits de la défense ou au 
principe de la contradiction prévue aux articles 15 et 16 du code de procédure civile 
et que la société NCP ayant déposé des conclusions évoquant pour la première fois la 
péremption d’instance le 14 mai 2014 à 19 heures 40, veille de l’audience ne laissant 
pas à Mme X... la possibilité d’organiser sa défense sur ce nouveau moyen, ces écritures 
ont été à juste titre écartées des débats par le tribunal compte tenu des circonstances 
particulières ayant empêché de respecter le principe de la contradiction, aucun effet 
juridique ne pouvant être attaché à leur contenu ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés, par fausse interprétation 
du premier et refus d’application du dernier ;

Et sur le second moyen :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable le moyen tiré de la péremption de l’instance 
et débouter la société NCP de l’intégralité de ses demandes, l’arrêt énonce encore 
que dans ses conclusions notifiées par la société le 1er  février 2010, seules retenues 
à bon droit dans le débat judiciaire devant le tribunal de commerce, la société NCP 
s’est prévalue d’un moyen tiré de la prescription de l’action et de moyens de fond, de 
sorte que, contrairement aux prévisions de l’article 388 du code de procédure civile, la 
péremption, demandée pour la première fois en cause d’appel, n’est pas soulevée avant 
tout autre moyen ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, les conclusions de la société NCP invoquant la pé-
remption ayant été à tort écartées des débats de première instance, la cour d’appel, qui 
s’est déterminée par un motif inopérant sans répondre aux conclusions de l’appelante 
soutenant que la péremption avait été valablement soulevée, en 2014, dans les pre-
mières conclusions intervenues postérieurement à l’expiration du délai de péremption, 
a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du premier moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Vigand -

Textes visés : 

Article 446-2 du code de procédure civile ; article 861-1 du code de procédure civile ; article 16 
du code de procédure civile.
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2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-28.828, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure orale – Pièces – Communication – Communication en 
temps utile – Communication dans le délai fixé par le juge après 
réouverture des débats – Défaut – Sanction.

Les parties doivent se communiquer spontanément les pièces dont elles font état en temps utile, sans que cette 
communication puisse intervenir, en procédure orale, après les débats de l’affaire. Le juge, auquel il incombe de 
veiller au bon déroulement de l’instance et de faire observer le principe de la contradiction, dispose, en cas de réou-
verture des débats faute de communication de pièces, du pouvoir d’enjoindre cette communication et d’écarter des 
débats celles de ces pièces qui, sans motif légitime, n’ont pas été communiquées dans les délais qu’il a impartis.

Doit être approuvé l’arrêt d’une cour d’appel qui, après avoir relevé que par un précédent arrêt elle avait ordonné 
une réouverture des débats en faisant injonction à l’appelant de transmettre des pièces à la partie adverse et que 
l’appelant n’avait pas satisfait à cette injonction ni fourni de motif le justifiant, a écarté des débats ces pièces.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nancy, 29 septembre 2017), que Mme C... a été victime 
en 1983, alors qu’elle était élève dans un lycée, d’une entorse au genou, prise en charge 
au titre de la législation en matière d’accident du travail, avec un taux d’incapacité per-
manente partielle fixé, en 1999, à 10 % ; qu’après le rejet d’un recours amiable qu’elle 
avait soumis à une commission du Rectorat de l’académie de Nancy-Metz, elle a saisi 
une juridiction de sécurité sociale d’une demande tendant à voir reconnaître l’aggra-
vation de son état de santé, puis a relevé appel du jugement qui, après avoir ordonné 
une expertise, l’a déboutée de son recours ;

Attendu que Mme C... fait grief à l’arrêt d’écarter des débats les pièces communiquées 
par elle et de confirmer le jugement entrepris, qui l’avait déboutée de ses demandes, 
alors, selon le moyen, que dans une procédure orale, il est possible de déposer des 
pièces lors de l’audience, lesquelles ne peuvent être rejetées que s’il est établi que 
la partie adverse n’a pas pu présenter utilement ses observations  ; qu’en se bornant 
à relever que Mme C... n’avait pas procédé à une communication antérieure de ses 
pièces, malgré les demandes du conseiller chargé de l’instruction, sans constater que la 
communication à l’audience n’avait pas permis au représentant du rectorat de prendre 
connaissance des pièces et de faire valoir ses observations, la cour d’appel a violé les 
articles 15, 16 et 135 du code de procédure civile ;

Mais attendu que les parties doivent se communiquer spontanément les pièces dont 
elles font état en temps utile, sans que cette communication puisse intervenir, en 
procédure orale, après les débats de l’affaire ; que le juge, auquel il incombe de veiller 
au bon déroulement de l’instance et de faire observer le principe de la contradic-
tion, dispose, en cas de réouverture des débats faute de communication de pièces, du 
pouvoir d’enjoindre cette communication et d’écarter des débats celles de ces pièces 
qui, sans motif légitime, n’ont pas été communiquées dans les délais qu’il a impartis ; 
qu’ayant relevé que, par un arrêt du 26 février 2016, elle avait ordonné la réouverture 
des débats à l’audience du 2 février 2017 en faisant injonction à l’appelante de trans-
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mettre ses pièces au Rectorat de l’académie de Nancy-Metz avant le 20  juin 2017 
et que Mme C... avait reconnu à l’audience du 23 juin 2017 ne pas avoir procédé à 
cette communication, c’est à bon droit que la cour d’appel, retenant que les difficultés 
financières invoquées par l’appelante ne justifiaient pas une exception au principe de 
la contradiction, a écarté des débats les pièces de l’appelante ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen annexé, pris en sa seconde branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : Me Occhipinti ; Me Haas -

Textes visés : 
Articles 15, 16, 132 et 135 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le pouvoir des juges d’écarter des débats les pièces non communiquées en temps utile, à 
rapprocher : Ch. mixte, 3 février 2006, pourvoi n° 04-30.592, Bull. 2006, Ch. mixte, n° 2 (rejet), 
et l’arrêt cité. Sur le non-respect d’une injonction de communication des pièces dans un délai 
déterminé en procédure orale, à rapprocher : Soc., 10 juillet 1984, pourvoi n° 84-60.002, Bull. 
1984, V, n° 312 (cassation).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 10 janvier 2019, n° 17-25.719, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Mesure pratiquée 
sans titre exécutoire – Saisie-attribution – Introduction d’une pluralité 
de procédures permettant l’obtention d’un titre exécutoire – 
Dénonciation d’une seule des procédures au tiers saisi – Validité – 
Portée.

En application de l’article R. 511-8 du code des procédures civiles d’exécution, à peine de caducité de la mesure 
conservatoire, lorsque celle-ci est pratiquée entre les mains d’un tiers, le créancier saisissant lui signifie une copie 
des actes attestant l’introduction d’une procédure ou l’accomplissement des formalités nécessaires à l’obtention 
d’un titre exécutoire requis par l’article R. 511-7 du même code, dans un délai de huit jours à compter de leur 
date. Cette diligence étant requise en vue d’informer le tiers saisi du maintien de l’obligation qui lui incombe 
de conserver les biens rendus indisponibles par la saisie conservatoire, la caducité, n’est pas encourue, en cas de 
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pluralité de procédures engagées à fin d’obtention d’un tel titre, lorsqu’au moins l’une de ces procédures lui a 
été dénoncée.

En conséquence, ayant relevé qu’un créancier avait dénoncé au tiers saisi l’assignation en recouvrement de sa 
créance sans pour autant lui dénoncer la plainte avec constitution de partie civile qu’il avait en outre déposée, 
c’est à bon droit qu’une cour d’appel a retenu qu’était atteint l’objectif de la dénonciation et a écarté la demande 
de caducité de la mesure conservatoire.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Créance cause 
de la saisie – Extinction – Moment – Détermination – Compensation 
ordonnée par une décision exécutoire au jour de la saisie.

Une saisie-attribution doit porter sur une créance existant au jour de la saisie. En conséquence, ayant relevé 
qu’au jour où une telle saisie avait été pratiquée, la créance qui en était l’objet était éteinte, par l’effet d’une 
compensation ordonnée par une décision dont le caractère exécutoire n’était pas débattu, c’est à bon droit qu’une 
cour d’appel a retenu que cette saisie n’avait pas produit d’effet attributif, peu important que cette décision ait 
été ultérieurement infirmée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 juin 2017), qu’à la suite d’un protocole d’ac-
cord conclu le 16 novembre 1998, M. X... et la société Consultaudit, qu’il présidait, 
ont, par l’intermédiaire de la société FSA audit, devenue la société CS services, fait 
l’acquisition de la totalité des actions du capital social de la société d’expertise comp-
table Fegec (la société Fegec), détenu par M. Z... et sa famille, la société Interfimo se 
portant garante du remboursement par la société FSA audit des sommes empruntées 
pour cette acquisition ; que M. Z... a levé, le 23 juillet 1999, une option de rachat de 
la clientèle de la société Fegec figurant au protocole d’accord, puis a créé, le 3 août 
1999, la société d’expertise comptable Cabinet F... Z... (la société Z...) ; que par une 
sentence du 23 juin 2000, un tribunal arbitral a prononcé la résolution des conven-
tions du 16 novembre 1998 aux torts de M. Z... et l’a condamné à payer à M. X... 
et à la société Consultaudit une somme totale en principal de 3 060 139,61 euros 
pour remboursement du prix de cession ; qu’en exécution de cette sentence rendue 
exécutoire puis devenue irrévocable, M. X... et la société Consultaudit ont procédé, 
au préjudice de M. Z..., en juillet 2000, novembre 2001 et mars 2004, à des saisies-at-
tribution, à des saisies conservatoires, ainsi que, le 12 mars 2004, à une saisie de droits 
d’associé ou de valeurs mobilières entre les mains de la société Fegec ; que la société 
Interfimo a pratiqué, le 25 octobre 2002, entre les mains de M. Z..., au préjudice de 
M. X... et de la société Consultaudit, une saisie conservatoire de créance, convertie en 
saisie-attribution le 20 juillet 2005, en vertu du jugement d’un tribunal de commerce 
du 23 février 2004 ayant condamné solidairement M. X... et la société Consultaudit 
à son profit ; que le 23 février 2004, la société Fegec, se prévalant d’une créance de 
réparation née d’infractions au droit des sociétés commises par M. X... et la société 
Consultaudit, a signifié à M. Z... un procès-verbal de saisie conservatoire de la créance 
détenue à l’encontre de ce dernier par M. X... et la société Consultaudit, puis a assigné 
M. X... et la société Consultaudit devant le tribunal de commerce pour obtenir leur 
condamnation au paiement d’une somme à titre provisionnel, et a déposé une plainte 
avec constitution de partie civile contre M. X... pour diverses infractions au droit 
des sociétés, faux et escroquerie ; qu’en vertu du jugement du 23 février 2004 ayant 
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condamné M. X... et la société CS services à son profit, à hauteur de 1 472 044,19 eu-
ros, la société Interfimo a fait pratiquer, le 16 février 2005, entre les mains de M. Z..., 
une nouvelle saisie-attribution à leur préjudice, de la créance qui avait préalablement 
été saisie à titre conservatoire par la société Fegec alors que, le 18 janvier 2005, la so-
ciété Consultaudit avait cédé à la société CS services « le reliquat en principal de la 
condamnation de M. Z... en vertu de la sentence arbitrale du 23 juin 2000 » ; qu’un 
protocole d’accord, conclu le 14 janvier 2009 entre, d’une part, la société Interfimo 
et, d’autre part, la société Consultaudit, la société CS services et M. et Mme X..., a 
stipulé que les droits de la société Interfimo issus de la cession de créance du 18 janvier 
2005 étaient reconnus à hauteur d’une somme forfaitisée de 1 350 000 euros et ceux 
à l’encontre de M. et Mme X... au titre de la « créance professionnelle X... » à hauteur 
de 250 000 euros et que les débiteurs s’engageaient solidairement à payer ces dettes 
suivant des modalités fixées par le protocole ; que le 3 mars 2009, la société Interfimo 
s’est prévalue de la résiliation de ce protocole en vertu de l’une de ses clauses, selon 
laquelle en cas d’irrespect de celui-ci la société Interfimo se trouvait à nouveau maître 
des poursuites contre ses débiteurs pour le règlement de la somme réduite à 1 350 
000 euros, diminuée des règlements faits par les sociétés CS services et Consultaudit, 
et de celle forfaitisée à 250 000 euros, diminuée des règlements effectués par M. et 
Mme  X...  ; que se prévalant de l’absence de conversion de la saisie conservatoire 
pratiquée par la société Fegec, avant l’ouverture, le 3 février 2009, d’une procédure 
de redressement judiciaire, au profit de la société Consultaudit, convertie le 7 juillet 
2009 en liquidation judiciaire, M. H..., en qualité de mandataire liquidateur, a solli-
cité, conjointement avec M. X... et la société CS services, la mainlevée de cette saisie 
conservatoire devant le juge des référés du tribunal de commerce ; que sur renvoi de 
cassation (2e Civ., 25 septembre 2014, pourvoi n° 13-21.462), une cour d’appel, par 
un arrêt du 11 janvier 2018, en a ordonné la mainlevée ; que M. Z... avait également 
pratiqué diverses saisies conservatoires au préjudice de M. X..., puis obtenu plusieurs 
sentences arbitrales à son profit, dont l’une, rendue le 20 janvier 2003, ordonnait la 
compensation entre une créance de M. Z... égale « au montant de la dépréciation des 
actions de la société Fegec » et celle de M. X... et de la société Consultaudit au titre 
de la restitution du prix de cession, ces sentences étant annulées ou infirmées par des 
arrêts devenus irrévocables ; que la société Fegec a contesté devant un juge de l’exé-
cution les saisies-attribution pratiquées par M. X... et la société Consultaudit sur les 
actifs de M. Z... ; que sont intervenues volontairement à cette instance la société CS 
services, comme étant aux droits de la société Consultaudit, la société MJA, en qualité 
de liquidateur à la liquidation judiciaire de la société Fegec, et la société Interfimo ; 
que par jugement du 17 septembre 2014, le juge de l’exécution a déclaré M. H..., 
ès qualités, irrecevable à critiquer les saisies pratiquées entre les mains de M. Z..., l’a 
débouté de sa demande tendant à la libération à son profit d’un certain montant, a 
dit que la saisie pratiquée le 23 février 2004 par la société Fegec n’était pas caduque, 
a dit que la saisie conservatoire du 25 octobre 2002 pratiquée par la société Interfimo 
portait sur la créance de M. X... telle que fixée par la sentence du 23 juin 2000, que 
la saisie-attribution du 16 février 2005 pratiquée par la société Interfimo n’avait pu 
produire effet faute de créance saisissable, que la société Interfimo serait en droit d’être 
payée par préférence à la société Fegec au titre de la saisie conservatoire du 25 octobre 
2002 sur M. Z..., que la dette de M. X... et de la société CS services envers la société 
Interfimo s’élevait à une certaine somme, pour laquelle la saisie du 25 octobre 2002 
produirait effet et a débouté la société Interfimo de sa demande tendant à se voir 
substituer dans les voies d’exécution entreprises par M. X... et la société Consultaudit ; 
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que la société Interfimo a relevé appel de ce jugement, intimant M. X..., Mme X..., 
en qualité de liquidateur amiable de la société CS services, M. Z..., la société Z... et 
la société MJA, ès qualités ; que M. Z... et la société Z... ont relevé appel de ce même 
jugement, intimant M. X..., Mme X..., ès qualités, la société MJA, ès qualités, et la 
société Interfimo ; que M. H..., ès qualités, intervenant forcé, a incidemment interjeté 
un appel du jugement ;

Sur le pourvoi principal :

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Interfimo fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’appel pro-
voqué de M. H..., ès qualités, alors, selon le moyen :

1°/ qu’un appel provoqué n’est recevable que si l’appel principal est susceptible de 
modifier la situation de l’appelant provoqué, en lui donnant un intérêt nouveau à user 
d’une voie de recours qu’il n’avait pas précédemment cru à propos d’exercer ; qu’en 
se bornant à énoncer, pour dire recevable l’appel provoqué de M. H..., ès qualités, que 
celui-ci avait un intérêt nouveau à agir en considération du contenu des demandes 
des parties effectivement présentes en cause d’appel, sans indiquer en quoi les appels 
interjetés par les différentes parties en cause étaient de nature à modifier la situation 
du mandataire liquidateur et lui donnait un intérêt à user de cette voie de recours 
qu’il n’avait pas cru devoir exercer, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 549 et 550, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-891 du 
6 août 2017, du code de procédure civile ;

2°/ qu’un appel provoqué n’est recevable que si l’appel principal est susceptible de 
modifier la situation de l’appelant provoqué, en lui donnant un intérêt nouveau à user 
d’une voie de recours qu’il n’avait pas précédemment cru à propos d’exercer ; qu’en 
se bornant à énoncer, pour dire recevable l’appel provoqué de M. H..., ès qualités, 
que celui-ci avait un intérêt nouveau à agir en considération de l’arrêt de la Cour de 
cassation du 25 septembre 2014, bien que cet arrêt ait été prononcé antérieurement à 
l’expiration du délai d’un mois imparti à M. H... pour interjeter appel à titre principal, 
la cour d’appel, qui s’est prononcée par un motif impropre à établir que les appels in-
terjetés par les différentes parties en cause à l’encontre du jugement du 17 septembre 
2014 étaient de nature à modifier la situation du mandataire liquidateur et lui donnait 
un intérêt à user de cette voie de recours qu’il n’avait pas cru devoir exercer, a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 549 et 550, dans sa rédaction antérieure 
au décret n° 2017-891 du 6 août 2017, du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève que la société Interfimo demandait d’infirmer le ju-
gement en ce qu’il avait dit que la dette de M. X... et de la société CS services envers 
la société Interfimo s’élève à une certaine somme, montant pour lequel la saisie du 
25 octobre 2002 produirait effet et, par réformation, de dire que la dette de M. X... 
et de la société CS services envers la société Interfimo s’élèverait à une somme plus 
élevée et d’infirmer ce jugement en ce qu’il avait débouté la société Interfimo de sa 
demande tendant à voir se substituer dans la voie d’exécution entreprise par M. X... et 
la société Consultaudit et par réformation, de dire que la société Interfimo dans la li-
mite de sa créance bénéficiait de la créance appartenant à l’origine à la société Consul-
taudit, aujourd’hui à la société CS services, contre M. Z..., ainsi que de la totalité des 
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accessoires de ladite créance, et notamment les mesures conservatoires et d’exécution 
pratiquées par la société Consultaudit et la société CS services à l’encontre de M. Z... ;

Qu’en l’état de ces constatations, dont il découlait que les demandes présentées en 
appel par la société Interfimo étaient de nature à affecter la situation juridique de la so-
ciété Consultaudit, représentées par M. H..., dont les prétentions en première instance 
avaient été pour partie déclarées irrecevables et pour partie rejetées, c’est à bon droit 
que la cour d’appel, abstraction faite des motifs erronés mais surabondants critiqués 
par la seconde branche, a décidé qu’en l’état des demandes des parties présentées en 
cause d’appel, l’appel provoqué de M. H..., ès qualités, était recevable ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que la société Interfimo fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande 
tendant à voir juger caduque la saisie conservatoire pratiquée par la société Fegec 
le 23 février 2004, alors, selon le moyen, qu’à peine de caducité, lorsque la mesure 
conservatoire est pratiquée entre les mains d’un tiers, le créancier signifie à ce dernier, 
dans le délai de huit jours à compter de leur date, une copie des actes attestant qu’il a 
introduit une procédure ou accompli les formalités nécessaires à l’obtention d’un titre 
exécutoire ; que cette signification doit porter sur chacune des procédures engagées 
afin d’obtenir un titre exécutoire, de manière à ce que le tiers saisi puisse être informé 
du fondement de l’indisponibilité de la créance saisie et du prolongement de cette 
indisponibilité dans le temps  ; qu’en déboutant la société Interfimo de sa demande 
tendant à voir juger caduque la saisie conservatoire du 23 février 2004, motif pris que 
la dénonciation des seuls actes de la procédure commerciale engagée suffisait informer 
le tiers saisi, pour en déduire qu’il était indifférent que la société Fegec se soit abstenue 
de signifier les actes afférents à la procédure pénale qu’elle avait engagée en qualité de 
partie civile, bien que la société Fegec ait été tenue, afin d’informer le tiers saisi de son 
obligation de maintenir les fonds indisponibles, de lui dénoncer l’ensemble des procé-
dures qu’elle avait diligentées pour obtenir un titre exécutoire, la cour d’appel a violé 
les articles L. 511-4, R. 511-7 et R. 511-8 du code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu qu’en application de l’article R. 511-8 du code des procédures civiles 
d’exécution, à peine de caducité de la mesure conservatoire, lorsque celle-ci est pra-
tiquée entre les mains d’un tiers, le créancier saisissant lui signifie une copie des actes 
attestant l’introduction d’une procédure ou l’accomplissement des formalités néces-
saires à l’obtention d’un titre exécutoire requis par l’article R. 511-7 du même code, 
dans un délai de huit jours à compter de leur date ; que cette diligence étant requise en 
vue d’informer le tiers saisi du maintien de l’obligation qui lui incombe de conserver 
les biens rendus indisponibles par la saisie conservatoire, la caducité n’est pas encourue, 
en cas de pluralité de procédures engagées à fin d’obtention d’un tel titre, lorsqu’au 
moins l’une de ces procédures lui a été dénoncée ;

Qu’ayant relevé que dans la suite de la saisie conservatoire du 23  février 2004, la 
société Fegec a assigné, le 23 mars 2004, M. X... et la société Consultaudit devant 
le tribunal de commerce, à fin de recouvrement de la créance ayant fait l’objet de la 
saisie conservatoire, et a déposé contre M. X... une plainte avec constitution de partie 
civile et que l’assignation devant le tribunal de commerce a été dénoncée à M. Z... 
le 26 mars 2004 mais non les actes relatifs à la procédure pénale, c’est à bon droit que 
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la cour d’appel, retenant exactement qu’était atteint l’objectif de la dénonciation, a 
écarté la demande de caducité de la saisie conservatoire pratiquée par la société Fegec ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que la société Interfimo fait grief à l’arrêt de dire que la créance de la société 
CS services à l’encontre de M. Z... n’avait pu être attribuée à la société Interfimo à 
hauteur de sa propre créance par l’effet de la saisie-attribution pratiquée par cette der-
nière le 16 février 2005, alors, selon le moyen :

1°/ que compte tenu de l’effet dévolutif de l’appel prévu par l’article 561 du code de 
procédure civile, en cas d’infirmation de la décision entreprise, le dispositif de l’arrêt 
se substitue à celui de cette décision et prend rétroactivement la place de celle-ci, qui 
est mise à néant des chefs infirmés ; qu’en décidant que la saisie-attribution réalisée 
par la société Interfimo le 16  février 2005 n’avait produit aucun effet attributif en 
l’absence de créance saisissable, motif pris que cette mesure avait été pratiquée pos-
térieurement à la sentence arbitrale du 4 octobre 2004 ayant dit que par l’effet de la 
compensation, la créance de M. X... et de la société Consultaudit était réduite à néant, 
après avoir pourtant relevé que cette sentence arbitrale avait été infirmée par un ar-
rêt du 30 novembre 2006, ce dont il résultait que M. X... et la société Consultaudit 
étaient demeurés créanciers de M. Z... en l’absence de toute compensation et que la 
saisie-attribution pratiquée par la société Interfimo entre les mains de ce dernier avait 
eu un effet attributif, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé les articles 542 et 561 du code de procédure civile, dans 
leur rédaction antérieure au décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, ensemble les articles 
L. 211-1 et L. 211-2 du code des procédures civiles d’exécution ;

2°/ qu’en décidant que la saisie-attribution du 16 février 2005 pratiquée par la socié-
té Interfimo n’avait produit aucun effet attributif en l’absence de créance saisissable, 
motif pris que cette mesure avait été pratiquée postérieurement à la sentence arbitrale 
du 4 octobre 2004 ayant dit que par l’effet de la compensation, la créance de M. X... 
et de la société Consultaudit était réduite à néant, après avoir dans le même temps 
décidé que la validité de l’acte de cession du 18  janvier 2005, par lequel la société 
Consultaudit avait cédé sa créance envers M. Z... à la société CS services, ne pouvait 
être remise en cause, ce dont il résultait qu’il existait une créance saisissable entre les 
mains de M. Z... à la date de la saisie-attribution pratiquée par la société Interfimo le 
16 février 2005, la cour d’appel a violé les articles L. 211-1 et L. 211-2 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu que la saisie-attribution ne peut porter que sur une créance existant 
au jour de la saisie ; qu’ayant relevé que la saisie-attribution pratiquée par la société 
Interfimo le 16  février 2005 était intervenue après une décision, dont le caractère 
exécutoire n’est pas débattu, ayant ordonné la compensation de la créance que cette 
société prétendait saisir avec des créances réciproques de M. Z..., la cour d’appel en 
a exactement déduit que faute de créance saisissable à sa date, la saisie-attribution du 
16 février 2005 n’avait pas produit d’effet attributif, peu important que cette décision 
soit ultérieurement infirmée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le quatrième moyen :

Attendu que la société Interfimo fait grief à l’arrêt de décider que la créance de la 
société CS services à l’encontre de M. Z... n’avait pu être attribuée à la société Inter-
fimo à hauteur de sa propre créance par l’effet de la saisie-attribution pratiquée par 
cette dernière le 22 mai 2015, alors, selon le moyen, qu’en se bornant à énoncer, pour 
décider que la saisie-attribution, non contestée, pratiquée le 22 mai 2015 par la société 
Interfimo n’avait pu lui attribuer le bénéfice de la créance que la société CS services 
détenait à l’encontre de M. Z... à hauteur de sa propre créance, que cette mesure ne 
pouvait faire échec au droit de préférence du premier saisissant, sans indiquer quel 
créancier serait venu en préférence de la société Interfimo, de sorte que la créance 
visée par la saisie-attribution du 22 mai 2015 n’aurait pu lui être attribuée, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 211-1 et L. 211-2 du 
code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu que la cour d’appel n’a pas énoncé que la société Interfimo se prévalait 
en cause d’appel d’une saisie-attribution ayant pour effet de lui attribuer le bénéfice 
de la créance de la société CS services sur M. Z... ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait, ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
cinquième moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassa-
tion ;

Sur le pourvoi incident de M. Z... et de la société Z... :

Sur le premier moyen :

Attendu que M.  Z... et la société Z... font grief à l’arrêt de les débouter de leur 
demande tendant à voir juger que le total des intérêts dus par M. Z... au titre des 
condamnations prononcées par la sentence du 23 juin 2000 s’établit à la somme de 
153 418 euros, et en conséquence que ses dettes envers M. X... et la société CS ser-
vices ne sauraient s’établir à la somme de 5 270 579,02 euros, alors, selon le moyen :

1°/ que dans leurs conclusions d’appel, M. Z... et la société Z... démontraient, de 
manière particulièrement étayée, que le montant de la dette de M. Z... à l’égard de 
M. X... et de la société CS services était bien inférieur à la somme de 5 270 579,02 eu-
ros figurant dans le décompte de M. B... du 19 décembre 2003 ; qu’en retenant néan-
moins, pour rejeter leur demande relative au quantum de la dette de M. Z..., qu’ils ne 
contestaient pas utilement le montant figurant sur le décompte du 19 décembre 2013, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige, en violation de l’article 4 du code de 
procédure civile, ensemble l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer les documents 
de la cause ;

2°/ qu’en se bornant à affirmer, pour rejeter la demande de M. Z... et la société Z... 
relative au quantum de la dette de M. Z..., qu’ils ne contestaient pas utilement le 
montant figurant sur le décompte du 19 décembre 2013, sans s’expliquer, même som-
mairement, sur les explications particulièrement détaillées que fournissaient ces der-
niers à l’appui de leur contestation, étayées par un tableau récapitulatif synthétisant très 
clairement ces explications, la cour d’appel n’a pas suffisamment motivé sa décision, en 
violation de l’article 455 du code de procédure civile ;
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Mais attendu que la cour d’appel n’a pas statué sur une demande de liquidation de 
la dette, en principal comme en intérêts, de M. Z... envers M. X... et la société CS 
services ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait, ne peut être accueilli ;

Sur le second moyen :

Attendu que M. Z... et la société Z... font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en-
trepris en ce qu’il avait dit que la saisie conservatoire du 25 octobre 2002 pratiquée par 
la société Interfimo portait sur la créance de M. X... telle que fixée par la sentence du 
23 juin 2000 et dit que la société Interfimo serait en droit d’être payée par préférence 
à la société Fegec au titre de sa saisie conservatoire du 25 octobre 2002 sur M. Z..., 
alors, selon le moyen, que la conversion d’une saisie conservatoire en saisie-attribution 
ne permet pas au créancier saisissant d’appréhender la créance saisie si elle intervient 
après que cette créance ait été éteinte par compensation avec une créance connexe ; 
qu’en jugeant que la société Interfimo serait en droit d’être payée par préférence à la 
société Fegec sur la créance de M. X... contre M. Z..., au titre de sa saisie conservatoire 
du 25 octobre 2002 qu’elle avait convertie par acte du 20 juillet 2005, sans rechercher, 
comme elle y était pourtant invitée, si le fait que cette conversion soit intervenue après 
que la créance saisie ait, par l’effet des sentences arbitrales des 7 juin 2004 et 4 octobre 
2004, été éteinte par compensation avec une créance connexe ne la privait pas d’effet, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 523-1 et L. 
112-1 du code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu que l’acte de conversion d’une saisie conservatoire en saisie-attribution 
ne tendant qu’à l’attribution de la créance préalablement saisie, la condition d’exis-
tence de cette créance s’apprécie au jour où la saisie conservatoire est pratiquée ;

Qu’ayant relevé que ce n’était que postérieurement à la saisie conservatoire pratiquée 
le 25 octobre 2002 entre les mains de M. Z... par la société Interfimo au préjudice de 
M. X... qu’avait été rendue une décision ordonnant la compensation entre les créances 
réciproques de M. Z... et M. X..., et que cette décision de compensation avait été 
infirmée, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a statué comme 
elle l’a fait ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le pourvoi incident de M. H..., ès qualités :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deux moyens du pourvoi, annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraî-
ner la cassation ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident de M. Z... et de la société Cabinet F... Z..., qui est éventuel :

REJETTE le pourvoi principal et les autres pourvois incidents.

- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : SCP Richard ; 
SCP Bénabent ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Gadiou et Chevallier -



231

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Article R. 511-8 du code des procédures civiles d’exécution ; articles L. 523-1 et L. 112-1 du 
code des procédures civiles d’exécution.

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-28.369, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Difficulté relative 
au titre exécutoire – Demande tendant à faire déclarer non 
avenu un jugement – Recevabilité – Conditions – Moment – 
Détermination – Portée.

La demande tendant à voir constater le caractère non avenu d’un jugement, formée à l’occasion de la contestation 
de saisies-attribution et d’une saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières, n’est recevable que si la contes-
tation a été formée dans le délai d’un mois prévu aux articles R. 211-11 et R. 232-6 du code des procédures 
civiles d’exécution.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie des droits incorporels – 
Droits d’associé et valeurs mobilières – Difficulté relative au titre 
exécutoire – Demande tendant à faire déclarer non avenu un 
jugement – Recevabilité – Conditions – Moment – Détermination – 
Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 25 septembre 2015), que la société MCS et 
associés (la banque), venant aux droits de la Banque nationale de Paris (la BNP), a 
fait pratiquer des saisies-attributions sur divers comptes détenus par Mme X... à la 
Banque populaire du Sud-Ouest et une saisie de droits d’associé et de valeurs mo-
bilières sur le fondement du jugement d’un tribunal d’instance réputé contradictoire 
du 12 décembre 1996 l’ayant condamnée à payer à la BNP diverses sommes  ; que 
le procès-verbal de saisie dressé 26 mars 2013 lui ayant été dénoncé le 2 avril 2013, 
Mme X... a saisi un juge de l’exécution le 29 avril 2013, en soutenant que le jugement 
du 12 décembre 1996 était non avenu par application de l’article 478 du code de pro-
cédure civile, faute de signification régulière, et qu’en conséquence les saisies étaient 
nulles ; que n’ayant pas dénoncé son assignation à l’huissier de justice ayant procédé 
aux saisies, elle a délivré une nouvelle assignation à la banque le 7 juin 2013, qu’elle a 
dénoncée à l’huissier de justice ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes ten-
dant à voir constater la caducité du jugement réputé contradictoire du 12 décembre 
1996 par le tribunal d’instance de Saint-Germain-en-Laye et son inopposabilité et, par 
conséquent, celle tendant à voir constater l’absence de titre exécutoire opposable et la 
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nullité des saisies-attributions et de la saisie des droits d’associé et valeurs mobilières 
pratiquées en vertu de ce titre le 26 mars 2013, qui lui ont été dénoncées le 2 avril 
2013 par la banque sur ses comptes ouverts dans les livres de la Banque populaire du 
Sud-Ouest et en dommages-intérêts pour procédure abusive, alors, selon le moyen :

1°/ que la demande tendant à faire déclarer un jugement non avenu a pour objet de 
lui faire perdre son caractère exécutoire, de sorte que le juge de l’exécution est compé-
tent pour en connaître même en dehors de toute contestation portant sur les mesures 
d’exécution forcées engagées sur le fondement de ce titre  ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, motif pris que « si le juge de l’exécution est compétent pour statuer sur le 
caractère non avenu d’un jugement réputé contradictoire non régulièrement signifié 
dans les six mois, ce ne peut être qu’à l’occasion de l’engagement d’une mesure d’exé-
cution forcée », quand la demande de Mme X..., tendant à voir constater la caducité 
du jugement réputé contradictoire rendu le 12 décembre 1996 par le tribunal d’ins-
tance de Saint-Germain-en-Laye sur le fondement de l’article 478 du code de procé-
dure civile, relevait de la compétence du juge de l’exécution, même en dehors de toute 
contestation portant sur les mesures d’exécution forcées engagées sur son fondement, 
la cour d’appel, qui a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, a violé l’article L. 213-6 du 
code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article 478 du code de procédure civile ;

2°/ que seules les contestations relatives à la saisie doivent, à peine d’irrecevabilité, être 
formées dans le délai d’un mois visé par l’article R. 211-11 du code des procédures 
civiles d’exécution  ; qu’en déclarant les demandes de Mme X... irrecevables, motif 
pris que «  la seconde contestation formée par assignation du 7  juin 2013 n’est pas 
davantage recevable puisqu’elle a été faite plus d’un mois après que les saisies eurent 
été dénoncées à Mme X... le 2 avril 2013 », quand la contestation de Mme X... tendait 
à voir déclarer non avenu le jugement réputé contradictoire rendu le 12 décembre 
1996 sur le fondement de l’article 478 du code de procédure civile de sorte que, faute 
d’être une contestation relative à la saisie, elle n’était pas soumise au délai de l’article 
R. 211-11 du code des procédures civiles d’exécution, la cour d’appel a violé l’article 
L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article 478 du code de pro-
cédure civile ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement jugé, abstraction faite des motifs erro-
nés mais surabondants critiqués par la première branche du moyen, que la demande 
tendant à voir constater le caractère non avenu du jugement, formée à l’occasion de la 
contestation de saisies-attributions et d’une saisie de droits d’associé et de valeurs mo-
bilières, n’était recevable que si la contestation avait été formée dans le délai d’un mois 
prévu aux articles R. 211-11et R. 232-6 du code des procédures civiles d’exécution ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SCP Ortscheidt -
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Textes visés : 
Article 478 du code de procédure civile ; articles R. 211-11 et R. 232-6 du code des procédures 
civiles d’exécution.

2e Civ., 10 janvier 2019, n° 16-24.742, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Effet interruptif de 
prescription – Fin – Paiement par le tiers saisi.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par un acte authentique du 30 mai 1989, la caisse 
de Crédit mutuel de Mortagne au Perche (la Caisse) a consenti un prêt à la société 
Valentin pizza, garanti par le cautionnement solidaire de Mme C..., constaté au sein du 
même acte ; que la société Valentin pizza a été mise en redressement puis liquidation 
judiciaire les 23 décembre 1991 et 5 février 1992, la créance déclarée par la Caisse 
étant admise par le juge-commissaire le 23 octobre 1992 ; que la liquidation judiciaire 
a été clôturée le 16 mai 1994 ; que par un acte du 31 janvier 2013, la Caisse a fait 
procéder à une saisie-attribution sur le compte dont Mme C... était titulaire dans les 
livres de la société CIC Ouest ; que Mme C... a saisi un juge de l’exécution pour en 
obtenir mainlevée en invoquant notamment la prescription ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Délibéré par la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation 
après débats à l’audience publique du 5 juin 2018, où étaient présents : Mme Mouil-
lard, président, Mme  Vaissette, conseiller rapporteur, M.  Rémery, conseiller doyen, 
Mme Vallansan, M. Remeniéras, Mmes Graff-Daudret, Béleval, Fontaine, conseillers, 
Mmes  Schmidt, Jollec, Barbot, Brahic-Lambrey, M.  Blanc, conseillers référendaires, 
Mme Henry, avocat général, M. Graveline, greffier de chambre ;

Vu l’article 189 bis, devenu L. 110-4, du code de commerce ;

Attendu que l’opposabilité à la caution solidaire de la substitution de la prescrip-
tion trentenaire à la prescription décennale résultant de la décision d’admission de 
la créance garantie au passif du débiteur principal n’a pas pour effet de soumettre les 
poursuites du créancier contre la caution à cette prescription trentenaire ; que le délai 
pour agir du créancier contre cette caution, sur le fondement d’un acte notarié revêtu 
de la formule exécutoire, reste déterminé par la nature de la créance détenue sur la 
caution, le délai de prescription étant néanmoins interrompu pendant la durée de la 
procédure collective du débiteur principal jusqu’à la date de sa clôture ;

Attendu que pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la créance 
fondant la saisie-attribution, l’arrêt, après avoir justement énoncé que la déclaration 
de créance au passif du débiteur principal avait interrompu la prescription jusqu’à la 
clôture de la procédure collective par un jugement du 16 mai 1994, retient que l’ad-
mission au passif de la liquidation judiciaire de la créance, le 23 octobre 1992, a entraî-
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né la substitution de la prescription trentenaire à la prescription décennale, applicable 
au cautionnement de nature commerciale, et que cette interversion étant opposable 
à la caution, le délai de trente ans n’était pas expiré lorsque la banque a pratiqué la 
saisie-attribution le 30 janvier 2013 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’admission de la créance de la Caisse au passif de la 
société débitrice principale n’avait pas eu pour effet de soumettre à la prescription 
trentenaire l’exercice des voies d’exécution de la Caisse contre la caution et qu’après 
son interruption pendant la durée de la procédure collective du débiteur principal 
jusqu’à sa clôture, intervenue le 16 mai 1994, la Caisse disposait d’un nouveau délai 
pour agir, soumis à la prescription de l’article L. 110-4 du code de commerce, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 2244 du code civil, dans sa rédaction applicable au litige ;

Attendu qu’une citation en justice, même en référé, un commandement ou une saisie, 
signifiés à celui qu’on veut empêcher de prescrire, interrompent la prescription ainsi 
que les délais pour agir ;

Attendu que pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la créance 
fondant la saisie-attribution, l’arrêt retient qu’à retenir même l’application de la pres-
cription décennale, son cours avait été régulièrement interrompu, ainsi qu’il en est 
justifié, d’abord en 1996 où un commandement aux fins de saisie-vente fut délivré le 
12 novembre, puis en dernier lieu en 2002, par une saisie-attribution pratiquée à la 
requête de la Caisse le 28 mai dont les effets se sont poursuivis jusqu’à la signification 
du certificat de non contestation intervenue le 31 janvier 2003 suivie de la quittance 
avec mainlevée signifiée au tiers saisi par acte du 14 mars 2003, de sorte que la créance 
n’était pas prescrite au 31 janvier 2013 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’effet interruptif résultant de la saisie-attribution se 
poursuivant jusqu’au terme de celle-ci, un nouveau délai, de même nature et durée 
que le précédent, recommence à courir à compter du paiement par le tiers saisi, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 octobre 2014, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans  ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : SCP Coutard et 
Munier-Apaire ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 2244 du code civil, dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
En matière de saisie immobilière, à rapprocher : 2e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi n° 17-21.337, 
Bull. 2018, II (rejet), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 10 janvier 2019, n° 17-21.313, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Tiers saisi – 
Obligation de paiement – Refus de paiement – Effet.

Selon l’article R. 211-9 du code des procédures civiles d’exécution, en cas de refus de paiement par le tiers saisi 
des sommes qu’il a reconnu devoir ou dont il a été jugé débiteur, la contestation est portée devant le juge de 
l’exécution qui peut délivrer un titre exécutoire contre le tiers saisi.

Encourt la cassation l’arrêt d’une cour d’appel, qui condamne une banque, en qualité de tiers saisi, à payer au 
créancier une somme correspondant au montant des fonds disponibles entre les mains du tiers saisi, alors qu’il 
ne résulte d’aucune de ses constatations que la banque s’était reconnue débitrice du débiteur saisi au jour de la 
saisie-attribution litigieuse et qu’il n’était pas soutenu qu’elle en avait été jugée débitrice.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Tiers saisi – 
Obligation de paiement – Conditions – Détermination.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article R. 211-9 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu selon ce texte, qu’en cas de refus de paiement par le tiers saisi des sommes 
qu’il a reconnu devoir ou dont il a été jugé débiteur, la contestation est portée devant 
le juge de l’exécution qui peut délivrer un titre exécutoire contre le tiers saisi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par acte du 3 novembre 2011, sur le fondement 
d’une sentence arbitrale rendue le 3 décembre 2000 et devenue exécutoire suite à 
un arrêt d’une cour d’appel du 23 mai 2002, la société Commissions Import Ex-
port Commisimpex (la société) a fait pratiquer une saisie-attribution entre les mains 
de la SA Société générale (la banque) au préjudice de la Caisse congolaise d’amor-
tissement et de la République du Congo pour obtenir paiement d’une somme de 
167 652,461 euros  ; que cette saisie-attribution faisait suite à une saisie-attribution 
pratiquée le 27 juillet 2011 par d’autres créanciers, dont la mainlevée avait été ordon-
née par un jugement du 27 octobre 2011, ainsi qu’à deux saisies-attributions, diligen-
tées, à l’initiative de la société, les 12 et 28 octobre 2011, qui faisaient l’objet au jour de 
la saisie du 3 novembre 2011 de contestations de la part du débiteur ; qu’un jugement 
du 15 décembre 2011 a ordonné la mainlevée de la saisie-attribution du 12 octobre 
2011 ; que par acte du 10 juillet 2015, la banque a saisi un juge de l’exécution aux fins 
de voir annuler le procès-verbal de saisie-attribution du 3 novembre 2011 et tous les 
actes subséquents et, à titre subsidiaire, constater qu’elle n’était pas personnellement 
débitrice de la société ;

Attendu que pour condamner la banque à payer à la société la somme de 4  892 
963,63 euros correspondant au montant des fonds disponibles entre les mains du tiers 
saisi du fait de la mainlevée de la saisie-attribution du 12 octobre 2011, l’arrêt retient 
que les décisions du juge de l’exécution sont exécutoires de plein droit en application 
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de l’article R. 121-21 du code des procédures civiles d’exécution, et que la décision de 
mainlevée d’une saisie-attribution emporte suppression de tout effet d’indisponibilité 
au profit du saisissant dès sa notification, peu important que cette décision ne soit pas 
irrévocable, et qu’il résulte de ces dispositions et des décisions de mainlevée successives 
que les fonds saisis le 12 octobre 2011 entre les mains de la banque, rendus indispo-
nibles en exécution d’un jugement d’un juge de l’exécution du 15 décembre 2011, 
ont été attribués à cette date à la saisie postérieure du 28 octobre 2011, peu important 
le recours formé à l’encontre de la décision de mainlevée, avant d’être attribués, en 
exécution du jugement de mainlevée de la saisie du 28 octobre 2011 rendu le 6 janvier 
2012, à la saisie du 3 novembre 2011 ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ne résultait d’aucune de ses constatations que la banque 
s’était reconnue débitrice du débiteur saisi au jour de la saisie-attribution litigieuse et 
qu’il n’était pas soutenu qu’elle en avait été jugée débitrice, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement du juge de 
l’exécution en tant qu’il a condamné la SA Société générale à payer à la société ano-
nyme de droit congolais Commissions Import Export (Commisimpex) la somme de 
4 892 963,63 euros, l’arrêt rendu le 18 mai 2017 (RG n° 15/08420), entre les parties, 
par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; 
SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article R. 211-9 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 02-20.655, Bull. 2004, II, n° 382 (cassation).

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 17-31.234, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Orientation postérieure à l’acte de saisie – Cas – 
Demande de mainlevée ou de suspension – Compétence du juge 
d’instance.

Le juge d’instance, exerçant les pouvoirs du juge de l’exécution, peut être saisi, même après l’acte de saisie, d’une 
demande de mainlevée ou de suspension de la mesure de saisie des rémunérations.
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Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 221-8 du code de l’organisation judiciaire et L. 121-2 du code des 
procédures civiles d’exécution, ensemble l’article R. 3252-19 du code du travail ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, qu’un juge d’instance, 
statuant sur la requête de Mme Z... à fin de saisie des rémunérations de M. X..., a 
constaté l’absence de conciliation entre les parties le 2 février 2016 et qu’un acte de 
saisie a été établi le même jour ; que le 8 février 2016, M. X... a saisi le juge d’un tri-
bunal d’instance d’une contestation de la saisie ;

Attendu que, pour déclarer la requête irrecevable, le jugement retient qu’en matière 
de saisie des rémunérations, les dispositions de l’article R. 3252-19 du code du travail 
précisent que les contestations sont à former par le saisi pendant le temps de la procé-
dure et que, durant toute la procédure de saisie de ses rémunérations, M. X... n’a pas 
formé de contestation à l’encontre du titre qui a été vérifié par le juge ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le juge du tribunal d’instance, exerçant les pouvoirs du 
juge de l’exécution, pouvait être saisi, même après l’acte de saisie, d’une demande de 
mainlevée ou de suspension de celle-ci, le juge a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 28 juin 2016, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Chalon-sur-Saône  ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, 
pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Dijon.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Article L. 221-8 du code de l’organisation judiciaire ; article L. 121-2 du code des procédures 
civiles d’exécution ; article R. 3252-19 du code du travail.

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

1re Civ., 23 janvier 2019, n° 18-10.706, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Médecin – Responsabilité – Devoir d’information – Etendue – 
Risques – Accouchement par voie basse – Evénement naturel – 
Absence d’influence.

La circonstance qu’un accouchement par voie basse constitue un événement naturel et non un acte médical ne 
dispense pas le professionnel de santé, en application de l’article L. 1111-2 du code de la santé publique et 
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hors les cas d’urgence et d’impossibilité, de l’obligation de porter, le cas échéant, à la connaissance de la femme 
enceinte les risques qu’il est susceptible de présenter eu égard notamment à son état de santé, à celui du foetus 
ou à ses antécédents médicaux, et les moyens de les prévenir. En particulier, en présence d’une pathologie de la 
mère ou de l’enfant à naître ou d’antécédents médicaux entraînant un risque connu en cas d’accouchement par 
voie basse, l’intéressée doit être informée de ce risque ainsi que de la possibilité de procéder à une césarienne et 
des risques inhérents à une telle intervention.

 ■ Médecin – Responsabilité – Devoir d’information – Etendue – 
Risques – Accouchement par voie basse – Cas – Pathologie ou 
antécédents médicaux entraînant un risque connu – Nature de 
l’information.

 ■ Médecin – Responsabilité – Devoir d’information – Manquement – 
Dommage – Préjudice indemnisable – Nature – Détermination – 
Portée.

Le non-respect, par un professionnel de santé, de son devoir d’information sur les risques fréquents ou graves 
normalement prévisibles que comportait un acte individuel de prévention, de diagnostic ou de soins, auquel il 
a eu recours fautivement ou non, cause à celui auquel l’information était due, lorsque l’un de ces risques s’est 
réalisé, un préjudice moral distinct des atteintes corporelles subies résultant d’un défaut de préparation à l’éven-
tualité que ce risque survienne. Il incombe aux juges du fond d’en apprécier l’étendue au regard des circonstances 
et des éléments de preuve soumis.

 ■ Médecin – Responsabilité – Devoir d’information – Manquement – 
Dommage – Préjudice indemnisable – Préjudice d’impréparation – 
Etendue – Appréciation des juges du fond.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 1er novembre 2011, Mme Y... a donné naissance 
par voie basse à l’enfant C... X... au sein de la clinique [...], l’accouchement ayant 
été déclenché et réalisé par M. Z..., gynécologue obstétricien d’astreinte, exerçant à 
titre libéral (le praticien) ; que l’enfant a conservé des séquelles liées à une atteinte du 
plexus brachial ; que M. X... et Mme Y..., agissant en leur nom personnel et en qualité 
de représentants légaux de leurs enfants mineurs C... et D..., ont assigné le praticien en 
responsabilité et indemnisation en se prévalant de différentes fautes dans la conduite 
de l’accouchement et d’un défaut d’information  ; qu’ils ont mis en cause la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Haute-Garonne qui a demandé le remboursement 
de ses débours ; que le praticien a été condamné à réparer l’ensemble des préjudices 
consécutifs à l’absence fautive de réalisation d’une césarienne malgré une macrosomie 
foetale ;

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, qui est préalable :

Vu l’article L. 1111-2 du code de la santé publique ;
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Attendu que, selon ce texte, toute personne a le droit d’être informée sur son état de 
santé et l’information porte sur les différentes investigations, traitements ou actions de 
prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs conséquences, 
les risques fréquents ou graves normalement prévisibles qu’ils comportent ainsi que 
sur les autres solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en cas de refus ; 
que seules l’urgence ou l’impossibilité d’informer peuvent dispenser le professionnel 
de santé de son obligation d’information ; que la circonstance que l’accouchement par 
voie basse constitue un événement naturel et non un acte médical ne dispense pas le 
professionnel de santé de l’obligation de porter, le cas échéant, à la connaissance de la 
femme enceinte les risques qu’il est susceptible de présenter eu égard notamment à 
son état de santé, à celui du foetus ou à ses antécédents médicaux, et les moyens de les 
prévenir ; qu’en particulier, en présence d’une pathologie de la mère ou de l’enfant à 
naître ou d’antécédents médicaux entraînant un risque connu en cas d’accouchement 
par voie basse, l’intéressée doit être informée de ce risque ainsi que de la possibilité de 
procéder à une césarienne et des risques inhérents à une telle intervention ;

Attendu que, pour écarter toute réparation au titre d’un défaut d’information, l’arrêt 
retient que celui-ci concerne les risques inhérents, non pas à un acte de soins qui aurait 
été pratiqué sans le consentement éclairé de la patiente, mais un accouchement par les 
voies naturelles en présence d’une macrosomie foetale et qu’était seule légalement due 
à Mme Y... une information sur les modalités du déclenchement de l’accouchement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et sur la première branche du moyen :

Vu les articles 16 et 16-3, Alinéa 2, du code civil et L. 1111-2 du code de la santé 
publique ;

Attendu que le non-respect, par un professionnel de santé, de son devoir d’informa-
tion sur les risques fréquents ou graves normalement prévisibles que comportait un 
accouchement par voie basse ou un acte individuel de prévention, de diagnostic ou 
de soins, auquel il a eu recours fautivement ou non, cause à celui auquel l’informa-
tion était due, lorsque l’un de ces risques s’est réalisé, un préjudice moral distinct des 
atteintes corporelles subies, résultant d’un défaut de préparation à l’éventualité que ce 
risque survienne ; qu’il incombe aux juges du fond d’en apprécier l’étendue au regard 
des circonstances et des éléments de preuve soumis ;

Attendu que, pour rejeter la demande formée par M. X... et Mme Y... au titre d’un 
préjudice d’impréparation, l’arrêt retient que le défaut d’information en cause ne sau-
rait être à l’origine ni pour les parents ni pour l’enfant d’un préjudice moral autonome 
d’impréparation aux complications de l’accouchement qui ne se sont réalisées que du 
fait de l’absence de recours à une césarienne, imputée à faute au gynécologue-obsté-
tricien ;

Qu’en statuant ainsi, alors que Mme Y... était fondée, en son nom personnel, à in-
voquer l’existence d’un préjudice d’impréparation, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande formée par 
Mme Y... au titre du préjudice né du manquement de M. Z... à son obligation d’in-
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formation, l’arrêt rendu le 13 novembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Toulouse ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Bordeaux.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article L. 1111-2 du code de la santé publique ; articles 16 et 16-3, alinéa 2, du code civil ; article 
L. 1111-2 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation d’information du médecin en cas d’accouchement par voie basse, cf. : CE, 27 juin 
2016, n° 386165, publié au recueil Lebon. 1re Civ., 25 janvier 2017, pourvoi n° 15-27.898, Bull. 
2017, I, n° 23 (rejet)  ; 1re Civ., 14 novembre 2018, pourvois n° 17-28.529 et 17-27.980, Bull. 
2018, I, (3) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 9 janvier 2019, n° 17-14.906, (P)

– Rejet –

 ■ Brevets d’invention – Droits attachés – Transmission et perte – 
Nullité – Pouvoir juridictionnel – Juge de la validité du brevet – 
Etendue – Détermination.

L’examen des moyens de fond tendant à l’annulation du brevet pour l’une des causes énumérées aux articles 
L. 612-6, L. 613-24 et R. 613-45 du code de la propriété intellectuelle relève du pouvoir juridictionnel, non 
du juge de la légalité de la décision rendue par le directeur général de l’INPI sur une requête en limitation, mais 
du juge de la validité du brevet. 

Il en résulte que le pouvoir juridictionnel du juge de la validité du brevet s’étend aux moyens tirés, non seule-
ment d’une extension ou de l’absence de limitation des revendications, mais également de leur manque de clarté 
ou de leur absence de support dans la description.

Sur les premier et second moyens, réunis :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 février 2017), que la société Gemalto, titulaire 
du brevet européen EP 1 062 634, déposé le 19 janvier 2000 sous priorité du brevet 
français FR 99 00486 déposé le 19 janvier 1999, intitulé « Carte à puce munie d’une 
antenne en boucle, et micromodule associé » et délivré le 12 août 2009, a assigné les 
sociétés Avery Dennison RIS France et Avery Dennison systèmes d’étiquetage France 
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(les sociétés Avery Dennison) en contrefaçon des revendications 1 et 2 de la partie 
française de ce brevet ; que les sociétés Avery Dennison ont reconventionnellement 
demandé l’annulation de ces revendications ; que, le 13 août 2015, la société Gemalto 
a déposé auprès de l’Institut national de la propriété industrielle (l’INPI) une requête 
en limitation de la partie française du brevet, qui a été acceptée par une décision du 
1er  octobre 2015 du directeur général de l’INPI contre laquelle les sociétés Avery 
Dennison ont formé un recours ;

Attendu que les sociétés Avery Dennison font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable 
leur recours alors, selon le moyen :

1°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement ; que les 
exigences du procès équitable concernent toute phase de la procédure pouvant avoir 
une incidence sur la décision du juge ; que les sociétés Avery Dennison contestaient la 
conformité aux exigences du procès équitable de la procédure de limitation du brevet, 
lorsqu’elle est mise en oeuvre dans le cadre de l’action en annulation du brevet, en 
application des articles L. 613-25 et L. 614-12 du code de la propriété intellectuelle ; 
qu’en énonçant que la procédure de limitation du brevet ne pouvait être soumise aux 
exigences du procès équitable dès lors que l’INPI n’est pas un organe juridictionnel, 
mais un établissement public, et que les décisions de son directeur général sont des 
actes administratifs individuels, bien que la décision du directeur général de l’INPI 
acceptant la limitation rétroagisse à la date du dépôt de la demande de brevet et que 
le brevet ainsi limité devienne le nouvel objet de l’action en nullité pendante, la cour 
d’appel, qui a statué par des motifs inopérants, a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

2°/ que l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ne vise pas à garantir des droits théoriques ou illusoires, mais 
des droits concrets et effectifs ; que la requête par laquelle le titulaire d’un brevet sol-
licite sa limitation auprès du directeur général de l’INPI n’est pas publiée, en sorte 
que les tiers n’en sont pas informés ; que, par ailleurs, le directeur général de l’INPI 
saisi d’une requête en limitation d’un brevet n’est pas informé de l’existence d’une 
éventuelle action en annulation ; qu’enfin, le juge saisi de l’action en annulation du 
brevet n’est pas tenu de surseoir à statuer dans l’attente de l’issue du recours contre la 
décision du directeur général de l’INPI ; qu’en se bornant à énoncer, pour affirmer 
que les garanties du procès équitable étaient assurées, que les tiers sont admis à présen-
ter des observations devant le directeur général de l’INPI et qu’ils disposent de voies 
de recours contre la décision acceptant la limitation, la cour d’appel, qui a statué par 
des motifs impropres à caractériser l’effectivité, pour les tiers auxquels la limitation du 
brevet fait grief, de l’exercice de la contradiction et des voies de recours, a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 6, § 1, du texte précité ;

3°/ que le recours dirigé contre la décision de limitation du directeur général de 
l’INPI tend à l’annulation de la limitation du brevet, et non à l’annulation du brevet 
tel que limité ; qu’en affirmant, pour déclarer irrecevable le recours des sociétés Avery 
Dennison, que les moyens développés à l’appui de leur recours contre la décision du 
directeur général de l’INPI acceptant la limitation du brevet EP s’analysaient en des 
moyens de nullité du brevet relevant la compétence exclusive du juge de la validité du 
brevet, la cour d’appel a violé l’article L. 411-4 du code de la propriété intellectuelle ;

4°/ que la cour d’appel de Paris, saisie en application de l’article L. 411-4 du code 
de la propriété intellectuelle, doit contrôler la conformité de la décision du directeur 
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général de l’INPI aux exigences des articles L. 612-6, L. 613-24 et R. 613-45 du code 
de la propriété intellectuelle ; qu’il lui appartient en conséquence de vérifier la régu-
larité formelle de la requête en limitation et de s’assurer qu’elle consiste bien en une 
limitation et que les revendications limitées sont claires et concises et se fondent sur 
la description ; qu’en énonçant, pour déclarer irrecevable le recours des sociétés Avery 
Dennison, qu’elle ne pouvait examiner les moyens de nullité du brevet remettant en 
cause la conformité aux textes applicables des revendications modifiées, et notamment 
les moyens tirés d’un manque de clarté des revendications ou de leur absence de sup-
port dans la description, affirmant qu’ils relevaient de la compétence du juge de la 
validité du brevet, la cour d’appel a violé les textes précités ;

Mais attendu, en premier lieu, que l’examen des moyens de fond tendant à l’annula-
tion du brevet pour l’une des causes énumérées aux articles L. 612-6, L. 613-24 et R. 
613-45 du code de la propriété intellectuelle relevant du pouvoir juridictionnel, non 
du juge de la légalité de la décision rendue par le directeur général de l’INPI sur une 
requête en limitation, mais du juge de la validité du brevet, la cour d’appel a exacte-
ment retenu que le pouvoir juridictionnel de ce dernier s’étendait aux moyens tirés, 
non seulement d’une extension ou de l’absence de limitation des revendications, mais 
également de leur manque de clarté ou de leur absence de support dans la description, 
ce dont il résultait que le recours était irrecevable ;

Et attendu, en second lieu, qu’ayant déclaré le recours irrecevable, la cour d’appel 
n’avait pas le pouvoir d’examiner le moyen pris de l’inconventionnalité de la procé-
dure de limitation du brevet ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Darbois  - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Bertrand -

Textes visés : 
Articles L. 612-6, L. 613-24 et R. 613-45 du code de la propriété intellectuelle.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 9 janvier 2019, n° 17-20.565, (P)

– Rejet –

 ■ Crédit immobilier – Obligation d’information du prêteur – Sanctions – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Regroupement de 
crédits.
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L’article L. 312-33 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-
344 du 17 mars 2014, ne vise pas les modalités d’information de l’emprunteur en matière de regroupement 
de crédits. Il s’ensuit que n’encourt pas la déchéance du droit aux intérêts prévues par ce texte, le prêteur qui 
méconnaît le formalisme informatif édicté aux articles R. 313-12 à R. 313-14 du même code, le premier de 
ces textes pris dans sa rédaction issue du décret n° 2012-1159 du 17 octobre 2012, les deux derniers dans leur 
rédaction issue du décret n° 2012-609 du 30 avril 2012.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 avril 2017), que, suivant acte notarié du 27 sep-
tembre 2013, la société Landesbank Saar (la banque) a consenti à Mme Y... (l’emprun-
teur) un prêt d’un montant de 2 200 000 euros destiné au refinancement de plusieurs 
crédits relatifs à l’acquisition et la rénovation d’un bien immobilier  ; qu’après avoir 
prononcé la déchéance du terme, la banque a délivré à l’emprunteur un commande-
ment de payer valant saisie immobilière, puis l’a assigné à l’audience d’orientation ;

Attendu que l’emprunteur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de déchéance du 
droit aux intérêts conventionnels pour manquement de la banque à son obligation 
d’information en matière de regroupement de crédits, alors, selon le moyen :

1°/ qu’il appartient au prêteur de démontrer qu’il a satisfait à l’obligation de com-
muniquer à l’emprunteur, au plus tard au moment de l’envoi de l’offre de prêt, le 
document d’information prévu par l’article R. 313-12 du code de la consommation ; 
qu’en retenant que l’affirmation de l’emprunteur selon laquelle il n’a, au moment de 
la transmission de l’offre de crédit, reçu qu’un tableau vierge à compléter lui-même 
ne ressortait d’aucun élément de la cause quand il appartenait au prêteur, la banque, 
de démontrer qu’il avait respecté ses obligations en transmettant à l’emprunteur le 
document d’information au plus tard au moment de l’envoi de l’offre de prêt, la cour 
d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé l’article 1315, devenu 1353, du 
code civil, ensemble les articles L. 313-15, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016, et R. 313-12, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2016-884 du 29 juin 2016, du code de la consommation ;

2°/ que, dans le cas d’une opération de regroupement de crédits, le prêteur est tenu 
d’établir et de remettre à l’emprunteur, au plus tard en même temps que l’offre de prêt, 
un document d’information répondant aux conditions prévues par l’article R. 313-13 
du code de la consommation afin de garantir sa bonne information ; qu’en retenant, 
pour en déduire que le formalisme informatif avait été respecté, que le document 
prévu par les articles L. 313-15, R. 313-12 et R. 313-13 du code de la consommation 
était annexé à l’acte authentique de prêt, la cour d’appel a violé les articles L. 313-15, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et R. 313-
12, et R. 313-13, dans leur rédaction antérieure au décret n° 2016-884 du 29 juin 
2016, du code de la consommation ;

3°/ que, dans le cas d’une opération de regroupement de crédits, le prêteur est tenu 
d’établir et de remettre à l’emprunteur, au plus tard en même temps que l’offre de prêt, 
un document d’information répondant aux conditions prévues par l’article R. 313-13 
du code de la consommation afin de garantir sa bonne information ; qu’en retenant 
que l’emprunteur était averti des questions financières et ne prétendait pas avoir été 
induit en erreur par le document d’information établi de concert avec le prêteur et 
annexé à l’acte de prêt, motif impropre à écarter l’obligation pour la banque d’établir 



244

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

et de transmettre le document d’information en temps voulu à l’emprunteur, la cour 
d’appel a violé les articles L.  313-15, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016, et R. 313-12, et R. 313-13, dans leur rédaction anté-
rieure au décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, du code de la consommation ;

4°/ que la méconnaissance du formalisme informatif prévu, lors d’une opération de 
regroupement de crédits par les articles L. 313-15, R. 313-12 et R. 313-13 du code 
de la consommation est sanctionnée par la déchéance du droit aux intérêts ; qu’en re-
tenant, par motifs adoptés, que l’obligation pour le prêteur d’établir le document d’in-
formation lors d’une opération de regroupements de crédits n’était assortie d’aucune 
sanction spécifique, la cour d’appel a violé les articles L. 312-33 et L. 313-15, dans 
leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et l’article 
R. 313-12, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, du 
code de la consommation ;

Mais attendu que, selon l’article L. 312-33 du code de la consommation, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, le prêteur peut 
être déchu du droit aux intérêts, en totalité ou dans la proportion fixée par le juge, en 
cas de non-respect des différentes obligations visées par cet article, parmi lesquelles 
ne figurent pas les modalités d’information de l’emprunteur énumérées aux articles 
R. 313-12 à R. 313-14 du même code, relatifs au regroupement de crédits prévu à 
l’article L. 313-15, ces textes dans leur rédaction alors applicable ; que, dès lors, c’est à 
bon droit que la cour d’appel a retenu que la déchéance du droit aux intérêts n’était 
pas encourue ; que le moyen, inopérant en ses trois premières branches en ce qu’elles 
sont tirées de la méconnaissance du formalisme informatif, n’est pas fondé en sa qua-
trième ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut (président) - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. In-
gall-Montagnier (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sara-
no ; SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -

Textes visés : 

Article 1315, devenu 1353, du code civil ; article L. 312-33 du code de la consommation, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 ; article L. 313-15 du 
code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n°2016-301 du 14 mars 
2016 ; article R. 313-12 du code de la consommation dans sa rédaction issue du décret n° 2012-
1159 du 17 octobre 2012 ; articles R. 313-13 et R. 313-14 du code de la consommation dans 
leur rédaction issue du décret n° 2012-609 du 30 avril 2012.
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2e Civ., 10 janvier 2019, n° 17-21.774, (P)

– Rejet –

 ■ Surendettement – Procédure de rétablissement personnel – 
Clôture – Effacement des dettes – Effacement d’une dette 
locative – Effets – Résiliation judiciaire du bail – Possibilité.

L’effacement de la dette locative à l’issue d’une procédure de traitement du surendettement qui n’équivaut pas 
à son paiement ne fait pas disparaître le manquement contractuel du locataire qui n’a pas réglé le loyer, de sorte 
qu’il ne prive pas le juge, saisi d’une demande de résiliation judiciaire du contrat de bail, de la faculté d’appré-
cier, dans l’exercice de son pouvoir souverain, si le défaut de paiement justifie de prononcer la résiliation du bail.

Sur le moyen unique du pourvoi principal et le moyen 
unique du pourvoi incident qui sont identiques :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 29 juin 2016) et les productions, que la SCI 
Tardy (la SCI) ayant fait assigner le 15 mai 2013 M. et Mme X... en résiliation du 
bail qu’elle leur avait consenti pour défaut de paiement des loyers, un jugement du 
24 mars 2014, partiellement confirmé par un arrêt du 29 juin 2016, a prononcé, au 
jour du jugement, la résiliation du bail, ordonné à ces derniers de quitter les lieux et 
les a condamnés à payer une certaine somme au titre de l’arriéré de loyer ainsi qu’une 
indemnité d’occupation ; que, parallèlement, à la suite du dépôt le 5 septembre 2013 
par M. et Mme X... d’une demande tendant au traitement de leur situation financière, 
le juge d’un tribunal d’instance a prononcé par jugement du 26 janvier 2015 un réta-
blissement personnel sans liquidation judiciaire ;

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt de prononcer la résiliation du bail 
conclu entre les parties le 1er février 1997, d’ordonner leur expulsion, au besoin avec 
le concours de la force publique et de les condamner à payer à la SCI une indem-
nité d’occupation de 493,19 euros à compter du mois de mars 2014, alors, selon le 
moyen, que l’effacement d’une dette locative à l’issue d’une procédure de traitement 
du surendettement fait obstacle au prononcé de la résiliation du bail pour défaut de 
paiement des loyers couverts par la mesure d’effacement ; qu’en décidant le contraire, 
la cour d’appel a violé les articles L. 332-5, devenu L. 741-3, du code de la consom-
mation et 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’effacement de la dette locative qui n’équivaut pas à son paiement 
ne fait pas disparaître le manquement contractuel du locataire qui n’a pas réglé le 
loyer, de sorte qu’il ne prive pas le juge, saisi d’une demande de résiliation judiciaire 
du contrat de bail, de la faculté d’apprécier, dans l’exercice de son pouvoir souverain, 
si le défaut de paiement justifie de prononcer la résiliation du bail ; que, dès lors, c’est 
à bon droit que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.
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- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : Me Haas ; SCP 
Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 741-3 du code de la consommation ; article 1184 du code civil, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur les effets de l’effacement de la dette en présence d’une clause de réserve de propriété, à rap-
procher : 2e Civ., 27 février 2014, pourvoi n° 13-10.891, Bull. 2014, II, n° 59 (rejet). Sur les effets 
de l’effacement de la dette en présence de la clause résolutoire d’un bail, à rapprocher : 2e Civ., 
18 février 2016, pourvoi n° 14-17.782, Bull. 2016, II, n° 53 (rejet).

PRUD’HOMMES

Soc., 23 janvier 2019, n° 17-28.330, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Demande – Demande portant sur la prise de congés 
pour événements familiaux – Pouvoirs du conseil de prud’hommes – 
Etendue – Détermination.

Méconnaît l’étendue de ses pouvoirs et viole les articles L. 3142-3 et R. 1455-12, 2°, du code du travail le 
conseil de prud’hommes qui, saisi d’un différend dans la prise de congés pour événement familiaux, dit que 
la formation n’a pas le pouvoir d’apprécier le délai dans lequel peut être pris le congé sollicité, alors qu’il lui 
appartenait, dans l’exercice des pouvoirs dont dispose la juridiction au fond, de trancher le différend qui lui était 
soumis en statuant par une ordonnance en la forme des référés ayant l’autorité de la chose jugée relativement à 
la contestation qu’elle tranche.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par la formation des référés, que M. A..., 
salarié de la société Schindler, et le syndicat CGT Schindler ont saisi un conseil de 
prud’hommes le 7 juillet 2017, en la forme des référés et, sur le fondement de l’article 
L. 3142-3 du code du travail, d’un différend né du refus de l’employeur de faire béné-
ficier le salarié d’un congé pour événement familial ;

Sur la recevabilité du pourvoi contestée par la défense :

Attendu que l’employeur soutient que le pourvoi formé par le salarié et le syndi-
cat intervenant volontaire est irrecevable par application de l’article 605 du code de 
procédure civile dès lors que la juridiction prud’homale avait été saisie de demandes 
indéterminées et que la décision rendue était donc susceptible d’appel ;
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Mais attendu qu’il résulte de l’article R.  3142-1 du code du travail qu’en cas de 
contestation sur des congés pour événements familiaux, le conseil de prud’hommes, 
saisi en application de l’article L. 3142-3 du code du travail, statue en dernier ressort ;

Et attendu qu’il ne résulte pas des constatations du conseil de prud’hommes qu’il était 
saisi de demandes autres que celles formées en application de l’article L. 3142-3 du 
code du travail ;

D’où il suit que le pourvoi est recevable ;

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 3142-3 et R. 1455-12, 2°, du code du travail ;

Attendu, selon le premier de ces textes, qu’en cas de différend dans la prise de congés 
pour événements familiaux, le refus de l’employeur peut être directement contesté par 
le salarié devant le conseil de prud’hommes statuant en la forme des référés, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat ; que, selon le second, à moins qu’il en 
soit disposé autrement, lorsqu’il est prévu que le conseil de prud’hommes statue en 
la forme des référés, la demande est portée à une audience tenue à cet effet aux jours 
et heures habituels des référés, dans les conditions prévues à l’article R. 1455-9 du 
code du travail, le conseil de prud’hommes exerçant alors les pouvoirs dont dispose 
la juridiction au fond et statuant par ordonnance ayant l’autorité de la chose jugée 
relativement aux contestations qu’elle tranche ;

Attendu que pour dire que la formation n’a pas le pouvoir d’apprécier le délai dans 
lequel peut être pris le congé exceptionnel et dire qu’il n’y a pas lieu à référé sur 
l’ensemble des demandes, l’ordonnance retient que sont applicables les dispositions 
nouvelles de la loi du 8 août 2016 qui prévoient des durées de congés exceptionnels 
supérieures à celles prévues par la convention applicable, que néanmoins, il est deman-
dé au conseil d’apprécier le délai dans lequel peut être pris le congé exceptionnel, que 
cette appréciation excède les pouvoirs de la formation des référés ;

Qu’en statuant ainsi, le conseil des prud’hommes, qui était saisi en la forme des référés 
et devait trancher le différend relatif à la prise d’un congé pour événement familial 
qui lui était soumis, a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue par la forma-
tion de référé le 6 octobre 2017, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de 
Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ladite ordonnance de référé et, pour être fait droit, les renvoie devant le 
conseil de prud’hommes de Versailles, autrement composé.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles L. 3142-3 et R. 1455-12, 2°, du code du travail.
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QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 17 janvier 2019, n° 18-40.040, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit des biens – Code de la construction et de l’habitation – 
Articles L. 651-4, L. 651-6 et L. 651-7 – Principe de liberté individuelle – 
Principe d’inviolabilité du domicile – Caractère sérieux – Renvoi au 
Conseil constitutionnel.

Attendu que, faisant grief à M.  X... et Mme  Y..., propriétaires d’un local à usage 
d’habitation, d’avoir changé sans autorisation l’usage de ce local en le louant pour de 
courtes durées à une clientèle de passage, la Ville de Paris les a assignés en la forme 
des référés aux fins de voir prononcer une amende à leur encontre et ordonner, sous 
astreinte, le retour à l’habitation des locaux ; que le président du tribunal de grande 
instance a transmis la question prioritaire de constitutionnalité suivante :

« Dans la rédaction des articles L. 651-4, L. 651-6 et L. 651-7 du code de la construc-
tion et de l’habitation applicables au litige, le pouvoir conféré aux agents assermentés 
du service municipal du logement de visiter les locaux à usage d’habitation situés dans 
le territoire relevant du service municipal du logement et prévoyant que l’occupant 
ou le gardien du local est tenu de laisser visiter sur présentation de l’ordre de mission, 
que la visite s’effectue en sa présence et qu’en cas de carence de la part de l’occupant 
ou du gardien du local, l’agent assermenté du service municipal du logement peut, 
au besoin, se faire ouvrir les portes et visiter les lieux en présence du maire ou du 
commissaire de police, les portes devant être refermées dans les mêmes conditions, ce 
sans qu’il soit organisé de mécanisme d’autorisation judiciaire préalable ni de recours 
effectif contre la décision de visite ni enfin de mécanisme de contrôle par l’autorité 
judiciaire des opérations menées, sont-ils conformes aux principes de protection de 
la liberté individuelle et d’inviolabilité du domicile tels que garantis par les articles 66 
de la Constitution ainsi que 2, 4 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789 ? » ;

Attendu que les dispositions contestées sont applicables au litige au sens de l’article 23-2 
de l’ordonnance du 7 novembre 1958 et n’ont pas déjà été déclarées conformes à la 
Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Attendu que la question posée présente un caractère sérieux dès lors que ces dispo-
sitions reconnaissent aux agents assermentés du service municipal du logement le 
pouvoir de pénétrer dans des lieux à usage d’habitation en l’absence et sans l’accord 
de l’occupant du local, sans y avoir été préalablement autorisés par le juge judiciaire, 
qu’elles ne comportent pas de précisions suffisantes relatives aux conditions d’exercice 
des visites des locaux et d’accès aux documents s’y trouvant et ne prévoient pas de 
voies de recours appropriées permettant de faire contrôler par un juge la régularité 
des opérations ;

D’où il suit qu’il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;
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PAR CES MOTIFS :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Foussard et Froger -

3e Civ., 31 janvier 2019, n° 18-40.042, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit des biens – Code du tourisme – Article L. 324-2-1 – Principe 
d’égalité devant les charges publiques – Reformulation de la 
question par le juge de transmission – Caractère sérieux – Défaut – 
Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Attendu que la Ville de Paris a assigné en référé la société Windu Gmbh aux fins de 
voir ordonner la mention, sur plusieurs annonces publiées sur sa plateforme numé-
rique, du numéro d’enregistrement de déclaration préalable auprès de la commune 
exigée pour la location de courte durée à une clientèle de passage et, à défaut, leur 
suppression, et l’interdiction de publier des annonces sur la Ville de Paris qui ne men-
tionnent pas un numéro d’enregistrement ; que le tribunal de grande instance de Paris 
a transmis une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« L’article L. 324-2-1 du code du tourisme en ce qu’il met à la charge des exploitants 
de plateformes électroniques les diligences suivantes :

- informer le loueur des obligations de déclaration ou d’autorisation préalables ;

- recueillir une déclaration sur l’honneur attestant du respect de ces obligations, indi-
quant si le logement constitue ou non sa résidence principale ;

- faire apparaître le numéro de déclaration du logement, obtenu en application du II 
de l’article L. 324-1-1 dudit code ;

- veiller à ce que le logement proposé à la location ou à la sous-location ne soit pas 
loué plus de cent vingt jours par an ;

- informer, à sa demande, annuellement, la commune du logement loué au-delà de 
cent vingt jours de location ;

Est-il compatible avec le principe constitutionnel d’égalité devant les charges publiques 
consacré par l’article 13 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? » ;

Que, toutefois, la question posée par la société Windu Gmbh dans son mémoire dis-
tinct était ainsi rédigée :

« L’article L. 324-2-1 du code du tourisme, qui édicte une obligation de surveillance 
à la charge des exploitants de plateformes électroniques et qui impose à ces dernières 
d’assumer une succession d’obligations destinées à faire échec à la diffusion d’an-
nonces illicites, sans même leur offrir une indemnisation, est-il compatible avec le 
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principe constitutionnel d’égalité devant les charges publiques consacré par l’article 13 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? » ;

Attendu que, si la question posée peut être reformulée par le juge à l’effet de la rendre 
plus claire ou de lui restituer son exacte qualification, il n’appartient pas à celui-ci d’en 
modifier l’objet et la portée ; que, dans une telle hypothèse, il y a lieu de considérer 
que la Cour de cassation est régulièrement saisie et se prononce sur le renvoi de la 
question prioritaire de constitutionnalité telle qu’elle a été soulevée dans le mémoire 
distinct produit devant la juridiction qui la lui a transmise ;

Attendu que la disposition contestée est applicable au litige ;

Qu’elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu que la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une dispo-
sition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas eu l’occasion de 
faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu que celle-ci ne présente pas un caractère sérieux dès lors que les obliga-
tions prévues par l’article L. 324-2-1 du code du tourisme sont justifiées par un motif 
d’intérêt général, la lutte contre la pénurie de logements destinés à la location et la 
régulation des dysfonctionnements du marché, qu’elles s’imposent à toute personne 
qui se livre ou prête son concours contre rémunération, par une activité d’entremise 
ou de négociation ou par la mise à disposition d’une plateforme numérique, à la mise 
en location d’un logement soumis à l’article L. 324-1-1 du même code et aux articles 
L. 631-7 et suivants du code de la construction et de l’habitation et qu’elles sont en 
lien direct avec son activité, de sorte qu’il n’en résulte pas de rupture caractérisée de 
l’égalité devant les charges publiques ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guillaudier - Avocat général : M. Ka-
pella - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

3e Civ., 31 janvier 2019, n° 18-40.043, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit des biens – Code du tourisme – Article L. 324-2-1 – Principe 
d’égalité devant les charges publiques – Reformulation de la 
question par le juge de transmission – Caractère sérieux – Défaut – 
Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.
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Attendu que la Ville de Paris a assigné en référé la société Airbnb Ireland unlimited 
company aux fins de voir ordonner la mention, sur plusieurs annonces publiées sur sa 
plateforme numérique, du numéro d’enregistrement de déclaration préalable auprès 
de la commune exigée pour la location de courte durée à une clientèle de passage et, 
à défaut, leur suppression, et l’interdiction de publier des annonces sur la Ville de Paris 
qui ne mentionnent pas un numéro d’enregistrement ; que le tribunal de grande ins-
tance de Paris a transmis une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« L’article L. 324-2-1 du code du tourisme en ce qu’il met à la charge des exploitants 
de plateformes électroniques les diligences suivantes :

- informer le loueur des obligations de déclaration ou d’autorisation préalables ;

- recueillir une déclaration sur l’honneur attestant du respect de ces obligations, indi-
quant si le logement constitue ou non sa résidence principale ;

- faire apparaître le numéro de déclaration du logement, obtenu en application du II 
de l’article L. 324-1-1 dudit code ;

- veiller à ce que le logement proposé à la location ou à la sous-location ne soit pas 
loué plus de cent vingt jours par an ;

- informer, à sa demande, annuellement, la commune du logement loué au-delà de 
cent vingt jours de location ;

Est-il compatible avec le principe constitutionnel d’égalité devant les charges publiques 
consacré par l’article 13 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? » ;

Que, toutefois, la question posée par la société Airbnb Ireland Unlimited Company 
dans son mémoire distinct était ainsi rédigée :

« L’article L. 324-2-1 du code du tourisme, qui édicte une obligation de surveillance 
à la charge des exploitants de plateformes électroniques et qui impose à ces dernières 
d’assumer une succession d’obligations destinées à faire échec à la diffusion d’an-
nonces illicites, sans même leur offrir une indemnisation, est-il compatible avec le 
principe constitutionnel d’égalité devant les charges publiques consacré par l’article 13 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? » ;

Attendu que, si la question posée peut être reformulée par le juge à l’effet de la rendre 
plus claire ou de lui restituer son exacte qualification, il n’appartient pas à celui-ci d’en 
modifier l’objet et la portée ; que, dans une telle hypothèse, il y a lieu de considérer 
que la Cour de cassation est régulièrement saisie et se prononce sur le renvoi de la 
question prioritaire de constitutionnalité telle qu’elle a été soulevée dans le mémoire 
distinct produit devant la juridiction qui la lui a transmise ;

Attendu que la disposition contestée est applicable au litige ;

Qu’elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu que la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une dispo-
sition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas eu l’occasion de 
faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu que celle-ci ne présente pas un caractère sérieux dès lors que les obliga-
tions prévues par l’article L. 324-2-1 du code du tourisme sont justifiées par un motif 
d’intérêt général, la lutte contre la pénurie de logements destinés à la location et la 
régulation des dysfonctionnements du marché, qu’elles s’imposent à toute personne 
qui se livre ou prête son concours contre rémunération, par une activité d’entremise 
ou de négociation ou par la mise à disposition d’une plateforme numérique, à la mise 
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en location d’un logement soumis à l’article L. 324-1-1 du même code et aux articles 
L. 631-7 et suivants du code de la construction et de l’habitation et qu’elles sont en 
lien direct avec son activité, de sorte qu’il n’en résulte pas de rupture caractérisée de 
l’égalité devant les charges publiques ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guillaudier - Avocat général : M. Ka-
pella - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Foussard et Froger -

Soc., 23 janvier 2019, n° 18-40.041, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Licenciement – Code du travail – Article L. 2411-8 – Interprétation 
jurisprudentielle constante – Incompétence négative du 
législateur – Principe de participation des salariés à la détermination 
de leurs conditions de travail – Principe de responsabilité – Droit de 
propriété – Principe d’égalité devant la loi – Caractère sérieux – 
Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Attendu que la question transmise est ainsi rédigée :

« Les dispositions de l’article L. 2411-8, alinéa 1, du code du travail, telles qu’interpré-
tées par une jurisprudence constante de la Cour de cassation dont il résulte que le sa-
larié protégé licencié sans autorisation administrative, ou dont la rupture du contrat de 
travail produit les effets d’un tel licenciement, et qui ne demande pas, ou ne peut pas 
demander, sa réintégration, a droit à une indemnité pour violation du statut protecteur 
égale aux salaires qu’il aurait dû percevoir entre son éviction et la fin de la période de 
protection, dans la limite de 30 mois, durée de la protection minimale accordée aux 
représentants du. personnel, ne sont-elles pas contraires aux droits et libertés garanties 
par la Constitution :

En ce qu’elles sont entachées d’incompétence négative au regard de l’article 34 de la 
Constitution, qui confie au seul législateur le soin de déterminer les principes fon-
damentaux des obligations civiles, du droit du travail et du droit syndical, puisqu’elles 
posent en principe que « Le licenciement d’un membre élu du comité d’entreprise, 
titulaire ou suppléant, ou d’un représentant syndical au comité d’entreprise, ne peut 
intervenir qu’après autorisation de l’inspecteur du travail » sans définir les modalités 
d’indemnisation applicables aux licenciements intervenus sans autorisation ou aux 
ruptures produisant les effets d’un tel licenciement, le législateur n’ayant donc pas 
exercé pleinement sa compétence, de sorte que le juge s’est donc trouvé contraint de 
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définir lui-même des principes relevant de la compétence du seul législateur, qui est 
au demeurant seul habilité à aménager les conditions dans lesquelles la responsabilité 
de l’auteur d’une faute peut être engagée, ce qui affecte :

(i) le principe de participation des salariés à la détermination de leurs conditions de 
travail, fondé sur l’article 8 du Préambule de la Constitution de 1946, dont les condi-
tions et garanties de mise en oeuvre incombent au seul législateur, qui doit notamment 
à ce titre assortir de garanties suffisantes la protection dont bénéficient les représentants 
du personnel, ce qui implique une définition législative des modalités d’indemnisation 
applicables aux licenciements intervenus sans autorisation ou aux ruptures produisant 
les effets d’un tel licenciement, les garanties qui résultent de la portée conférée aux 
dispositions de l’article L. 2411-8, alinéa 1, du code du travail, par la jurisprudence 
constante de la Cour de cassation ne pouvant suppléer la carence du législateur dans 
l’exercice d’une compétence que la Constitution lui réserve ;

(ii) le principe de responsabilité, qui découle de l’article 4 de la Déclaration de 1789, et 
le droit à un recours juridictionnel effectif qui découle de l’article 16 de cette même 
Déclaration qui en est inséparable, au titre desquels le législateur est seul compétent 
pour aménager la faculté d’agir en responsabilité, au moyen notamment de la défini-
tion d’un plancher et/ou d’un plafond d’indemnisation, en cas de licenciement d’un 
salarié protégé sans autorisation ou de rupture de son contrat de travail produisant les 
effets d’un licenciement les plancher et plafond d’indemnisation qui résultent de la 
portée conférée aux dispositions de l’article L. 2411-8, alinéa 1, du code du travail, par 
la jurisprudence constante de la Cour de cassation, ne pouvant suppléer la carence du 
législateur dans l’exercice d’une compétence que la Constitution lui réserve ;

(iii) le droit de propriété, fondé sur les articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789, dont 
la protection profite aux créances, au titre desquels le législateur est seul compétent 
pour définir les modalités de détermination des sommes que l’employeur doit au sala-
rié protégé ayant fait l’objet d’un licenciement sans autorisation, ou dont la rupture du 
contrat de travail produit les effets d’un tel licenciement, les plancher et plafond d’in-
demnisation qui résultent de la portée confortée aux dispositions de l’article L. 2411-
8, alinéa 1, du code du travail par la jurisprudence constante de la Cour de cassation, 
ne pouvant suppléer la carence du législateur dans l’exercice d’une compétence que 
la Constitution lui réserve ;

(iv) le principe d’égalité devant la loi, garanti par l’article 6 de la Déclaration de 1789, 
au titre duquel le législateur est seul compétent pour définir les modalités de détermi-
nation des sommes que l’employeur doit au salarié protégé ayant fait l’objet d’un li-
cenciement sans autorisation, ou dont la rupture du contrat de travail produit les effets 
d’un tel licenciement, au regard des modalités d’indemnisation applicables en cas de 
licenciement faisant suite à une autorisation de licenciement annulée par le ministre 
ou par le juge, les règles d’indemnisation différentes qui résultent de la portée conférée 
aux dispositions de l’article L. 2411-8, alinéa 1, du code du travail par la jurisprudence 
constante de la Cour de cassation, ne pouvant suppléer la carence du législateur dans 
l’exercice d’une compétence que la Constitution lui réserve ? » ;

Mais attendu, d’une part, que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, d’autre part, que la question posée ne présente pas un caractère sérieux dès 
lors que le législateur a subordonné le licenciement d’un salarié investi d’un mandat 
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de représentant du personnel ou d’un syndicat à l’autorisation préalable de l’inspecteur 
du travail sur le fondement de l’exigence constitutionnelle de participation des travail-
leurs à la gestion des entreprises, que la nullité du licenciement qui, pour cette raison, 
résulte nécessairement de la méconnaissance des dispositions législatives, a pour consé-
quence un droit à réintégration ou à indemnisation réparant l’intégralité du préjudice 
subi pendant tout le temps de la protection conférée par ces textes, de sorte que la 
disposition législative critiquée n’est entachée d’aucune incompétence négative du lé-
gislateur affectant par elle-même un droit ou une liberté que la Constitution garantit ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU A RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Soc., 23 janvier 2019, n° 18-19.085, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Relation collective de travail – Code de la sécurité sociale – Articles 
L. 911-1 et L. 921-4 – Incompétence négative du législateur – 
Droit de mener une vie familiale normale – Droit à des moyens 
convenables d’existence – Applicabilité au litige – Caractère 
sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Attendu qu’à l’occasion du pourvoi formé contre l’arrêt rendu le 5 avril 2018 par la 
cour d’appel de Paris, M. X..., M. Y..., M. Z..., Mme A..., Mme I..., M. D..., Mme D..., 
Mme F..., Mme K... et l’Union des Familles pour les Retraites ont, par mémoire écrit 
distinct et motivé, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prio-
ritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« Les articles L. 911-1 et L. 921-4 du code de la sécurité sociale, en ce qu’ils habi-
litent les partenaires sociaux à définir, par voie d’accords nationaux interprofessionnels 
l’intégralité des règles des régimes complémentaires obligatoires de retraite, sont-ils 
contraires aux droits et libertés garantis par la Constitution, faute d’avoir déterminé 
les principes fondamentaux de ces régimes et fixé les règles essentielles de prise en 
compte des contraintes pesant sur les familles ayant élevé plusieurs enfants, pour le 
bénéfice des prestations des régimes de retraite complémentaires, permettant notam-
ment d’assurer aux familles les conditions nécessaires à leur développement et de ga-
rantir aux personnes dans l’incapacité de travailler des revenus convenables d’existence, 
conformément à l’article 34 de la Constitution et aux alinéas 10 et 11 du Préambule 
de la Constitution du 27 octobre 1946 ? »
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Attendu que les dispositions contestées des articles L. 911-1 et L. 921-4 du code de la 
sécurité sociale sont applicables au litige, lequel concerne la validité de certaines des 
dispositions d’un accord collectif interprofessionnel conclu sur le fondement de ces 
dispositions en matière de majorations de retraite complémentaire pour avoir élevé 
des enfants ;

Mais attendu, d’une part, que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, d’autre part, que la question posée ne présente pas un caractère sérieux 
en ce que, d’abord, les conventions ou accords collectifs auxquels renvoient les ar-
ticles L. 911-1 et L. 921-4 du code de la sécurité sociale procèdent de l’application 
du principe constitutionnellement garanti par le Préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946 en son huitième alinéa de participation des salariés à la détermination 
collective des conditions de travail, et en ce que, ensuite, ces conventions et accords 
collectifs doivent respecter certaines clauses obligatoires et ne pas contenir certaines 
clauses prohibées par application des dispositions d’ordre public des articles L. 911-
2 à L. 914-1 du code de la sécurité sociale, de sorte que les dispositions législatives 
critiquées ne sont entachées d’aucune incompétence négative du législateur affectant 
par elle-même les droits et libertés garantis par les alinéas 10 et 11 du Préambule de la 
Constitution du 27 octobre 1946 ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU A RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : M. Weissmann - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard -

RAPATRIE

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-10.002, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures de protection juridique – Suspension de plein droit des 
poursuites – Fondement – Article 100 de la loi n° 97-1269 du 
30 décembre 1997 – Déclaration d’inconstitutionnalité – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, qu’André A..., agriculteur, a été placé 
en liquidation judiciaire le 16 décembre 1993 ; que celui-ci ayant obtenu, en sa qualité 
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de rapatrié d’Algérie, le bénéfice des dispositions de l’article 100 de la loi n° 97-1269 
du 30 décembre 1997, le juge-commissaire a, le 17 février 2001, ordonné la suspen-
sion des effets et du déroulement de cette procédure jusqu’à décision définitive de 
l’autorité administrative compétente ; qu’André A... est décédé le [...], laissant pour 
lui succéder son épouse, Mme Z..., et son fils ; qu’à la suite de la décision du Conseil 
constitutionnel du 27 janvier 2012 déclarant inconstitutionnel le texte susvisé, un ju-
gement a ordonné la reprise de la procédure et le juge-commissaire a autorisé la vente 
d’un domaine rural dépendant de l’actif de la liquidation judiciaire ; que la Safer d’Au-
vergne a acquis ce bien par jugement d’adjudication du 17 avril 2014 et l’a revendu 
le 18 juin 2015 à M. et Mme X... ; que ceux-ci ont assigné Mme Z..., qui occupe la 
maison principale du domaine, en expulsion ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 622-9 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, applicable en la cause, et 
l’article 764 du code civil ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, le jugement qui ouvre ou prononce la 
liquidation judiciaire emporte de plein droit, à partir de sa date, dessaisissement pour 
le débiteur de l’administration et de la disposition de ses biens même de ceux qu’il a 
acquis à quelque titre que ce soit tant que la liquidation judiciaire n’est pas clôturée, 
les droits et actions du débiteur concernant son patrimoine étant exercés, pendant 
toute la durée de la liquidation judiciaire, par le liquidateur ; que, selon le second, sauf 
volonté contraire du défunt exprimée dans les conditions de l’article 971 du code 
civil, le conjoint successible qui occupait effectivement, à l’époque du décès, à titre 
d’habitation principale, un logement appartenant aux époux ou dépendant totalement 
de la succession, a sur ce logement, jusqu’à son décès, un droit d’habitation et un droit 
d’usage sur le mobilier, compris dans la succession, le garnissant ;

Attendu que, pour dire que Mme Z... a, jusqu’à son décès, un droit d’habitation sur le 
logement et un droit d’usage sur le mobilier compris dans la succession d’André A..., 
l’arrêt retient que les décisions judiciaires irrévocables rendues au profit de ce dernier 
sur le fondement de la loi du 30 décembre 1997, aboutissant à ne pas le dessaisir de la 
gestion de ses biens, ne peuvent pas être remises en cause, par application du principe 
de non-rétroactivité, en ce qu’elles ont permis à Mme Z... de bénéficier de ces droits, 
à titre de conjoint survivant ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la décision du 5 juillet 2012 ordonnant la reprise de la 
procédure de liquidation judiciaire, après la déclaration d’inconstitutionnalité de l’ar-
ticle 100 de la loi du 30 décembre 1997 par décision du 27 janvier 2012 du Conseil 
constitutionnel, avait produit ses effets rétroactivement pour tous les actifs qui faisaient 
partie du patrimoine du débiteur initialement soumis à la procédure de liquidation 
judiciaire et qui n’avaient pas été réalisés à la date de la suspension, dont le logement 
occupé par Mme Z..., de sorte qu’André A... en était dessaisi à la date de son décès, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Reygner  - Avocat(s)  : SCP Ricard, 
Bendel-Vasseur, Ghnassia ; Me Rémy-Corlay -

Textes visés : 
Article L. 622-9 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2005-
845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises ; article 764 du code civil.

REFERE

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-12.403, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires ou de remise en état – Trouble 
manifestement illicite – Applications diverses – Indivision – Chose 
indivise – Usage par un indivisaire – Compatibilité avec les droits des 
autres indivisaires – Défaut – Caractérisation – cas – Maintien dans 
les lieux d’un indivisaire.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en référé (Reims, 8 décembre 2017), qu’après le 
divorce de M. Y... et de Mme X..., des difficultés sont nées pour la liquidation et le 
partage de leur communauté ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de lui ordonner de libérer l’immeuble indivis 
dans un certain délai sous astreinte, alors, selon le moyen :

1°/ que chaque indivisaire peut user et jouir des biens indivis conformément à leur 
destination, dans la mesure compatible avec le droit des autres indivisaires ; que, dès 
lors, ne constitue pas un trouble manifestement illicite l’occupation privative par un 
indivisaire de l’immeuble indivis, lors même que sa licitation aurait été ordonnée 
judiciairement  ; qu’ayant constaté qu’elle était indivisaire de l’immeuble et qu’elle 
occupait privativement sans opposition à ce titre de M. Y..., coïndivisaire, il en résul-
tait que celle-ci avait un titre légitime d’occupation, de sorte que cette occupation, 
qui ne faisait pas obstacle à une licitation, ne constituait pas un trouble manifestement 
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illicite et qu’en ordonnant néanmoins l’expulsion de celle-ci, la cour d’appel a violé 
l’article 809, alinéa 1, du code de procédure civile ;

2°/ que le payement doit être fait au domicile du débiteur  ; qu’ainsi, en l’absence 
de toute réclamation de M. Y..., coïndivisaire, du règlement de l’indemnité due par 
elle au titre de la jouissance privative de l’immeuble, celle-ci fut-elle fixée judiciaire-
ment, le défaut de payement volontaire de l’indemnité ne constituait pas un trouble 
manifestement illicite et qu’en se fondant sur cette circonstance pour ordonner son 
expulsion de l’immeuble indivis qu’elle occupait privativement, la cour d’appel a violé 
l’article 809, alinéa 1, du code de procédure civile ;

3°/ que le seul défaut de payement de l’indemnité de l’article 815-9, alinéa 2, du code 
civil ne prive pas l’indivisaire de son droit de jouissance du bien indivis, lequel résulte 
de son droit de propriété, de sorte que cette circonstance ne constitue pas un trouble 
manifestement illicite justifiant son expulsion et qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé l’article 809, alinéa 1, du code civil ;

4°/ que tout jugement doit être motivé ; qu’en se bornant à affirmer que « le main-
tien dans les lieux de Mme X... est incompatible avec les droits concurrents de M. Y... 
sur l’immeuble indivis », sans s’expliquer sur cette incompatibilité autrement que par 
référence à la dette d’indemnité pour jouissance privative et l’existence d’une inertie 
de Mme X..., pourtant insusceptible de faire obstacle à la licitation, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’après avoir exactement énoncé qu’aux termes de l’article 815-9 du 
code civil, chaque indivisaire peut user et jouir des biens indivis conformément à 
leur destination, dans la mesure compatible avec le droit des autres indivisaires, l’arrêt 
constate que Mme X... occupe l’immeuble indivis sans avoir versé aucune somme au 
titre de l’indemnité d’occupation dont elle est redevable depuis 2004 et, qu’à la suite 
du jugement ayant ordonné la licitation de ce bien, elle n’a répondu ni à la lettre 
simple ni à la lettre recommandée du notaire lui demandant de procéder ou de le 
laisser procéder aux diagnostics immobiliers nécessaires et ne s’est pas plus manifestée 
auprès de l’huissier de justice qui s’est rendu sur les lieux sans pouvoir la rencontrer ; 
qu’en l’état de ces énonciations, la cour d’appel a souverainement estimé, par une 
décision motivée, que le maintien dans les lieux de Mme X... était incompatible avec 
les droits concurrents de M. Y... sur l’immeuble indivis et a pu en déduire l’existence 
d’un trouble manifestement illicite ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Auroy  - Avocat(s)  : SCP Boutet et 
Hourdeaux ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 815-9 du code civil ; article 809, alinéa 1, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le maintien dans les lieux d’un indivisaire incompatible avec les droits concurrents d’un 
coïndivisaire, à rapprocher : 1re Civ., 26 octobre 2011, pourvoi n° 10-21.802, Bull. 2011, I, n° 183 
(cassation partielle).
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 16 janvier 2019, n° 17-26.993, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Comité d’entreprise – Comité d’entreprise de la société absorbée – 
Patrimoine – Dévolution – Portée.

Le comité d’entreprise de la société ayant fait l’objet d’une opération de fusion absorption et dont les salariés ont 
été transférés au sein de la société absorbante peut décider la dévolution de son patrimoine au comité d’entreprise 
de cette dernière.

Doit en conséquence être approuvée la cour d’appel qui, constatant la dévolution du patrimoine, après sa disso-
lution, du comité d’entreprise de la société absorbée au comité d’entreprise de la société absorbante, en déduit que 
l’action tendant au paiement d’un rappel de subvention et de contribution de l’employeur au titre des années 
antérieures à l’opération de fusion absorption a été transmise à cette instance par l’effet de cette dissolution.

 ■ Comité d’entreprise – Fonctionnement – Subvention de 
fonctionnement – Contribution de l’employeur – Subvention et 
contribution antérieures à la fusion absorption – Action en paiement 
exercée par le comité d’entreprise de la société absorbante – 
Condition.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que selon acte du 1er juillet 2012 avec effet au 1er janvier 
2012, la société Systra a absorbé les sociétés Xelis et Inexia ; que les contrats de travail 
des salariés ont été transférés à la société Systra ; que le comité d’entreprise de cette 
dernière a saisi le tribunal de grande instance d’une demande de rappel de la subven-
tion de fonctionnement des comités d’entreprise des sociétés absorbées ainsi que de 
la contribution de l’employeur aux activités sociales et culturelles au titre des années 
antérieures à l’opération de fusion ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Systra fait grief à l’arrêt de dire recevables les demandes du 
comité d’entreprise de la société Systra tendant à la détermination et au recouvre-
ment des dotations patronales restant dues le cas échéant aux comités d’entreprise 
des sociétés Xelis et Inexia, de dire que le comité d’entreprise de la société Systra 
vient aux droits des comités d’entreprise des sociétés Xelis et Inexia et de rejeter en 
conséquence la fin de non- recevoir tirée du défaut de qualité et d’intérêt du comité 
d’entreprise de la société Systra à agir à ce titre alors, selon le moyen :

1°/ que seule une fusion-absorption réalisée entre des personnes morales dans le cadre 
de l’article 1844-4 du code civil peut réaliser une transmission universelle du patri-
moine ; que lorsqu’un comité d’entreprise, appelé à disparaître à la suite d’une fusion, 
affecte la totalité de ses biens à un autre comité d’entreprise, cette transmission de 
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biens ne saurait valoir transmission universelle de patrimoine englobant la transmis-
sion de créances quelles qu’elles soient - actuelles, éventuelles ou conditionnelles- ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu la portée des dispositions 
de l’article 1844-4 du code civil et de l’article R. 2323-39 du code du travail ;

2°/ que la fusion-absorption entraîne la disparition de la société absorbée et sa dis-
solution sans liquidation, avec transmission universelle de son patrimoine à la société 
absorbante ; qu’il en résulte que cette société n’a plus elle-même d’activité, même si 
l’activité qui était précédemment la sienne est poursuivie par la nouvelle société issue 
de la fusion ; que les dispositions de l’article R. 2323-39 du code du travail relatives à 
l’affectation des biens du comité d’entreprise « en cas de cessation définitive de l’acti-
vité de l’entreprise » ont vocation à s’appliquer à l’ensemble des cas de dissolution de 
l’entreprise, et notamment au cas de dissolution consécutive à une fusion ; qu’en ju-
geant au contraire qu’elles ne sont pas applicables en pareil cas, la cour d’appel a violé 
les dispositions de l’article R. 2323-39 du code du travail ;

3°/ que la personnalité juridique d’un comité d’entreprise est distincte de celle de 
la société au sein de laquelle il a été mis en place ; qu’il en résulte que si une fusion 
absorption a bien pour effet d’opérer une transmission universelle du patrimoine de 
la société absorbée à la société absorbante, elle ne saurait pour autant opérer une 
transmission du patrimoine du comité d’entreprise de la société absorbée au comité 
d’entreprise de la société absorbante, les patrimoines des comités d’entreprise étant 
autonomes par rapport à ceux des sociétés ; qu’en jugeant que les comités d’entreprise 
des sociétés Xelis et Inexia ont dévolu la totalité de leur patrimoine au comité d’en-
treprise de la société Systra du fait même de la fusion des dites sociétés, la cour d’appel 
a méconnu le sens et la portée des dispositions de l’article 1844-4 du code civil et de 
l’article R. 2323-39 du code du travail ;

4°/ que la transmission des créances des comités d’entreprise des sociétés Xelis et 
Inexia au comité d’entreprise de la société Systra ne pouvait être réalisée que dans les 
conditions prévues par l’article 1690 du code civil tel qu’il était applicable à la présente 
affaire ; qu’en jugeant que le droit de créance résultant de l’éventuelle insuffisance des 
dotations patronales versées aux comités d’entreprise des sociétés Xelis et Inexia a été 
transféré au comité d’entreprise de la société Systra dans le cadre d’une dévolution de 
patrimoine consécutive à la fusion des sociétés, la cour d’appel a violé les dispositions 
de l’article 1690 du code civil dans sa rédaction applicable en la cause, ensemble celles 
de l’article R. 2323-39 du code du travail ;

Mais attendu d’abord, que la cour d’appel a à bon droit écarté l’application de l’article 
R. 2323-39 du code du travail alors en vigueur à la situation du comité d’entreprise 
de la société ayant fait l’objet d’une opération de fusion absorption et dont les salariés 
ont été transférés au sein de la société absorbante ;

Attendu ensuite, que le comité d’entreprise de l’entreprise absorbée peut décider la 
dévolution de son patrimoine au comité d’entreprise de l’entreprise absorbante ;

Et attendu que la cour d’appel qui a constaté que les comités d’entreprise des sociétés 
absorbées avaient par suite de leur dissolution dévolu leur patrimoine au comité d’en-
treprise de la société Systra au sein de laquelle les salariés avaient été transférés, ce dont 
il résultait que l’ensemble de leurs biens et droits avaient été transmis, en a exactement 
déduit que l’action tendant au paiement d’un rappel de subvention et de contribution 
de l’employeur au titre des années antérieures à l’opération de fusion absorption avait 
été transmise à cette institution représentative par l’effet de cette dissolution ;



261

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

D’où il suit que le moyen, abstraction faite du motif surabondant visé par les première 
et troisième branches, n’est pas fondé pour le surplus ;

Mais sur le second moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il retient le principe de la créance 
du comité d’entreprise au titre d’un rappel de subventions de fonctionnement dues 
pour les années 2009 à 2012, ordonne la capitalisation des intérêts, condamne la so-
ciété Systra à payer au comité d’entreprise la somme de 64 726,05 euros à titre de 
rappel des subventions de fonctionnement pour les années 2009 à 2012, dit que l’as-
siette de calcul de la subvention de fonctionnement des sociétés Xelis et Inexia aux 
droits desquels vient le comité d’entreprise de la société Systra pour les années 2008 
à 2013 est le compte 641 « rémunérations du personnel » tel que défini par le plan 
comptable général ainsi que le compte 62 en ce qui concerne les salariés détachés ou 
mis à disposition, et non la masse salariale brute résultant de la déclaration annuelle 
des salaires (DADS), dit que doivent être soustraits des comptes 641 et 62 les cotisa-
tions patronales, sommes correspondant à la rémunération des dirigeants sociaux non 
salariés, remboursements de frais, indemnités transactionnelles et rémunération des 
intermédiaires, ordonne une expertise afin d’obtenir tous éléments permettant de 
déterminer sur les bases précisées dans l’arrêt les sommes dues au titre des subvention 
de fonctionnement des comités d’entreprise des sociétés Xelis et Inexia aux droits 
desquels vient le comité d’entreprise de la société Systra pour les années 2008 à 2012 
et des subventions destinées aux activités sociales et culturelles du comité d’entreprise 
de la société Systra pour les années 2008 à 2013 et commet pour y procéder M. Z..., 
expert comptable, l’arrêt rendu le 21  septembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thou-
venin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 1690 dans sa rédaction applicable à la cause ; article 1844-4 du code civil.
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Soc., 16 janvier 2019, n° 17-26.660, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Comité d’établissement – Attributions – 
Attributions consultatives – Organisation, gestion et marche 
générale de l’entreprise – Examen annuel des comptes – Assistance 
d’un expert-comptable – Condition – Détermination.

Aux termes de l’article L. 2327-15 du code du travail, alors applicable, le comité d’établissement a les mêmes 
attributions que le comité d’entreprise dans la limite des pouvoirs confiés au chef d’établissement ; la mise en 
place d’un tel comité suppose que cet établissement dispose d’une autonomie suffisante en matière de gestion du 
personnel et de conduite de l’activité économique de l’établissement.

En application des articles L. 2323-12, L. 2325-35 et L. 2325-36 du code du travail, alors applicables, le 
droit du comité central d’entreprise d’être assisté pour l’examen annuel de la situation économique et financière 
de l’entreprise ne prive pas le comité d’établissement du droit d’être assisté par un expert-comptable afin de 
lui permettre de connaître la situation économique, sociale et financière de l’établissement dans l’ensemble de 
l’entreprise et par rapport aux autres établissements avec lesquels il doit pouvoir se comparer.

Il s’ensuit qu’une cour d’appel a exactement décidé que le comité d’établissement pouvait se faire assister d’un 
expert-comptable pour l’examen annuel des comptes de l’établissement.

 ■ Comité d’entreprise – Comité d’établissement – Attributions – 
Attributions consultatives – Organisation, gestion et marche 
générale de l’entreprise – Examen annuel des comptes – Assistance 
d’un expert-comptable – Mission – Etendue – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 29 septembre 2017), que le 21 juillet 2016, le 
comité d’établissement du magasin Fnac de Lille (le comité d’établissement) a procé-
dé à la désignation du cabinet d’expertise comptable Apex pour l’assister en vue de 
« l’examen des comptes annuels de l’établissement de l’exercice 2016, le prévisionnel 
2017 et les perspectives » ; que la société Relais Fnac (la société) a saisi le président du 
tribunal de grande instance, statuant en la forme des référés, en annulation de cette 
délibération ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance ayant rejeté la 
demande d’annulation de la délibération du comité d’établissement de la Fnac de Lille 
du 21 juillet 2016 relative à l’expertise confiée au cabinet Apex, alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article L. 2325-35 du code du travail, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2015-994 du 17 août 2015, le comité d’entreprise peut se faire assister d’un 
expert-comptable de son choix en vue de la consultation annuelle sur la situation 
économique et financière prévue à l’article L.  2323-12, en vue de l’examen des 
orientations stratégiques de l’entreprise prévu à l’article L. 2323-10, et en vue de la 
consultation annuelle sur la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et 
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l’emploi définie à l’article L. 2323-15 ; que la loi du 17 août 2015 ne prévoit plus de 
recours à l’expert-comptable « en vue de l’examen annuel des comptes » ; que selon 
l’article L. 2327-2, le comité central d’entreprise exerce les attributions économiques 
qui concernent la marche générale de l’entreprise et qui « excèdent les limites des 
pouvoirs des chefs d’établissement » ; que l’article L. 2327-15 du même code précise 
que « le comité d’établissement a les mêmes attributions que le comité d’entreprise, 
dans la limite des pouvoirs confiés au chef de cet établissement » ; qu’en décidant que 
le comité d’établissement Fnac Lille avait pu solliciter une expertise pour « l’examen 
des comptes annuels de l’établissement de l’exercice 2016, le prévisionnel 2017 et les 
perspectives  », cependant que le recours à un expert-comptable n’est plus autorisé 
pour une telle mission, la cour d’appel a violé les articles L. 2325-35, L. 2327-2 et L. 
2327-15 du code du travail ;

2°/ que dans la mesure où les comptes ne sont établis qu’au niveau de l’entreprise 
entière, seul le comité central d’entreprise peut se faire assister par un expert-comp-
table, rémunéré par l’employeur, en application de l’article L.  2325-35-1 du code 
du travail, pour la consultation annuelle sur la situation économique et financière de 
l’entreprise ; qu’il est acquis aux débats que l’établissement Fnac Lille ne dispose pas 
d’une comptabilité propre et que l’arrêt a constaté que la comptabilité était établie au 
niveau de l’entreprise, de même que les comptes spécifiques à l’établissement ; qu’en 
décidant, en l’absence de comptabilité propre à l’établissement, que le comité d’éta-
blissement Fnac Lille avait pu solliciter une expertise pour «  l’examen des comptes 
annuels de l’établissement de l’exercice 2016, le prévisionnel 2017 et les perspectives », 
la cour d’appel a de plus fort violé les articles L. 2325-35, L. 2327-2 et L. 2327-15 du 
code du travail ;

3°/ et en tout état de cause que la faculté pour un comité d’établissement d’exercer les 
mêmes attributions que le comité central d’entreprise, notamment dans le domaine de 
la consultation annuelle sur la situation économique et financière de l’entreprise, est 
strictement limitée aux pouvoirs effectivement confiés au chef d’établissement ; qu’en 
n’ayant pas recherché, ainsi qu’elle y était invitée, si la circonstance que le directeur de 
l’établissement Fnac Lille appliquait la politique économique, budgétaire et financière 
décidée par la société Relais Fnac et ne bénéficiait que d’un pouvoir d’engagement 
financier limité, n’impliquait pas que l’expertise demandée par le comité d’établis-
sement Fnac Lille excédât manifestement les limites des pouvoirs du chef d’établis-
sement du magasin Fnac Lille, et n’était donc pas justifiée, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 2325-35, L. 2327-2 et L. 2327-15 du 
code du travail ;

4°/ qu’en ne répondant pas aux conclusions de la société Relais Fnac soutenant que 
l’expertise sollicitée par le comité d’établissement Fnac Lille, portant sur le même ob-
jet que l’expertise déjà diligentée par le comité central d’entreprise de la société Relais 
Fnac, n’apparaissait ni pertinente ni utile, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, qu’aux termes de l’article L. 2327-15 du code du travail, alors 
applicable, le comité d’établissement a les mêmes attributions que le comité d’entre-
prise dans la limite des pouvoirs confiés au chef d’établissement ; que la mise en place 
d’un tel comité suppose que cet établissement dispose d’une autonomie suffisante en 
matière de gestion du personnel et de conduite de l’activité économique de l’établis-
sement ;
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Attendu, ensuite, qu’en application des articles L. 2323-12, L. 2325-35 et L. 2325-
36 du code du travail, alors applicables, le droit du comité central d’entreprise d’être 
assisté pour l’examen annuel de la situation économique et financière de l’entreprise 
ne prive pas le comité d’établissement du droit d’être assisté par un expert-comptable 
afin de lui permettre de connaître la situation économique, sociale et financière de 
l’établissement dans l’ensemble de l’entreprise et par rapport aux autres établissements 
avec lesquels il doit pouvoir se comparer ;

Qu’il s’ensuit que la cour d’appel a exactement décidé que le comité d’établissement 
pouvait se faire assister d’un expert-comptable pour l’examen annuel des comptes de 
l’établissement et que la demande d’annulation de l’expertise ordonnée par le comité 
d’établissement devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : M. Boyer - Avo-
cat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2323-12, L. 2325-35, L. 2325-36 et L. 2327-15 du code du travail dans leur rédaction 
issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2005.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité par le comité d’établissement de se faire assister d’un expert-comptable, à rap-
procher  : Soc., 18 novembre 2009, pourvoi n° 08-16.260, Bull. 2009, V, n° 259 (rejet)  ; Soc., 
8 avril 2014, pourvoi n° 13-10.541, Bull. 2014, V, n° 100 (cassation).

Soc., 16 janvier 2019, n° 17-27.685, (P)

– Rejet –

 ■ Règles communes – Statut protecteur – Domaine d’application – 
Etendue – Titulaire d’un mandat extérieur – Information de 
l’employeur – Information préalable – Preuve – Charge – 
Détermination – Portée.

Il appartient au salarié qui se prévaut du statut protecteur lié à un mandat extérieur à l’entreprise d’établir qu’il 
a informé son employeur de l’existence de ce mandat au plus tard avant la notification de l’acte de rupture, ou 
que celui-ci en avait connaissance.

Il en résulte que statue à bon droit une cour d’appel, qui écarte la mise en oeuvre du statut protecteur après avoir 
constaté que le salarié n’avait pas informé son employeur de son mandat de défenseur syndical, et qu’il n’était 
pas établi que l’employeur en ait été informé, au jour de la notification de la rupture de la période d’essai, par le 
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directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi en application 
des dispositions de l’article D. 1453-2-7 du code du travail issues du décret n° 2016-975 du 18 juillet 2016.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 septembre 2017), statuant en référé, que M. X... 
a été engagé par la société 2be-fficient le 28 juin 2016 avec une période d’essai de 
quatre mois renouvelable une fois, que l’employeur lui a notifié la rupture de la pé-
riode d’essai le 19 septembre 2016 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale statuant en 
référé pour demander l’annulation de la rupture en invoquant la violation de son statut 
protecteur lié à un mandat de défenseur syndical ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 1 du décret n° 2016-975 du 18 juillet 2016, le directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’em-
ploi informe l’employeur du salarié inscrit, de l’acquisition et du retrait de la qualité 
de défenseur syndical ; que cette obligation d’information emporte présomption de 
connaissance du mandat extérieur du salarié protégé par son employeur ; que, partant, 
l’obligation faite aux salariés investis d’un mandat extérieur d’établir la preuve que leur 
employeur avait connaissance de ce mandat, jusqu’à la veille de l’entretien préalable 
à un éventuel licenciement ou avant toute notification d’une rupture ne nécessitant 
pas un entretien préalable, afin de pouvoir bénéficier de la protection due aux salariés 
protégés, ne s’appliquent pas aux défenseurs syndicaux ; qu’en jugeant du contraire 
pour considérer n’y avoir lieu à référé en l’absence d’un trouble manifestement illicite, 
la cour d’appel a violé les articles L. 1453-9, D. 1453-2-7 et R. 1455-6 du code du 
travail ;

2°/ qu’à tout le moins, c’est à l’employeur d’établir que par exception il n’a pas été 
informé par le DIRECCTE de la désignation de son salarié comme défenseur syn-
dical ; qu’en reprochant à M. X... de ne pas rapporter la preuve qu’il avait informé 
son employeur de ce qu’il bénéficiait de la protection attachée à son mandat, la cour 
d’appel a encore violé les textes susvisés ;

Mais attendu qu’il appartient au salarié qui se prévaut du statut protecteur lié à un 
mandat extérieur à l’entreprise d’établir qu’il a informé son employeur de l’existence 
de ce mandat au plus tard avant la notification de l’acte de rupture, ou que celui-ci en 
avait connaissance ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté que le salarié n’avait pas informé son 
employeur de son mandat de défenseur syndical, et qu’il n’était pas établi que l’em-
ployeur en ait été informé, au jour de la notification de la rupture de la période d’essai, 
par le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi en application des dispositions de l’article D. 1453-2-7 du code 
du travail issues du décret n° 2016-975 du 18 juillet 2016, a statué à bon droit ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Boyer - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article D. 1453-2-7 du code du travail, issu du décret n° 2016-975 du 18 juillet 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la charge de la preuve de la connaissance par l’employeur de l’existence d’un mandat exté-
rieur à l’entreprise sous le régime antérieur à la création de l’article D. 1453-2-7 du code du tra-
vail par le décret n° 2016-975 du 18 juillet 2016, à rapprocher : Soc., 14 septembre 2012, pourvoi 
n° 11-21.307, Bull. 2012, V, n° 230 (cassation).

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 17 janvier 2019, n° 17-28.861, (P)

– Rejet –

 ■ Animaux – Fait de l’animal – Comportement anormal – 
Caractérisation – Applications diverses – Chiens effrayant un cheval 
et provoquant la chute de son cavalier.

Une cour d’appel qui relève que la chute d’une cavalière, engagée au pas avec un autre cavalier dans une impasse, 
ne peut s’expliquer que par l’emballement de son cheval du fait de deux gros chiens qui se sont soudainement 
mis à courir vers eux, ou du fait de l’autre cheval, lui même affolé par ceux-ci et qui souligne que le fait que 
ces chiens non tenus en laisse soient arrivés en courant d’un talus en surplomb non visible a accentué l’effet 
de surprise et de peur au moins pour le premier cheval, caractérise le comportement anormal des chiens et peut 
retenir la responsabilité de leurs propriétaires.

Sur le moyen unique du pourvoi principal et 
du pourvoi incident qui sont identiques :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 5 octobre 2017), que le [...], Mme E... a été vic-
time d’une chute de cheval alors qu’elle se promenait avec un autre cavalier et que 
les chiens de Mme Y... et de Mme Z... se sont trouvés sur leur chemin ; qu’avec ses 
parents, M. Alain E... et Mme Christiane E..., elle a assigné Mme Y... et son assureur, 
la société Filia-Maif, et Mme Z... et son assureur, la société Mutuelle de l’Est la Bresse 
assurances, en indemnisation de leurs préjudices, en présence de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Ain ;

Attendu que Mme Y..., Mme Z... et leurs assureurs font grief à l’arrêt de les déclarer 
responsables in solidum de l’accident dont a été victime Mme E..., de les déclarer te-
nues in solidum à réparer les dommages causés à Mme Audrey E..., ainsi qu’Alain E... 
et Christiane E..., alors, selon le moyen :
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1°/ que la responsabilité du propriétaire d’un animal suppose la preuve du rôle actif 
de cet animal dans la survenance du dommage ; qu’en l’absence de contact avec la 
victime, le rôle actif de l’animal résulte soit de l’anomalie de sa position, soit de son 
comportement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que le chien de Mme Y... 
comme celui de Mme Z... ne se sont pas approchés à moins de dix mètres des che-
vaux ; qu’il résultait ainsi des propres constatations de la cour d’appel qu’il n’y avait eu 
aucun contact matériel entre le chien de Mme Y... et la victime ou son cheval ; qu’en 
affirmant pour retenir la responsabilité de Mme Y..., que l’engagement de la responsa-
bilité du gardien de l’animal n’est pas subordonnée au caractère anormal du compor-
tement de celui-ci, la cour d’appel a violé l’article 1385, devenu 1243, du code civil ;

2°/ que la responsabilité du propriétaire d’un animal suppose la preuve du rôle actif 
de cet animal dans la survenance du dommage ; qu’en l’absence de contact avec la 
victime, le rôle actif de l’animal résulte soit de l’anomalie de sa position, soit de son 
comportement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que les chiens ne se sont pas 
approchés à moins de dix mètres des chevaux, qu’ils n’ont pas eu un comportement 
exceptionnel ou inhabituel et, en particulier, qu’ils n’ont pas montré une quelconque 
agressivité à l’encontre des chevaux et ne se sont pas trouvés en état de divagation ; 
qu’en affirmant néanmoins que le rôle actif des chiens dans la réalisation du dommage 
est démontré, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient 
de ses propres constatations, a violé l’article 1385, devenu 1243, du code civil ;

3°/ que la responsabilité du propriétaire d’un animal suppose la preuve du rôle actif 
de cet animal dans la survenance du dommage ; qu’en l’absence de contact avec la 
victime, le rôle actif de l’animal résulte soit de l’anomalie de sa position, soit de son 
comportement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que les chiens ne se sont pas 
approchés à moins de dix mètres des chevaux, que, courant dans le chemin, ils n’ont 
pas eu un comportement exceptionnel ou inhabituel et, en particulier, n’ont pas mon-
tré une quelconque agressivité à l’encontre des chevaux et ne se sont pas trouvés en 
état de divagation ; qu’en affirmant que la seule circonstance qu’à la vue des chiens, le 
cheval de Mme E... ait pu être apeuré ou se soit affolé sous l’effet de l’emballement du 
cheval de M. F... qui le précédait, suffisait à établir le rôle actif des chiens dans la réali-
sation du dommage, la cour d’appel a violé l’article 1385, devenu 1243, du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé d’une part qu’alors que les deux cavaliers avaient fait 
une vingtaine de mètres dans l’impasse dans laquelle ils s’étaient engagés au pas, deux 
gros chiens qui jouaient ensemble se sont soudain mis à courir vers eux, d’autre part 
que ces deux chiens de grosse taille, débouchant du talus en surplomb en courant en 
direction des chevaux, ont manifestement affolé celui de M. F..., quand bien même ils 
ne se sont pas approchés à moins de dix mètres des chevaux et n’ont montré aucune 
agressivité et que la chute de Mme E..., cavalière confirmée et de très bon niveau, ne 
peut s’expliquer que par l’emballement de son propre cheval, soit du fait des chiens, 
soit du fait du cheval de M. F... lui-même affolé par les chiens et enfin souligné que le 
fait que ces deux gros chiens non tenus en laisse soient arrivés en courant d’un talus 
en surplomb non visible a accentué l’effet de surprise et de peur au moins pour le 
premier cheval, la cour d’appel, qui a ainsi caractérisé le comportement anormal des 
chiens a pu, par ces seuls motifs et abstraction faite des motifs surabondants critiqués 
par la première branche du moyen, retenir que Mme Y... et Mme Z..., propriétaires 
des chiens à l’origine du dommage, devaient indemniser les consorts E... ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;



268

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Savatier (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Bohnert  - Avocat général  : M. Grignon Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP 
de Chaisemartin, Doumic-Seiller  ; SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 1385 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, devenu article 1243 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité du fait d’un animal en l’absence de contact avec la victime, à rapprocher : 2e 
Civ., 1er février 1962, Bull. 1962, II, n° 140 (rejet) ; 2e Civ., 27 septembre 2001, pourvoi n° 00-
10.208, Bull. 2001, II, n° 148 (rejet).

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 10 janvier 2019, n° 17-28.805, (P)

– Cassation –

 ■ Commandement – Notification – Défaut de capacité – Nullité – 
Irrégularité de fond – Régularisation – Conditions – Détermination – 
Portée.

Il résulte des articles 117 et 121 du code de procédure civile que l’irrégularité de fond que constitue le défaut de 
capacité d’une personne assurant la représentation d’une partie en justice peut être couverte si la cause de cette 
nullité a disparu au moment où le juge statue.

Dès lors, encourt la cassation, l’arrêt qui prononce la nullité d’un commandement de payer valant saisie immobi-
lière portant constitution d’un avocat honoraire dépourvu de la capacité de représenter une partie en justice, alors 
que cette irrégularité de fond avait été couverte avant que le juge de l’exécution ne statue, par la délivrance aux 
débiteurs d’une assignation à comparaître à l’audience d’orientation mentionnant la constitution d’un avocat 
ayant le pouvoir de représenter le créancier poursuivant dans la procédure de saisie immobilière.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 117 et 121 du code de procédure civile ;

Attendu selon ces textes, que l’irrégularité de fond que constitue le défaut de capacité 
d’une personne assurant la représentation d’une partie en justice peut être couverte si 
la cause de cette nullité a disparu au moment où le juge statue ;
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Attendu selon l’arrêt attaqué que la société Record Bank (la banque) ayant fait délivrer 
un commandement de payer valant saisie immobilière à l’encontre de M. et Mme X..., 
a fait assigner ces derniers à l’audience d’orientation d’un juge de l’exécution ;

Attendu que pour prononcer la nullité du commandement de payer valant saisie im-
mobilière et ordonner sa radiation, l’arrêt, après avoir relevé que ce commandement 
portait constitution d’un avocat honoraire dépourvu de la capacité de représenter 
une partie en justice, retient que cette irrégularité constitue une nullité de fond qui 
affecte la validité et partant, l’existence même de l’acte et ne saurait faire l’objet d’une 
régularisation ;

Qu’en statuant ainsi alors que l’irrégularité de fond avait été couverte, avant que le 
juge de l’exécution ne statue, par la délivrance à M. et Mme X... d’une assignation à 
comparaître à l’audience d’orientation mentionnant la constitution d’un avocat ayant 
le pouvoir de représenter la banque dans la procédure de saisie immobilière, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Articles 117 et 121 du code de procédure civile.

2e Civ., 31 janvier 2019, n° 18-10.930, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Contestations et demandes 
incidentes – Recevabilité – Conditions – Moment – Détermination – 
Portée.

En application de l’article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution, les contestations et demandes 
incidentes soulevées après l’audience d’orientation ne sont recevables que si elles portent sur des actes de la pro-
cédure de saisie immobilière postérieurs à cette audience ou si, nées de circonstances postérieures à celle-ci, elles 
sont de nature à interdire la poursuite de la saisie.

Cet article est exclusif de l’application de l’article 566 du code de procédure civile.
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 ■ Procédure – Article 566 du code de procédure civile – Application – 
Exclusion – Portée.

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Contestations et demandes 
incidentes – Recevabilité – Conditions – Contestations et demandes 
incidentes portant sur des actes de procédure postérieurs à 
l’audience d’orientation.

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Contestations et demandes 
incidentes – Recevabilité – Conditions – Contestations et demandes 
incidentes nées de circonstances postérieures à l’audience 
d’orientation de nature à interdire la poursuite de la saisie.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 2 mai 2017), que sur des poursuites de 
saisie immobilière engagées par la caisse régionale de Crédit agricole mutuel de la 
Guadeloupe (la banque) à l’encontre de M. X..., un jugement d’orientation d’un juge 
de l’exécution a, notamment, rejeté les demandes de mainlevée de la procédure et de 
dommages-intérêts présentées par le débiteur saisi, a fixé à certaines sommes la créance 
de la banque et celle de la Bred banque populaire, créancier inscrit, et a ordonné la 
vente forcée du bien saisi ; que M. X... a formé contre cette décision un appel limité 
au débouté de sa demande indemnitaire fondée sur l’attitude abusive de la banque ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en sa demande in-
demnitaire contre la banque, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 566 du code de procédure civile les parties peuvent 
ajouter aux demandes et défenses soumises au premier juge toutes les demandes qui en 
sont l’accessoire, la conséquence ou le complément ; qu’en l’espèce, pour déclarer irre-
cevable la demande de M. X... comme nouvelle en appel, la cour d’appel a relevé que 
si devant le premier juge, M. X... demandait des dommages-intérêts de 30 000 euros 
au motif que la banque réclamait le paiement d’une créance partiellement prescrite, 
il ne sollicitait donc pas d’indemnisation du fait d’une première procédure de saisie 
non suivie d’effet ; qu’en statuant ainsi, alors que cette demande qui avait le même 
fondement, à savoir les dispositions de l’article L. 121-2 du code des procédures civiles 
d’exécution, que sa demande initiale et qui poursuivait la même fin d’indemnisation 
du préjudice résultant du comportement abusif de la saisie pratiquée par la caisse, 
constituaient le complément de celles formées en première instance par M. X..., la 
cour d’appel a violé le texte l’article 566 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en faisant application des dispositions de l’article R. 311-5 du code des procé-
dures civiles d’exécution qui interdit toute contestation ou demande incidente après 
l’audience d’orientation à moins qu’elle porte sur les actes de procédures postérieurs 
à celle-ci tout en constatant que dès la première instance, M. X..., qui fondait sa de-
mande d’indemnisation sur les dispositions de l’article L. 121-2 du code des procé-
dures civiles d’exécution, sollicitait des dommages-intérêts à hauteur de 30 000 euros 
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pour attitude abusive de la banque, ce dont il résultait que la demande de M. X... 
n’était pas une demande formée après l’audience d’orientation la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations au regard de l’article R. 311-
5 du code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu qu’en application de l’article R.  311-5 du code des procédures ci-
viles d’exécution, les contestations et demandes incidentes soulevées après l’audience 
d’orientation ne sont recevables que si elles portent sur des actes de la procédure de 
saisie immobilière postérieurs à cette audience ou si, nées de circonstances posté-
rieures à celle-ci, elles sont de nature à interdire la poursuite de la saisie ; que cet article 
est exclusif de l’application de l’article 566 du code de procédure civile ;

Que c’est par une exacte application de ces textes que la cour d’appel, qui avait relevé 
que de nouveaux moyens étaient invoqués au soutien de la demande indemnitaire, a 
jugé qu’elle devait être déclarée irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP 
Capron -

Textes visés : 
Article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution ; article 566 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la recevabilité des contestations et demandes incidentes formées après l’audience d’orienta-
tion, à rapprocher : 2e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi n° 16-26.059, Bull. 2018, II (rejet), et les 
arrêts cités.

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 17-26.131, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques – Procédure devant le juge des libertés et 
de la détention – Documents à communiquer – Arrêté du préfetr 
d’admission en soins psychiatriques.
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L’arrêté du préfet décidant l’admission en soins psychiatriques doit être communiqué au juge des libertés et de 
la détention saisi pour statuer sur cette mesure.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que, le 6 janvier 2016, le représentant de l’Etat 
dans le département a pris, à l’égard de M. X..., une décision d’admission en soins 
psychiatriques sans consentement sous la forme d’une hospitalisation complète, en 
application de l’article L. 3213-1 du code de la santé publique ; que, le même jour, 
M. X... s’est enfui de l’établissement de soins ; que, le 16 juin 2016, le préfet a saisi le 
juge des libertés et de la détention d’une demande de maintien de la mesure ;

Sur la recevabilité du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le centre hospitalier spécia-
lisé Henri Ey, relevée d’office après avis donné aux parties conformément aux dispo-
sitions de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles R. 3211-13 et R. 3211-19 du code de la santé publique ;

Attendu que le pourvoi formé contre le centre hospitalier spécialisé Henri Ey, avisé de 
l’audience conformément aux textes précités, mais qui n’était pas partie à l’instance, 
n’est pas recevable ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles R. 3211-12 et R. 3211-24 du code de la santé publique ;

Attendu qu’une copie de l’arrêté d’admission en soins psychiatriques est communi-
quée au juge des libertés et de la détention quand l’admission en soins psychiatriques 
a été ordonnée par le préfet ;

Attendu que, pour prononcer la prolongation de l’hospitalisation sans consentement 
de M. X..., l’ordonnance énonce qu’il résulte des pièces du dossier que celui-ci a été 
admis en soins psychiatriques sans son consentement sur arrêté du préfet ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ne ressort ni des décisions de première instance et 
d’appel ni des pièces de la procédure que l’arrêté d’admission en soins psychiatriques 
ait été produit, le premier président a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle accorde l’aide juridictionnelle provisoire, 
l’ordonnance rendue le 22 juillet 2016, entre les parties, par le premier président de la 
cour d’appel de Versailles ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 
Articles R. 3211-12 et R. 3211-24 du code de la santé publique.
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1re Civ., 9 janvier 2019, n° 18-12.906, (P)

– Rejet –

 ■ Transfusion sanguine – Virus de l’hépatite C – Contamination – 
Indemnisation – Modalités – Substitution de l’ONIAM à 
l’Etablissement français du sang – Effets – Mise en jeu de la garantie 
des assureurs des structures reprises par l’Etablissement français du 
sang – Conditions – Contamination pendant la période de validité 
du contrat.

Si l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosoco-
miales (l’ONIAM) ayant indemnisé des victimes de contamination transfusionnelle par le virus de l’hépatite 
C et, le cas échéant, des tiers payeurs, a la possibilité de demander le remboursement des sommes versées aux 
assureurs des établissement de transfusion sanguine dans les conditions prévues aux articles  102 de la loi 
n° 2002-303 du 4 mars 2002, 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 et 72 de la loi n° 2012-
1404 du 17 décembre 2012, la garantie de ces assureurs ne peut être mobilisée qu’à la condition préalable qu’il 
soit établi que le fait dommageable, constitué par la contamination, s’est produit pendant la période de validité 
du contrat d’assurance.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 15 novembre 2017), que M. X..., atteint d’hé-
mophilie, a reçu, à partir de 1968, un grand nombre de produits sanguins provenant 
du centre de transfusion sanguine du Mans (le CTS du Mans) et du centre régional de 
transfusion sanguine de Nantes (le CRTS de Nantes) ; qu’ayant appris, en 1991, qu’il 
était contaminé par le virus de l’hépatite C, il a assigné en responsabilité et indemnisa-
tion, devant la juridiction administrative, l’Etablissement français du sang (EFS), venu 
aux droits de ces centres ; que, par jugement du 7 juin 2012, le tribunal administratif a 
retenu l’origine transfusionnelle de la contamination de l’intéressé et condamné l’Of-
fice national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales (l’ONIAM), substitué à l’EFS, à verser différentes sommes à 
M. X... en réparation de ses préjudices et à la caisse primaire d’assurance maladie des 
Bouches-du-Rhône au titre de ses débours ; que l’EFS a assigné en garantie, devant la 
juridiction judiciaire, la société Covea Risks, assureur du CTS du Mans, et la Société 
d’assurance mutuelle des collectivités locales (SMACL), assureur du CRTS de Nantes 
du 26 mai 1977 au 31 décembre 1989 ; que la société MMA IARD est intervenue vo-
lontairement à l’instance en sa qualité d’assureur du CTS du Mans du 1er janvier 1971 
au 31 décembre 1981, et comme venant aux droits de la société Winterthur, assureur 
du CTS du Mans à compter du 1er janvier 1982 ; que l’ONIAM, substitué à l’EFS, est 
intervenu volontairement à cette instance ;

Attendu que l’ONIAM fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes à l’encontre des 
sociétés SMACL et MMA IARD, alors, selon le moyen :

1°/ que, hors les hypothèses dans lesquelles la couverture d’assurance est épuisée, le 
délai de validité de la couverture est expiré ou les assureurs peuvent se prévaloir de 
la prescription, la garantie des assureurs des établissements de transfusion sanguine est 
due à l’ONIAM lorsque l’origine transfusionnelle d’une contamination est admise, 
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que l’établissement de transfusion sanguine qu’ils assurent a fourni au moins un pro-
duit administré à la victime et que la preuve que ce produit n’était pas contaminé n’a 
pu être rapportée  ; qu’ayant constaté que l’origine transfusionnelle de la contami-
nation de M. X... avait pour origine les injections de produits dérivés du sang reçus 
entre 1968 et 1987 des deux centres de transfusion sanguine du Mans et de Nantes, 
et l’absence de preuve que ces produits n’étaient pas contaminés, la cour d’appel, 
en écartant le recours en garantie de l’ONIAM au motif inopérant que la date de 
la contamination n’était pas déterminée, n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations et a violé les articles 102 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002, 
67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 et 72 de la loi n° 2012-1404 du 
17 décembre 2012, ensemble l’article L. 1221-14 du code de la santé publique, dans 
leurs rédactions applicables ;

2°/ qu’en exigeant qu’il soit établi que la contamination a eu lieu pendant la période 
au cours de laquelle les centres de transfusion sanguine fournisseurs étaient assurés, 
quand il résulte de ses propres constatations que les produits fournis par ces établisse-
ments lorsque ces derniers étaient assurés n’ont pas vu leur innocuité démontrée, la 
cour d’appel a violé l’article 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 com-
plété par l’article 72 de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, ensemble l’article 
L. 1221-14 du code de la santé publique, dans leurs rédactions applicables ;

3°/ qu’il résulte des termes clairs et précis de l’enquête transfusionnelle produite aux 
débats à laquelle l’arrêt se réfère, que les centres de transfusion sanguine du Mans et 
de Nantes ont fourni des produits sanguins pendant toute la période allant de 1968 
à 1987, y compris pendant les périodes au cours desquelles ces établissement étaient 
assurés ; qu’en retenant une incertitude quant au point de savoir si la fourniture par 
l’un ou l’autre de ces établissements a eu lieu au cours des périodes pendant lesquelles 
ces établissements étaient assurés, la cour d’appel a dénaturé le document précité et a 
violé l’article 1103 du code civil ensemble le principe selon lequel il est interdit au 
juge de dénaturer les écrits qui lui sont soumis ;

Mais attendu qu’il résulte des articles  102 de la loi n°  2002-303 du 4 mars 2002, 
67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 et 72 de la loi n° 2012-1404 du 
17 décembre 2012, que le législateur a confié à l’ONIAM et non plus à l’EFS, venant 
aux droits et obligations des établissements de transfusion sanguine, la mission d’in-
demniser les victimes de contaminations transfusionnelles, sans modifier le régime de 
responsabilité auquel ces derniers ont été soumis, et a donné à l’ONIAM la possibilité 
de demander à être garanti des sommes versées aux victimes de dommages et, le cas 
échéant, aux tiers payeurs par les assureurs de ces structures, de sorte que, hors les hy-
pothèses dans lesquelles la couverture d’assurances est épuisée, le délai de validité de la 
couverture est expiré ou les assureurs peuvent se prévaloir de la prescription, leur ga-
rantie est due à l’ONIAM, lorsque l’origine transfusionnelle d’une contamination est 
admise, que l’établissement de transfusion sanguine qu’ils assurent a fourni au moins 
un produit administré à la victime et que la preuve que ce produit n’était pas conta-
miné n’a pu être rapportée ; que, cependant, une telle garantie ne peut être mobilisée 
qu’à la condition préalable qu’il soit établi que le fait dommageable, constitué par la 
contamination, s’est produit pendant la période de validité du contrat d’assurance ;

Et attendu qu’ayant constaté que la contamination, dont la date est demeurée indéter-
minée, avait pu se produire entre 1968 et 1987, et que les sociétés SMACL et MMA 
IARD n’avaient pas assuré le CTS du Mans et le CRTS de Nantes durant l’ensemble 
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de cette période, la cour d’appel en a déduit, à bon droit et hors toute dénaturation, 
qu’elles ne pouvaient être tenues à garantie ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Ingall-Montagnier (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathon-
net ; SCP Gaschignard ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 102 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 ; article 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 dé-
cembre 2008 ; article 72 de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 ; article 1103 du code civil ; 
article L. 1221-14 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Sur la condition préalable de la contamination pendant la période de validité du contrat d’assu-
rance, à rapprocher : 2e Civ., 17 juin 2010, pourvoi n° 09-65.190, Bull. 2010, II, n° 118 (rejet). 
Sur les conditions du recours de l’ONIAM à l’encontre des assureurs des centres de transfusion 
sanguine, à l’issue de l’indemnisation de victimes de contamination par le virus de l’hépatite C, 
à rapprocher : 1re Civ., 20 septembre 2017, pourvoi n° 16-23.451, Bull. 2017, I, n° 197 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 24 janvier 2019, n° 17-28.847, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Caisse – Créances – Prestations indues – Recouvrement – 
Contestation par l’assuré du caractère indu – Délai – Point de 
départ – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, en cas d’inobserva-
tion des règles de tarification ou de facturation, l’action en recouvrement s’ouvre par l’envoi au professionnel ou à 
l’établissement d’une notification de payer le montant réclamé ou de produire, le cas échéant, leurs observations ; 
en cas de rejet total ou partiel des observations de l’intéressé, le directeur de l’organisme d’assurance maladie 
lui adresse, par lettre recommandée, une mise en demeure de payer dans le délai d’un mois ; lorsque la mise en 
demeure reste sans effet, le directeur de l’organisme peut délivrer une contrainte qui, à défaut d’opposition du 
débiteur devant le tribunal des affaires de la sécurité sociale, comporte tous les effets d’un jugement. Il se déduit 
de ces dispositions que si le professionnel de santé peut saisir la commission de recours amiable d’une contestation 
contre la notification de payer qui lui est adressée, il lui est également possible d’attendre la notification de la 
mise en demeure pour contester, devant cette même commission, le bien-fondé de l’indu.
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Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, qu’à la suite d’un contrôle 
de la facturation des actes dispensés par Mme X..., infirmière libérale, la Caisse natio-
nale militaire de sécurité sociale (la caisse) a notifié à cette dernière, le 24 avril 2015, 
un indu en raison d’anomalies de facturation, puis, le 31 août 2015, une mise en de-
meure ; que Mme X... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la caisse fait grief au jugement d’accueillir le recours, alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’en matière d’inobservation de la Nomenclature générale des actes profession-
nels (NGAP), la procédure de recouvrement de l’indu obéit aux seules dispositions 
de l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale ; qu’il suit de là qu’en se fondant 
sur les dispositions des articles L. 142-1 et R. 142-1 du code de la sécurité sociale 
pour affirmer qu’il est possible d’attendre la notification de la mise en demeure pour 
contester devant la commission de recours amiable et devant le tribunal le bien-fondé 
d’une demande de remboursement d’indu, le tribunal des affaires de sécurité sociale a 
violé, par refus d’application, l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que le professionnel, qui n’a pas contesté la notification de payer devant la com-
mission de recours amiable dans le délai de deux mois imparti par l’article R. 142-1, 
alinéa 2, du code de la sécurité sociale, est forclos pour contester le bien-fondé de 
l’indu au stade de la mise en demeure ; qu’en jugeant au contraire qu’il est possible 
d’attendre la notification de la mise en demeure pour contester devant la commission 
de recours amiable et devant le tribunal le bien-fondé d’une demande de rembour-
sement d’indu, le tribunal des affaires de sécurité sociale a violé les articles R. 133-
9-1 et R. 133-9-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue du décret 
n° 2012-1032 du 7 septembre 2012, ensemble les articles L. 133-4 et R. 142-1, alinéa 
2, du code de la sécurité sociale ;

3°/ que tout jugement doit être motivé ; qu’en écartant les dispositions de la Lettre 
Réseau LR/DDGOS/10/2013, § 1.3 du 26 février 2013, aux motifs que les circu-
laires n’ont pas vocation à ajouter des nouvelles normes juridiques, les rédacteurs de 
ce type de documents ne disposant pas d’un pouvoir réglementaire, le tribunal des 
affaires de sécurité sociale, qui a statué par des motifs impropres à déterminer la valeur 
juridique de la circulaire invoquée par la CNMSS, a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

Mais attendu que, selon l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion applicable au litige, en cas d’inobservation des règles de tarification ou de factura-
tion, l’action en recouvrement s’ouvre par l’envoi au professionnel ou à l’établissement 
d’une notification de payer le montant réclamé ou de produire, le cas échéant, leurs 
observations ; qu’en cas de rejet total ou partiel des observations de l’intéressé, le di-
recteur de l’organisme d’assurance maladie lui adresse, par lettre recommandée, une 
mise en demeure de payer dans le délai d’un mois ; que lorsque la mise en demeure 
reste sans effet, le directeur de l’organisme peut délivrer une contrainte qui, à défaut 
d’opposition du débiteur devant le tribunal des affaires de sécurité sociale, comporte 
tous les effets d’un jugement ; qu’il se déduit de ces dispositions, seules applicables, que 
si le professionnel de santé peut saisir la commission de recours amiable d’une contes-
tation contre la notification de payer qui lui est adressée, il lui est également possible 
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d’attendre la notification de la mise en demeure pour contester, devant cette même 
commission, le bien-fondé de l’indu ;

Et attendu que le jugement constate que Mme X... a saisi le 25 septembre 2015 la 
commission de recours amiable de la caisse d’une contestation à l’encontre de la mise 
en demeure qui lui avait été adressée le 31 août 2015 ;

Que par ces motifs de pur droit, substitués d’office à ceux critiqués par le moyen, après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la 
décision se trouve légalement justifiée ;

Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 23.2 de la nomenclature générale des actes professionnels annexée à l’ar-
rêté du 27 mars 1972 modifié ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que la prise en charge des soins inscrits au titre XVI 
à un patient en soins palliatifs, réalisés à domicile, donne lieu à la majoration de coor-
dination infirmier (MCI) ; que la prise en charge en soins palliatifs est définie comme 
la prise en charge d’un patient ayant une pathologie grave, évolutive, mettant en jeu 
le pronostic vital, visant à soulager la douleur et l’ensemble des symptômes digestifs, 
respiratoires, neurologiques et autres, à apaiser la souffrance psychique, à sauvegarder la 
dignité de la personne malade et à soutenir son entourage ;

Attendu que pour accueillir le recours, le jugement retient que ni le code de la sé-
curité sociale, ni la nomenclature générale des actes professionnels ne prévoient pour 
la mise en oeuvre de la majoration de coordination infirmier l’existence d’un accord 
préalable du service du contrôle médical  ; que le médecin conseil en réponse aux 
pièces produites par Mme  X... a indiqué qu’il ne contestait pas l’existence d’une 
polypathologie mais le fait qu’il s’agisse d’un stade terminal qui aurait justifié une prise 
en charge en soins palliatifs  ; que cependant, les pièces produites par Mme X... in-
diquent que le patient nécessitait trois passages par jour à son domicile ; qu’il convient 
de souligner que la prescription établie par le docteur B..., médecin traitant du patient, 
prévoyant la mise en oeuvre de ces soins pour la période du 1er septembre 2013 au 
31 septembre 2014, indique qu’il s’agit de soins palliatifs ; que cet élément est confir-
mé par l’attestation établie par le docteur B... qui précise que le patient « présente de 
lourdes pathologies avec aggravation nette de l’état général à partir d’août 2013, où 
une prise en charge à domicile a été effectuée avec soins par IDE correspondant à des 
soins palliatifs » ; qu’ainsi, il ressort des éléments produits par Mme X... que le médecin 
traitant du patient a prescrit une série de soins qu’il a considérés comme des soins pal-
liatifs, au regard de l’état du patient et de la nature des soins prescrits ; qu’il convient de 
constater que Mme X... a délivré au patient des soins conformes à ce qui a été prescrit 
par le médecin traitant et qu’elle a appliqué la cotation prévue par la nomenclature 
générale des actes professionnels compte tenu de la prescription médicale ; qu’ainsi, en 
l’absence de disposition imposant la mise en oeuvre d’un contrôle du service médical 
et d’une entente préalable, la caisse ne peut pas refuser de rembourser des soins qui ont 
été effectués et tarifiés conformément à la prescription médicale ;

Qu’en statuant ainsi, par des considérations insuffisantes à caractériser la nature de 
soins palliatifs, au sens du texte susvisé, des actes litigieux, le tribunal des affaires de la 
sécurité sociale a violé ce dernier ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré recevable le recours de Mme X..., 
le jugement rendu le 4 octobre 2017, entre les parties, par le tribunal des affaires de 
sécurité sociale de Tulle ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les 
renvoie devant le tribunal de grande instance de Guéret.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -

Textes visés : 
Article L. 133-4 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 24 janvier 2019, n° 18-10.160, (P)

– Rejet –

 ■ Financement – Contribution à la charge des établissements 
de vente en gros de spécialités pharmaceutiques et des 
entreprises assurant l’exploitation d’une ou plusieurs spécialités 
pharmaceutiques – Seconde part – Assiette – Détermination – Cas – 
Fusion-absorption de sociétés assujetties à la contribution.

Selon l’article L. 138-2, alinéa 2, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2013-
1203 du 23 décembre 2013, la contribution à la charge des établissements de vente en gros de spécialités 
pharmaceutiques et des entreprises assurant l’exploitation d’une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques est 
composée de deux parts, la première constituée par le chiffre d’affaires hors taxes réalisé par l’entreprise au cours 
de l’année civile, la seconde par la différence entre le chiffre d’affaires hors taxes réalisé au cours de l’année civile 
et celui réalisé l’année civile précédente. Il résulte de ces dispositions qu’en cas de fusion/absorption d’une entre-
prise assujettie à la contribution par une entreprise également assujettie à celle-ci, la seconde part est constituée 
par la différence entre le chiffre d’affaires hors taxes réalisé par l’entreprise absorbante et la somme des chiffres 
d’affaires hors taxes réalisés l’année civile précédente par l’entreprise absorbante et l’entreprise absorbée.

Ayant constaté qu’une société, spécialisée dans le commerce de gros de produits pharmaceutiques, avait absorbé, 
à effet du 1er mars 2009, deux autres sociétés, la cour d’appel en a exactement déduit que la seconde part de la 
contribution due par la société absorbante devait être déterminée, pour l’année civile antérieure, en tenant compte 
du montant du chiffre d’affaires hors taxes réalisé par chacune des deux sociétés absorbées.

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 7  novembre 2017), que par acte du 31 dé-
cembre 2009, à effet rétroactif au 1er mars 2009, la société Phictal (la société) a absorbé 
les sociétés Méridial et Utarcal ; qu’à la suite d’un contrôle portant sur les années 2008 
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à 2011, l’URSSAF du Rhône, aux droits de laquelle vient l’URSSAF Rhône-Alpes 
(l’URSSAF), a adressé, le 5 juillet 2012, à la société, une lettre d’observations men-
tionnant un redressement au titre de la contribution prévue aux articles L. 138-1 et L. 
138-2 du code de la sécurité sociale, puis lui a notifié, le 19 décembre 2012, une mise 
en demeure ; que la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que l’URSSAF fait grief à l’arrêt d’accueillir ce recours, alors, selon le moyen, 
que l’assiette de la seconde part de la contribution due par les entreprises de vente 
en gros de spécialités pharmaceutiques est constituée par la différence entre le chiffre 
d’affaires hors taxes réalisé au cours de l’année civile de la taxation et celui réalisé au 
cours de l’année civile précédente ; que la détermination de l’assiette de cette seconde 
part, qui doit tenir compte de l’augmentation du chiffre d’affaires d’une année sur 
l’autre sans considération de son origine interne ou externe, suppose la comparaison 
de chiffres d’affaires réalisés par une même entité juridique ; qu’en retenant que cette 
seconde part devait être calculée en comparant le chiffre d’affaires réalisé par la société 
Phictal en 2009 incluant les chiffres d’affaires des sociétés Méridial et Utarcal absor-
bées cette même année, au chiffre d’affaires réalisé par la société Phictal en 2008, soit 
avant la fusion, ajouté à ceux réalisés par les sociétés Méridial et Utarcal cette même 
année, lesquelles étaient alors des entités juridiques distinctes de la société Phictal, la 
cour d’appel a déterminé l’assiette de la seconde part de la contribution en comparant 
les chiffres d’affaires réalisés d’une année sur l’autre par plusieurs entités juridiques, 
en violation des articles L. 138-1 et L. 138-2 du code de la sécurité sociale, dans leur 
rédaction applicable au présent litige ;

Mais attendu, selon l’article L. 138-2, alinéa 2, du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013, applicable à la date 
d’exigibilité des contributions litigieuses, que la contribution à la charge des établis-
sements de vente en gros de spécialités pharmaceutiques et des entreprises assurant 
l’exploitation d’une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques est composée de deux 
parts, la première constituée par le chiffre d’affaires hors taxes réalisé par l’entreprise 
au cours de l’année civile, la seconde par la différence entre le chiffre d’affaires hors 
taxes réalisé au cours de l’année civile et celui réalisé l’année civile précédente ; qu’il 
résulte de ces dispositions qu’en cas de fusion-absorption d’une entreprise assujettie 
à la contribution par une entreprise également assujettie à celle-ci, la seconde part est 
constituée par la différence entre le chiffre d’affaires hors taxes réalisé par l’entreprise 
absorbante et la somme des chiffres d’affaires hors taxes réalisés l’année civile précé-
dente par l’entreprise absorbante et l’entreprise absorbée ;

Et attendu qu’ayant constaté que la société avait absorbé, à effet du 1er mars 2009, 
deux autres sociétés, la cour d’appel en a exactement déduit que la seconde part de la 
contribution due par la société devait être déterminée, pour l’année civile antérieure, 
en tenant compte du montant du chiffre d’affaires hors taxes réalisé par chacune des 
deux sociétés absorbées ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’en raison du rejet du pourvoi principal, le pourvoi éventuel formé par 
la société Phictal est devenu sans objet ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE tant le pourvoi formé à titre principal par l’URSSAF Rhône-Alpes que le 
pourvoi incident de la société Phictal.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Apa-
risi - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article L. 138-2, alinéa 2, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2013-1203 du 23 décembre 2013.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 24 janvier 2019, n° 17-28.208, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Notification – Défaut – Portée.

Viole l’article R. 441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-
938 du 29 juillet 2009, la cour d’appel qui déclare inopposable à l’employeur la décision de prise en charge 
d’un accident que la caisse ne justifie pas lui avoir notifié, alors que l’absence de notification de la décision de la 
caisse permet seulement à la partie à laquelle cette décision fait grief d’en contester le bien fondé, sans condition 
de délai.

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Inopposabilité à l’employeur – Exclusion – Cas – Défaut de 
notification de la décision de prise en charge.

Sur le moyen unique :

Vu l’article R. 441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige ;

Attendu, selon ce texte, que la décision motivée de la caisse est notifiée, avec mention 
des voies et délais de recours, par tout moyen permettant de déterminer la date de ré-
ception, à la victime ou à ses ayants droit, si le caractère professionnel de l’accident, de 
la maladie ou de la rechute n’est pas reconnu, ou à l’employeur dans le cas contraire ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que M. Z..., employé par la société 
Manpower France (l’employeur), a été victime, le 24 février 2010, d’un accident que 
la caisse primaire d’assurance maladie des Alpes-Maritimes (la caisse) a pris en charge 
au titre de la législation professionnelle, par décision du 8 mars 2010 ; que contestant 
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l’opposabilité de cette décision, au motif qu’elle ne lui avait pas été notifiée, l’em-
ployeur a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour déclarer inopposable à l’employeur la décision de prise en charge 
du 8 mars 2010, l’arrêt retient que la caisse ne justifie pas de l’envoi et de la réception 
par l’employeur de sa décision ;

Attendu qu’en statuant ainsi, alors que l’absence de notification de la décision de la 
caisse permet seulement à la partie à laquelle cette décision fait grief d’en contester le 
bien fondé sans condition de délai, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. Aparisi - Avo-
cat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article R.  441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2009-938 du 29 juillet 2009.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée du défaut de motivation de la décision de prise en charge de la caisse, à rapprocher : 
2e Civ., 12 mars 2015, pourvoi n° 13-25.599, Bull. 2015, II, n° 57 (cassation).

SECURITE SOCIALE, ALLOCATIONS DIVERSES

2e Civ., 24 janvier 2019, n° 18-10.804, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Allocation aux adultes handicapés – Attribution – Conditions – Taux 
d’incapacité compris entre 50 et 79 % et réduction substantielle 
et durable pour l’accès à l’emploi – Versement – Terme – Age 
minimum auquel s’ouvre le droit à pension de vieillesse.

Il résulte de l’article 821-2 du code de la sécurité sociale que lorsque l’allocation aux adultes handicapés est 
attribuée à une personne qui présente une incapacité permanente comprise entre 50 et 79 %, ainsi qu’une res-
triction substantielle et durable pour l’accès à l’emploi compte tenu de son handicap, le versement de l’allocation 
prend fin à l’âge auquel le bénéficiaire est réputé inapte au travail dans les conditions prévues par le cinquième 
alinéa de l’article L. 821-1 du même code.
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Viole ces textes la cour d’appel qui, ayant constaté qu’une allocataire avait obtenu le bénéfice de l’allocation aux 
adultes handicapés en raison d’un taux d’incapacité compris entre 50 et 79 % et d’une restriction substantielle 
et durable pour l’accès à l’emploi, condamne néanmoins la caisse à continuer à lui servir cette allocation, jusqu’à 
ce qu’elle perçoive effectivement son avantage de vieillesse, alors que l’intéressée avait atteint l’âge minimum 
auquel s’ouvre ce droit.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 821-1 et L. 821-2 du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon le second de ces textes, que lorsque l’allocation aux adultes handicapés 
est attribuée à une personne qui présente une incapacité permanente comprise entre 
50 et 79 %, ainsi qu’une restriction substantielle et durable pour l’accès à l’emploi 
compte tenu de son handicap, le versement de l’allocation prend fin à l’âge auquel le 
bénéficiaire est réputé inapte au travail dans les conditions prévues par le cinquième 
alinéa du premier texte ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse d’allocations familiales de Meurthe-et-Mo-
selle (la caisse) lui ayant refusé la poursuite du paiement de l’allocation aux adultes 
handicapés au-delà du mois de juillet 2014, au motif qu’elle avait atteint à cette date 
l’âge minimum auquel s’ouvre le droit à pension de vieillesse, Mme X... a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour accueillir ce recours et condamner la caisse à payer à Mme X... 
une certaine somme au titre de l’allocation aux adultes handicapés pour la période du 
1er septembre 2014 au 30 juin 2016, l’arrêt retient qu’il ressort de la lettre de notifi-
cation du 12 mai 2014 versée aux débats que la commission a reconnu à Mme X... 
un taux d’incapacité compris entre 50 et 75 % ainsi qu’une restriction substantielle et 
durable pour l’accès à l’emploi, de sorte qu’elle a bénéficié de l’allocation aux adultes 
handicapés au titre de l’article L. 821-2 du code de la sécurité sociale ; que selon les 
articles L. 821-1, L. 821-2 et D. 821-1 du code de la sécurité sociale, le droit à l’al-
location aux adultes handicapés est subsidiaire par rapport aux diverses pensions de 
sécurité sociale  ; qu’ainsi, le droit à l’allocation aux adultes handicapés n’est ouvert 
que lorsque le bénéficiaire ne peut prétendre, au titre d’un régime de sécurité sociale, 
d’un régime de pension de retraite ou d’une législation particulière, à un avantage de 
vieillesse ou d’invalidité ; qu’il est constant en l’espèce que Mme X... a atteint l’âge 
d’ouverture du droit à pension de retraite en juillet 2014 ; qu’elle justifie toutefois 
s’être vue refuser le bénéfice d’une pension vieillesse et d’une allocation de solidarité 
aux personnes âgées, pour finalement se voir accorder cette dernière à compter du 
1er juillet 2016, ce que ne conteste pas la caisse ; que lorsqu’une personne bénéficiaire 
de l’allocation aux adultes handicapés fait valoir son droit à un avantage de vieillesse 
ou d’invalidité, l’allocation aux adultes handicapés continue de lui être servie jusqu’à 
ce qu’elle perçoive effectivement ledit avantage de sorte que la caisse aurait dû conti-
nuer à lui verser l’allocation aux adultes handicapés jusqu’au 30 juin 2016 ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que Mme X... avait obtenu le bénéfice de 
l’allocation aux adultes handicapés en raison d’un taux d’incapacité compris entre 50 
et 79 % et d’une restriction substantielle et durable pour l’accès à l’emploi, ce dont il 
résultait que l’allocation ne pouvait plus lui être versée postérieurement au 1er juillet 
2014, date à laquelle elle avait atteint l’âge minimum auquel s’ouvre le droit à pension 
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de vieillesse, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier par fausse application, 
le second par refus d’application ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute Mme X... de son recours.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament 
et Robillot -

Textes visés : 
Articles L. 821-1 et L. 821-2 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 24 janvier 2019, n° 18-10.669, (P)

– Cassation –

 ■ Allocation spécifique de cessation anticipée d’activité – 
Attribution – Salaire de référence – Fixation – Modalités.

Il résulte de l’article 2-1 du décret n° 99-247 du 29 mars 1999 relatif à l’allocation de cessation anticipée 
d’activité prévue à l’article 41 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1999, qu’en cas d’activité 
salariée discontinue, les périodes travaillées retenues pour le calcul du salaire de référence servant de base à la 
détermination de l’allocation sont prises en compte jusqu’à totaliser 365 jours de paie, peu important l’ampli-
tude de la période considérée.

 ■ Allocation spécifique de cessation anticipée d’activité – 
Attribution – Salaire de référence – Salaire de référence en cas 
d’activité salariée discontinue – Calcul – Modalités – Détermination.

Sur le moyen, pris en ses cinquième et sixième branches :

Vu l’article 2.1 du décret n° 99-247 du 29 mars 1999 relatif à l’allocation de cessation 
anticipée d’activité prévue à l’article 41 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 1999 ;
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Attendu, selon ce texte, qu’en cas d’activité salariée discontinue, les périodes travaillées 
retenues pour le calcul du salaire de référence servant de base à la détermination de 
l’allocation sont prises en compte jusqu’à totaliser 365 jours de paie ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
de Normandie (la CARSAT) a notifié le 30 juillet 2013 à M. X... une décision d’at-
tribution de l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante ; 
que ce dernier a contesté le mode de calcul de cette allocation ; qu’il a saisi d’un re-
cours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour enjoindre à la CARSAT de procéder à nouveau au calcul des droits 
du cotisant à cette allocation à compter du 1er novembre 2013, l’arrêt retient qu’il 
convient d’exclure du calcul les cinquante-trois dimanches non travaillés et le 1er mai 
de la base de calcul des douze derniers mois d’activité salariée ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que M. X... avait exercé 
une activité salariée discontinue, de sorte que les périodes travaillées devaient être 
retenues jusqu’à totaliser 365 jours de paie peu important l’amplitude de la période 
considérée, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 novembre 2017, 
entre les parties, par la Cour d’appel de Rouen ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article 2-1 du décret n° 99-247 du 29 mars 1999 relatif à l’allocation de cessation anticipée d’ac-
tivité prévue à l’article 41 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1999.

Rapprochement(s) : 

Sur la fixation du salaire de référence servant de base à la détermination de l’allocation anticipée 
d’activité, en cas d’activité salariée continue, à rapprocher : 2e Civ., 17 décembre 2015, pourvoi 
n° 14-28.283, Bull. 2015, II, n° 283 (rejet), et les arrêts cités.
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SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 16 janvier 2019, n° 17-20.969, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Licenciement 
économique – Licenciement collectif – Fermeture d’un 
établissement – Recherche d’un repreneur – Document unilatéral 
de l’employeur – Homologation par l’autorité administrative – 
Recours – Compétence du juge administratif – Détermination – 
Portée.

Selon l’article L. 1233-57-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 
2014, en l’absence d’accord collectif ou en cas d’accord ne portant pas sur l’ensemble des points mentionnés aux 
1° à 5° de l’article L. 1233-24-2, l’autorité administrative homologue le document élaboré par l’employeur 
mentionné à l’article L. 1233-24-4, après avoir notamment vérifié le respect, le cas échéant, des obligations 
prévues aux articles L. 1233-57-9 à L. 1233-57-16, L. 1233-57-19 et L. 1233-57-20, relatives à la 
recherche d’un repreneur en cas de projet de fermeture d’un établissement. 

Le respect du principe de la séparation des pouvoirs s’oppose dès lors à ce que le juge judiciaire se prononce sur 
le respect par l’employeur de son obligation de recherche d’un repreneur, laquelle relève de la seule compétence 
de la juridiction administrative.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties 
conformément à l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 1235-7-1 du code du travail, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et 
l’article 76 du code de procédure civile ;

Attendu que, selon l’article L. 1233-57-3 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2014-856 du 31  juillet 2014, en l’absence d’accord collectif ou en cas 
d’accord ne portant pas sur l’ensemble des points mentionnés aux 1° à 5° de l’article 
L.  1233-24-2, l’autorité administrative homologue le document élaboré par l’em-
ployeur mentionné à l’article L. 1233-24-4, après avoir notamment vérifié le respect, 
le cas échéant, des obligations prévues aux articles L. 1233-57-9 à L. 1233-57-16, L. 
1233-57-19 et L. 1233-57-20, relatives à la recherche d’un repreneur en cas de projet 
de fermeture d’un établissement ; que le respect du principe de la séparation des pou-
voirs s’oppose à ce que le juge judiciaire se prononce sur le respect par l’employeur de 
son obligation de recherche d’un repreneur ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que l’ensemble du personnel du site 
de Rantigny de la société Caterpillar matériel routiers a fait l’objet d’un licenciement 
économique collectif, le processus d’information-consultation du comité d’entreprise 
étant mis en oeuvre lors d’une réunion du 25 avril 2014 ; qu’un accord collectif relatif 
au contenu du plan de sauvegarde de l’emploi portant notamment sur les mesures 
sociales d’accompagnement des licenciements était conclu entre l’entreprise et les 
organisations syndicales, tandis qu’un document unilatéral fixait la procédure, le ca-
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lendrier des départs et les mesures envisagées quant à la recherche d’un repreneur ; 
que l’accord collectif et le document unilatéral faisaient respectivement l’objet d’une 
validation et d’une homologation par les services de la direction régionale des en-
treprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi selon une 
décision du 6 août 2014 ; que les licenciements ont été notifiés à compter de janvier 
2015 ; que M. X... et d’autres salariés de la société ont saisi la juridiction prud’homale 
de demandes en paiement de dommages-intérêts pour inexécution de bonne foi de 
l’obligation légale de recherche d’un repreneur ;

Attendu que l’arrêt déboute les salariés de leurs demandes ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’appréciation du respect de l’obligation de recherche 
d’un repreneur relève de la seule compétence de la juridiction administrative, la cour 
d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les deux premiers des textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement du conseil 
de prud’hommes en ses dispositions par lesquelles il s’est déclaré matériellement in-
compétent et en ce qu’il déboute les salariés de leurs demandes en paiement de dom-
mages-intérêts pour inexécution de bonne foi de l’obligation légale de recherche d’un 
repreneur, l’arrêt rendu le 10 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare les juridictions de l’ordre judiciaire incompétentes pour connaître des de-
mandes ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 1235-7-1 du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; article 76 du code de procédure 
civile.

SOCIETE (règles générales)

3e Civ., 17 janvier 2019, n° 17-26.695, (P)

– Rejet –

 ■ Associés – Qualité – Nu-propriétaire indivis – Prérogatives – 
Désignation d’un administrateur provisoire – Recevabilité.
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 ■ Administrateur provisoire – Désignation – Conditions – Recevabilité – 
Qualité pour agir – Nu-propriétaire indivis.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 29 juin 2017), rendu en référé, que 
la SCI 27/33 [...] (la SCI) a été constituée entre Fernand X..., associé majoritaire et 
gérant de la société, et Mme G... ; que Mme Z... épouse X... a ensuite été désignée 
en qualité de co-gérante ; qu’à la suite du décès de Fernand X..., ses trois enfants nés 
de son union avec Mme G..., Marc, Eric et Patricia, sont devenus nus-propriétaires 
indivis de ses parts, Mme Z... en ayant l’usufruit ; que, faisant valoir qu’ils n’avaient pas 
été informés de la tenue d’une assemblée générale au cours de laquelle M. Marc X... 
avait été désigné en qualité de gérant unique de la SCI, Mme Patricia X... et M. Eric 
X... ont assigné la SCI et Mme G... à l’effet d’obtenir la désignation d’un administra-
teur provisoire avec mission de convoquer une assemblée générale afin de désigner un 
nouveau gérant et d’examiner les comptes ; que Mme Z... est intervenue volontaire-
ment en première instance et M. Marc X... en appel ;

Attendu que M. Marc X... et la SCI font grief à l’arrêt de déclarer Mme Patricia X... 
recevable en sa demande de désignation d’un administrateur provisoire, alors que, 
selon le moyen, la qualité d’associé des indivisaires de parts sociales ne leur accordant 
individuellement des droits d’associé que dans la mesure où l’exercice de ceux-ci 
demeure compatible avec les droits des autres indivisaires, la demande de nomina-
tion d’un administrateur provisoire est une mesure grave qui, conduisant à dessaisir 
le gérant de ses pouvoirs de gestion de la société, ne peut pas être présentée par un 
seul des indivisaires, associé minoritaire et qu’en se fondant sur la qualité d’associé de 
Mme Patricia X... pour juger que cette associée minoritaire était recevable à solliciter 
la désignation d’un administrateur provisoire de la SCI, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 815-9 du code civil et 873 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant constaté que Mme Patricia X..., nue-propriétaire indivise de 
droits sociaux, avait la qualité d’associée, la cour d’appel en a déduit à bon droit qu’elle 
était recevable à agir en désignation d’un administrateur provisoire ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deuxième et troisième branches du moyen, qui ne sont manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Garreau, Bauer-Violas 
et Feschotte-Desbois ; Me Goldman -

Textes visés : 
Article 815-9 du code civil ; article 873 du code de procédure civile.
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SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

Soc., 16 janvier 2019, n° 17-12.479, (P)

– Rejet –

 ■ Associé – contrat de travail – Associé unique – Pouvoir de 
révocation du gérant – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 11  janvier 2017), qu’invoquant un contrat de 
travail conclu le 10 décembre 2011 avec la société Etrea, M. X... a saisi la juridiction 
prud’homale pour faire fixer sa créance au titre d’un rappel de salaires et des congés 
payés afférents, des indemnités de rupture, et de dommages-intérêts ;

Sur le moyen unique :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement déféré en ce qu’il a 
dit ne pas lui reconnaître la qualité de salarié et de le débouter de l’ensemble de ses 
demandes alors, selon le moyen :

1°/ que les contrats légalement formés tiennent lieu de loi aux parties contractantes ; 
que la reconnaissance juridique du contrat de travail repose sur l’existence d’un lien 
de subordination caractérisant le pouvoir, pour l’employeur, de donner des ordres et 
des directives, d’en contrôler l’exécution et d’en sanctionner les manquements ; qu’il 
appartient aux juges du fond de caractériser la réalité des relations de travail et de 
redonner aux relations contractuelles leur exacte qualification à partir des éléments 
de fait établis par les parties ; que la qualité d’associé n’est en aucun cas incompatible 
avec celle de salarié lorsqu’il n’exerce pas une fonction de gérant de ladite société ; 
qu’en refusant de reconnaître l’évidence d’une relation de travail subordonnée au sein 
de la société Etréa depuis que M. X... en avait cédé la gérance à M. B... à compter 
du 30 novembre 2011 et tandis qu’un contrat de travail écrit avait été établi entre ce 
dernier, en qualité de nouveau gérant, et M. X... par acte du 10 décembre 2011, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, violant ainsi 
l’article L. 1221-1 du code du travail, article 1103 du code civil et l’article 12 du code 
de procédure civile ;

2°/ qu’en présence d’un contrat de travail écrit ou apparent, il appartient à celui qui 
invoque son caractère fictif d’en rapporter la preuve ; qu’en refusant la qualité de sala-
rié à M. X... au seul motif qu’il était associé de la SARL Etréa, alors qu’elle constatait 
que ce dernier produisait divers documents dont notamment un contrat de travail 
dûment signé par les parties et des bulletins de paie remis au salarié, la cour d’appel, en 
lui faisant davantage supporter la charge de la preuve, a violé les articles 1353 du code 
civil et L. 1221-1 du code du travail ;

3°/ que tout jugement doit être motivé à peine de nullité ; que le défaut de réponse à 
conclusions constitue un défaut de motifs ; que, dans ses conclusions d’appel, M. X... 
faisait valoir qu’il était placé sous la direction de M. B..., gérant de la Société Etréa 
et seul détenteur du pouvoir de décision et qui avait seul la signature sur les comptes 
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bancaires  ; qu’il affirmait, pièces à l’appui, que depuis sa démission de la gérance, il 
exerçait désormais la fonction de directeur administratif de ladite société démontrant, 
sans équivoque, qu’il avait dans les faits et dans les actes, cette qualité incontestable 
de salarié ; qu’en laissant sans réponse ces conclusions et en se bornant à affirmer, à 
tort, que « dans ces conditions le liquidateur et le CGEA AGS IDF Est établissent que 
M. X... n’a pas exercé ses fonctions de directeur administratif et financier au sein de la 
société depuis lors liquidée dans le cadre du lien de subordination caractéristique du 
statut de salarié », sans expliquer en quoi elle écartait le contrat de travail établi par les 
parties, la cour d’appel a, derechef, méconnu les exigences de l’article 455 du code de 
procédure civile ;

4°/ que les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis 
sans examiner et analyser, fût-ce sommairement, les éléments de preuve qui leur sont 
fournis par les parties au soutien de leurs prétentions  ; qu’en l’espèce, pour établir 
qu’il avait la qualité de salarié et qu’il exerçait effectivement la fonction de directeur 
administratif sous la direction du nouveau gérant, M. X... avait versé aux débats, outre 
son contrat de travail, trois attestations émanant de salariés qui en témoignaient unani-
mement ; qu’en jugeant cependant que le statut de salarié ne pouvait lui être reconnu 
sans viser ni analyser, fût-ce sommairement, les attestations émanant de MM. C..., D... 
et E..., pourtant toutes versées aux débats par l’appelant (cf. pièces 10, 11 et 12), la cour 
d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu, qu’ayant relevé, par une décision motivée, que l’intéressé, associé unique 
de la société, qui avait exercé les fonctions de gérant jusqu’au 30 novembre 2011, dis-
posait du pouvoir de révoquer le gérant, ce qui excluait toute dépendance attachée à la 
qualité de salarié, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il n’était pas dans un lien 
de subordination à l’égard de la société Etrea ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Maron - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 1221-1 du code du travail.

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

3e Civ., 17 janvier 2019, n° 17-26.695, (P)

– Rejet –

 ■ Associés – Qualité – Nu-propriétaire indivis – Prérogatives – 
Désignation d’un administrateur provisoire – Recevabilité.
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Ayant la qualité d’associée, la nue-propriétaire indivise de parts sociales est recevable à agir en désignation d’un 
administrateur provisoire.

 ■ Administrateur provisoire – Désignation – Conditions – Recevabilité – 
Qualité pour agir – Nu-propriétaire indivis.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 29 juin 2017), rendu en référé, que 
la SCI 27/33 [...] (la SCI) a été constituée entre Fernand X..., associé majoritaire et 
gérant de la société, et Mme G... ; que Mme Z... épouse X... a ensuite été désignée 
en qualité de co-gérante ; qu’à la suite du décès de Fernand X..., ses trois enfants nés 
de son union avec Mme G..., Marc, Eric et Patricia, sont devenus nus-propriétaires 
indivis de ses parts, Mme Z... en ayant l’usufruit ; que, faisant valoir qu’ils n’avaient pas 
été informés de la tenue d’une assemblée générale au cours de laquelle M. Marc X... 
avait été désigné en qualité de gérant unique de la SCI, Mme Patricia X... et M. Eric 
X... ont assigné la SCI et Mme G... à l’effet d’obtenir la désignation d’un administra-
teur provisoire avec mission de convoquer une assemblée générale afin de désigner un 
nouveau gérant et d’examiner les comptes ; que Mme Z... est intervenue volontaire-
ment en première instance et M. Marc X... en appel ;

Attendu que M. Marc X... et la SCI font grief à l’arrêt de déclarer Mme Patricia X... 
recevable en sa demande de désignation d’un administrateur provisoire, alors que, 
selon le moyen, la qualité d’associé des indivisaires de parts sociales ne leur accordant 
individuellement des droits d’associé que dans la mesure où l’exercice de ceux-ci 
demeure compatible avec les droits des autres indivisaires, la demande de nomina-
tion d’un administrateur provisoire est une mesure grave qui, conduisant à dessaisir 
le gérant de ses pouvoirs de gestion de la société, ne peut pas être présentée par un 
seul des indivisaires, associé minoritaire et qu’en se fondant sur la qualité d’associé de 
Mme Patricia X... pour juger que cette associée minoritaire était recevable à solliciter 
la désignation d’un administrateur provisoire de la SCI, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 815-9 du code civil et 873 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant constaté que Mme Patricia X..., nue-propriétaire indivise de 
droits sociaux, avait la qualité d’associée, la cour d’appel en a déduit à bon droit qu’elle 
était recevable à agir en désignation d’un administrateur provisoire ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deuxième et troisième branches du moyen, qui ne sont manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Garreau, Bauer-Violas 
et Feschotte-Desbois ; Me Goldman -
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Textes visés : 

Article 815-9 du code civil ; article 873 du code de procédure civile.

SOLIDARITE

1re Civ., 23 janvier 2019, n° 17-18.219, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Rapports entre les codébiteurs – Codébiteurs solidaires – Caractère 
solidaire de l’obligation – Décès de l’un des codébiteurs laissant 
plusieurs héritiers – Effets – Suspension de la prescription – Causes – 
Impossibilité d’agir – Appréciation – Modalités – Détermination.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 2234 du code civil, ensemble l’article 1203 du même code, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, la prescription ne court pas ou est 
suspendue contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir par suite d’un empêchement 
résultant de la loi, de la convention ou de la force majeure ; que, selon le second, le 
créancier d’une obligation contractée solidairement peut s’adresser à celui des débi-
teurs qu’il veut choisir  ; que l’impossibilité d’agir doit être appréciée au regard du 
lien que fait naître la solidarité entre le créancier et chaque codébiteur solidaire, peu 
important que le créancier ait la faculté, en application de l’article 2245, alinéa 1, du 
code civil, d’interrompre la prescription à l’égard de tous les codébiteurs solidaires, y 
compris leurs héritiers, en agissant contre l’un quelconque d’entre eux ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant acte sous seing privé du 10 juin 2007, la 
société Crédit foncier de France (la banque) a consenti à Bernard Y... et à son épouse, 
Mme Y..., un prêt relais d’un certain montant, dont elle a reçu un remboursement 
partiel le 17 décembre 2010 ; qu’après le décès de Bernard Y..., survenu le [...], elle a, 
le 16 juillet 2013, assigné en paiement du solde du prêt Mme Y... ainsi que MM. Fré-
déric et Yann Y..., pris en qualité d’héritiers du défunt ;

Attendu que, pour déclarer prescrite l’action en paiement de la banque, l’arrêt retient 
que celle-ci n’était pas dans l’impossibilité d’agir à l’encontre de Mme Y..., ce qui 
aurait eu pour effet d’interrompre le délai de prescription à l’égard de l’ensemble des 
codébiteurs solidaires ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la banque n’avait eu connaissance de 
la dévolution successorale de Bernard Y... que le 27 juin 2013, de sorte qu’elle s’était 
trouvée dans l’impossibilité d’agir contre les héritiers du défunt jusqu’à cette date, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite l’action en paie-
ment formée contre MM. Frédéric et Yann Y..., pris en qualité d’héritiers de Bernard 
Y..., l’arrêt rendu le 23 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; 
remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article 2234 du code civil ; article 1203 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 23 janvier 2019, n° 17-22.769, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de l’enseignement privé 
indépendant du 27 novembre 2007 – Article 3.5.1 – Modification 
du contrat de travail – Modification à l’initiative de l’employeur – 
Révision du volume horaire – Conditions – Détermination – Portée.

L’article 3.5.1 de la convention collective nationale de l’enseignement privé indépendant du 27 novembre 2007 
étendue par arrêté du 21 août 2008 prévoit que quel que soit le type de contrat à durée indéterminée, toute 
modification essentielle du contrat de travail à l’initiative de l’employeur comme une révision du volume horaire, 
doit faire l’objet d’une notification écrite au salarié concerné, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception au plus tard trente jours avant la prise de service du salarié et qu’en cas de réduction d’horaire, si cette 
notification est adressée hors délai, le salaire du salarié est maintenu pendant trois mois à compter de sa reprise 
de service.

Il en résulte que ces dernières dispositions s’appliquent en cas de réduction du volume horaire au regard de la 
durée annuelle de travail fixée au contrat de travail et non au regard de la durée du travail qu’un avenant à ce 
contrat n’a fixée que pour une année scolaire déterminée dès lors que les parties n’ont pas exprimé la volonté de 
modifier le volume annuel prévu au contrat.
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 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de l’enseignement privé 
indépendant du 27 novembre 2007 – Article 3.5.1 – Modification 
du contrat de travail – Modification à l’initiative de l’employeur – 
Révision du volume horaire – Domaine d’application – Durée 
annuelle de travail fixée au contrat de travail.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de l’enseignement privé 
indépendant du 27 novembre 2007 – Article 3.5.1 – Modification 
du contrat de travail – Modification à l’initiative de l’employeur – 
Révision du volume horaire – Domaine d’application – Durée de 
travail fixée par un avenant au contrat de travail pour une année 
scolaire déterminée – Exclusion – Effets – Absence de volonté des 
parties de modifier le volume horaire annuel prévu par le contrat de 
travail.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme X... a été engagée en qualité d’enseignante de 
travaux pratiques par la société Univeria suivant contrat à durée indéterminée à temps 
partiel à compter du 1er octobre 1998 ; qu’elle a saisi la juridiction prud’homale d’une 
demande en paiement de rappels de salaire et d’indemnités ; que le syndicat enseigne-
ment privé de l’Isère-CFDT (le syndicat) est volontairement intervenu à l’instance à 
l’effet d’obtenir des dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement 
de rappels de salaire et de congés payés afférents en application de l’article 3.5.1 de 
la convention collective de l’enseignement privé indépendant du 27 novembre 2007 
alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article 3.5.1 de convention collective nationale de l’enseignement pri-
vé indépendant, « Quel que soit le type de contrat à durée indéterminée, toute modi-
fication essentielle du contrat de travail à l’initiative de l’employeur, comme une révi-
sion du volume horaire, doit faire l’objet d’une notification écrite au salarié concerné, 
quelle que soit sa catégorie ou ses fonctions. Cette notification écrite est faite par 
courrier recommandé avec avis de réception au plus tard trente jours avant la prise 
de service du salarié. Néanmoins, l’employeur s’efforcera dans la mesure du possible 
d’informer le salarié avant cette échéance et de préférence à la fin du cycle précédent.

En cas de réduction d’horaire, si cette notification est adressée hors délai, son salaire 
est maintenu pendant trois mois à compter de sa reprise de service » ; que ce texte 
n’exclut aucunement de son champ d’application le cas où un avenant prévoit un 
volume horaire inférieur à celui prévu à un avenant conclu l’année précédente mais 
supérieur à celui prévu au contrat de travail initial ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé l’article 3.5.1 de la convention collective nationale de l’enseignement 
privé indépendant ;
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2°/ que le juge ne peut dénaturer les éléments de la cause ; que par « avenant », signé 
le 23 septembre 2008, « au contrat de travail à durée indéterminée », les parties,

- après avoir rappelé que leurs relations étaient régies par le contrat d’octobre 1998 et 
qu’elles avaient « mis au point les modalités de leur nouvelle collaboration » -, avaient 
stipulé que « les modalités de cette collaboration figurent dans le document ci-annexé 
intitulé « contrat de travail de Professeur – Formateur référent » qui se substitue au 
précédent contrat » ; que le contrat annexé à cet avenant mentionne que la salariée est 
engagée en « qualité de professeur-formateur « référent » à compter du 1er septembre 
2008 en contrat modulé à durée indéterminée intermittent », que la durée annuelle 
est « fixée à mille deux cent cinquante-trois heures, dont sept cent sept heures d’acti-
vités de cours (AC) et cinq cent quarante-six heures d’activités induites (AI) », que « la 
période de modulation est fixée du 1er septembre au 31 août de l’année suivante » et 
que « la programmation indicative de la durée du travail résulte du calendrier remis » 
à la salariée « au début de chaque année scolaire » ; qu’il résulte des termes clairs et 
précis de l’avenant et du contrat de travail de septembre 2008 que les parties avaient 
modifié tant les fonctions que la durée du travail de la salariée telles que prévues 
dans le contrat de travail d’octobre 1998 sans stipuler que cette modification avait 
un caractère temporaire ; qu’en retenant qu’il ressort clairement des avenants « signés 
les 23  octobre 2006, 23  septembre 2008, 10  novembre 2009, 05  octobre 2010 et 
24 octobre 2011 » fixant respectivement le volume horaire de travail pour les années 
2006/2007, 2008/2009, 2009/2010, 2010/2011 et 2011/2012 que « la détermination 
du volume annuel de travail de la salariée n’a été fixée que pour chaque année scolaire 
et que les parties n’ont pas entendu modifier le volume annuel de travail de quatre 
cent quatre-vingt-seize prévues par le contrat à durée indéterminée initial » d’octobre 
1998, la cour d’appel a violé le principe de l’interdiction faite au juge de dénaturer les 
documents de la cause ensemble l’article 1134 devenu 1192 du code civil ;

3°/ que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions du jugement cassé ayant 
un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire  ; qu’après avoir relevé que la 
durée annuelle de travail de la salariée a été fixée à six cent cinquante-cinq heures 
pour l’année scolaire 2009/2010, à 680 heures pour l’année scolaire 2010/2011 et à 
quatre cent soixante-dix-huit heures pour l’année scolaire 2011/2012, l’arrêt retient 
par motifs propres et adoptés que le nombre d’heures de travail confiées a toujours été 
supérieur au nombre d’heures prévues par le contrat d’octobre 1998 et qu’il n’y a pas 
eu de réduction de la durée annuelle de travail par rapport au contrat de base ; que par 
conséquent, la cassation à intervenir sur le fondement de la deuxième branche justifie 
la cassation du chef du rejet des demandes de la salariée, par application de l’article 624 
du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, que selon l’article 3.5.1 de la convention collective nationale 
de l’enseignement privé indépendant du 27 novembre 2007 étendue par arrêté du 
21 août 2008, quel que soit le type de contrat à durée indéterminée, toute modifica-
tion essentielle du contrat de travail à l’initiative de l’employeur, comme une révision 
du volume horaire, doit faire l’objet d’une notification écrite au salarié concerné, 
quelles que soient sa catégorie ou ses fonctions ; que cette notification écrite est faite 
par courrier recommandé avec avis de réception au plus tard trente jours avant la prise 
de service du salarié ; qu’en cas de réduction d’horaire, si cette notification est adressée 
hors délai, son salaire est maintenu pendant trois mois à compter de sa reprise de ser-
vice ; qu’il en résulte que ces dernières dispositions s’appliquent en cas de réduction 
du volume horaire au regard de la durée annuelle de travail fixée au contrat de travail ;
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Attendu, ensuite, qu’il ne ressort ni de l’arrêt ni des écritures que la salariée ait invoqué 
une substitution de contrat de travail qui serait intervenue en septembre 2008 ; que 
sous le couvert d’un grief de dénaturation de l’avenant signé le 23 septembre 2008, 
le moyen pris en sa deuxième branche soulève un moyen nouveau, mélangé de fait et 
de droit ;

Attendu, encore, qu’ayant relevé que le contrat à durée indéterminée et à temps partiel 
signé le 1er octobre 1998 entre la salariée et l’employeur prévoyait l’embauche de la 
première en qualité d’enseignante en travaux pratiques sur la base d’une durée maxi-
male de travail hebdomadaire de 20 heures représentant un horaire global annuel de 
quatre cent quatre-vingt-seize heures selon un calendrier diffusé en début de chaque 
année scolaire et qu’au terme de divers avenants, les parties étaient convenues du 
volume de travail à accomplir par la salariée, la cour d’appel a souverainement retenu 
que la détermination du volume annuel de travail de la salariée n’avait été fixée que 
pour chaque année scolaire et que les parties n’avaient pas entendu modifier le volume 
annuel de travail de quatre-vingt-seize heures ;

Attendu, enfin, qu’ayant constaté que, jusqu’à l’année scolaire 2010/2011, le nombre 
d’heures de travail confiées à la salariée avait toujours été supérieur au nombre d’heures 
du contrat de travail initial, la cour d’appel en a exactement déduit que la demande de 
rappel de salaire jusqu’à cette année scolaire devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa deuxième branche et, partant, rendu sans 
portée en sa troisième branche, est non fondé pour le surplus ;

Sur le deuxième moyen : Publication sans intérêt 

Sur le troisième moyen, ci-après annexé : Publication sans intérêt 

Mais, sur le premier moyen pris en sa quatrième branche, en 
ce qu’il vise la demande de rappel de salaire au titre de l’année 

scolaire 2011/2012 : Publication sans intérêt 

Et sur le cinquième moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme X... de sa demande 
en paiement d’un rappel de salaire au titre de l’année scolaire 2011-2012 et d’une in-
demnité pour exécution déloyale du contrat de travail et en ce qu’il déclare le syndicat 
SEP-CFDT irrecevable en son intervention volontaire, l’arrêt rendu le 8 juin 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble  ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -



296

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Article  3.5.1 de la convention collective nationale de l’enseignement privé indépendant du 
27 novembre 2007 étendue par arrêté du 21 août 2008.

Soc., 23 janvier 2019, n° 17-21.867, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Application – Renonciation – Renonciation du salarié pendant la 
période d’exécution de son contrat de travail – Possibilité (non) – 
Effets – Nullité – Nature – Détermination – Portée.

La nullité d’une convention résultant de la violation de l’interdiction pour un salarié de renoncer, tant que son 
contrat de travail est en cours, aux avantages qu’il tire d’une convention collective ou de dispositions statutaires 
d’ordre public, est une nullité relative qui se prescrit par cinq ans.

 ■ Statut réglementaire d’ordre public – Renonciation – Renonciation 
du salarié pendant la période d’exécution de son contrat de 
travail – Possibilité (non) – Effets – Nullité – Nature – Détermination – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 23 mai 2017), que M. X... a été engagé par 
la société des Houillères des Charbonnages de France, aux droits de laquelle vient 
l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs (ANGDM) en juillet 1975 
en qualité de menuisier ; qu’il relevait du statut du mineur instauré par le décret du 
14 juin 1946 et bénéficiait, en application des articles 22 et 23 de ce décret, d’indem-
nités de logement et de chauffage à vie ; que le salarié a signé le 29 juillet 2005 avec 
l’ANGDM deux contrats prévoyant le rachat anticipé de ses indemnités de logement 
et de chauffage moyennant le versement d’un capital ; qu’il a été placé en retraite le 
31 mai 2010 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande en annula-
tion des conventions et de le débouter de sa demande tendant à ordonner la compen-
sation entre les sommes versées en capital et les indemnités perçues par l’ANGDM en 
ses lieu et place alors, selon le moyen :

1°/ qu’un salarié ne peut valablement renoncer, tant que son contrat de travail est en 
cours, aux avantages qu’il tire d’une convention collective ou de dispositions statu-
taires d’ordre public ; que les actions en nullité se prescrivent, en application des dis-
positions de l’article 2262 du code civil, dans sa rédaction antérieure – et applicable au 
litige – à celle issue de la loi du 17 juin 2008, applicable au litige, par trente ans lorsque 
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le contrat est atteint d’une cause de nullité absolue  ; que l’action en nullité d’une 
convention conclue en violation de la règle d’ordre public absolu tiré de l’interdiction 
faite au salarié dont le contrat de travail est en cours de renoncer aux avantages qu’il 
tire d’une convention collective ou de dispositions statutaires d’ordre public, se pres-
crit en application de ces mêmes dispositions par trente ans ; qu’en application de ces 
dispositions et des dispositions transitoires de la loi du 17 juin 2008, l’action en nullité 
des contrats signés le 29 juillet 2005, introduite le 14 février 2012, n’était pas prescrite 
à cette date ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 2262 du code 
civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 
portant réforme de la prescription en matière civile, et l’article 26 II de ladite loi ;

2°/ que le point de départ de la prescription est fixé au moment où le titulaire du droit 
avait connaissance des faits lui permettant de l’exercer ; que le délai de prescription de 
l’action en nullité ne court qu’à compter de la connaissance par celui qui l’invoque de 
la cause de nullité qui affecte l’acte ; qu’en l’état de stipulations contractuelles selon 
lesquelles les contrats prendraient fin au décès de l’agent ou au plus tôt dès l’amor-
tissement de son capital, M. X... avait légitimement pu penser qu’il ne renonçait pas 
par ces contrats au versement des indemnités après amortissement du capital alloué ; 
que ce n’est qu’à l’occasion de l’abondant contentieux né du refus de l’ANGDM 
de reprendre le versement des indemnités au profit des salariés dont le capital était 
amorti que M. X... a pu prendre connaissance qu’il avait, par la convention litigieuse, 
renoncé par avance au paiement des indemnités après amortissement du capital ; qu’en 
jugeant pourtant que le point de départ de la prescription quinquennale applicable 
est la signature du contrat soit le 29 juillet 2005, la cour d’appel a violé l’article 2224 
du code civil ;

3°/ que le point de départ de la prescription est fixé au moment où le titulaire du droit 
avait connaissance des faits lui permettant de l’exercer ; que la prescription quinquen-
nale de l’action en nullité pour erreur a pour point de départ le jour où le contractant 
a découvert l’erreur qu’il allègue ; que M. X... faisait état, outre de la cause de nullité 
tirée de la violation du principe selon lequel un salarié ne peut valablement renoncer, 
tant que son contrat de travail est en cours, aux avantages qu’il tire d’une convention 
collective ou de dispositions statutaires d’ordre public, de la cause de nullité tirée de 
l’erreur  ; que les contrats signés par M. X... stipulaient qu’ils prendraient fin à son 
décès ou au plus tôt dès l’amortissement de son capital ; que M. X..., qui avait légiti-
mement pu penser qu’il ne renonçait pas par ces contrats au versement des indemnités 
après amortissement du capital alloué n’a pu prendre connaissance que tel n’était pas 
le cas qu’après que l’ANGDM a refusé de reprendre le versement des indemnités au 
profit des salariés dont le capital était amorti ; qu’en jugeant pourtant que le point de 
départ de la prescription quinquennale applicable est la signature du contrat soit le 
29 juillet 2005, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil ;

Mais attendu, d’abord, que la nullité d’une convention résultant de la violation de l’in-
terdiction pour un salarié de renoncer, tant que son contrat de travail est en cours, aux 
avantages qu’il tire d’une convention collective ou de dispositions statutaires d’ordre 
public, est une nullité relative qui se prescrit par cinq ans ;

Attendu, ensuite, que la cour d’appel, qui a constaté que le salarié avait eu une parfaite 
connaissance de l’étendue de son engagement lors de la signature de la convention, a 
retenu à bon droit que l’irrégularité entachant la convention devait être appréciée au 
jour de sa conclusion ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le deuxième moyen :

Attendu, que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de condam-
nation de l’ANGDM à reprendre le versement des indemnités de logement et de 
chauffage alors, selon le moyen :

1°/ que la cassation à intervenir sur le premier moyen entraînera par voie de consé-
quence la cassation du chef ici critiqué en application de l’article 624 du code de 
procédure civile ;

2°/ que le principe selon lequel la prescription d’une action en nullité n’éteint pas le 
droit d’opposer celle-ci comme exception en défense à une action principale ; qu’en 
retenant que l’action en nullité était éteinte pour débouter M. X... de sa demande 
tendant à la reprise du versement des indemnités de logement et de chauffage, la cour 
d’appel a méconnu le principe selon lequel la prescription d’une action en nullité 
n’éteint pas le droit d’opposer celle-ci comme exception en défense à une action 
principale ;

Mais attendu, d’une part, que le rejet du premier moyen entraîne le rejet de la première 
branche du deuxième moyen, qui invoque une cassation par voie de conséquence ;

Attendu, d’autre part, que la cour d’appel a relevé que le salarié avait agi par voie prin-
cipale en annulation de la convention et en reprise du versement des indemnités de 
logement et de chauffage et qu’il n’était pas défendeur ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
troisième moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe qu’un salarié ne peut valablement renoncer, tant que son contrat de travail est en 
cours, aux avantages qu’il tire d’une convention collective ou de dispositions statutaires d’ordre 
public, à rapprocher : Soc., 18 juin 1997, pourvoi n° 94-43.985, Bull. 1997, V, n° 229 (cassation) ; 
Soc., 10 février 1998, pourvoi n° 95-42.334, Bull. 1998, V, n° 75 (2) (cassation partielle), et les 
arrêts cités ; Soc., 1er juin 1999, pourvoi n° 96-44.955, Bull. 1999, V, n° 254 (cassation), et l’arrêt 
cité ; Soc., 19 octobre 1999, pourvoi n° 97-45.907, Bull. 1999, V, n° 386 (rejet), et l’arrêt cité ; 
Soc., 13 novembre 2001, pourvoi n° 99-42.709, Bull. 2001, V, n° 344 (1) (cassation partielle) ; 
Soc., 8 avril 2009, pourvoi n° 08-40.547, Bull. 2009, V, n° 111 (cassation partielle).
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SUCCESSION

1re Civ., 16 janvier 2019, n° 18-11.916, (P)

– Rejet –

 ■ Acceptation – Acceptation à concurrence de l’actif net – 
Publication BODACC – Effets – Effets à l’égard des créanciers de la 
succession – Déclaration des créances – Domaine d’application – 
Créances dont le montant n’est pas encore définitivement fixé – 
Déclaration à titre provisionnel.

Selon les articles 788 et 792 du code civil, lorsque la succession a été acceptée par l’héritier à concurrence de 
l’actif net, les créanciers de la succession doivent déclarer leurs créances en notifiant leur titre au domicile élu de 
la succession, dans un délai de quinze mois à compter de la publication nationale dont fait l’objet la déclaration 
d’acceptation de la succession.

Cette obligation s’impose également pour les créances dont le montant n’est pas encore définitivement fixé, qui 
sont alors déclarées à titre provisionnel sur la base d’une évaluation.

Une notification adressée à un autre domicile que le domicile élu n’est pas valable.

 ■ Acceptation – Acceptation à concurrence de l’actif net – 
Publication BODACC – Effets – Effets à l’égard des créanciers de la 
succession – Déclaration des créances – Délai – Point de départ – 
Détermination.

 ■ Acceptation – Acceptation à concurrence de l’actif net – 
Créanciers de la succession – Déclaration des créances – Forme – 
Notification du titre – Autre domicile que le domicile élu de la 
succession – Validité (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de La Réunion, 1er décembre 2017), rendu 
sur renvoi après cassation (Com., 5 mai 2015, pourvoi n° 14-50.035), que M. Z... a 
été mis en redressement puis liquidation judiciaires, Christophe X... étant désigné, 
d’abord, représentant des créanciers, puis liquidateur ; que M. B..., agissant en qualité 
de mandataire ad hoc de M. Z..., a assigné celui-ci en responsabilité civile ; que Chris-
tophe X... est décédé en cours de procédure, en laissant pour lui succéder ses deux fils, 
MM. G... et F... X..., dont la déclaration d’acceptation de la succession à concurrence 
de l’actif net a été déposée au greffe du tribunal de grande instance le 22 mai 2014, 
publiée au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales (Bodacc) le 23 mai, 
et régulièrement suivie de l’inventaire ; que la liquidation judiciaire de M. Z... ayant 
été clôturée pour insuffisance d’actif, la société Hirou a été désignée pour poursuivre 
l’instance ;
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Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Attendu que M. Z... et la société Hirou font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable 
l’action en responsabilité engagée par M. Z... à l’encontre de MM. G... et F... X..., pris 
en leur qualité d’héritiers de la succession de Christophe X..., alors, selon le moyen :

1°/ qu’il résulte de l’article 792 du code civil qu’en cas d’acceptation d’une succession 
à concurrence de l’actif net, les créanciers successoraux sont tenus de déclarer leurs 
créances en notifiant leur titre au domicile élu de la succession ; qu’il en résulte que 
l’obligation de déclaration ne s’impose qu’aux créanciers disposant d’un titre et d’une 
créance certaine en son principe  ; qu’en déclarant irrecevable l’action en paiement 
engagée par M. Z... au motif que celui-ci n’avait pas déclaré sa créance au passif de 
la succession de Christophe X... dans les conditions prévues par l’article 792 du code 
civil, cependant qu’il résultait de ses propres constatations que M. Z... ne disposait 
d’aucun titre ni d’aucune créance certaine en son principe puisque l’instance qu’il 
avait engagée à l’encontre de Christophe X..., puis de ses héritiers, était en cours, la 
cour d’appel a violé l’article 792 du code civil ;

2°/ que si, aux termes de l’article 792 du code civil, les créanciers d’un défunt dont la 
succession a été acceptée à concurrence de l’actif net doivent, sous peine d’extinction 
de leur(s) créance(s), déclarer ces dernières au passif de la succession et notifier leur 
titre dans un délai de quinze mois suivant la publication de la déclaration d’accepta-
tion de la succession, il résulte de cette même disposition que cette déclaration n’est 
soumise à aucune condition de forme ou de contenu ; que l’absence de notification 
de cette déclaration à domicile élu ne prive pas la déclaration effectuée d’efficacité ; 
qu’en jugeant toutefois que l’assignation en paiement adressée par M. Z... aux héri-
tiers acceptant était sans effet et ne pouvait valoir déclaration de créance au sens de 
l’article 792 du code civil au motif qu’elle n’avait pas été faite à domicile élu, la cour 
d’appel a violé l’article 792 du code civil ;

3°/ que la déclaration de créance de l’article 792 du code civil n’est soumise à aucune 
condition de forme ou de contenu ; qu’il importe simplement que le créancier ait ma-
nifesté de façon claire et non équivoque son intention de se faire payer ; qu’en jugeant 
que par sa nature même l’assignation délivrée par M. Z... aux héritiers acceptants ne 
pouvait valoir déclaration de créance, quand la déclaration visée par l’article 792 du 
code civil n’est soumise à aucune condition de forme et qu’elle pouvait prendre la 
forme d’une assignation à condition de matérialiser l’intention claire du créancier 
d’être payé de sa créance, ce qu’il appartenait à la cour d’appel de rechercher, la cour 
a violé l’article 792 du code civil ;

Mais attendu que, selon les articles 788 et 792 du code civil, lorsque la succession a 
été acceptée par un héritier à concurrence de l’actif net, les créanciers de la succession 
doivent déclarer leurs créances en notifiant leur titre au domicile élu de la succession ; 
que les créances dont le montant n’est pas encore définitivement fixé sont déclarées à 
titre provisionnel sur la base d’une évaluation ; que, faute de déclaration dans un dé-
lai de quinze mois à compter de la publicité nationale dont fait l’objet la déclaration 
d’acceptation de succession, les créances non assorties de sûreté sur les biens de la 
succession sont éteintes à l’égard celle-ci ;

Et attendu qu’ayant relevé que l’avis publié au Bodacc portait mention du domicile 
élu de la succession de Christophe X... dans un cabinet d’avocats et que M. Z... s’était 
borné, le 10 août 2015, à délivrer une assignation en paiement à MM. X..., et retenu, 
à bon droit, qu’il importait peu que la créance invoquée n’ait pas encore été consacrée 
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par un titre dès lors que la déclaration à titre provisionnel est admise et que la décla-
ration de créance ayant pour but de déterminer de manière précise l’actif et le passif 
de la succession, les créanciers ne pouvaient s’y soustraire en rapportant la preuve de 
ce que les héritiers étaient informés de leur créance, la cour d’appel en a exactement 
déduit que l’assignation, délivrée en méconnaissance de la procédure spécifique ins-
tituée, ne pouvait valoir déclaration de créance, au sens de l’article 792 du code civil, 
qu’en conséquence toute créance que M. Z... aurait été susceptible de revendiquer à 
l’encontre de la succession était éteinte et que, faute de pouvoir réclamer des dom-
mages-intérêts à la succession, son action en responsabilité devait être déclarée irrece-
vable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les troisième, cinquième et sixième branches du moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 
Articles 788 et 792 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la conformité de l’article 792, alinéa 2, du code civil à la Constitution, cf.  : Cons. const., 
5 octobre 2016, décision n° 2016-574/575/576/577/578 QPC. Sur la nécessité de déclarer les 
créances en notifiant le titre au domicile élu de la succession, à rapprocher : 1re Civ., 8 mars 2017, 
pourvoi n° 16-14.360, Bull. 2017, I, n° 59 (cassation).

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-13.526, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conjoint successible – Droit à pension – Conditions – Etat de besoin 
du conjoint – Constatation suffisante.

Il résulte de l’article 767 du code civil que la succession de l’époux prédécédé doit une pension au conjoint 
successible qui est dans le besoin, celle-ci devant être prélevée sur la succession. 

En conséquence, viole ce texte par ajout d’une condition à la loi, la cour d’appel qui ayant constaté l’état de 
besoin du conjoint, rejette sa demande tendant à l’attribution d’une telle pension, en retenant que la succession 
se trouvant être détentrice uniquement de droits sur un bien non mobilisable, il s’en évince que les ressources de 
la succession ne permettent pas de régler la pension sollicitée.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article 767 du code civil ;

Attendu, selon ce texte, que la succession de l’époux prédécédé doit une pension au 
conjoint successible qui est dans le besoin et que cette pension alimentaire est prélevée 
sur la succession ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Karim X... Y... est décédé le [...], en l’état d’un 
testament olographe instituant ses deux frères, MM. Z... et Samir X... Y..., légataires 
universels et exhérédant Mme C... X... Y..., son épouse, de ses droits légaux dans la 
succession ; que celle-ci, se prévalant d’un état de besoin, les a assignés le 12 mai 2015 
en fixation d’une pension alimentaire à la charge de la succession, sur le fondement de 
l’article 767 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter sa demande, après avoir constaté l’état de besoin de 
l’épouse, l’arrêt relève que la déclaration de succession laisse apparaître un actif net de 
17 611,50 euros, composé principalement des droits indivis de MM. Z... et Samir X... 
Y... sur un immeuble dont l’un d’eux jouit actuellement pour y loger sa famille, que 
la succession se trouve ainsi détentrice de droits sur un bien non mobilisable et qu’il 
s’évince de ces éléments que les ressources de la succession ne permettent pas à celle-ci 
de régler la pension sollicitée ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui a ajouté une condition à la loi, a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande principale de 
Mme C... X... Y..., l’arrêt rendu le 11 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Douai ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
d’Amiens.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Thouvenin, Cou-
dray et Grévy -

Textes visés : 
Article 767 du code civil.

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-10.002, (P)

– Cassation –

 ■ Conjoint successible – Droits légaux de succession – Droit viager au 
logement – Bénéfice – Exclusion – Cas – Bien dont l’époux décédé 
était dessaisi par l’effet de la procédure de liquidation judiciaire le 
concernant à la date de son décès.
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Il résulte de l’article L. 622-9 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2005-
845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, que la décision ordonnant la reprise d’une procédure 
de liquidation judiciaire, après une période de suspension prononcée sur le fondement de l’article 100 de la loi 
n° 97-1269 du 30 décembre 1997, déclaré inconstitutionnel par décision du 27 janvier 2012 du Conseil 
constitutionnel, produit ses effets rétroactivement pour tous les actifs qui faisaient partie du patrimoine du dé-
biteur initialement soumis à la procédure de liquidation judiciaire et qui n’avaient pas été réalisés à la date de 
la suspension. 

En conséquence, le conjoint survivant ne peut bénéficier du droit viager d’habitation et d’usage prévu à l’ar-
ticle 764 du code civil portant sur un bien dont l’époux décédé était dessaisi par l’effet de la procédure de 
liquidation judiciaire le concernant à la date de son décès.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, qu’André A..., agriculteur, a été placé 
en liquidation judiciaire le 16 décembre 1993 ; que celui-ci ayant obtenu, en sa qualité 
de rapatrié d’Algérie, le bénéfice des dispositions de l’article 100 de la loi n° 97-1269 
du 30 décembre 1997, le juge-commissaire a, le 17 février 2001, ordonné la suspen-
sion des effets et du déroulement de cette procédure jusqu’à décision définitive de 
l’autorité administrative compétente ; qu’André A... est décédé le [...], laissant pour 
lui succéder son épouse, Mme Z..., et son fils ; qu’à la suite de la décision du Conseil 
constitutionnel du 27 janvier 2012 déclarant inconstitutionnel le texte susvisé, un ju-
gement a ordonné la reprise de la procédure et le juge-commissaire a autorisé la vente 
d’un domaine rural dépendant de l’actif de la liquidation judiciaire ; que la Safer d’Au-
vergne a acquis ce bien par jugement d’adjudication du 17 avril 2014 et l’a revendu 
le 18 juin 2015 à M. et Mme X... ; que ceux-ci ont assigné Mme Z..., qui occupe la 
maison principale du domaine, en expulsion ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 622-9 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, applicable en la cause, et 
l’article 764 du code civil ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, le jugement qui ouvre ou prononce la 
liquidation judiciaire emporte de plein droit, à partir de sa date, dessaisissement pour 
le débiteur de l’administration et de la disposition de ses biens même de ceux qu’il a 
acquis à quelque titre que ce soit tant que la liquidation judiciaire n’est pas clôturée, 
les droits et actions du débiteur concernant son patrimoine étant exercés, pendant 
toute la durée de la liquidation judiciaire, par le liquidateur ; que, selon le second, sauf 
volonté contraire du défunt exprimée dans les conditions de l’article 971 du code 
civil, le conjoint successible qui occupait effectivement, à l’époque du décès, à titre 
d’habitation principale, un logement appartenant aux époux ou dépendant totalement 
de la succession, a sur ce logement, jusqu’à son décès, un droit d’habitation et un droit 
d’usage sur le mobilier, compris dans la succession, le garnissant ;
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Attendu que, pour dire que Mme Z... a, jusqu’à son décès, un droit d’habitation sur le 
logement et un droit d’usage sur le mobilier compris dans la succession d’André A..., 
l’arrêt retient que les décisions judiciaires irrévocables rendues au profit de ce dernier 
sur le fondement de la loi du 30 décembre 1997, aboutissant à ne pas le dessaisir de la 
gestion de ses biens, ne peuvent pas être remises en cause, par application du principe 
de non-rétroactivité, en ce qu’elles ont permis à Mme Z... de bénéficier de ces droits, 
à titre de conjoint survivant ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la décision du 5 juillet 2012 ordonnant la reprise de la 
procédure de liquidation judiciaire, après la déclaration d’inconstitutionnalité de l’ar-
ticle 100 de la loi du 30 décembre 1997 par décision du 27 janvier 2012 du Conseil 
constitutionnel, avait produit ses effets rétroactivement pour tous les actifs qui faisaient 
partie du patrimoine du débiteur initialement soumis à la procédure de liquidation 
judiciaire et qui n’avaient pas été réalisés à la date de la suspension, dont le logement 
occupé par Mme Z..., de sorte qu’André A... en était dessaisi à la date de son décès, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Reygner  - Avocat(s)  : SCP Ricard, 
Bendel-Vasseur, Ghnassia ; Me Rémy-Corlay -

Textes visés : 
Article L. 622-9 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2005-
845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises ; article 764 du code civil.

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 18-10.164, (P)

– Rejet –

 ■ Enfant adultérin – Droits successoraux – Loi du 3 décembre 2001 – 
Application dans le temps – Application aux situations en cours – 
Successions ouvertes n’ayant pas donné lieu à partage – Partage – 
Cas – Succession liquidée comportant un unique héritier.

Lorsqu’il n’existe qu’un unique héritier, la succession liquidée vaut partage. Il en résulte que les dispositions de 
la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006, 
relatives aux nouveaux droits successoraux des enfants naturels, qui, selon l’article 25 de cette loi, ne sont ap-
plicables aux successions ouvertes à la date de publication de cette loi que si celles-ci n’ont pas donné lieu, avant 
le 4 décembre 2001, à partage, ne sont également pas applicables aux successions liquidées avant cette date 
lorsqu’elles ne comportent qu’un seul héritier.
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L’exclusion d’un enfant adultérin du bénéfice de la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001, qui, tout en abo-
lissant l’infériorité successorale de ces enfants, poursuit le but légitime de garantir le principe de sécurité juridique 
et les droits acquis de longue date par les héritiers, ne porte pas une atteinte excessive aux droits garantis par 
les articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er 
du Protocole n° 1, lorsqu’un héritier a pris possession des biens dépendant de la succession litigieuse plus de 
trente ans au moins avant l’entrée en vigueur de cette loi et alors qu’à cette date, l’enfant adultérin ne pouvait 
se prévaloir de la qualité d’héritier.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 novembre 2017), et les productions, qu’D... 
A..., peintre et sculpteur, est décédé le [...], en laissant pour lui succéder son épouse, 
Valentine E..., et en l’état d’un testament authentique du 20 mai 1964 et d’un testa-
ment olographe du 13 septembre 1967 confirmant la donation de la pleine propriété 
de l’universalité des biens composant sa succession qu’il avait consentie à celle-ci par 
acte notarié du 16 avril 1941 ; que Valentine E... est décédée le [...], en l’état d’un 
testament olographe du 18 août 1979 et de deux codicilles des 17 juillet et 12 août 
1980, instituant la ville de Paris légataire universelle  ; qu’un jugement du 1er mars 
1983 a déclaré que M. Nicolas X..., né le [...], était le fils d’D... A... ; qu’[...], M. X... 
a assigné la ville de Paris pour faire juger qu’en sa qualité de légataire universelle, elle 
avait l’obligation de promouvoir la mémoire et le nom d’D... A... et qu’elle avait porté 
atteinte au nom de l’artiste en consacrant le musée portant son nom à l’oeuvre de 
tiers ; qu’au cours de l’instance d’appel, M. X... a demandé de constater que son exis-
tence avait volontairement été dissimulée lors des opérations liées à la succession d’D... 
A..., plus généralement l’existence d’une fraude successorale ayant corrompu tous les 
actes de la succession d’D... A..., de juger que Valentine E... n’avait pas été envoyée en 
possession, qu’elle n’avait pas eu la saisine lui permettant d’instituer la ville de Paris 
légataire universelle, que celle-ci n’avait pas valablement été instituée légataire univer-
selle dans des conditions de conformité lui permettant de revendiquer cette qualité 
et qu’il est titulaire du droit de divulgation de l’oeuvre d’D... A... et des droits patri-
moniaux dans la succession de son père ; qu’un arrêt du 21 septembre 2011 a déclaré 
irrecevables les demandes présentées par M. X... au titre des droits patrimoniaux dans 
la succession d’D... A..., dit que la ville de Paris est seule titulaire du droit moral de 
l’artiste, tel que prévu à l’article L. 121-1 du code de la propriété intellectuelle, décidé 
que M. X... était seul titulaire du droit de divulgation de l’oeuvre de l’auteur, prévu à 
l’article L. 121-2 de ce même code, et rejeté les autres demandes ; que, le 19 janvier 
2015, M. X... a assigné la ville de Paris ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes tendant 
à voir constater que son existence a été volontairement dissimulée lors des opérations 
liées à la succession d’D... A..., qu’une fraude successorale a corrompu tous les actes de 
la succession, que Valentine E... n’a pas été envoyée en possession, qu’elle n’a pas eu 
la saisine lui permettant d’instituer la ville de Paris légataire universelle et à voir juger 
que celle-ci n’a pas été valablement instituée légataire universelle dans des conditions 
de conformité qui lui permettraient de revendiquer cette qualité, encore moins d’ex-
clure totalement le seul fils d’D... A... alors, selon le moyen :

1°/ que les motifs d’un jugement, seraient-ils le soutien nécessaire du dispositif, n’ont 
pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en retenant, pour juger irrecevables les demandes 



306

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de M. X... tendant à contester la qualité de légataires universelles de Valentine E... et de 
la ville de Paris, que les motifs de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 21 septembre 
2011 avaient « nécessairement reconnu à Valentine E..., la qualité de légataire univer-
selle d’D... A..., et à la ville de Paris, celle de légataire universelle de Valentine E... », et 
que cette décision avait acquis « l’autorité de la chose jugée, dès lors que la Cour de 
cassation a[vait], dans son arrêt du 15 mai 2013, rejeté les pourvois formés à l’encontre 
de l’arrêt du 21 septembre 2011 [après avoir énoncé que ce dernier arrêt avait] rappelé, 
à bon droit, que le légataire universel a vocation à recevoir l’universalité héréditaire, et 
en particulier, à devenir titulaire, même en présence d’héritiers réservataires, du droit 
moral de l’artiste, et constaté qu’D... A... avait institué Valentine E... légataire univer-
selle, [de sorte que] la cour d’appel en a[vait] exactement déduit que cette dernière 
[étai]t titulaire du droit moral de l’auteur tel que prévu par l’article L. 121-1 du code 
de la propriété intellectuelle », quand le dispositif de l’arrêt du 21 septembre 2011 se 
borne à déclarer la ville de Paris seule titulaire du droit moral d’D... A..., tel que prévu 
à l’article L. 121-1 du code de la propriété intellectuelle et à déclarer en conséquence 
irrecevables les demandes de M. X... à ce titre, sans comporter de chef consacrant les 
qualités de légataires universelles de Valentine E... et de la ville de Paris, la cour d’appel 
a violé les articles 455, alinéa 2, et 480 du code de procédure civile ;

2°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet du ju-
gement ; qu’en retenant, pour juger irrecevables les demandes de M. X... tendant à 
contester la qualité de légataires universelles de Valentine E... et de la ville de Paris, que 
les motifs de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 21 septembre 2011 avaient « né-
cessairement reconnu à Valentine E..., la qualité de légataire universelle d’D... A..., et à 
la ville de Paris, celle de légataire universelle de Valentine E... », et que cette décision 
avait acquis « l’autorité de la chose jugée, dès lors que la Cour de cassation a[vait], dans 
son arrêt du 15 mai 2013, rejeté les pourvois formés à l’encontre de l’arrêt du 21 sep-
tembre 2011 [après avoir énoncé que ce dernier arrêt avait] rappelé, à bon droit, que 
le légataire universel a vocation à recevoir l’universalité héréditaire, et en particulier, 
à devenir titulaire, même en présence d’héritiers réservataires, du droit moral de l’ar-
tiste, et constaté qu’D... A... avait institué Valentine E... légataire universelle, [de sorte 
que] la cour d’appel en a[vait] exactement déduit que cette dernière [étai]t titulaire 
du droit moral de l’auteur tel que prévu par l’article L. 121-1 du code de la proprié-
té intellectuelle », tout en constatant que l’arrêt du 21 septembre 2011 avait déclaré 
irrecevables, comme nouvelles en cause d’appel, les demandes de M. X... tendant à la 
reconnaissance de ses droits patrimoniaux et que les motifs du même arrêt les jugeant 
mal fondées avaient été jugés surabondants par l’arrêt de la Cour de cassation du 
15 mai 2013, ce dont il résultait que les qualités de légataires universelles de Valentine 
E... et de la ville de Paris n’avaient été appréciées par l’arrêt du 21 septembre 2011 
que pour statuer sur la demande de M. X... ayant pour objet la reconnaissance d’un 
droit moral, de sorte qu’il était dépourvu d’autorité de chose jugée relativement aux 
demandes ayant pour objet la reconnaissance de droits patrimoniaux, la cour d’appel 
a violé l’article 1351, devenu 1355 du code civil, ensemble l’article 4 du code de pro-
cédure civile ;

3°/ que l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt ayant déclaré irrecevable une 
demande, comme formée pour la première fois en cause d’appel, n’interdit pas à son 
auteur d’introduire celle-ci dans une nouvelle instance devant les juges du premier 
degré  ; qu’en retenant, pour juger irrecevables les demandes de M. X... tendant à 
contester la qualité de légataires universelles de Valentine E... et de la ville de Paris, que 
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les motifs de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 21 septembre 2011 avaient « né-
cessairement reconnu à Valentine E..., la qualité de légataire universelle d’D... A..., et à 
la ville de Paris, celle de légataire universelle de Valentine E... », et que cette décision 
avait acquis « l’autorité de la chose jugée, dès lors que la Cour de cassation a[vait], dans 
son arrêt du 15 mai 2013, rejeté les pourvois formés à l’encontre de l’arrêt du 21 sep-
tembre 2011 [après avoir énoncé que ce dernier arrêt avait] rappelé, à bon droit, que 
le légataire universel a vocation à recevoir l’universalité héréditaire, et en particulier, à 
devenir titulaire, même en présence d’héritiers réservataires, du droit moral de l’artiste, 
et constaté qu’D... A... avait institué Valentine E... légataire universelle, [de sorte que] la 
cour d’appel en a[vait] exactement déduit que cette dernière [étai]t titulaire du droit 
moral de l’auteur tel que prévu par l’article L. 121-1 du code de la propriété intellec-
tuelle », tout en constatant que l’arrêt du 21 septembre 2011 avait déclaré irrecevables, 
comme nouvelles en cause d’appel, les demandes de M. X... tendant à la reconnais-
sance de ses droits patrimoniaux, ce dont il résultait que cette décision ne faisait pas 
obstacle à ce que M. X... conteste les qualités de légataires universelles de Valentine 
E... et de la ville de Paris au soutient d’une demande tendant à la reconnaissance de 
ses droits patrimoniaux dans la succession de son père portée devant la juridiction du 
premier degré, la cour d’appel a violé les articles 1351, devenu 1355, du code civil et 
480 du code de procédure civile, ensemble l’article 564 de ce code ;

Mais attendu qu’il n’est pas interdit au juge appelé à se prononcer sur les suites d’une 
décision de s’appuyer sur les motifs de celle-ci pour éclairer la portée de son dispositif ; 
que l’arrêt relève que l’arrêt du 21 septembre 2011 a dit que la ville de Paris était titu-
laire du droit moral et rejeté les demandes de M. X... après avoir constaté que la ville 
de Paris produisait la copie d’un acte authentique par lequel D... A... avait consenti à 
Valentine E... une donation, à son décès, de la propriété de l’universalité de ses biens 
composant sa succession, deux testaments confirmant cette donation, un testament du 
18 août 1979 et ses deux codicilles par lesquels Valentine E... avait institué la ville de 
Paris légataire universelle, l’ordonnance d’envoi en possession de celle-ci, et retenu que 
l’absence d’envoi en possession de Valentine E... était inopérante ; qu’en l’état de ses 
constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement décidé que les demandes 
de M. X... tendant à ce qu’il soit jugé que Valentine E... et la ville de Paris n’avaient 
pas valablement été instituées légataires universelles dans des conditions de conformité 
permettant à cette dernière de revendiquer cette qualité se heurtaient à l’autorité de 
chose jugée attachée à l’arrêt du 21 septembre 2011 ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable ses demandes tendant 
à voir juger qu’il a la qualité d’héritier d’D... A... en application de l’article 25, II, 2°, 
de la loi du 3 décembre 2001, qu’il est titulaire de l’ensemble des biens meubles et 
immeubles que lui confère sa qualité d’héritier, et des droits patrimoniaux sur l’oeuvre 
d’D... A... et à la désignation d’un notaire pour procéder aux opérations de liquidation 
et de partage de la succession alors, selon le moyen :

1°/ que la prescription ne peut commencer à courir avant même que l’action ne soit 
née ; que seule l’entrée en vigueur de la loi n° [...] du [...] a ouvert aux enfants adul-
térins la possibilité de revendiquer des droits dans la succession du parent auteur de 
l’adultère décédé avant l’entrée en vigueur de la loi du [...], dès lors que l’article 25 de 
la loi du 3 décembre 2001 prévoit l’application des dispositions relatives aux nouveaux 
droits successoraux des enfants dont le père ou la mère était, au temps de la concep-
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tion, engagé dans les liens du mariage, aux successions ouvertes et non encore parta-
gées avant la date de sa publication, tandis que l’article 14 de la loi du 3 janvier 1972, 
qui prévoit que les droits successoraux qu’elle institue ne peuvent être exercés dans les 
successions ouvertes avant son entrée en vigueur, interdisait une telle revendication ; 
qu’en considérant, pour dire prescrites les demandes formulées par M. X..., que l’ar-
ticle 25 de la loi du 3 décembre 2001 ne régit que les conditions de son application, 
en particulier pour les successions déjà ouvertes au jour de son entrée en vigueur, et 
ne comporte aucune disposition modificative ou exonératoire des règles de prescrip-
tion, quand M. X... n’a bénéficié, en sa qualité d’enfant adultérin d’D... A... décédé le 
[...], d’aucune vocation successorale avant la reconnaissance de celle-ci par la loi du 
3 décembre 2001, et était, avant sa publication, dans l’impossibilité de revendiquer un 
quelconque droit à l’encontre de l’indivision successorale, de sorte qu’aucun délai de 
prescription n’avait commencé à courir avant cette date, la cour d’appel a violé les 
articles 25 de la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001 dans sa rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur de la loi n° 2006-728 du 22 juin 2006 et 2257 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, 
ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

2°/ que la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité absolue 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi ; qu’en jugeant prescrite l’action 
de M. X... tendant à la reconnaissance de ses droits patrimoniaux, motif pris qu’à la 
date de sa demande formée par voie de conclusions signifiées le 7 avril 2010, plus de 
trente ans s’étaient écoulés depuis sa majorité intervenue le 6 mars 1978, quand il 
résultait de ses propres constatations que M. X... n’avait vu sa filiation reconnue que 
par jugement du 1er mars 1983, qui seul lui avait conféré qualité et intérêt à agir, de 
sorte que ni l’ancien délai trentenaire de prescription ni le nouveau délai quinquennal 
courant à compter de l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 n’était 
écoulé au jour de l’exercice de son action, la cour d’appel a violé les articles 2257 du 
code civil dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008 et 2224 du même code dans sa rédaction issue de cette même loi ;

3°/ qu’une inégalité successorale fondée sur la naissance hors mariage est incompa-
tible avec les droits garantis par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ; qu’en considérant que l’action de M. X... était prescrite 
pour ne pas avoir été exercée dans les trente ans de sa majorité intervenue le 6 mars 
1978, quand la consécration de ses droits successoraux par la loi du 3 décembre 2001 
ne lui avait conféré, pour agir afin de les faire reconnaître, qu’un délai de moins de sept 
ans, inférieur de plus de vingt-trois ans à celui dont aurait bénéficié un enfant légitime 
ou naturel simple, la cour d’appel a violé les articles 1er du Protocole n° 1, 8 et 14 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’une part, que, selon l’article 25, II, 2°, de la loi du 3 décembre 2001, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006, les dispositions de ce 
texte relatives aux nouveaux droits successoraux des enfants naturels ne sont appli-
cables aux successions ouvertes à la date de publication de cette loi que si celles-ci 
n’ont pas donné lieu à partage avant le 4 décembre 2001 ; que, lorsqu’il n’existe qu’un 
unique héritier, la succession liquidée vaut partage ; qu’il en résulte que la succession 
d’D... A... ayant été liquidée avant le 4 décembre 2001 dès lors que Valentine E..., qui 
était alors son unique héritière, a accompli avant cette date des actes de propriétaire 
sur les biens recueillis, M. X... n’a pu se voir reconnaître des droits dans la succession 
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de son auteur ; que par ce motif de pur droit, suggéré en défense, l’arrêt se trouve lé-
galement justifié de ce chef ;

Et attendu, d’autre part, que Valentine E... a pris possession des biens dépendant de la 
succession d’D... A... plus de trente ans au moins avant l’entrée en vigueur de la loi du 
3 décembre 2001 ayant aboli l’infériorité successorale de l’enfant adultérin ; qu’à cette 
date, M. X... ne pouvait se prévaloir de la qualité d’héritier ; que, dès lors, son exclu-
sion du bénéfice de cette loi, qui poursuit le but légitime de garantir le principe de 
sécurité juridique et les droits acquis de longue date par les héritiers, n’a pas porté une 
atteinte excessive à ses droits garantis par les articles 8 et 14 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole n° 1 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales et 1er du Protocole n° 1 ; article 25, II, 2°, de la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 22 mars 2017, pourvoi n° 16-13.946, Bull. 2017, I, n° 71 (rejet), et l’arrêt cité.

TRANSPORTS FERROVIAIRES

Soc., 16 janvier 2019, n° 17-27.124, (P)

– Rejet –

 ■ SNCF – Grève – Organisation de la continuité du service 
public – Accord collectif de prévisibilité du service – Défaut – 
Plan de transport défini par la SNCF – Application – Modalités – 
Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 octobre 2017), statuant en référé, que l’article 6 
§ 3 du référentiel RH 0077 applicable au sein de la société SNCF mobilités (la société 
SNCF) prévoit qu’en cas de grève « l’agent est dévoyé de son roulement et placé en 
service facultatif. Il peut être utilisé dès l’expiration de la durée de repos journalier 
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prévu à l’article  15  »  ; que contestant la possibilité pour l’employeur de placer en 
service facultatif et d’utiliser les agents ayant fait connaître leur intention de faire 
grève entre la fin de leur période de repos obligatoire et l’heure annoncée pour leur 
participation à la grève, la Fédération des travailleurs du rail solidaires unitaires et dé-
mocratiques Sud-Rail (la fédération Sud-Rail) a saisi le juge des référés du tribunal de 
grande instance aux fins de constater l’existence d’un trouble illicite au droit de grève 
et de faire interdiction à la société SNCF d’affecter dans le plan de transport adapté 
(PTA) avant leur entrée en grève, les agents ayant déposé une déclaration individuelle 
d’intention 48 heures avant le début de leur participation à la grève et qui n’ont pas 
renoncé à y participer au plus tard 24 heures avant l’heure prévue ;

Attendu que la société SNCF mobilités fait grief à l’arrêt de faire droit à la demande, 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’en vertu des articles 6, 3°, du décret du 29 décembre 1999, dans sa rédaction en 
vigueur avant l’intervention du décret du 8 juin 2016, et du RH0077 (PS4), les agents 
du personnel roulant de la SNCF sont, en cas de grève, dévoyés de leur roulement 
normal et placés en position de service facultatif, qu’ils peuvent être utilisés dès l’expi-
ration de la durée de leur repos journalier ; qu’ils peuvent, dès lors, être réaffectés pour 
permettre la mise en oeuvre du plan de transports adapté prévu par l’article L. 1222-4 
du code des transports ; que les agents ayant, en application des articles L. 1324-7 du 
même code et 1er du chapitre III du RH00924 (PS1H), manifesté, par une déclaration 
individuelle, leur intention de participer à la grève, ne peuvent être considérés comme 
grévistes, au sens de l’article L. 1222-7 de ce code et du préambule chapitre III du 
RH0924, avant la date et l’heure à partir desquelles ils ont déclaré qu’ils participeraient 
au mouvement de grève, et qu’ils font, jusqu’à ce moment-là, partie des personnels 
disponibles pouvant être réaffectés afin de satisfaire aux exigences de continuité du 
service public ; qu’en tenant les agents pour grévistes du seul fait qu’ils ont déposé une 
déclaration individuelle d’intention de participer à la grève et n’y ont pas renoncé, et 
en considérant que la SNCF ne pouvait pas, sans trouble manifestement illicite, réaf-
fecter ces agents, dans le cadre du plan de transports adapté, dès l’expiration de leur 
repos journalier, la cour d’appel a violé les textes précités ensemble l’article 809 du 
code de procédure civile ;

2°/ que n’est pas illicite le trouble qui résulte de la seule application d’une loi ou 
d’un règlement ; que, à supposer que la réaffectation, en position de service facultatif, 
d’agents dévoyés de leur roulement normal en raison d’une grève conduise les agents 
réaffectés à des horaires distincts de l’heure de prise en service prévue initialement par 
le roulement et leur interdise de bénéficier de leur temps de repos obligatoire dès la 
fin de leur service facultatif et à supposer que cela empêche ceux de ces agents qui 
ont déposé une déclaration individuelle d’intention de participer à la grève et n’y 
ont pas renoncé, de faire débuter à l’heure initialement prévue leur participation à la 
grève, cela résulte, non pas d’une décision unilatérale de la SNCF, mais de l’effet des 
dispositions législatives et réglementaires qui, dans l’objectif de satisfaire aux impéra-
tifs de valeur constitutionnelle de continuité du service public, imposent, en cas de 
grève, le dévoiement du roulement de service et la réaffectation en service facultatif, 
dès l’expiration de la durée de leur repos journalier, des agents ayant individuellement 
déclaré leur intention de participer à la grève ; qu’en se fondant sur ces éléments pour 
interdire à la société SNCF Mobilités d’affecter dans le plan de transports adapté les 
agents ayant déposé une déclaration individuelle d’intention de participer à la grève et 
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n’y ayant pas renoncé, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé un trouble manifestement 
illicite, a violé les mêmes textes ;

3°/ qu’en tout état de cause, en ne précisant pas en quoi ces éléments caractérisaient 
une atteinte à l’exercice du droit de grève et empêchaient les agents de participer à la 
grève au moment où ils le souhaitaient – sous réserve de respecter le délai réglemen-
taire d’information de l’employeur –, ce que contestait la société SNCF Mobilités, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale au regard des textes précités et, en particulier, 
de l’article 809 du code de procédure civile ;

4°/ que les informations issues de déclarations individuelles par lesquelles les agents de 
la SNCF manifestent leur intention de participer à une grève ne peuvent, aux termes 
de l’article L. 1324-7 du code des transports, être utilisées que pour l’organisation du 
service durant la grève ; qu’en se fondant sur le simple « risque d’abus dans l’utilisation 
des déclarations individuelles » pour en déduire que les agents ayant déposé de telles 
déclarations devaient être considérés comme grévistes et ne pouvaient être intégrés 
au plan de transports adapté sans constater que ce risque d’abus s’était réalisé et que la 
SNCF avait utilisé les déclarations individuelles pour une finalité autre que l’organisa-
tion du service pendant le mouvement de grève ni qu’elle avait, en les affectant en ser-
vice facultatif sans que cela corresponde à un besoin lié à la mise en oeuvre du plan de 
transports adapté, empêché des agents ayant individuellement déclaré leur intention de 
participer à la grève d’y prendre part effectivement, ce que la société SNCF Mobilités 
contestait, la cour d’appel n’a pas caractérisé d’entrave à l’exercice du droit de grève, ni 
de trouble manifestement illicite et a violé l’article 809 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, selon l’article L.  1222-7 du code des transports issu de la loi 
n° 2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue social et la continuité du service public 
dans les transports terrestres réguliers de voyageurs, dans les entreprises de transports 
l’employeur et les organisations syndicales représentatives concluent un accord col-
lectif de prévisibilité du service applicable en cas de perturbation prévisible du trafic 
ou de grève, fixant les conditions dans lesquelles l’organisation du travail est révisée et 
les personnels disponibles réaffectés afin de permettre la mise en oeuvre du plan de 
transports adapté et qu’à défaut d’accord applicable, un plan de prévisibilité est défini 
par l’employeur ; qu’en cas de grève les personnels disponibles sont les personnels de 
l’entreprise non grévistes ;

Et attendu qu’en application de l’article L. 1324-7 du même code, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2012-375 du 19 mars 2012, les salariés concernés informent l’em-
ployeur, au plus tard 48 heures avant de participer à la grève, de leur intention d’y par-
ticiper, et peuvent renoncer à cette participation au plus tard 24 heures avant l’heure 
prévue pour celle-ci en informant l’employeur afin que ce dernier puisse les affecter 
dans le cadre du plan de transport ;

Qu’il en résulte que la cour d’appel a exactement décidé que dès lors qu’ils n’ont pas, 
au plus tard 24 heures avant l’heure prévue pour leur participation à la grève, informé 
l’employeur de leur décision d’y renoncer, les agents déclarés grévistes ne peuvent être 
considérés comme disponibles et affectés à un service dans le cadre du plan de trans-
port adapté prévu par les référentiels RH 0924 et RH 077 à valeur réglementaire, le 
jour de leur participation à la grève, y compris pendant la période entre l’expiration 
de leur repos journalier et l’heure théorique de prise de service ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Boyer - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Rocheteau et Uzan-Sa-
rano -

Textes visés : 
Articles L. 1222-7 et L. 1324-7, dans leur rédaction issue de la loi n° 2012-375 du 19 mars 2012, 
du code des transports ; référentiels RH 0924 et RH 077 de la SNCF.

Rapprochement(s) : 
Sur la mise en oeuvre, au sein de la SNCF, du plan de prévisibilité du service applicable en cas 
de perturbation prévisible du trafic ou de grève, à rapprocher : Soc., 13 octobre 2016, pourvoi 
n° 15-13.886, Bull. 2016, V, n° 187 (rejet).

TRANSPORTS MARITIMES

Com., 16 janvier 2019, n° 17-24.598, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Marchandises – Acconier – Responsabilité – Limitation – Domaine 
d’application – Définition.

La limitation de responsabilité de l’entreprise de manutention portuaire s’applique aux dommages causés à la 
marchandise et à ceux consécutifs ou annexes supportés par le transporteur.

 ■ Marchandises – Acconier – Responsabilité – Limitation – Domaine 
d’application – Dommages consécutifs ou annexes supportés par le 
transporteur.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 5422-13 et L. 5422-23 du code des transports, ensemble l’article 4, 
§ 5, a) de la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unification de certaines 
règles en matière de connaissement, modifiée par le protocole du 21 décembre 1979 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Samixcolor a confié à la société CMA 
CGM le transport d’un conteneur entre Gênes (Italie) et Alger (Algérie) ; que, lors 
d’une escale à Marseille, la société Intramar a pris en charge, pour le compte de la 
société CMA CGM, le conteneur qui a chuté ; qu’ayant été assignée en responsabilité 
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par la société Samixcolor, la société CMA CGM a appelé en garantie la société Intra-
mar, qui a opposé la limitation de sa responsabilité ;

Attendu que pour écarter cette limitation et condamner la société Intramar à payer à 
la société CMA CGM la somme de 13 074,18 euros au titre des frais engagés lors de 
l’événement, après l’avoir condamnée à relever et garantir la société CMA CGM de 
toutes les condamnations prononcées au profit de la société Samixcolor, l’arrêt retient, 
par motifs propres et adoptés, que la société CMA CGM a été contrainte d’engager 
des frais lors de l’événement, dont il est légitime qu’ils soient supportés par la société 
Intramar, et que la combinaison des phrases « en aucun cas » de l’article L. 5422-23 
du code des transports et « pour les pertes ou dommages subis par les marchandises » 
de l’article L.  5422-13 du même code, conduit à juger que la responsabilité de la 
société Intramar manutentionnaire est limitée aux montants fixés par la Convention 
de Bruxelles uniquement pour les préjudices matériels subis par la marchandise elle-
même, mais que cette limite n’est pas applicable aux dommages annexes tels que les 
frais divers qui ne sont pas subis par cette marchandise ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la limitation de responsabilité de l’entreprise de manu-
tention portuaire s’applique aux dommages causés à la marchandise et à ceux consécu-
tifs ou annexes supportés par le transporteur, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Intramar à 
payer à la société CMA CGM la somme de 13 074,18 euros au titre des frais enga-
gés lors de l’événement et en ce qu’elle statue sur les dépens et l’application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 15 juin 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Schmidt - Avocat(s) : SCP Foussard 
et Froger ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles L. 5422-13 et L. 5422-23 du code des transports ; article 4, § 5, a) de la Convention de 
Bruxelles du 25 août 1924, modifiée par le protocole du 21 décembre 1979.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : Com., 14 janvier 2014, pourvoi n° 12-28.177, Bull. 2014, IV, n° 9 (cas-
sation), et l’arrêt cité.
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Com., 30 janvier 2019, n° 17-28.913, (P)

– Rejet –

 ■ Marchandises – Contrat de commission de transport – Article 2.7 du 
contrat type de commission de transport – Opérations douanières – 
Prestation accessoire au contrat de commission – Effets – 
Prescription et compétence.

Les opérations douanières dont l’exécution a été confiée au commissionnaire de transport par une convention 
spéciale distincte ne constituent pas, au sens de l’article 2.7 du contrat type de commission de transport, une 
prestation accessoire au contrat de commission, de sorte que les stipulations du contrat type relatives à la pres-
cription et à la compétence ne sont pas applicables à l’action engagée contre le commissionnaire de transport au 
titre de ces opérations.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en matière de référé (Versailles, 26 octobre 2017), 
que la société Duplo France (la société Duplo) a donné mandat à la société Toll Global 
Forwarding France (la société Toll), qui exerce une activité d’organisation logistique 
des transports de marchandises en provenance ou à destination du territoire national 
ou international ainsi que celle de commissionnaire en douane, pour la représenter à 
compter du 1er janvier 2015 auprès de l’administration des douanes, notamment pour 
régler en son nom le montant des droits et taxes afférents aux déclarations de douane ; 
qu’en février 2015, la société Duplo a confié à la société Toll l’importation de mar-
chandises au départ de Yokohama (Japon), à destination du Havre ; que la société Toll 
lui a adressé à ce titre une facture incluant les sommes destinées à l’administration des 
douanes, que la société Duplo a payée ; que le 1er juillet 2015, la société Duplo a reçu 
un avis de mise en recouvrement de la direction générale des douanes et droits indi-
rects pour une somme correspondant à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) impayée 
par l’agence maritime Rommel, à laquelle la société Toll avait sous-traité le dédoua-
nement des marchandises ; que la société Duplo a assigné la société Toll en référé en 
paiement d’une provision du montant de la TVA ;

Sur les deux premiers moyens, réunis :

Attendu que la société Toll fait grief à l’arrêt d’écarter l’exception d’incompétence du 
tribunal de commerce de Pontoise au profit du tribunal de commerce de Paris ainsi 
que le moyen tiré de la prescription annale alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article L. 1432-10 du code des transports, sans préjudice des dispo-
sitions impératives issues des conventions internationales et à défaut de convention 
écrite définissant les rapports entre les parties au contrat sur les matières mentionnées 
à l’article L. 1432-2, les clauses des contrats types mentionnées à la section 3 s’ap-
pliquent de plein droit aux contrats de commission de transport ayant pour objet une 
liaison internationale ; que le contrat type de commission de transport prévu par l’ar-
ticle D. 1432-3 du code des transports qui régit les relations entre le donneur d’ordre 
et le commissionnaire de transport dans l’organisation du transport, ainsi que dans 
celle des autres prestations comme des opérations de douane, attribue compétence 
au seul tribunal de commerce de Paris pour connaître de tout litige ou contestation 
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relatif au contrat de commission ; qu’en décidant cependant que le contrat type de 
commission de transport ne devait pas s’appliquer aux opérations de douane dont le 
commissionnaire de transport était chargé, s’agissant d’une liaison internationale, au 
motif inopérant que les prestations accessoires aux opérations de douane relèvent du 
mandat et qu’en l’espèce la société Duplo avait expressément donné à la société Toll 
un mandat de « représentation en douane directe », la cour d’appel a violé les textes 
susvisés, ensemble l’article 873 du code de procédure civile ;

2°/ que selon l’article L. 1432-10 du code des transports, sans préjudice des dispo-
sitions impératives issues des conventions internationales et à défaut de convention 
écrite définissant les rapports entre les parties au contrat sur les matières mentionnées à 
l’article L. 1432-2, les clauses des contrats types mentionnés à la section 3 s’appliquent 
de plein droit aux contrats de commission de transport ayant pour objet une liaison 
internationale  ; que le contrat type de commission de transport prévu par l’article 
D. 1432-3 du code des transports, qui régit les relations entre le donneur d’ordre et 
le commissionnaire de transport dans l’organisation du transport, ainsi que dans celle 
des autres prestations, comme les opérations de douane, prévoit que toutes les actions 
auxquelles le contrat de commission de transport peut donner lieu sont prescrites 
dans le délai d’un an ; que cette disposition s’applique, sauf clause contraire, à toutes 
les prestations effectuées par le commissionnaire de transport, y compris les prestations 
accessoires, telles les opérations de douane ; qu’en refusant de faire application de la 
prescription annale prévue au contrat type, aux motifs inopérants que les opérations de 
douane obéissent aux règles du mandat et que la société Duplo avait chargé le com-
missionnaire en douane d’une « représentation en douane directe », la cour d’appel a 
violé les textes susvisés, ensemble l’article 873 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la société Duplo se prévalait d’un mandat non 
contesté confiant à la société Toll l’exécution, à compter du 1er janvier 2015, de l’inté-
gralité des opérations de douane, jusqu’au paiement des droits et taxes afférents, l’arrêt 
retient qu’il s’agit d’une « prestation indépendante et détachable de l’opération même 
de transport » ; qu’ayant ainsi fait ressortir que l’exécution des opérations de douane, 
objet d’une convention spéciale distincte, ne constituait pas, au sens de l’article 2.7 
du contrat type de commission de transport, une prestation accessoire au contrat de 
commission, c’est à bon droit que la cour d’appel en a déduit que les stipulations du 
contrat type relatives à la prescription et à la compétence ne lui étaient pas applicables ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le troisième moyen :

Attendu que la société Toll fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une provision à 
la société Duplo alors, selon le moyen :

1°/ que le juge des référés ne peut accorder une provision au créancier que dans le cas 
où l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement contestable ; qu’en retenant que 
la société Toll avait failli à ses obligations en ayant recours à un sous-traitant, alors que 
son mandat ne comportait pas de faculté de substitution, et en condamnant la société 
Toll à payer une provision « sans qu’il soit nécessaire à la société Duplo de justifier de 
l’existence d’un préjudice », la cour d’appel, qui a condamné le commissionnaire à 
payer une provision en l’absence de tout préjudice établi, a violé l’article 873 du code 
de procédure civile ;
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2°/ qu’en condamnant la société Toll à une provision sans même vérifier si la société 
Duplo justifiait avoir été dans l’obligation de payer la TVA, ce qui était formellement 
contesté par la société Toll, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 873 du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que le règlement par la 
société Duplo, le 4 février 2015, des factures de la société Toll, incluant « les sommes 
acquittées à l’administration des douanes », n’est pas contesté par les parties, que la 
société Toll a viré ces sommes le 11 mars 2015 sur le compte de son sous-traitant, 
l’agence Rommel, que celle-ci les a encaissées sans les reverser à l’administration des 
douanes et a, depuis, été mise en liquidation judiciaire, que la société Duplo a reçu 
un avis de mise en recouvrement émis par la direction générale des douanes et droits 
indirects le 1er juillet 2015 et que le mandat confié par la société Duplo à la société Toll 
ne comportait pas de faculté de substitution ; que de ces constatations et appréciations, 
la cour d’appel a pu déduire, sans encourir les griefs du moyen, que l’obligation de la 
société Toll, mandataire initial, n’était pas sérieusement contestable en ce qu’elle por-
tait sur l’utilisation des fonds remis en vue de procéder au paiement de la TVA ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat général : M. Le Mesle (premier avocat général) - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Rémy-Corlay -

Rapprochement(s) : 

Sur une autre application du même principe, à rapprocher : Com., 28 mai 2002, pourvoi n° 00-
14.765, Bull. 2002, IV, n° 97 (cassation).

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 23 janvier 2019, n° 17-19.393, (P)

– Rejet –

 ■ Travail à temps partiel – Décompte de la durée du travail – Mode 
de calcul – Heures effectuées – Nature – Accomplissement – 
Limites – Durée légale hebdomadaire – Détermination – Portée.

Selon les dispositions d’ordre public des articles L. 3123-14 et L. 3123-25, 5°, du code du travail dans leur 
rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, la durée du travail du salarié à temps partiel ne 
peut être portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale hebdomadaire. 
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Il en résulte que toutes les heures effectuées, qu’elles soient imposées par l’employeur ou qu’elles soient prévues 
par avenant au contrat de travail à temps partiel en application d’un accord collectif, doivent être incluses dans 
le décompte de la durée du travail.

 ■ Travail à temps partiel – Décompte de la durée du travail – Durée 
légale – Dépassement – Dépassement unique – Requalification en 
contrat de travail à temps complet – Conditions – Détermination.

Est approuvée d’avoir dit que le contrat de travail devait être requalifié en contrat de travail à temps complet, 
une cour d’appel qui, ayant retenu que les prestations additionnelles devaient être incluses dans le décompte du 
temps de travail, a constaté que les heures effectuées par le salarié au mois de décembre 2008 avaient eu pour 
effet de porter la durée du travail accomplie à hauteur de la durée légale du travail.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 5 avril 2017), que Mme X... a été engagée 
le 31 mai 2006 par la société Adrexo en qualité de distributrice dans le cadre d’un 
contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel modulé ; qu’elle a saisi la ju-
ridiction prud’homale de demandes tendant à la requalification de son contrat en 
contrat à temps plein ainsi qu’au paiement de diverses sommes ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat à temps partiel 
modulé en contrat de travail à temps complet à compter de décembre 2008 et de le 
condamner à payer à la salariée diverses sommes en conséquence de la requalification, 
alors, selon le moyen :

1°/ que dans le cadre d’un contrat de travail à temps partiel modulé, la durée hebdo-
madaire du travail du salarié ne peut être portée à un niveau égal ou supérieur à un 
temps plein à l’issue de la période de modulation ; que ce n’est donc que si la durée 
hebdomadaire moyenne évaluée au terme de la période de modulation atteint ou 
dépasse la durée légale hebdomadaire que la requalification du contrat à temps partiel 
modulé en contrat à temps plein peut être encourue ; qu’en l’espèce, en relevant, de 
manière inopérante, pour ordonner la requalification du contrat à temps partiel mo-
dulé en contrat à temps plein à compter de décembre 2008, que Mme X... avait atteint 
la durée légale hebdomadaire de travail une semaine en décembre 2008, sans constater 
que cette circonstance qualifiée par la cour d’appel elle-même d’occasionnelle, avait 
entraîné une atteinte de la durée légale hebdomadaire moyenne évaluée sur la période 
de modulation, la cour d’appel a violé les articles L. 3123-17 et L. 3123-25 du code 
du travail dans leur version applicable au litige, ensemble l’article 1.2 du chapitre IV 
de la convention collective nationale de la distribution directe ;

2°/ que la convention collective nationale de la distribution directe et l’accord collectif 
d’entreprise du 11 mai 2005 prévoient la possibilité pour le distributeur d’effectuer sur 
la base du volontariat des prestations additionnelles qui ne sont pas prises en compte 
dans le décompte du temps de travail modulé ; qu’en jugeant que les prestations ad-
ditionnelles devaient au contraire être incluses dans le décompte du temps modulé, 
pour aboutir à la requalification du contrat en contrat à temps plein, la cour d’appel 
a violé l’article 2 du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribu-
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tion directe, les articles 1.19 et 1.28 de l’accord collectif du 11 mai 2005 et les articles 
L. 3123-17 et L. 3123-25 du code du travail dans leur version applicable au litige ;

3°/ que l’accord des parties pour la réalisation d’une prestation additionnelle est maté-
rialisé par la signature de la feuille de route ; qu’en jugeant que Mme X... avait atteint 
la durée légale hebdomadaire de travail une semaine en décembre 2008 sans qu’aucun 
avenant ne soit intervenu postérieurement, sans rechercher si la salariée n’avait pas 
signé la feuille de route correspondant à la prestation additionnelle effectuée, de sorte 
qu’aucun avenant ultérieur n’était requis, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 3123-17 et L. 3123-25 du code du travail dans leur 
version applicable au litige et de l’article 1.19 de l’accord collectif du 11 mai 2005 ;

4°/ que même lorsqu’une disposition légale ou un principe ne méconnaît pas de 
manière générale et in abstracto la Convention européenne des droits de l’homme, il 
appartient au juge d’apprécier si, concrètement, dans l’affaire qui lui est soumise, eu 
égard aux circonstances particulières de l’espèce, la mise en oeuvre de cette disposition 
ne porte pas aux droits garantis par la Convention européenne des droits de l’homme 
une atteinte disproportionnée au regard du but légitime poursuivi, auquel cas il lui 
appartient de neutraliser l’application de la disposition litigieuse dans le litige parti-
culier qu’il a à trancher ; qu’en vertu de l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention européenne des droits de l’homme, il ne peut être porté au droit 
de toute personne ou respect de ses biens une atteinte disproportionnée par rapport 
au but légitime poursuivi ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté que 
l’employeur établissait la durée du travail convenue, que figuraient au contrat et ave-
nants la durée contractuelle moyenne de référence et la durée indicative mensuelle 
moyenne de travail variable selon le planning ; que les juges du fond ont également 
constaté que le tunnel de modulation avait été respecté, à de rares exceptions près, 
que les feuilles de route communiquées plusieurs jours à l’avance à la salariée étaient 
en cohérence avec les prévisions contractuelles et que les jours travaillés étaient tou-
jours les mêmes et respectaient les indications figurant sur les feuille de route, jamais 
contestées, des jours fixés contractuellement selon les jours de disponibilité donnés par 
la salariée, laquelle pouvait donc s’organiser et n’était pas à la disposition permanente 
de l’employeur ; que la cour d’appel a encore constaté que si, au cours d’une semaine, 
en décembre 2008, la durée de travail avait atteint à la durée légale du fait de l’ac-
complissement par la salariée de prestations additionnelles, ce dépassement était resté 
occasionnel ; qu’en décidant pourtant de requalifier la relation de travail en contrat de 
travail à temps complet de décembre 2008 à juin 2016, soit sur une période de près 
de huit ans, et d’allouer de ce fait à la salariée des rappels de salaire sur la base d’un 
temps complet, mis à la charge de l’employeur, après avoir elle-même constaté que 
la salariée n’effectuait qu’un temps partiel, selon une durée de travail convenue, dont 
elle avait suffisamment connaissance à l’avance et qui lui permettait de s’organiser sans 
avoir à se tenir à la disposition permanente de son employeur, la cour d’appel a porté 
au droit de la société employeur au respect de ses biens une atteinte manifestement 
disproportionnée au regard du but légitime censément poursuivi par la règle, résultant 
de la jurisprudence de la Cour de cassation, selon laquelle en cas d’atteinte de la durée 
légale du travail par l’accomplissement d’heures complémentaires, la relation de tra-
vail doit être requalifiée en contrat à temps complet sur toute la durée postérieure au 
constat de cette irrégularité, même isolée ; qu’en statuant de la sorte, la cour d’appel 
a violé l’article 1er du Premier protocole additionnel à la Convention européenne des 
droits de l’homme ;
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Mais attendu, d’abord, que selon l’article L. 3123-25, 5°, du code du travail dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, la convention ou l’accord 
collectif organisant le temps partiel modulé prévoit les limites à l’intérieur desquelles 
la durée du travail peut varier, l’écart entre chacune de ces limites et la durée stipu-
lée au contrat de travail ne pouvant excéder le tiers de cette durée ; que la durée du 
travail du salarié ne peut être portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale 
hebdomadaire ;

Attendu, ensuite, qu’il ne peut être dérogé aux dispositions d’ordre public des articles 
L. 3123-14 et L. 3123-25, 5°, du code du travail dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008 ; qu’il en résulte que toutes les heures effectuées, qu’elles 
soient imposées par l’employeur ou qu’elles soient prévues par avenant au contrat de 
travail à temps partiel en application d’un accord collectif, doivent être incluses dans le 
décompte de la durée du travail ;

Attendu, encore, qu’ayant exactement retenu que les prestations additionnelles de-
vaient être incluses dans le décompte du temps de travail et constaté que les heures 
effectuées par la salariée au mois de décembre 2008 avaient eu pour effet de porter la 
durée du travail accomplie à hauteur de la durée légale du travail, la cour d’appel, en 
a déduit à bon droit, sans avoir à procéder à une recherche que ses constatations ren-
daient inopérante, que le contrat de travail devait être requalifié en contrat de travail à 
temps complet à compter de cette date ;

Attendu, enfin, que l’obligation de l’employeur de supporter les conséquences finan-
cières résultant de l’absence de respect de dispositions d’ordre public se rapportant 
à la durée du travail à temps partiel, ne peut, en l’absence de base suffisante en droit 
interne, constituer l’atteinte à un « bien » au sens de l’article 1er du premier protocole 
additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles L. 3123-14 et L. 3123-25, 5°, du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008 ; chapitre IV de la convention collective nationale de la distribu-
tion directe du 9 février 2004, et l’accord collectif d’entreprise Adrexo du 11 mai 2005 ; articles 
L. 3123-17 et L. 3123-25, 5°, du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2008-
789 du 20 août 2008 ; chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution directe 
du 9 février 2004, et l’accord collectif d’entreprise Adrexo du 11 mai 2005 ; article 1er du Pro-
tocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité d’accomplir un nombre d’heures ayant pour effet de porter la durée du travail 
d’un salarié à temps partiel au niveau de la durée légale ou conventionnelle, pour entraîner la 
requalification du contrat à temps plein, à rapprocher : Soc., 17 décembre 2014, pourvoi n° 13-
20.627, Bull. 2014, V, n° 308 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 12 septembre 2018, pourvoi 
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n° 16-18.030, Bull. 2018, V, (1) (rejet). Sur le rejet de la qualification de « bien » quant aux consé-
quences financières de la conclusion illicite d’un contrat de travail intermittent, à rapprocher : 
Soc., 19 mars 2014, pourvoi n° 13-10.759, Bull. 2014, V, n° 81 (3) (rejet).

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 17-28.555, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Compétence judiciaire, 
reconnaissance et exécution des décisions – Accords et 
conventions divers – Convention de Lugano du 30 octobre 2007 – 
Champ d’application – Matière civile et commerciale – Nature de 
la juridiction – Absence d’influence – Applications diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Z... a saisi le tribunal de police de Genève d’une 
plainte pour diverses malversations contre son associé, M. B... Y..., ainsi que d’une de-
mande d’indemnisation du préjudice subi ; que le jugement rendu le 11 juillet 2013 
a condamné pénalement celui-ci, alloué à M. Z... la somme de 36 000 francs suisses 
au titre de ses frais de défense et l’a renvoyé à agir par la voie civile pour ses autres 
prétentions ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que M. B... Y... fait grief à l’arrêt d’accorder l’exequatur au jugement suisse, 
alors, selon le moyen :

1°/ que seules les décisions des juridictions répressives statuant sur l’action civile 
peuvent bénéficier du régime simplifié de reconnaissance et d’exécution prévu par 
l’article 509-2 du code de procédure civile se référant à la Convention de Lugano du 
30 octobre 2007 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions de justice en matière civile et commerciale ; qu’en jugeant ce régime 
simplifié applicable à la reconnaissance de la force exécutoire du jugement rendu le 
11 juillet 2013 par le tribunal de police suisse bien que, s’il avait condamné M. B... 
Y... à verser à M. Z... une somme de 36 000 francs suisses à titre de juste indemnité 
de participation à ses honoraires de conseil afférents à cette procédure, ce jugement 
avait néanmoins renvoyé M. Z..., partie plaignante, à agir par la voie civile pour qu’il 
soit statué sur ses prétentions, de sorte que la décision de la juridiction répressive 
dont la reconnaissance simplifiée était demandée n’avait statué qu’au pénal et que la 
condamnation prononcée au profit du plaignant sur la seule action publique n’était 
pas de nature civile, la cour d’appel a violé l’article 509-2 du code de procédure civile 
ensemble l’article 1er de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernant 
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la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions de justice en 
matière civile et commerciale ;

2°/ que les indemnités de procédure allouées à une partie par une juridiction pénale 
qui n’a pas statué sur les intérêts civils ne relèvent pas de la matière civile et commer-
ciale au sens de l’article 1er de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concer-
nant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions de justice 
en matière civile et commerciale ; qu’en affirmant que la condamnation dont M. Z... 
poursuit l’exécution est, certes prononcée par une juridiction répressive, mais est al-
louée à une victime en indemnisation des honoraires de conseils qu’elle a engagée 
dans le cadre de la procédure, la cour d’appel a violé l’article 1er de la Convention de 
Lugano du 30 octobre 2007 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions de justice en matière civile et commerciale ;

Mais attendu que l’arrêt énonce, d’une part, que l’article 509-2 du code de procédure 
civile et la Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernent la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, d’autre part, que selon 
son article 1er, cette Convention est applicable à ces deux matières, quelle que soit la 
nature de la juridiction ; que la cour d’appel en a exactement déduit que la condam-
nation au paiement d’une indemnité au titre des honoraires de conseil exposés par 
la victime devant la juridiction pénale saisie d’une demande civile relevait du champ 
d’application de cette Convention ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la troisième branche du moyen :

Vu les articles 34 de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007, ensemble l’article 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que, pour accorder l’exequatur au jugement, l’arrêt retient que le fait que 
l’indemnité procède d’une appréciation souveraine du juge préserve la décision d’une 
réaction de l’ordre public international et qu’en outre, le montant de cette indemnité 
doit être relativisé compte tenu de l’évolution de la parité entre l’euro et le franc suisse, 
du niveau plus élevé en Suisse qu’en France des rémunérations et des prix et du peu 
d’éléments pour apprécier l’importance, la complexité, la longueur de l’affaire ou sa 
mise en perspective avec d’autres instances ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’exercice par le juge étranger de son office en équité 
ne fait pas, par principe, obstacle au contrôle par le juge de l’exequatur de l’éventuelle 
atteinte à l’ordre public international, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’appel interjeté par M. D... Y... irrece-
vable, l’arrêt rendu le 11 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ; 
remet, en conséquence, sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -
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Textes visés : 
Article  1 de la Convention de Lugano du 30  octobre 2007 concernant la reconnaissance et 
l’exécution des décisions en matière civile et commerciale ; article 509-2 du code de procédure 
civile ; article 34 de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernant la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale ; article 6 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interprétation de la notion de matière civile retenue par la Cour de justice de l’Union euro-
péenne, cf. : CJCE, arrêt du 21 avril 1993, Sonntag, C-172/91 ; CJUE, arrêt du 22 octobre 2015, 
Aannemingsbedrijf Aertssen NV et Aertssen Terrassements SA, C-523/14.

Com., 23 janvier 2019, n° 15-14.212, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des actes pris par les institutions de l’Union – Directive 
86/683/CEE du Conseil du 18 décembre 1986 – Article 17 – 
Indemnité due en cas de cessation du contrat d’agence 
commerciale – Période d’essai – Bénéfice.

Par un arrêt du 19 avril 2018 (C-645/16), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que 
l’article 17 de la directive 86/653/CEE du Conseil, du 18 décembre 1986, relative à la coordination des 
droits des Etats membres concernant les agents commerciaux indépendants, doit être interprété en ce sens que les 
régimes d’indemnisation et de réparation que cet article prévoit, respectivement ses paragraphes 2 et 3, en cas de 
cessation du contrat d’agence commerciale, sont applicables lorsque cette cessation intervient au cours de la période 
d’essai que ce contrat stipule.

Viole en conséquence l’article L. 134-12 du code de commerce, tel qu’interprété à la lumière de l’article 17 
précité, la cour d’appel qui, pour rejeter la demande d’indemnité compensatrice prévue par l’article L. 134-
12 du code de commerce formée par un agent commercial, retient que cette indemnité n’est pas due lorsque la 
cessation du contrat d’agence commerciale intervient pendant la période d’essai, dès lors que le statut des agents 
commerciaux, qui suppose pour son application que la convention soit définitivement conclue, n’interdit pas la 
stipulation par les parties d’une période d’essai.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Demeures terre et tradition (la société 
DTT) a conclu avec la société Conseils et mise en relations (la société CMR) un 
contrat d’agence commerciale pour la construction de maisons individuelles dans un 
secteur déterminé ; que le contrat stipulait une période d’essai de douze mois, à l’issue 
de laquelle il serait réputé à durée indéterminée, avec la faculté pour chaque partie 
de le résilier au cours de cette période en respectant un préavis ; que la société DTT 
ayant rompu le contrat au cours de la période d’essai, avec préavis, pour non-réalisa-
tion des objectifs convenus, la société CMR l’a assignée en paiement d’une indemnité 
compensatrice en réparation du préjudice résultant de la cessation des relations et en 
paiement de dommages-intérêts pour rupture abusive du contrat ; que par un arrêt 
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du 6 décembre 2016, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de l’Union euro-
péenne d’une question préjudicielle portant sur l’application de l’article 17 de la di-
rective 86/653/CEE du Conseil du 18 décembre 1986, lorsque la cessation du contrat 
d’agence commerciale intervient au cours de la période d’essai ; que la société DTT 
ayant été mise en liquidation judiciaire, la société CMR a assigné M. X..., liquidateur 
de celle-ci, en reprise d’instance ;

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 134-12 du code de commerce, tel qu’interprété à la lumière de l’ar-
ticle 17 de la directive 86/653/CEE du Conseil du 18 décembre 1986 ;

Attendu que par un arrêt du 19 avril 2018 (C-645/16, société Conseils et mise en 
relations c/ société Demeures terre et tradition), la Cour de justice de l’Union euro-
péenne a dit pour droit que l’article 17 de la directive 86/653/CEE du Conseil, du 
18 décembre 1986, relative à la coordination des droits des États membres concernant 
les agents commerciaux indépendants, doit être interprété en ce sens que les régimes 
d’indemnisation et de réparation que cet article prévoit, respectivement à ses para-
graphes 2 et 3, en cas de cessation du contrat d’agence commerciale, sont applicables 
lorsque cette cessation intervient au cours de la période d’essai que ce contrat stipule ;

Attendu que pour rejeter la demande d’indemnité compensatrice prévue par l’article 
L. 134-12 du code de commerce formée par la société CMR, l’arrêt retient que cette 
indemnité n’est pas due lorsque la cessation du contrat intervient pendant la période 
d’essai dès lors que le statut des agents commerciaux, qui suppose pour son applica-
tion que la convention soit définitivement conclue, n’interdit pas la stipulation par les 
parties d’une période d’essai ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemnité de 
cessation du contrat d’agence commerciale de la société Conseils et mise en relations, 
l’arrêt rendu le 18 décembre 2014, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ; 
remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
d’Angers.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Laporte - Avocat général : Mme Pé-
nichon - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 134-12 du code de commerce.
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Rapprochement(s) : 

En sens contraire : Com., 23 juin 2015, pourvoi n° 14-17.894, Bull. 2015, IV, n° 108 (cassation 
partielle).

1re Civ., 17 janvier 2019, n° 18-23.849, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règlement (CE) n° 2201/2003 du 27 novembre 2003 – Compétence 
en matière matrimoniale et en matière de responsabilité 
parentale – Déplacement ou non-retour illicite d’un enfant – 
Article 11, § 1 – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Résidence habituelle de l’enfant avant son déplacement dans un 
pays extérieur à l’Union europénne.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que de l’union de M. Z... et de Mme X..., tous deux 
de nationalité belge, sont nés E... et F...-C... Z..., nés respectivement le [...] et le [...] à 
Uccle (Belgique) ; que, par arrêt de la cour d’appel de Bruxelles du 15 mars 2011, la 
résidence principale des enfants a été fixée chez le père en République démocratique 
du Congo et un droit de visite et d’hébergement attribué à la mère ; que cette décision 
a été rendue exécutoire en cet Etat par ordonnance du président du tribunal de grande 
instance de Kinshasa du 27 février 2012 ; que, soutenant que le 27 décembre 2017, 
à l’occasion de l’exercice de son droit de visite et d’hébergement, elle avait constaté 
que les enfants présentaient des signes de maltraitance, Mme X... a saisi la juridiction 
française du lieu de son domicile d’une demande de mesure de protection, sur le 
fondement de l’article 515-9 du code civil ; que, par ordonnance du 26 avril 2018, le 
juge aux affaires familiales, après avoir retenu sa compétence internationale et dit la loi 
française applicable, compte tenu de l’urgence, a accordé la protection sollicitée, fixé 
la résidence habituelle des enfants chez la mère et instauré un droit de visite médiatisé 
pendant un délai de six mois au bénéfice du père ; que M. Z... a décliné la compé-
tence des juridictions françaises et de la loi française et sollicité le retour immédiat des 
enfants en République démocratique du Congo ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour infirmer, sur ce point, l’ordonnance qui avait dit le droit français 
applicable à raison de l’urgence, l’arrêt se borne à énoncer, dans le dispositif, que la loi 
congolaise est applicable au litige ;

Qu’en statuant ainsi, sans donner aucun motif à sa décision, la cour d’appel a méconnu 
les exigences du texte susvisé ;
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Sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche :

Vu les articles 4 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils 
de l’enlèvement international d’enfants et 11 du règlement (CE) n° 2201/2003 du 
Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, la Convention du 25 octobre 1980 n’est 
applicable qu’entre Etats contractants ; qu’il résulte du second que les dispositions du 
règlement relatives au déplacement ou au non-retour illicite d’un enfant ne peuvent 
être mises en oeuvre que dans l’espace européen ;

Attendu que, pour qualifier d’illicite le non-retour des enfants en République démo-
cratique du Congo, l’arrêt retient qu’au sens des articles 3 et 4 de la Convention de La 
Haye du 25 octobre 1980 et 11, § 1, du règlement du 27 novembre 2003, est illicite 
tout déplacement d’un enfant fait en violation d’un droit de garde exercé effective-
ment et attribué à une personne par le droit ou le juge de l’Etat dans lequel l’enfant 
avait sa résidence habituelle avant son déplacement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les enfants avaient leur résidence habituelle en Répu-
blique démocratique du Congo, Etat qui n’a pas adhéré à la Convention du 25 oc-
tobre 1980 et qui est extérieur à l’Union européenne, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, les textes susvisés ;

Et sur le troisième moyen :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation prononcée sur les deux premiers moyens entraîne la cassation, 
par voie de conséquence, du chef du dispositif condamnant Mme X... au paiement de 
dommages-intérêts à M. Z... pour le déplacement illicite des enfants communs ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du deuxième moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme l’ordonnance du juge aux affaires 
familiales du 28 avril 2018 en ses dispositions relatives à l’autorité parentale conjointe, 
à l’enquête sociale et au rejet de la demande de dissimuler l’adresse de Mme X..., l’ar-
rêt rendu le 23 octobre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; 
remet, en conséquence, sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article 4 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980  ; article 11 du Règlement (CE) 
n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003.



326

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1re Civ., 30 janvier 2019, n° 16-25.259, (P)

– Annulation sans renvoi –

 ■ Règlement (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000 – Article 23 – 
Compétence – Clause attributive de juridiction – Cas – Action 
en responsabilité d’un fournisseur contre son distributeur – 
Allégation de pratiques anticoncurrentielles – Clause se référant 
à la responsabilité d’un cocontractant du fait de pratiques 
anticoncurrentielles – Nécessité (non).

Sur le moyen unique, pris en ses trois premières branches :

Vu l’article 23 du règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 7  octobre 
2015, pourvoi n° 14-16.898), que la société eBizcuss.com (eBizcuss) s’est vue recon-
naître la qualité de revendeur agréé pour les produits de la marque Apple par contrat 
conclu le 10 octobre 2002 avec la société Apple Sales International, contenant une 
clause attributive de compétence au profit des juridictions irlandaises ; qu’invoquant 
des pratiques anticoncurrentielles et des actes de concurrence déloyale qui auraient 
été commis à partir de l’année 2009 par les sociétés Apple Sales International, Apple 
Inc. et Apple retail France (Apple), la société eBizcuss, désormais représentée par la 
société MJA, en qualité de mandataire liquidateur, les a assignées en réparation de son 
préjudice devant un tribunal de commerce sur le fondement des articles 1382, devenu 
1240 du code civil, L. 420-2 du code de commerce et 102 du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne ; que l’arrêt ayant accueilli l’exception d’incompétence 
soulevée par la société Apple Sales International a été cassé, au visa de l’article 23 du 
règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

Attendu que, pour accueillir le contredit de compétence et renvoyer l’affaire devant le 
tribunal de commerce de Paris, l’arrêt retient que la clause attributive de compétence 
invoquée par les sociétés Apple ne stipule pas expressément qu’elle trouve à s’appli-
quer en matière d’abus de position dominante ou de concurrence déloyale ;

Attendu cependant que, saisie par voie préjudicielle, la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE 24 octobre 2018, C-595/17) a dit pour droit que l’article 23 du 
règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la com-
pétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale, doit être interprété en ce sens que l’application, à l’égard d’une action 
en dommages-intérêts intentée par un distributeur à l’encontre de son fournisseur sur 
le fondement de l’article 102 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
d’une clause attributive de juridiction contenue dans le contrat liant les parties n’est 
pas exclue au seul motif que cette clause ne se réfère pas expressément aux différends 
relatifs à la responsabilité encourue du fait d’une infraction au droit de la concurrence ;

Et attendu que, par arrêt du 20 octobre 2011 (C-396/09 Interedil), la Cour de justice 
de l’Union européenne a dit pour droit que le droit de l’Union s’oppose à ce qu’une 
juridiction nationale soit liée par une règle de procédure nationale, en vertu de la-
quelle les appréciations portées par une juridiction supérieure nationale s’imposent 
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à elle, lorsqu’il apparaît que les appréciations portées par la juridiction supérieure ne 
sont pas conformes au droit de l’Union, tel qu’interprété par la Cour de justice de 
l’Union européenne ;

D’où il suit que, bien que la cour d’appel de renvoi se soit conformée à la doctrine de 
l’arrêt qui l’avait saisie, l’annulation est encourue ;

Vu les articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code 
de procédure civile ;

Attendu que la société eBizcuss a assigné les sociétés Apple devant le tribunal de 
commerce de Paris en soutenant que, dès l’ouverture de son premier Apple Store en 
France, en novembre 2009, Apple avait décidé le développement de son propre réseau 
de distribution et réservé, à cette fin, un traitement discriminatoire aux distributeurs 
indépendants qui, comme elle, en sont les principaux concurrents, en refusant ou en 
retardant la fourniture de nouveaux modèles au moment de leur mise sur le marché, 
puis en retardant les livraisons, la plaçant ainsi en situation de pénurie par rapport à 
son propre réseau de distribution, lui-même abondamment achalandé, en lui refusant 
la possibilité de procéder à la pré-vente de certains produits, par ailleurs offerte aux 
clients se rendant sur le site Internet Apple Store ou dans les magasins Apple Store, 
et en imposant à eBizcuss des tarifs grossistes supérieurs aux prix de vente au dé-
tail pratiqués sur le site Internet Apple Store ou dans les magasins Apple Store ; que 
ces pratiques anticoncurrentielles alléguées, qui se seraient matérialisées dans les rela-
tions contractuelles nouées entre les sociétés eBizcuss et Apple Sales International, au 
moyen des conditions contractuelles convenues avec elle, ne sont donc pas étrangères 
au rapport contractuel à l’occasion duquel la clause attributive de juridiction a été 
conclue ; que cette clause doit, donc, recevoir application ;

D’où il suit que, le comportement anticoncurrentiel allégué à l’encontre des sociétés 
Apple étant en lien avec le contrat contenant la clause attributive de juridiction, la 
Cour de cassation est en mesure de mettre fin au litige en constatant l’incompétence 
des juridictions françaises ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 octobre 2016, entre les parties, 
par la cour d’appel de Versailles ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement entrepris, sauf en ce qu’il fixe à la somme de 1 000 euros la 
créance de la société Apple Sales International, au passif de la liquidation judiciaire de 
la société eBizcuss.com au titre de l’article 700 du code de procédure civile.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -

Textes visés : 
Article 23 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 octobre 2017, pourvoi n° 16-25.259, Bull. 2017, I, n° 216 (renvoi devant la Cour de 
justice de l’Union européenne), et l’arrêt cité. Sur la portée d’une clause attributive de juridiction 
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ne se référant pas expressément aux différends relatifs à la responsabilité encourue du fait d’une 
infraction au droit de la concurrence, cf. : CJUE, arrêt du 24 octobre 2018, Apple Sales Inter-
national e.a., C-595/17. Ch. mixte, 30 avril 1971, pourvoi n° 61-11.829, Bull. 1971, Ch. mixte, 
n° 8 (rejet). Sur l’obligation de laisser inappliquées des appréciations portées par une juridiction 
supérieure nationale lorsque celles-ci ne sont pas conformes au droit de l’Union, tel qu’interprété 
par la CJUE, cf. : CJUE, arrêt du 20 octobre 2011, Interedil, C-396/09 ; CJUE, ordonnance du 
24 mai 2016, Leonmobili et Leone, C-335/15.

2e Civ., 24 janvier 2019, n° 17-20.191, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Sécurité sociale – Règlement (CEE) n° 1408/71 du 14 juin 1971 – 
Article 14, § 2 – Activité salariée sur le territoire de deux ou plusieurs 
Etats membres – Salarié faisant partie du personnel roulant ou 
navigant d’une entreprise effectuant des transports internationaux – 
Certificat E 101 – Délivrance – Effets – Caractère obligatoire du 
certificat – Portée.

Il résulte de l’article 11, § 1er, du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, fixant les mo-
dalités d’application du règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l’application des 
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille 
qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté, de l’article 14, § 2, sous a), du règlement n° 1408/71, dans 
leur version modifiée et mise à jour par le règlement (CE) n° 118/97 du Conseil, du 2 décembre 1996, tel 
que modifié par le règlement (CE) n° 647/2005 du Parlement européen et du Conseil, du 13 avril 2005, 
de l’article 5 du règlement (CE) n° 987/2009 du Parlement et du Conseil du 16 septembre 2009 fixant 
les modalités d’application du règlement (CE) n° 883/2004 portant sur la coordination des systèmes de sé-
curité sociale, des principes de primauté et d’effectivité du droit de l’Union européenne et de l’article 88-1 de 
la Constitution qu’un certificat E 101 délivré par l’institution désignée par l’autorité compétente d’un Etat 
membre lie tant les institutions de sécurité sociale de l’Etat membre dans lequel le travail est effectué que les 
juridictions de cet Etat

membre, même lorsqu’il est constaté par celles-ci que les conditions de l’activité du travailleur concerné n’entrent 
manifestement pas dans le champ d’application matériel de cette disposition du règlement n° 1408/71.

Dès lors, les institutions des Etats amenés à appliquer les règlements n° 1408/71 et 574/72, doivent, même 
dans une telle situation, suivre la procédure fixée par la Cour de justice en vue de résoudre les différends entre 
les institutions des Etats membres qui portent sur la validité ou l’exactitude d’un certificat E 101.

En conséquence viole ces textes, la cour d’appel qui, pour rejeter la demande d’annulation du redressement de 
cotisations sociales, retient que la validité des certificats de détachement des salariés n’avait pas lieu d’être exa-
minée puisque la juridiction pénale avait retenu que le lien de subordination avait été transféré et que les salariés 
étaient liés à la société de droit français par un contrat de travail, ce qui excluait une situation de détachement 
au sens de la réglementation européenne.
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 ■ Sécurité sociale – Règlement (CEE) n° 1408/71 du 14 juin 1971 – 
Règlement (CEE) n° 574/72 du 21 mars 1972 – Certificat E 101 – 
Validité – Contestation – Conditions – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 11, paragraphe 1er, du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 
1972, fixant les modalités d’application du règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil, 
du 14  juin 1971, relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travail-
leurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se dé-
placent à l’intérieur de la Communauté, l’article 14, paragraphe 2, sous a), du règle-
ment n° 1408/71, dans leur version modifiée et mise à jour par le règlement (CE) 
n° 118/97 du Conseil, du 2 décembre 1996, tel que modifié par le règlement (CE) 
n° 647/2005 du Parlement européen et du Conseil, du 13 avril 2005, l’article 5 du rè-
glement (CE) n° 987/2009 du Parlement et du Conseil du 16 septembre 2009 fixant 
les modalités d’application du règlement (CE) n° 883/2004 portant sur la coordina-
tion des systèmes de sécurité sociale, ensemble les principes de primauté et d’effectivi-
té du droit de l’Union européenne et l’article 88-1 de la Constitution ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes qu’un certificat E 101 délivré par 
l’institution désignée par l’autorité compétente d’un Etat membre, au titre du deu-
xième texte, lie tant les institutions de sécurité sociale de l’Etat membre dans lequel 
le travail est effectué que les juridictions de cet Etat membre, même lorsqu’il est 
constaté par celles-ci que les conditions de l’activité du travailleur concerné n’entrent 
manifestement pas dans le champ d’application matériel de cette disposition du rè-
glement n° 1408/71 ; que les institutions des États amenés à appliquer les règlements 
n° 1408/71 et 574/72, doivent, même dans une telle situation, suivre la procédure 
fixée par la Cour de justice en vue de résoudre les différends entre les institutions des 
États membres qui portent sur la validité ou l’exactitude d’un certificat E 101 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que lors d’un contrôle le 30 mai 2006 sur un chantier de 
construction, réalisé par la société Batival, il a été constaté la présence de plusieurs sala-
riés de nationalité polonaise de l’entreprise BCG ; que par un jugement d’un tribunal 
correctionnel du 22 avril 2009, confirmé en appel le 5 octobre 2010, la société Batival 
(la société) a été reconnue coupable de prêt de main d’oeuvre illicite par personne 
morale hors du cadre du travail temporaire, et exécution d’un travail dissimulé entre 
mars 2006 et août 2007 ; qu’à la suite de cette condamnation, l’union de recouvre-
ment des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Franche-Comté 
(l’URSSAF) a adressé le 20 juin 2008 à la société une lettre d’observations lui notifiant 
un redressement de cotisations sociales et d’annulation du bénéficie de la réduction 
sur les cotisations sur les bas salaires ; que la société a saisi d’un recours une juridiction 
de sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter ce recours, l’arrêt retient que l’analyse de la situation de 
détachement, au sens soit de l’arrangement administratif fixant diverses mesures d’ap-
plication de la convention générale de sécurité sociale entre la France et la Pologne du 
2 juin 1948, soit de la réglementation européenne, invoquées cumulativement par la 
société Batival, qui constitue l’essentiel de l’argumentation de cette dernière, suppose 
le maintien d’un lien de subordination entre l’employeur du pays d’envoi et le salarié ; 
que la juridiction pénale ayant retenu que le lien de subordination avait été transféré 
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et que les salariés étaient liés à la société Batival par un contrat de travail, il ne pouvait 
donc exister de situation de détachement au sens de ces dispositions, de sorte que 
l’argumentation de l’intimée sur ce point, et notamment la validité des certificats de 
détachement, n’a pas lieu d’être examinée ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’action de la société Bati-
val, l’arrêt rendu le 28 avril 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ; 
remet, en conséquence, sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Dijon.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article 11, § 1er, du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, fixant les moda-
lités d’application du règlement (CEE) n° 1408/71, relatif à l’application des régimes de sécu-
rité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille 
qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté ; article 14, § 2, sous a), du règlement (CEE) 
n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, ces deux articles dans leur version modifiée et mise à 
jour par le règlement (CE) n° 118/97 du Conseil, du 2 décembre 1996, tel que modifié par le 
règlement (CE) n° 647/2005 du Parlement européen et du Conseil, du 13 avril 2005 ; article 5 
du règlement (CE) n° 987/2009 du Parlement et du Conseil du 16 septembre 2009 fixant les 
modalités d’application du règlement (CE) n° 883/2004 portant sur la coordination des systèmes 
de sécurité sociale ; principes de primauté et d’effectivité du droit de l’Union européenne ; ar-
ticle 88-1 de la Constitution.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 22 décembre 2017, pourvoi n° 13-25.467, Bull. 2017, Ass. plén. (cassation).

VENTE

Com., 16 janvier 2019, n° 17-21.477, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie – Exercice – Délai – 
Limites – Prescription extinctive de droit commun.
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Il résulte des articles 1648 du code civil et L. 110-4 du code de commerce que l’action en garantie des vices 
cachés, même si elle doit être exercée dans les deux ans de la découverte du vice, est aussi enfermée dans le délai 
de prescription prévu par l’article L. 110-4 du code de commerce, qui court à compter de la vente initiale.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société Edilfibro que sur le pourvoi 
incident relevé par la société Bois et matériaux ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 17 mars 2003, la société Vallade Delage a confié 
la réalisation de travaux de charpente à la société Boulesteix, devenue la société Arbre 
construction ; que cette dernière s’est approvisionnée en plaques de couverture auprès 
de la société Wolseley France bois matériaux, devenue la société Bois et matériaux, 
laquelle s’est elle-même fournie auprès de la société de droit italien Edilfibro, fabri-
cante ; que les plaques ont été livrées le 31 décembre 2003 ; que les 22, 24 et 29 juillet 
2015, la société Vallade Delage, se plaignant d’infiltrations, a assigné en résolution de la 
vente, sur le fondement de la garantie des vices cachés, les sociétés Arbre construction, 
Bois et matériaux et Edilfibro ; que par un jugement du 24 février 2016, le tribunal, 
après avoir écarté les demandes dirigées contre les sociétés Bois et matériaux et Edil-
fibro, a condamné la société Arbre construction à payer diverses sommes à la société 
Vallade Delage ; que, de ce dernier chef, le jugement est devenu irrévocable par suite 
du désistement d’appel de la société Arbre construction, l’arrêt attaqué ne se pronon-
çant que sur les demandes en garantie formées par cette dernière société contre les 
sociétés Bois et matériaux et Edilfibro ;

Sur le second moyen du pourvoi principal :

Attendu que la société Edilfibro fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action directe 
de la société Arbre construction alors, selon le moyen, que la Convention de Vienne 
du 11 avril 1980 sur la vente internationale de marchandises s’applique aux contrats 
de vente de marchandises entre les parties ayant leur établissement dans deux Etats 
contractants différents ; qu’elle régit exclusivement la formation du contrat de vente 
et les droits et obligations qu’un tel contrat fait naître entre le vendeur et l’acheteur ; 
qu’il s’ensuit que lorsque la relation contractuelle entre un fabricant et un négociant 
de matériaux relève de cette convention, l’entrepreneur condamné à indemniser le 
maître de l’ouvrage ne peut exercer d’action directe à l’encontre du fabricant ; qu’en 
décidant que la société Arbre construction (ex société Boulesteix) pouvait agir direc-
tement contre la société Edilfibro au motif que si la Convention de Vienne du 4 avril 
1980 régit exclusivement la formation du contrat de vente entre le vendeur (la société 
Edilfibro) et l’acheteur, cette convention n’exclut pas l’application du droit français et 
l’action directe d’un sous-acquéreur à l’encontre du vendeur, la cour d’appel a violé les 
articles 1 et 4 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur la vente internationale 
de marchandises ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 7 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 
sur les contrats de vente internationale de marchandises que les questions concernant 
les matières régies par la Convention et qui ne sont pas expressément tranchées par 
elle sont réglées selon les principes généraux dont elle s’inspire ou, à défaut de ces 
principes, conformément à la loi applicable en vertu des règles du droit international 
privé ; qu’ayant énoncé que la Convention de Vienne régit exclusivement la formation 
du contrat de vente entre le vendeur et l’acheteur, la cour d’appel en a exactement 
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déduit que la loi française, dont l’application n’a pas été contestée, qui régit l’action 
directe d’un sous-acquéreur contre le vendeur devait s’appliquer, de sorte que la so-
ciété Arbre construction était recevable à agir directement contre la société Edilfibro ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Mais, sur le premier moyen du pourvoi principal, qui est recevable, 
et sur le moyen unique du pourvoi incident, réunis :

Vu les articles 1648 du code civil et L. 110-4 du code de commerce ;

Attendu que pour déclarer non prescrites les demandes formées par la société Arbre 
construction contre les sociétés Bois et matériaux et Edilfibro, l’arrêt retient que le 
recours de la société Arbre construction contre la société Bois et matériaux, vendeur 
des plaques, est fondé sur les dispositions des articles 1641 et suivants du code civil, 
de sorte qu’il n’y a pas lieu d’appliquer les dispositions de l’article L. 110-4 du code 
de commerce ; qu’il retient encore qu’en application de l’article 1648 du code civil, 
l’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai 
de deux ans à compter de la découverte du vice, lequel a été révélé par le rapport d’ex-
pertise déposé le 1er juin 2015, de sorte que l’action engagée par le maître de l’ouvrage 
en juillet 2015 n’est pas prescrite et que la demande de la société Arbre construction 
est recevable ; qu’il en déduit que cette dernière doit être garantie par la société Bois 
et matériaux ainsi que la société Edilfibro qui a fourni les plaques défectueuses ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action en garantie des vices cachés, même si elle doit 
être exercée dans les deux ans de la découverte du vice, est aussi enfermée dans le 
délai de prescription prévu par l’article L. 110-4 du code de commerce, qui court à 
compter de la vente initiale, ce dont il résultait que, les plaques de couverture ayant été 
vendues et livrées en 2003, l’action engagée par la société Vallade Delage le 29 juillet 
2013, était prescrite, ce qui, peu important que la société Arbre construction se soit 
désistée de son appel sur ce point, interdisait de déclarer recevables ses demandes en 
garantie dirigées contre les sociétés Bois et matériaux et Edilfibro, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement, il rejette la demande 
de mise hors de cause de la société Bois et matériaux pour défaut de traçabilité du 
produit litigieux à son égard, l’arrêt rendu le 21 février 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Limoges ; remet, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Poitiers.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme Kass-Danno  - Avocat(s)  : SCP 
Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Gatineau 
et Fattaccini -

Textes visés : 

Article 7 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 ; article 1648 du code civil ; article L. 110-
4 du code de commerce.
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Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 1re Civ., 6 juin 2018, pourvoi n° 17-17.438, Bull. 2018, I, n° 106 (rejet).
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois
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